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ACCORD 
ENTRE LA 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
ET 

L'ETAT D'ISRAEL 
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LE CONSEIL DES COMiillJNAUTES EUROPEENNES, d'une part, 

LE GOUVERNEMENT DE L'ETAT D'ISRAEL, d'autre part, 

DETERMINES à consolider et à étendre les relations économiques 
et commerciales existant entre la Communauté Economique Euro
péenne et Israël, 

CONSCIENTS de l'importance d'un développement harmonieux du 
commerce entre les Parties Contractantes, 

DESI~~ d'établir les bases d'un élargissement progressif des 
échanges entre elles, 

CONSIDERANT que le présent Accord donne la possibilité d'éli
miner une partie importante des obstacles aux échanges entre 
la Communauté Economique Européenne et Israël et qu'il prévoit 
que, dix-huit mois avant son échéance, des négociations 
pourront 3tre engagées afin d'aboutir à un accord dans le cadre 
duquel l'élimination progressive des obstacles pour l'essentiel 
des échanges commerciaux entre la Communauté Economique Euro
péenne et Israël sera poursuivie, dans le respect des dispo
sitions de l'Accord Général sur les Tarifs douaniers et le 
Commerce, 

CONSIDERANT le souci de la Communauté Economique Européenne de 
développer ses relations économiques et commerciales avec les 
pays riverains du bassin méditerranéen, 

ONT DECIDE de conclure un Accord entre la Communauté Economique 
~~opéenne et l'Etat d'Israël et ont désigné à cet effet comme 
plénipotentiaires : 
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LE CONSgiL D~S COMMUNAUTES EUftOPEENNES 

M. Pierre HARMEL, 
Président en exercice du Conseil des 
Communautés Européennes, 
Ministre des Affaires Etrangères 

M. Jean REY, 
Président de la Commission 
des Communautés Européennes 

LE GOUVERNEMENT DE L'ETAT D'ISRAEL 

M. Abba EBAN, 
Ministre des Affaires Etrangères 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT 
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ARTICLE 1 

Le présent Accord a pour objet de promouvoir l'accroisse
ment des échan&es entre la Communauté Economique Européenne et 
l'Etat d'Israll, et de contribuer ainsi au développement du 
commerce international. 

TITRE I 

LES ECHANGES COMMERCIAUX 

ARTICLE 2 

1. Les produits originaires d'Israll bénéficient à 

l'importation dans la Communauté des dispositions figurant 
à l'Annexe I. 

2. Les produits originaires de la Communauté bénéficient 
à l'importation en Israll dea dispositions figurant à 

l'Annexe II. 

3. Les Parties Contractantes prennent toutes les mesures 
générales ou particulières propre~ à assurer l'exécution 
des obligations découlant de l'Accord. 

Elles s'abstiennent de toutes mesures susceptibles de 
mettre en péril la réalisation des buts de l'Accord. 
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ARTICLE 3 

Est interdite toute mesure ou pratique de nature fiscale 
interne établissant directement ou indirectement une discri
mination entre les produits d'une Partie Contractante et les 
produits similaires originaires de l'autre Partie Contractante. 

ARTICLE 4 

Le régime des échanges appliqué par Isra~l aux produits 
originaires de la Communauté ou à destination de la Communauté, 
ne peut donner lieu à aucune discrimination entre les Etats 
membres, leurs ressortissants ou leurs sociétés. 

ARTICLE 5 

Le régime appliqué par Isra~l aux produits originaires de 
la Communauté ne peut en aucun cas &tre moins favorable que 
celui appliqué aux produits originaires de l'Etat tiers le plus 
favorisé. 

ARTICLE 6 

Dans la mesure où sont perçus des droits à l'exportation 
sur les produits d'une Partie Contractante à destination de 
l'autre Partie Contractante, ces droits ne peuvent être supé
rieurs à ceux appliquésaux produits destinés à l'Etat tiers 
le plus favorisé. 
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ARTICLE 7 

Les dispositions des articles 5 et 6 ne font pas obstacle 
à l'établissement par IsraUl d'unions douanières ou de zones 
de libre-échange, dans la mesure où celles-ci n'ont pas pour 
effet de modifier le régime des échanges prévu par l'Accord, 
et notamment les dispositions concernant les règles d'origine. 

ARTICLE 8 

Les dispositions figurant au Protocole déterminent les 
règles d'origine applicables aux produits couverts par 
l'Accord. 

ARTICLE 9 

1. Si l'une des Parties Contractantes constate des 
pratiques de dumping dans ses relations avec l'autre Partie 
Contractante, elle peut, après consultation au sein de la 
Commission mixte prévue à l'article 14, prendre des mesures 
de défense contre ces pratiques, conformément aux dispo
sitions de l'accord relatif à la mise en oeuvre de 
l'article VI de l'Accord Général sur les Tarifs douaniers 
et le Commerce. 

En cas d'urgence, cette Partie Contractante peut, après 
en avoir informé la Commission mixte, prendre les mesures 
provisoires prévues par ledit accord. Des consultations 
doivent avoir lieu à leur sujet au plus tard deux semaines 
après la mise en application de ces mesures. 
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2. En cas de mesures dirigées contre des primes et des 
subventions, les Parties Contractantes s'engagent à respecter 
les dispositions de l'article VI de l'Accord Général sur les 
Tarifs douaniers et le Commerce. 

3. Les pratiques de dumping, les primes et subventions 
constatées et les mesures prises à leur égard donnent lieu, 
à la demande de l'une des Parties Contractantes, à des 
consultations tous les trois mois au sein de la Commission 
mixte. 

ARTICLE 10 

Les paiements afférents aux échanges de marchandises, 
ainsi que le transfert de ces paiements vers l'Etat membre 
dans lequel réside le créancier ou vers Isra~l, ne sont soumis 
à aucune restriction dans la mesure où ces échanges sont 
l'objet des dispositions de l'Accord. 

ARTICLE 11 

1. Si des perturbations sérieuses se produisent dans un 
secteur de l'activité économique d'Isra~l ou compromettent 
sa stabilité financière extérieure, ou si des difficultés 
surgissent se traduisant par l'altération de la situation 
économique d'une région d'Isra~l, Isra~l peut prendre les 
mesures de sauvegarde nécessaires. 
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Ces mesures,ainsi que leurs modalités d'application, 
sont notifiées sans délai à la Commission mixte. 

2. Si des pert~bations sérieuses se produisent dans un 
secteur de l'activité économique de la Communauté ou d'un 
ou de plusieurs Etats membres, ou compromettent leur stabi
lité financière extérieure, ou si des difficultés surgissent 
se traduisant par l'altération de la situation économique 
d'une région de la Communauté, la Communauté peut prendre 
ou autoriser le ou les Etats membres intéressés à prendre 
les mesures de sauvegarde nécessaires·~ 

Ces mesures, ainsi que leurs modalités d'application, 
sont notifiées sans délai à la Commission mixte. 

3. Pour l'application des dispositions des paragraphes 
et 2, les mesures qui apportent le minimum de perturbation 
dans le fonctionnement du régime établi par l'Accord doivent 
être choisies par priori té·. Ces mesures ne doivent pas 
excéder la portée strictement indispensable pour remédier 
aux di ffi cul tés qui se sont manifestées'. 

4. Des consultations peuvent avoir lieu au sein de la 
Commission mixte au sujet des mesures prises en application 
des paragraphes 1 et 2. 
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ARTICLE 12 

1. Pour autant que des mesures de protection s'avèrent 
nécessaires pour les besoins de son industrialisation et 
de son développement, Israël peut procéder à des retraits 
de concessions consenties pour les produits visés à 
l'Annexe II, sous condition de leur remplacement par des 
concessions maintenant l'équilibre de l'Accord. 

2. Les mesures de retrait et de remplacement sont prises 
après consultation au sein de la Commission mixte. 

ARTICLE 13 

Les dispositions de l'Accord ne font obstacle aux inter
dictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou de 
transit justifiées par des raisons de moralité publique, 
d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la 
santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préser
vation des végétaux, de protection des trésors nationaux 
ayant une valeur artistique, historique ou archéologique, ou 
de protection de la propriété industrielle et commerciale. 
Toutefois, ces interdictions vu restrictions ne doivent 
constituer ni un moyen de discrimination arbitraire, ni une 
restriction déguisée dans le commerce. 
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TITRE II 

DISPOSITivNS GEN~~LES ET FINALES 

ARTICLE 14 

1. Il est institué une Commission mixte qui est chargée de 
la gestion de l'Accord et qui veille à sa bonne exécution. 
A cet effet, elle formule des recommandations. Elle prend 
des décisions dans les cas prévus au présent Titre. 

2. Les Parties Contractantes s'informent mutuellement et, 
à la demande de l'une d'entre elles, se consultent au sein 
de la Commission mixte, aux fins de la bonne exécution de 
l'Accord. 

3. La Commission mixte établit par décision son règlement 
intérieur. 

ARTICLE 15 

1. La Commission mixte est composée, d'une part, de repré-
sentants de la Communauté et, d'autre part, de représentants 
d'Isral!l. 

2. La Commission mixte se prononce d'un commun accord. 
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ARTICLE 16 

1. La présidence de la Commission mixte est exercée à tour 
de rôle par chacune des Parties Contractantes selon les moda
lités qui seront prévues dans son règlement intérieur. 

2. La Commission mixte se réunit une fois par an à l'ini-
tiative de son président. 

Elle se réunit en outre chaque fois que la nécessité le 
requiert, à la demande de l'une des Parties Contractantes, 
dans les conditions qui seront prévues dans son règlement 
intérieur. 

3. La Commission mixte peut décider de constituer tout 
groupe de travail propre à l'assister dans l'accomplissement 
de ses tâches. 

ARTICLE 17 

1. L'Accord est conclu pour une durée de cinq ans à 
compter de son entrée en vigueur. 

2. Dix-huit mois avant l'expiration de l'Accord, des négo-
ciations pourront être engagées en vue de la conc~usion d'un 
nouvel accord sur des bases élargies. 
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ARTICLE 1ts 

L'Accord peut être dénoncé par chacune ·des Parties 
Contractantes moyennant un préavis de six mois. 

ARTICLE 19 

1. L'Accord s'applique, d'une part, aux territoires 
européens où le Traité instituant la Communauté économique 
européenne est applicable et, d'autre part, à l'Etat 
d'Israël. 

2. L'Accord est également applicable aux Départements 
français d!outre-mer pour les domaines de l'Accord corres
pondant à ceux visés au paragraphe 2 premier alinéa de 
l'article 227 du Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne. 

Les conditions d'application à ces Départements des 
dispositions de l'Accord qui concernent les autres domaines 
sont ultérieurement déterminées par accord entre les 
Parties Contractantes. 

ARTICLE 20 

Les Annexes I et II, les listes qui y figurent ainsi que 
le Protocole font par~~e intégrante de l'Accord. 
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ARTICLE 21 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du 
mois suivant la date à laquelle les Parties Contractantes 
se sont notifié l'accomplissement des procédures néces
saires à cet effev. 

ARTICLE 22 

Le présent Accord est rédigé en double exemplaire en 
langues allemande, française, italienne, néerlandaise et 
hébra!que, chacun de ces textes faisant également foi. 



- 14 -

ZU URKU~ID DESSEN haben die unterzeichneten Bevollm~chtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Abkommen gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatures au bas du présent Accord. 

IN FED:S DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presente Accorde. 

TEN BLIJIŒ WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden 
hun handtekening onder deze Overeenkomst hebben gesteld. 

Geschehen zu Luxemburg am neunundzwanzigsten Juni neunzehn
hundertsiebzig; dieser Tag entspricht dem fttnfundzwanzigsten 
Siwan fUnftausendsiebenhundertdreissig des hebr~ischen Kalen
ders. 

Fait à Luxembourg, le vingt-neuf juin mil neuf cent soixante-dix, 
correspondant au vingt-cinq sivan cinq mille sept cent trente du 
calendrier hébratque. 

Fatto a Lussemburgo, il ventinove giugno millenovecentosettanta, 
corrispondente al venticinque sivan cinquemilasettecentotrenta 
del calendario ebraico. 

Gedaan te Luxemburg, de negenentwintigste juni negentienhonderd 
zeventig, welke datum overeenkomt met vijfentwintig siwan vijf
duizend zevenhonderd dertig van de Hebreeuwse kalender. 

,a~~~m n1KD ~mn ,~K ~l,~~ ~~mn1 a~,m~ a1~~ ,~,,~DOv1~~ nm~l 
.~"mnn 111~0~ n":l 
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Im Namen des Rates der Europ!ischen Gemeinschaften, 
Pour le Conseil des Communautés Européennes, 
Per il Consiglio delle Comunità Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

Pierre HARMEL Jean REY 

Mit dam Varbehal t, daaa fUr du Europll.iache Wirtachaftagemeinachaft erat dann endgUl hg eine Ver
pflichtung beateht, wenn eie der anderen VertragapartBl notl:fiziert hat, dass die durch den Ver
trag zur GrUndung der Europll.ischen Wirtschaftsgemeinachaft vorgeachriebenen Ver:fahren abgeschloaaen 
sind. 

Sous réserve que la CoiiiiiiW1But4 Econollll.que Européenne ne sera dé:fJ.ni tivement engagée qu'après notifl.
catlon à l'autre Partie Contractante de l'accomplJ.asement dea procédures requises par le Traité 
J.nBti tuant la CoiiiiiiW18.u té Economique Européenne. 

Con riaerva che la Comuni tà Economies Europea sarà defini tivamente vincolata sol tanta do po la 
noti:fl.ca all'al tra Parte Contraente dell'eapletamento delle procedure ri chi este dal Trattato che 
iati tuisce la Comuni tà Economies Europea. 

Onder voorbehoud dat de Euro pese EconomJ.Sohe Gemeenachap eerst de:fl.nl. tuf gebonden zal Zl.jn na 
kennisgevJ.ng aan de andere OVereenkomstalui tende Partl.J van de vervulling der door het Verdrag 
tot oprJ.chtJ.ng van de Europese Economische Gemeenschap vereiate procedures. 

D'l:t'l.,t"'':'l ftDII.lM .,. ,n.i'1 ,.Pftb:"l ·•n:., :"'Y'T1M ,n • ., .,, ft"'II,D ftJ.""'1ftD :1•:-tn ft"M",.,"IC:"I ft,.,~.,:Ji:"' :'1".,":"1PôaJ "IClftl 
• n ... ..,,.,,.~ n,.,::'I.,Ji:"' :"t"'.,":"'P':"I ftlt tl 1:JD:1 nt,nn ,, .. .,,. D"m1,'1i1 

lm Namen der Regierung des Staates Israel, 
Pour le Gouvernement de l'Etat d'Israël, 
Per il Governo dello Stato d'Israele, 
Voor de Regering van de Staat Israël, 

,~K,m~ nl~ïD n~mco Dml 

Abba EB.AN 
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ANNEXE I 

APPLICATION DE L'ARTICLE 2 PARAGRAPHE 1 DE L'ACCORD 

ARTICLE 1 

Sous réserve des dispositions particulières prévues aux 
articles 2 et 3, les droits de douane applicables, à l'impor
tation dans la Communauté, aux produits autres que ceux énu
mérés à l'Annexe II du Traité instituant la Communauté Econo
mique Européenne et autres que ceux figurant aux listes A et B, 
originaires d'Israijl, sont ceux du tarif douanier commun, 
réduits dans les proportions et selon le calendrier indiqués 
ci-après : 

Calendrier Taux de réduction 

à la date de l'entrée en vigueur de 
l'Accord 30 % 

à partir du 1er janvier 1971 35% 

à partir du 1er janvier 1972 40 "' 

à partir du 1er janvier 1973 45 % 

à partir du 1er janvier 1974 50 % 
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ARTICLE 2 

Les produits suivants, originaires d'Isratil, sont soumis, 
a l'importation dans la Communauté, aux droits du tarif 
jouanier commun, réduits dans les proportions et selon le 
~alendrier indiqués ci-après : 

1° du tarif 
1 douanier 

commun 
i 

7o.o2 

76.03 

! 
; 7o.04 
t 
i 
1 
1 
r 

Désignation des 
marchandises 

Barres, profilés et 
fils de section pleine, 
en aluminium 
Tôles, planches, 
feuilles et bandes en 
aluminium, d'une 
épaisseur de plus de 
0,20 mm 

Feuilles et bandes 
minces en aluminium 
lmDme gaufrées, décou
pées, perforées, revD
tues, imprimées ou 
fixées sur papier, car
ton, matières plastiq~ 
artificielles ou sup
ports similaires), 
d'une épaisseur de 
0,20 mm et moins laup
port non compris) : 
A. fixées sur support, 

d'une épaisseur 
lsupport non 
compris) : 
I. de 0,15 mm ou 

moins 
II. de 0,15 mm exclu 

à o, 20 mm inclus 
B., autres 

Taux de réduction appliqué 
à la date de 
l'entrée en à partir du 
vigueur de 1.1.1971 

l'Accord 

30 1t 

30 ,. 

30 " 

30 " 
30" 

34 " 

34 " 

34 " 

34 " 
34 " 



No du tarif 
douanier 

commun 

76.06 

76.10 

76.12 
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Désignation des 
marchandises 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ébauches)et 
barres creuses, en alu
minium 
Fûts, tambours, bidons, 
bottes et autres réci
pients similaires de 
transport ou d'embal
lage, en aluminium, y 
compris les étuis tubu
laires rigides ou 
souples : 
A. Etuis tubulaires ri-

gides ou souples 
Câbles, cordages, 
tresses et similaires, 
en fils d'aluminium, à 
l'exclusion des articlee 
isolés pour l'électri
cité 
Voitures automobiles à 
tous moteurs, pour le 
transport des personnes 
(y compris les voitures 
de sport et les trolley
bus) ou des marchandises : 
A. pour le transport dee 

personnes, y compris 
les voitures mixtes : 
I. à moteur à explo

sion ou à combus
tion interne : 

b) autres 

B. pour le transport dee 
marchandises : 
II. autres : 
a) à moteur à explo

sion ou à combus
tion interne : 

2. autres 

Taux de réduction appliqué 
à la date de 
l'entrée en à partir du 
vigueur de 1,.1. 1971 
l'Accord 

30 ~ 34 ~ 

30 ~ 34 ~ 

30 ~ 34 ~ 

28 % 28 ~ 

28 % 28% 
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ARTICLE 3 

Pour les produits suivants, originaires d'Isra~l, un 
contingent tarifaire communautaire annuel de 300 tonnes est 
ouvert par la Communauté : 

No du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

55.09 Autres tissus de coton 

~. Les droits de douane applicables dans le cadre de ce 
contingent tarifaire sont ceux définis à l'article 1 de la 
présente Annexe.• 

3. Dans le cas où la date de l'entrée en vigueur de· 
l'Accord ne cornciderait pas avec le début de l'année civile, 
le contingent serait ouvert "prorata temporis" : 

- pour la première année, à partir de la date d'entrée en 
vigueur de l'Accord, 

- pour la dernière année, jusqu'à la date d'expiration de 
l'Accord. 

ARTICLE 4 

Les produits autres que ceux énumérés à l'Annexe II du 
Traité instituant la Communauté Economique Européenne et 
autres que ceux des positions 28.01 c, 28.33 et 29.02 A III 
du tarif douanier commun, originaires d'IsraUl, sont admis, 
à l'importation dans la Communauté,sans restrictions quanti
tatives. 
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ARTICLE 5 

1. Les produits suivants, originaires d'Isra~l, sont 
soumis, à l'importation dans la Communauté, à des droits 
de douane égaux à 60 fo des droits du tarif douanier commun 

No du tarif Désignation des marchandises douanier commun 

ex o8·.o2 A Oranges fratches 
ex 08.02 B Mandarines et satsumas, frais ; 

clémentines, tangérines et autres 
hybrides similaires d'agrumes, 
frais 

ex 08.02 C Citrons frais 

2. Pendant la période d'application des prix de référence, 
les dispositions du paragraphe 1 sont applicables à condi
tion que, sur le marché intérieur de la Communauté, les 
prix des agrumes importés d'Isra~l soient, après dédouane
ment, compte tenu des coefficients d'adaptation valables 
pour les différentes catégories d'agrumes et après déduction 
des frais de transport et des taxes à l'importation autres 
que les droits de douane, supérieurs ou égaux aux prix de 
référence de la période concernée, majorés de l'incidence 
du tarif douanier commun sur ces prix de référence et d'une 
somme forfaitaire de 1,20 unité de compte par 100 kilo
grammes. 
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3. Les frais de transport et les taxes à l'importation 
autres que les droits de douane, visés au paragraphe 2, 
sont ceux prévus pour les calculs des prix d'entrée visés 
au r~glement n° 23 portant établisserr.ent graduel d'une 
organisation commune des marchés dena le secteur des 
fruits et légumes'. 

Toutefois, pour la déduction des taxes à l'importation 
autres que les droits de douane, visées au paragraphe 2, 
la Communauté se réserve la possibilité de calculer le 
mont~~t à déduire, de façon à éviter les inconvénients 
résultant éventuellement de l'incidence de ces taxes sur 
les prix d'entrée, suivant les origines. 

4. Les dispositions de l'article 11 du règlement no 23 
demeurent applicables·. 

5. Dans le cas où les avantages résultant des dispo-
sitions du paragraphe 1 seraient ou risqueraient d'3tre 
remis en cause dans des conditions anormales de concur
rence, des consultations peuvent avoir lieu au sein de la 
Commission mixte afin d'examiner les problèmes posés par 
la situation ainsi créée. 
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ARTICLE 6 

1. Les produits suivants, originaires d'Isra!l, sont 
soumis, à l'importation dans la Communauté, à des droits 
de douane égaux à 60 ~ des droits du tarif douanier commun 

No du tarif 
douanier 

commun 

08.01 

08.02 

08.10 

Désignation des marchandises 

Dattes, bananes, ananas, mangues, man
goustes, avocats, goyaves, noix de coco, 
noix du Brésil, noix de cajou (d'acajou 
ou d 1 anacarde), frais ou secs, avec ou 
sans coques : 

D. Avocats 
G. autres (mangues, mangoustes et goyaves) 

Agrumes, frais ou secs : 

D. Pamplemousses et pomélos 

Fruits, cuits ou non, à l'état congelé, 
sans addition de sucre : 

ex B. autres : 

- Segments de pamplemousses et de 
pomélos 

~. En cas de perturbation dans la commercialisation des 
produits des sous-positions 08.01 D (Avocats), ex 08.01 G 
(Mangues) et 08.02 D (Pamplemousses et pomélos) du tarif 
douanier commun, des consultations ont lieu au sein de la 
Commission mixte afin de trouver les solutions aptes à y 
remédier. 
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ARTICLE 7 

Les produits suivants, or~g1naires d'Isra~l, sont soumis, 
l l'importation dans la Communauté, à des droits de douane 
égaux à 70 % des droits du tarif douanier commun 

No du tarif 
douanier 

commun 

07.01 

09.04 

Désignation des marchandises 

Légumes et plantes potagères, à l'état frais 
ou réfrigéré : 
ex s. Piments doux (Capsicum grossum) : 

- du 15 novembre au 30 avril 

Poivre (du genre "Piper") ; piments (du genre 
"Capsicum" et du genre "Pimenta") : 
A. non broyés ni moulus : 

II. Piments : 
ex c) autres : 

- du 15 novembre au 30 avril 

B. broyés ou moulus : 
I. Piments du genre "Capsicum" 
II·. autres 

ARTICLE 8 

Sans préjudice de la perception du prélèvement additionnel 
sur le sucre incorporé, déterminé conformément à l'article 2 
du règlement n° 865/68/CEE portant organisation commune des 
marchés dans le secteur des produits transformés à base de 
fruits et légumes, les produits suivants, originaires d'Isra~l, 
sont soumis, à l'importation dans la Communauté, à des droits 
de douane égaux à 60 % des droits du tarif douanier commun : 



NO du tarif 
douanier 

commun 

20.03 

20'.06 
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Désignation des marchandises 

F.rudts à l'état congelé, additionnés de sucre : 
ex A. d'une teneur en sucres supérieure à 13 % 

en poids : 
- Segments de pamplemousses et de pomélos 

ex B. autres : 
- Segments de pamplemousses et de pomélos 

EMxŒs autrement préparés ou conservés, avec ou 
sans addition de sucre ou d'alcool : 
B. autres : 

II·. sans addition d'alcool : 
a) avec addition de sucre, en emballages 

immédiats d'un contenu net de plus 
de 1 kg : 

2'. Segments de pamplemousses et 
de pomélos 

ex 7. autres fruits : 
- Pamplemousses et pomélos 

b) avec addition de sucre, en emballages 
immédiats d'un contenu net de 1 kg 
ou moins : 

2• Segments de pamplemousses et 
de pomélos 

ex 1. autres fruits : 
- Pamplemousses et pomélos 

c) sans addition de sucre, en emballages 
immédiats d'un contenu net : 

1. de 4,5 kg ou plus : 
ex cc) autres fruits : 

- Pamplemousses et 
pomélos 

ex z-. de moins de 4,5 kg : 

- Pamplemousses et pomélos 
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ARTICLE 9 

Les taux des droits du tarif douanier commun à prendre 
en considération pour le calcul des droits réduits visés aux 
articles 1, 2, 3, 5, 6, 7 et 8 sont ceux effectivement appliqués 
à chaque moment vis-à-vis des Etats tiers. 

Les droits réduits, calculés conformément aux dispositions 
des articles 1, 2, 3, 5, 6, 7 et 8, sont appliqués en arron
dissant, le cas échéant, à la première décimale. 

ARTICLE 10 

1. Pour les produits de la présente Annexe autres que ceux 
relevant de l'Annexe II du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne, la Communauté se réserve, en cas d'éta
blissement d'une réglementation spécifique comme conséquence 
de la mise en oeuvre de la politique agricole commune, de 
modifier le régime pravu à la présente Annexe. 

Lors de la modification de ce régime et de l'établissement 
de cette réglementation, la Communauté tient compte des , 
intérêts d'Israël. 

2. Pour les produits de la présente Annexe relevant de 
l'Annexe II du Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne, la Communauté se réserve, en cas de modification 
de la réglementation communautaire, de modifier le régime 
prévu à la présente Annexe. 
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Lors de la modification de ce régime, la Communauté 
consent, aux importations originaires d'Israijl, un avantage 
comparable à celui prévu à la présente Annexe. 

). Pour l'application des dispositions du présent article, 
des consultations peuvent avoir lieu au sein de la Commission 
mixte. 

ARTICLE 11 

Les produits originaires d'Israijl figurant à la présente 
Annexe ne peuvent bénéficier d'un traitement plus favorable 
que celui que les Etats membres s'accordent entre eux en vertu 
du Traité instituant la Communauté Economique Européenne. 
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Liste A 

Produits soumis, à l'importation dans la Communauté, 
à une réglementation spécifique comme conséquence de 
la mise en oeuvre de la politique agricole commune 

et exclus du régime prévu à l'article 1 

N° du tarif 
douanier 

commun 

17.02 

ex 17.04 

18.06 

19.01 

19.02 

19.03 

19.04 

Désignation des marchandises 

Autres sucres ; sirops ; succédanés du miel, 
m~me mélangés de miel naturel ; sucres et 
mélasses caramélisés 

A. Lactose et sirops de lactose 

I. contenant en poids à l'état sec 99 ~ou 
plus de produit pur 

B. Glucose et sirop de glucose : 

I. contenant en poids à l'état sec 99 ~ ou 
plus de produit pur : 

a) Glucose en poudre cristalline blanche, 
même agglomérée 

b) autres 

Sucreries sans cacao, à l'exclusion des extraits 
de réglisse contenant en poids plus de 10 ~ de 
sucre, sans addition d'autres matières 

Chocolat et autres préparations alimentaires 
contenant du cacao 

Extraits de malt 

Préparations pour l'alimentation des enfants ou 
pour usages diététiques ou culinaires, à base de 
farines, amidons, fécules ou extraits de malt, 
m~me additionnées de cacao dans une proportion 
inférieure à 50 ~ en poids 

Pâtes alimentaires 

Tapioca, y compris celui de fécule de pommes 
de terre 



N° du tarif 
douanier 

commun 

19.05 

19.06 

19.07 

19.08 

ex 21.01 

21.06 

ex 21.07 
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Désignation des marchandises 

Produits à base de céréales obtenus par le 
soufflage ou le grillage : "puffed rice", 
"cornflakes 11 et analogues 

Hosties, cachets pour médicaments, pains à 
cacheter, pâtes séchées de farine, d'amidon 
ou de fécule en feuilles et produits simi
laires 

Pains, biscuits de mer et ·autres produits 
de la boulangerie ordinaire, sans additi~n 
de sucre, de miel, d'oeufs, de matières 
grasses, de fromage ou de fruits 

Produits de la boulangerie fine, de la 
pâtisserie et de la biscuiterie, m3me 
additionnés de cacao en toutes proportions 

Chicorée torréfiée et autres succédanés 
torréfiés du café et leurs extraits : 

-à l'exclusion de la chicorée torréfiée 
et de ses extraits 

Levures naturelles, vivantes ou mortes 
levures artificielle~ préparées : 

A. Levures naturelles vivantes 

II. Levures de panification 

Préparations alimentaires non dénommées 
ni comprises ailleurs, contenant du sucre, 
des produits laitiers, des céréales ou 
des produits à base de céréales (1) 

(1) Ne sont visés par ce libellé que les produits qui, à l'impor
tation dans la Communauté, sont soumis à l'imposition prévue 
dans le tarif douanier commun, composée : a) d'un droit ad 
valorem qui constitue l'élément fixe de cette imposition ; 
b) d'un élément mobile. 



No du tarif 
douanier 

commun 

ex 22.02 

29.04 

ex 35.01 

35.02 

35.05 
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Désignation des marchandises 

Limonades, eaux gazeuses aromatisées (y 
compris les eaux minérales ainsi traitées) 
et autres boissons non alcooliques, à 
l'exclusion des jus de fruits et de 
légumes du n° 20.07 

- contenant du lait ou des matières grasses 
provenant du lait 

Alcools acycliques et leurs dérivés halogénés, 
sulfonés, nitrés, nitrosés : 

c. Polyalcools : 

II. Mannitol 

III. Sorbitol 

Caséines, caséinates et autres dérivés des 
caséines 

Albumines, albuminates et autres dérivés des 
albumines : 

A. Albumines : 

II. autres : 

a) Ovoalbumine et lactoalbumine : 

1. séchées (en feuilles, écailles, 
cristaux, poudres, etc.) 

2. autres 

Dextrine et colles de dextrine ; amidons 
et fécules solubles ou torréfiés ; colles 
d'amidon ou de fécule 



No du tarif 
douanier 

commun 

38.12 
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Désignation des marchandises 

Parements préparés, appr@ts préparés et 
préparations pour le mordançage, du genre 
de ceux utilisés dans l'industrie textile, 
l'industrie du papier, l'industrie du cuir 
ou des industries similaires : 

A. Parements préparés et appr@ts préparés : 

I. à base de matières amylacées 
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Liste B 

Produits exclus du régime prévu à l'article 

No du tarif 
douanier 

commun 

13.03 

25.23 

28.01 

28.10 

28.33 

28.40 

29.02 

29.16 

Désignation des marchandises 

SUcs et extraits végétaux ; matières pectiques, 
pectinates et pectates ; agar-agar et autres 
mucilages et épaississants dérivés des végétaux 
A. Sucs et extraits végétaux : 

IV. de réglisse 

Ciments hydrauliques (y compris les ciments non 
pulvérisés dits "clinkers"), m@me colorés 

Halogènes (fluor, chlore, brome, iode) : 

c. Brome 

Anhydride et acides phosphoriques (méta-, ortho
et pyro-) 

Bromures et oxybromures ; bromates et perbromates 
hypobromites 

Phosphites, hypophosphites et phosphates : 

B. Phosphates : 
ex II. autres, y compris les polyphosphates 

- Phosphates bicalcique renfermant une 
proportion de fluor inférieure à 0,2 ~ 
et de fer supérieure à 0,01 ~ 

Dérivés halogénés des hydrocarbures : 
A. Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques 

III. Bromures et polybromures 

Acidea~~lcools, acides aldéhydes, acides-cétones, 
acides-phénols et autres acides à fonctions oxtgé
nées simples ou complexes, leurs anhydrides, halo
génures, peroxydes et peracides ; leurs dérivés 
halogénés, sulfonés, ni trés, ni trosés : 



No du tarif 
douanier 

commun 

29.16 
lsuite) 

31.03 

39.02 

44.15 

55.05 

60.03 

60.05 

70.05 

73.18 

74.19 
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Désignation des marchandises 

A. Acides-alcools : 

IV. Acide citrique, ses sels et ses esters 

Engrais minéraux ou chimiques phosphatés : 

A. visés à l'alinéa A) de la Note 2 du Chapitre 31 : 

II. Superphosphates 

Produits de polymérisation et copolymérisation 
(polyéthylène, polytétrahaloéthylènes, polyso
butylène, polystyrène, chlorure de polyvinyle, 
acétate de polyvinyle, chloracétate de polyvinyle 
et autres dérivés polyvinyliques, dérivés poly
acryliques et polyméthacryliques, résines de 
coumarone-indène, etc.) : 

C. autres : 

VII. Chlorure de polyvinyle : 

a) sous l'une des formes v~sees à la 
Note 3 a) et b) du Chapitre 39 

Bois plaqués ou contre-plaqués, même avec adjonction 
d'autres matières ; bois marquetés ou incrustés 

Fils de coton non conditionnés pour la vente au 
détail 

Bas, sous-bas, chaussettes, soquettes, protège-bas 
et articles similaires de bonneterie non élastique 
ni caoutchoutée 

Vêtements de dessus, accessoires du vêtement et 
autres articles de bonneterie non élastique ni 
caoutchoutée 

Verre étiré ou soufflé dit "verre à vitres", non 
travaillé (même plaqué en cours de fabrication), 
en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 

Tubes et tuyaux (y compris leurs ébauches) en fer 
ou en acier, à l'exclusion des articles du 
n° 73.19 

Autres ouvrages en cuivre 
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ANNEXE II 

APPLICATION:DE'L'ARTICLE 2 PARAGRAPHE 2 DE L'ACCORD 

ARTICLE 1 

1. Les droits de douane applicables à l'importation en 
Israël des produits originaires de la Communauté et figurant 
aux listes 1, 2, 3 et 4 sont ceux du tarif douanier israélien, 
réduits dans les proportions et selon le calendrier indiqués 
ci-après : 

Taux de réduction des droits 
du tarif douanier israélien 

Produits A l'entrée à partir à partir à partir à partir 
en vigueur du du du du 
de l'Accord 1.1.1971 1.1.1972 1.1.1973 1.1.1974 

Liste 1 10 % 15 % 20 % 25 % 30% 
Liste 2 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 
Liste 3 5 % 10 % 15 % 15 % 15 % 
Liste 4 5% 10 % 10 % 10 % 10 % 

2. En cas de modification des droits du tarif douanier 
israélien, les pourcentages de réduction accordés à la Commu
nauté en application des dispositions du paragraphe 1 demeurent 
inchangés. 
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ARTICLE 2 

En ces d'introduction de droits de douane pour chacun 
des produi~s figtœP~t à la liste 5 et bénéficiant à la date 
èe l'entrée en vigueur de l'Accord de l'exemption des droits, 
les droits applicables à l'importation en Israël de ces 
produits originaires de la Communauté sont les nouveaux 
droits de douane, réduits de 15 %. 

Israël communique sans délai à la Communauté toute 
m'.'dification des droits de douane frappant les produits 
figurant à la liste 5, ainsi que les dispositions prises 
en application du paragraphe 1. 

ARTICLE 3 

1. Les produits figurant aux listes 1, 2, 3, 4 et 5, 
originaires de la Communauté, sont libérés à l'importation 
en Israël. 

2. Les produits originaires de la Communauté autres que 
ceux visés au paragraphe 1 et qui, à la date de l'entrée en 
v~gueur de l'Accord, sont libérés à l'importation en Israël 
r~stent libérés. 

Israël notifie à la Communauté, dès l'entrée en vigueur 
de l'Accord, la liste des produits libérés à cette date et 
faisant l'objet des dispositions du paragraphe 2. 
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ARTICLE 4 

1. Pour les produits figurant à la liste 6 et soumis, 
à la date de l'entrée en vigueur de l'Accord, à des restric
tions quantitatives, Israël procède progressivement, dans 
un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur 
de l'Accord, à la libération de ces produits. 

2. Dès la libération d'un ou de plusieurs de ces produits, 
les droits de douane applicables à l'importation en Israël 
de ces mêmes produits originaires de la Communauté sont 
ceux du tarif douanier israélien, réduits dans les propor
tions indiquées à l'article 1 paragraphe 1 en regard de la 
liste 3. Les dispositions de l'article 3 s'appliquent alors 
également à ces produits. 

3. Israël communique sans délai à la Communauté toutes 
modifications apportées à l'état de libération des produits 
figurant à la liste 6, ainsi que les dispositions prises en 
application du paragraphe 2. 

ARTICLE 5 

Les taux des droits du tarif douanier israélien à prendre 
en considération pour le calcul des droits réduits visés à 
l'article 1 paragraphe 1, à l'article 2 paragraphe 1 et à 
l'article 4 paragraphe 2 sont ceux effectivement appliqués à 
chaque moment vis-à-vis des Etats tiers. 
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ARTICLE 6 

Isra~l prend toutes dispositions nécessaires pour que 
soient atteints les objectifs de la présente Annexe dans les 
cas où les importations relèvent de la compétence d'un mono
pole national à caractère commercial ou d'un organisme par 
lequel les importations sont, en fait, d'une manière directe 
ou indirecte, limitées, contrôlées, dirigées ou influencées. 
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Liste 1 

relative aux produits soumis à l'importation en Isra~l aux 

droits du tarif douanier israélien réduits de 30 % selon le 

calendrier visé à l'article 1 paragraphe 1 de l'Annexe II 

de l'Accord 



R• lu tarit 
do~isr 
is:raélia 

25.08 

25.14 

25.18 

25.19 

25.25 

25.27 

25.32 

-1000 

-9900 

26.01 

-5000 

27.08 

-2000 

27.10 

-5030 

27.12 

27.14 

-1000 

29.04 

-1010 

-1031 

29.17 

-1010 

29.38 

-1090 

-9900 

-40 

Liste 1 

Déaiption dea marchandises 

Craie 

Ardoise brute, refendue, d~grossis ou simplement débit~e par sciage 

Dolomie, brute, dégroaaie ou simplement débit4e par sciage ; dolomie, 
mllme fritt~e ou calcin~• ; pia~ de dolomie 

Carbonate de magnésium naturel (magn~site), mime calciné, t. l'exclu
sion de l'oxyde de magnéaium 

Ecume de mer naturelle (m3me en morceaux polis) et ambre (succin) 
naturel ; ~cuma de mer et ambre reconatitu~s, en plaquettes, 
baguettes, bltona et formee similaires, simplement moul~s ; jais 

St~ati te naturelle, brute, dl!grossie ou simplement débités par sciage; 
talc 

Carbonate de strontium (strontianite), mime calciné, t. l'exclusion 
de l'oxyde de etrontium ; matières minérales non dénommées ni 
comprises ailleurs ; débris et tessons de poterie 
Vermiculi te et mintlraux similaire a 
Autres 

llinerais m~tallurgigues, m3me enrichie 1 pyrites de fer grillées 
(cendres de pyrites) 
Bauxite 

Brai et coke de brai de goudron de houille ou d'autres goudrons 
mini! raux 
Coke de brai 

Huiles de ptltrole ou de minéraux bitumineux (autres que les huiles 
brutes) ; pr~parationa non dénommées ni comprises ailleurs contenant 
en poids une proportion d'huile de p~trole ou de minéraux bitumineux 
supérieure ou tlgale t. 70 " at dont ces huilee cons ti tuent 1 • Uément 
de base 
Huilee utiliatlea t. la fabrication de graine de polyéthylène, 
dédouantlaa avant le 1.1. 71 ( 1) 

Vaselina 

Bitume de pétrole 1 coke de phrole et autr88 résidus dea huilee 
de pétrole ou de ~ainé raux bitumineux 
Coke de pétrole 

Alcools acycliques et leurs d~ri vila halogéntle, aulfonéa, ni trée, 
nitros~e 

Mtlthanol (alcool méthylique) 
En emballages d'un contenu aup~rieur t. 10 kg 

::f;~:é::U!~;~~~~~~:r;::s sala, et laura dtlrivlfa halogénée, 

En emballages d'un contenu supérieur à 10 kg 

Provitamines at vitaminee, naturelles ou reproduites par synthèse 
(y compris les concentrats naturels), ainsi que leurs dérivés 
utilida principalement en tant que vi tamines, mtllangés ou non 
antre eux, mbe en solutions quelconques 
Autres 

Glandes et autres organes à usages opoth~rapiquee, t. 1 1 tltat desdchli 1 

:~!t~:!v:~!:!:.' o!x:!-t!:;.s t. src~~~0:o:h:~~;:u::t.~:n~!:n::~m~es 
préparées t. dea fins thtlrapeutiques ou prophylactiques non dénommtles 
ni comprises ailleurs 
Autres 

( 1} Voir nots a) in fins 



ND tu tarif 
4011anier 
iBl'&lllien 

30.03 
-1500 

-2000 

30.04 

-9000 

30.05 
-9900 

31.02 
-9990 

32.07 

-1000 
-2010 

33.06 
-5000 

34.03 

-1000 

34.04 

-9900 

34.07 

-1000 

36.05 

-9900 

36.08 
-9900 

37.05 

-9900 

37.07 

-1099 
-2010 

41 -

Liste 

Dllaignation dea marchandises 

Médicamente pour la médecine humaine ou véUrinaire 
Sels mlldicinaux obtenus par l!vaporation des eaux minl!rales, ainsi 
que produi ta similaires prllparlls artificiellement 
Eaux concentrllee de sources a allies (telles que lee eaux de Kreuznach) 

Ouates, gazee, bandes et articles analogues (paneements, eparadrapa, 
sinapismee, etc.) imprégnée ou recouverts de eubetances pharmaceutiques 
ou conditionnés pour la vente au détail à dea fine médicales ou 
chirurgicales, autres que lee produite visés par la Note 3 du Chapitre 
Autres 

Autres préparations et articles pharmaceutiques 
Autres 

Engrais minllraux ou chimiques azot111 
Autres 

Autres mati lires colorantes 1 produits inorganiques du genre de ceux 
utilisés comme "luminophores" 
Produite inorganiques du genre de ceux utilisée comme luminophores 

~~~~~~n~:n~~!:{f~~!!n~o~; ~= ~~!r d:e pf~;of: ~~!r~!~é~~~~nà b~:c~) 
mais non supérieure à 70 " dédouanés avant le 1 .1. 71 utilisés à la 
fabrication de graine de polyéthylène ( 1) 

Produi ta de parfumerie ou de toilette préparés et coemétiquee préparés 
Prllparatione du genre de celles utilisées dana la chirurgie plastique 
at deatinlles exclusivement à des fins mlldicales, sous réserve de 
l'approbation préalable du Directeur avant l'importation (2) 

Préparations lubrifiante& et préparations du genre de celles utilieées 
pour 1 1 ensimage des matières textiles, l'huilage ou le graissage du 
cuir ou d'autres matières, à l'exclusion de celles contenant en poide 
70 % ou plus d'huiles de plltrole ou de minéraux bitumineux 
Huiles ou graisses de poissons ou de mammifllres marins, d'un type 
utilisé pour le tannage des peaux 

Cires artificielles, y compris celles solubles dans l'eau ; cirse 
préparlles non émulsionnées et sana solvant 
Autres 

PAtes à modeler, y compris celles présentées en assortiment ou pour 
l'amusement des enfants ; compositions du genre de celles di tes 
"cires pour l'art dentaire", présentées en plaquettes, fers à cheval, 
bltonnets ou sous des formes similaires 
Compositions du genre de celles di tee •cires pour l'art dentaire" 

Articles de pyrotechnie (artifices, pétarda, amorces paraffinées, 
fusées paragr3les et similaires) 
Autres 

Articles en matières inflammables 
Autres 

Plaquee, pellicules non perforées et pellicules perforées (autres 
que lee films cinématographiques), impressionnées et développées, 
négatives ou positives 
Autres 

Autres films cinématographiques impressionnés et développés, muets 
ou comportant à la fois 1 1 enregistrement de l'image et du son, 
négatifs ou po si tifs 
Autres 
Films en couleurs d'une largeur de 35 mm 

( 1) Voir note a) in fine 
(2) Voir note b) in fine 



JO lu tarit 
do\Ulnier 
1a1"atllien 

38.16 

38.17 

39.01 

39.06 

39.07 

40.05 

-1010 
-1090 

-9900 

-2800 

-3000 
-3200 
-.3400 

-3600 

-4400 
-4800 
-5600 
-8710 
-9910 

-1059 
-8000 

-1010 

-3400 
-3700 

-4000 

-6800 

-1000 
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Liate 1 

Dllaignation dea marchandiaea 

Goudrons de bois, huilas de goudrons de bois (autres que lee solvants 
et diluants compoai tes du n° 38.18) ; créosote de bois ; méthyUne et 
huile d'ac ltone 
Méthylène utilisé pour dénaturer les alcools soue contr8le douanier 
Autres 
Autres 

Milieux da cul ture préparés pour le développement dea micro-organi-sa 

Compositions et chargea pour appareils extincteurs 1 grenades et 
bombes extinctrices 

Produits chimiques et préparations des industries chimiques ou dea 
industries connexes (y compris celles consistant en mélangea de 
produits naturels), non dénommés ni compris ailleurs ; produi ta 
résiduaires des industries chimiques ou dea industries connexes, non 
dénommés ni compris ailleurs 
Produi ta résiduaires provenant de la fermentation au cours de la 
fabrication des antibiotiques 
Prcipara tiona désincrustantes 
Huiles de fusel at huiles d'os et da cornas, du type huila de Dippel 
Mélanges de mono-, di- et tristéarates de glycérine, autres que ceux 
ayant le caractère des cires artificielles 
Chaux sodas 
Préparations d''llll type utilisll en dentisterie ou en pharmacie 
Gel da silice 
Produits solides du typa aignophalt pour le lll&rCluage dea routee 
Alcool ieyprophiliqua contenant en poids 1,5 " ou plue de pyridine 
Réactifs du genre utilisé pour les tests immunologiquea, sérologiques 
ou hématologiques, non apécifUs ailleurs sous réserve da l'approbation 
du Directeur avant l'importation ( 1) 

Produi ta da condensation, da polycondensation et de polyaddi tion, 
modifiés ou non, polymérisés ou non, linéaires ou non (phénoplastes, 
aminoplastes, alkydes, polyesters 1 allyliques et autres polyesters 
non saturés, silicones. etc.) 
Autres polyesters 
Préparations soue forma de pite ou da poudre, d''lllle eepllca utilisée 
pour l'art dentaire 

Autres hauts polymllres, résines artificielles at matillrea plastiques 
artificielles, y compris l'acide alginique, ses sels et ses esters 1 
linoxyna 
Amidons et féculas llthérifiés ou estérifiés 

Ouvragea en matillres des noB 39.01 l 39.06 inclue 
Articles da laboratoire 
Articles spécialement conçus pour usages médicaux, dentaires et 
vétérinaires 
Pellicules perforées non sensibilisées connues comme •amorces" d •une 
largeur non inférieure l 8 mm ni supérieure l 35 mm 
Cylindres creux flexibles du typa utilisé pour la sécurité routillre, 
importlia avec 1 • autorisation du Contr8leur des Transports routiers 

Plaquas, feuilles et bandes de caoutchouc naturel ou aynthl!tiqua, 
non vulcaniaf1 autres que les feuilles fumées et las feuilles de 
crlpe dea nos 40~01 ·et 40.02 1 granulés en caoutchouc naturel ou 
synthétique, sous formes de mélangea prlts l la vulcanisation ; 
mélangea, dits "mélanges-ma!tras•, constitués par du caoutchouc 
naturel ou synthétique, non vulcanisé, additionné, avant ou ap;-lla 
coagulation, de noir de carbone (avec ou sans huiles minérales) ou 
d'anhydride silicique (avec ou sans huiles minérales), sous toutes 
formes 
Plaques, feuillee et bandes en caoutchouc naturel ou synthétique, non 
vulcanisé, l l'exception des feuilles fumées et des feuillee de crlpe 
dea noe 40.01 et 40.02 

( 1) Voir note b) in fine 



No tu tarit 
douniar 
iel'&•lian 

40.06 

-3000 

40.12 

-1000 

40.14 

-3000 

-7010 

40.15 

-1000 

41.01 

-9900 

41.02 

-1010 

-1091 

-9991 

-9993 

41.09 

44.02 

44.12 

-1000 

47.02 

48.01 

-6000 
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Liste 

D4aignation dea marchandises 

Caoutchouc (ou latex de caoutchouc) naturel ou aynthétictue, non vulca
nisé, présentti sous d'autres formee ou états (solutions et dispersions, 
tubes, baguettes, profilée, etc.) ; articles en caoutchouc naturel ou 
synthétique, non vulcanisé (fils textiles recouverts ou imprégnés ; 
disques, rondelles, etc.) 
Fils de ra,yonne ou de polyesters endui ta de caoutchouc ou trempés dans 
du caoutchouc 

Articles d'hygiène et de pharmacie (y compris les tétines} en 
caoutchouc vulcanisé, non durci, m!me avec parties en caoutchouc 
durci 
Articles spéciaux, pour la médecine ou l'art dentaire à 1 1 exclusion 
des bouillottes 

Autres ouvr88eB en caoutchouc vulcanisé, non durci 
Cônes creux en caoutchouc d'un type utilisé pour la sécurité routière, 
importés avec 1 1 autorisation du Contrôleur des Transporta routiers 
Robinets, valves, soupapes et similaires d'un poids par pièce non 
supérieur à 1500 g à l'exclusion de ceux à ouverture ou fermeture 
manuelle, dédouanés avant le 1.1. 71 ( 1) 

Caoutchouc durci (ébonite} en masses, en plaques, en feuilles ou 
bandes, en bitons, en profilés ou en tubes ; déchets, poudres et 
débris 
Ebonite en poudre, à condition que la ctuanti té totale dédouanée d'après 
la présente sous-posl.tl.on ne dépasse pas 3 tonnes par an 

Peaux brutes (fraîches, salées, séchées, chaulées, picklées), y compris 
les peaux d'ovins lainées 
Autres 

Cuirs et peaux de bovins (y compris les buffles} et peaux d'éctuidéa, 
préparés 1 autres que ceux des n°B 41.06 à 41 .oB inclus 

~~~~~:!=~~::S ~t y d~0:E~!!e~~s ~ôi~r;!~~ i 1 ~~;~!~~:; !én~~~i~:!i~avaux 
certifie (lU 1 ils sont d'un type utilisé pour la protection et la sécu
rité des travailleurs industriels, à condition (lUs la fabrication ait 
lieu en usine autorisée ou sous contrôle douanier 
Cuirs tannée aux sels de chrome à l'état humide mais non autrement 
traités, connus sous le nom de "wet blue" 
Cuirs et peaux d'un type utilisé un1.quement pour la fabrication 
d 1 ouvr88es en cuir à UB88BS techniques du n° 42.04 à condition qu'au 
moment du dédouanement il soit fourni un certificat d'une institution 
reconnue par le Directeur aux effets de la présente aoua-poeition, 
attestant que les marchandises sont effectivement du type susdit, et 
à condition en outre que la quanti té totale dédouanée ne dépasse pas 
15 tonnes par an 

Cuirs tannés aux sels de chrome à l'état humide mais non autrement 
traités, connus sous le nom de "wet blue" 

Rognures et autres déchets de cuir naturel, artificl.el ou reconstitué, 
et de peaux, tannés ou parcheminés, non utilisables pour la fabrication 
d'ouvrages en cuir ; sciure, poudre et farine de cuir 

Charbon de bois (y compris le charbon de coques et de noix), mArne 
aggloméré 

Laine (paille) de bois ; farine de bois 
Farine de bois 

Déchets de papier et de carton ; vieux ouvr88es de papier et de 
carton exclusivement utilisables pour la fabrication du papier 

Papiers et cartons fabriqués mécanl.quement, y compris l'ouate de 
cellulose, en rouleaux ou en feuilles 
Papier pour condensateurs (d'un type utilisé pour la fabrication de 
condensateurs électriques), en rouleaux, d'une épaisseur supérieure 
à 0 1 004 mm et inférieure ou égale à 0,020 mm 

( 1) Vol.r note a} l.n fl.ne 



No llu tarit 
do11&niar 
1sra-'11an 

~6.05 

-1000 

48.06 

-iOOO 

~S.ü7 

-ôOOll 

-8000 

~S.t5 

-5000 

-7000 

43.21 

-2000 

-3000 

49.06 

-1000 

:o.o4 

5C.05 

50.06 

50.07 

50.08 

-9900 

53.01 

-1000 

54.02 

-9900 

54.03 
-1000 

57.04 

-1090 

-2000 
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Lista 1 

D'signation elsa urchanclisas 

'?ap1.ers et cartons simplement ondulés (m3ma avec recouvrement par 
·~ollage), crêpés, plissés, gaufrés, estampés ou perforée, en rouleaux 
ou en feuilles 

:.:artons gaufrés ou estampés pour la fabrication da bobines de métiers 
à filer, iédouanés avant le 1.1. 71 ( 1) 

?apiers et cartons simplement réglés, lignés ou quadrillés, en 
roi.C.eaux ou en feuilles 

J'un type utilisé dans des machines enregistreuses automatiques 

?ap::.ers et cartons couchés, enduits, imprégnés ou coloriés en surface 
lmarbrés, 1.ndiennés et similaires) ou imprimés (autres que ceux du 
':1° 413.06 et du Chapitre 49), en rouleaux ou en feuilles 
"apiers réactifs tels que papier au tournesol, papier cherche-pSles 
et papier pour le contrSle de la stérilisation 

<'apiers et cartons d'un type utilisé dans des machines enre8istrauses 
au toma tiques 

Autres papiers et cartons découpés en vue d'un usa&a déterminé 
Papiers réactifs tels que papier au tournesol, papier cherche-pSlas 
et papier pour le contrSle de la stérilisation 
Papiers pour condensateurs (d'un type utilisé pour la fabrication de 
condensateurs électriques) d'une épaisseur supérieure à 0,004 mm et 
uûérieure ou égale à 0,020 mm 

A.utres ouvrages en pll.te à papier, papier, carton ou ouate de cellulose 
D1.sques, feuilles ou rouleaux du type utilisé dans des appareils 
enregistreurs automatiques 
Fil tres pour la fabrication des cigarettes 

Plo.:·1s d'archi~ectes, d'ingénieurs et autres plans et dessins indua
t::-iela, commerciaux et similaires, obtenus à la main ou par reproduc
~ion photographique ; textes manuacri ta et dactylographiés 
Dess1.ns de mode et dessins pour la décoration des céramiques, du 
verre, des meubles, des murs et similaires 

~::.ls de soie non condi tion."lés pour la vente au détail 

?ils ie bourre de soie (echappe) non conditionnés pour lo. vente au 
dol·cail 

Fils de déchets de bourre de soie (bourret"te) non conditionnus pour 
la vente au détail 

Fils de soie, de bourre de soie (echappe) et de déchets de bourre de 
soie (bourrette), conditionnés pour la vente au détail 

Poil de !dessine (crin de Florence) ; imi tatiana de catgut préparées 
à l'aide de fils de soie 
Autres 

:ï:.aines en masse 
Laines en suint ou lavées à dos 

Ramie brute, décortiquée, dégommée, peignée ou autrement traitée, 
mais non filée ; étoupes et déchets de ramie (y compris les effilochés) 
Autres 

Fils de lin ou de ramie, non conditionnés pour la vente au détail 
Fils de lin non conditionnés pour la vente au détail 

Autres fi bres textiles végétales brutes ou travaillées, mais non 
filées ; déchets de ces fibres (y compris les effilochés) 
Autres 
Déchets 

( 1) "fo1.r note a) in fine 



IfO O.u tarif' 
dOWinier 
iara411en 

58.05 

-1000 

59.01 

-2000 

-9900 

59.11 
-1000 

59.17 
-1090 

-2090 

60.03 

-1000 

60.06 

-3010 

62.03 

-2010 

-9919 

62.05 

-1000 

63.02 

68.13 

-1000 

-3000 

68.16 

-1000 

-2000 

-7000 

69.04 

69.09 

-9990 

45 -

Liste 

D4s1gnation des marchandises 

Rubanerie et rubans sans trame en fils ou fibres parall411sée et 
encollée {bolducs), à l'exclusion des articles du no 58.06 

Bandee tissées, d'une épaisseur inférieure à 3 mm et d'un type utilisé 
comme courroies transporteuses ou de transmission 

Ouates et articles en ouate ; tontisses, noeuds et noppes (boutons) 
de matières textiles 
Déchets de tontisses et noeuds, de matières textiles 
Autres 

Tissue caoutchoutés, autres que de bonneterie 

Tissus caoutchoutée d'un type destiné à la fabrication de membranes 
de soupapes pour gaz butane et propane et utilisés à cet usage 

Tissus et articles pour uaagss techniques en matières textiles 
Autres, à condition que des échantillons de ces tissue aient été 
approuvés par le Directeur { 1) 

Autres 

Bas, soua-bas, chauaeettes, socquettes, protège-bas et articles simi
laires de bonneterie non élastique ni caoutchoutée 
Bas à moignons pour prothèse, importés avec l'autorisation du 
Directeur général du ministère de la Santé 

Etoffes en pièces et autres articles (y compris les genouillères 
et les bas à varices) de bonneterie élastique et de bonneterie 
caoutchoutée · 

Bas à varices 

Sacs et sachets d 1 emballage 
En fil de jute, de chanvre, de lin ou autre filasse 
Autres 

Autres articles confectionnés en tissue y compris lee patrons 
de vhements 
Masques pour la chirurgie 

Drilles et chiffons 1 ficelles, cordes et cordages sous fonne de 
déchets ou d'articles hors d'usage 

Amiante travaillée ; ouvragee en amiante, autres que ceux du no 68.14 
(cartons, fils, tissue, vêtements, coiffures, chaussures, etc.), même 
armés ; mélanges à base d'amiante ou à base d'amiante et de carbonate 
de magnésium, et ouvrages en ces matières 
Tissus en amiante enduits d'aluminium, dédouanés avant le 1.1.71 (2) 
Toiles sans i'in conçues pour les machines pour la fabrication du 
papier 

Ouvrages en pierres ou en autres matJ.ères minérales (y compris les 
ouvrages en tourbe) , non dénommés ni compris ailleurs 
Briques non cui tes 
Articles de laboratoire en matières céramictues 
Joints (seals) à ressorts 

Briques de construction (y compris lee hourdis, cache-poutrelles et 
éléments similaires) 

Appareils et articles pour usagee chimiques et autres usages 
technictues ; auges, bacs, et autres récipients similaires pour 
1 1 économie rurale ; cruchons et autres récipients similaires de 
transport ou d 1 emballage 

Autres 

( 1) Voir note b) in fine 
{2) Voir note a) in fine 



No 1\u tarif 
dOU-nier 
is:l:'dlien 

70.14 
-3000 

70.19 

-1010 

70.20 
-1000 

-1010 

-1020 
-1030 
-1040 
-6010 

70.21 
-2000 

71.05 

-1000 
-2010 

-2090 

71.06 
-1000 

71.08 

71.11 
-1000 
-2000 
-9900 

71.13 

-9911 
-9990 

72.01 
-9920 

73.12 
-9992 
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Liste 1 

Dtiaignation des marohandisss 

Verrerie d'éclairage, de signalisation et d'optique communs 
Lentilles colorées et rétlecteurtJ du t;ype utilisé dana les instruments 
de signalisation et de contr6la routiers et utilisés comme tels 

Perles de verre, imitations de perles fines et de pierres g.-ea 

;;a:!~~;e:t s!:t;~r(!a!: !:r~!;~;t i, c~:·::~!~ 'p~!z.aq!~!~:~es 
et décorations similaires ; yeux artificiels en verre, autres que 
de :prothèse, y compris les yeux pour jouets ; objets de verroterie ; 
obJets de fantaisie en verre travaillé au chalumeau (verre filé) 

Ballotines pour la préparation de couleurs pour la signalisation 
rout1.ilre 

Laine de verre, fibres de verre et ouvrages en ces matières 
Ouvrages ci-après en fibres de verre du type utilisé dans la fabri
cation de matières plastiques renforcées, dédouanées avant le 
1.1. 71 (1) : 

Tissus 
r.Iatelas en fibres hachées 
Fi bres et fils, en mèches ou rubans 
Fibres hachées 
Fibres de verre en brins pour la fabrication de feutre de verre 

Autres ouvrages en verre 
:L'uoes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (records, cordes, joints, 
etc.) couvercles, robinets, valves, régulateurs et échangeurs de 
température 

Argent et allia&es d'argent (y compris l'argent doré ou vermeil et 
1' argent platiné), bruts ou mi-ouvrés 
Bruts 
Mi-ouvrés en barres de section pleine, plaques, plaquettes, feuilles 
d'une épaisseur supérieure à 0 0 15 mm, disques, fils, bandes, lamee 
et profilés 
Autres 

Plaqué ou doublé d'argent, brut ou mi-ouvré 
Feuilles et bandes en cuivre incrustées de bandes d'argent, le 
poids de l'argent n'étant pas supérieur à 35 "du poids total 

Plaqué ou doublé d'or sur métaux communs ou sur argent, brut ou 
mi-ouvré 

Cendres d'orfèvre, débris et déchets de métaux précieux 
d'or 
de platine et des métaux de la mine du platine 
Autres 

Articles d'orfèvrerie et leurs parties, en métaux précieux ou en 
plaqués doublés de métaux précieux 
Plaqués 
Autres 

Monnaies 
Monnaies d • argent 

Feuillards en fer ou en acier, laminés à chaud ou à froid 
Laminés à froid, d'une épaisseur supérieure à 0,25 mm et inférieure 
ou égale à 3 mm, à l'exclusion de ceux recouverts d'autre métal 

( 1) Voir no te a) in fine 



NO 1\u tarif 
do1lanier 
ial'anien 

-9900 

73.18 

-1010 

73.20 

-1019 
-2000 

73.22 

-9900 

73.25 

-9990 

73.40 
-8012 

74.04 

-1000 

74.08 

-1000 

-9910 

74.09 

74.10 

-20JO 

-3000 

74.16 
-9900 

74.19 
-9920 

75.02 
-1010 
-2010 

75.04 

- 4? 
Liste 1 

Di!signation des marchandises 

El4ments da voies ferri!es, en fonte, fer ou acier ; rails, contra-rails, 

~;r~i!:s d • i~~~~e!:, c~~fm~iiiè;::~e~;:v:;.~!~~~~~!:. ~· c~~=lnets 
~~'~::~.!~1!~• a~~;::i;~,c~!a~~:~i!~e==~~~:~ç~!:q~:~ 8{a b;~~:~ le 
;lointamant ou la fixation des rails 
Autres 

Tubes et tuyaux (y compris leurs i!bauchee) en fer ou en acier, k 
l'exclusion des articles du n° 73.19 
Tubes et tuyaux en acier inoxydable 

Accessoires de tuyauterie en fonte, fer ou acier (raccords, coudes, 
joints, manchons, brides, eto;) 
Autres, en acier inoxydable 
Raccords pour tubes k pression en caoutchouc 

R4!servoire, foudres, cuvee et autres ri!cipients analogues, pour toutes 
matières, en fonte, fer ou acier, d'une contenance supi!rieure k 300 l, 
sans dis po si tifs mi!caniques ou thermiques, mime avec revltement inti
rieur ou calorifuge 

Autres 

Cll.bles, cordages, tresses, illingues et similaires, en fils de fer ou 
d'acier, à l'exclusion des articles isoU a pour l' électrici til 
Autres 

Autres ouvrages en fonte, fer ou acier 
Ri!eervoirs, foudres, cuvee et autres r4!cipiente analogues pour toutes 
matières, d'une contenance de 100 l inclus k 300 l inclus, i!maillés 

Tilles, planchee, feuilles et bandes en cuivre, d'une épaisseur de 
plus de 0,15 mm 
Argendes ou dori!ee 

Accessoires de tuyauterie en cuivre (raccords, coudes, joints, man
chons, bridee, etc.) 
Raccorde pour tuyaux sous pression en caoutchouc 
Autres, pesant plus de 5 kg 

Ri!eervoirs, foudres, cuvee et autres ri!cipiente analogues, pour toutes 
matières, en cuivre, d'une contenance sup4!riaure à 300 1, sana dispo
sitifs mi!caniques ou thermiques, mima avec revltemant intérieur ou 
calorifuge 

Cl bles, cordages, tresses et similaires, en fils de cuivre, à l'exclu
sion des articles isoli!s pour l' illectrici til 

Câbles, cordages, tresses et sim~laires 

Fil de cu~vre entrelacé et bouclé avec du coton ou de la so~e art~f~
cielle du type "t~nsel" 

Ressorts sn cuivre 
Autres 

Autres ouvrages en cuivre 

Moules 

Barres, profil4!a st file da section pleine, en nickel 
Barrè!Ï et profilés argenti!s ou dorés 
FÜ.s de section pleine argenti!s ou dorée 

Tubes et tuyaux (y compris leurs i!bauchee), barres creuses et acces
soires de tuyauterie (raccords, coudes, joints, manchons, brides, etc.), 
an nickel 



NO llu tarif 
douanier 
ia:rdlien 

75.06 
-9990 

76.02 
-1000 

-9910 

76.09 

'"'o.11 

76.12 

-1000 

-9900 

78.01 
-1010 

78.06 
-1000 

-9991 

79.04 

-1010 
-9900 

79.06 
-9910 

80.06 

-9992 

81.01 
-4090 

81.02 
-4000 

81.03 
-4000 

81.04 
-4090 

82.06 

-4000 

-8090 

- 48 -
Liate 1 

D4aignation des marchendiaea 

Autres ouvragea an nickel 
Autres 

Barree, profill!ia et file de section pleine, en aluminiwa 
Argentt!s ou dort!a 
Autres, ronds, d'un diamètre inf1b•ieur ou &gal k 10 Dllll, laadnb ou 
étirés, d'une résistance k la traction supérieure k 45.000lb/pouce 
carré, contenant 4 ~ ou plus an poids de manganèse 

Réservoirs, foudres, cuves et autres récipients a.naloguee, pour toutes 
matièree, en aluminium, d'une contenance supérieure k 300 1, sans 
dispositifs mécaniques ou thermiques, mime avec revltement intérieur 
ou calorifuge 

Récipients en aluminium pour gaz comprimés ou liqlléfiés 

Ciblee, cordages, tressee et similaires, en fils d'aluminium, k 
l'exclusion des articles isolés pour l' électrioi té 
Fils torsadée 
Autres 

Plomb brut (même argentifère) ; déchets et débris de plomb 

~o%b 0~~iu~m::e p~~~~~t5f:r~~·l~~~~~~!, dg Kl~~b~ ~~:!:~:n:n e~o~~~t 
autre métal en quanti té inférieure ou égale k 1 " 

Autres ouvrages en plomb 
Contenants pour le transport ou le stocka&e 

Autres ouvra&ss coulés, moulés ou forgés, k l'état brut 

Tubes et tuyallX (y compris leurs ébauches), barres creusee et acces
soires de tuyauterie (raccords, coudes, joints, manchons, brides, 
etc.), en zinc 
Accessoires de tuyauterie pesant plue de 5 k8/pillce 
Autres 

Autres ouvrages en zinc 
Autres ouvrages coulés, moulés ou forgés, k l'état brut 

Autres ouvrages en étain 
Anodes pour l'élee trolys e 

Tungstène (wolfram), brut ou ouvré 
Autres 

Molybdène, brut ou ouvré 
OUvrages 

Tantale, brut ou ouvré 
OUvrages 

Autres métaux communs, bruts ou ouvrés ; cermets, bruts ou ouvrés 

Autres ouvrages 

CoutsallX et lames tranchantes pour machines et pour appareils méca
niques 
Lames de machines à découper les métallX en feuilles, bandes, profilés 
et autres formes, barres et fila ; lames pour cisailles à g11illotine 
Autres 



N• tu tarif 
dOUilier 
iat-a~ien 

83~09 

-1010 
-1090 

83.15 

-9910 

84.03 

-1019 

84.06 
-1059 
-9930 

84.10 

-4029 
-5090 

84.11 

-6010 

84.18 

-9911 

84.19 

-9910 

84.21 

-6000 

84.32 

-2090 
-9910 
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Liste 1 

D4sisnation des marchandises 

Fermoirs, montures-fermoirs, boucles, boucles-fermoirs, agrafes, 
crochete, oeillets et articles similaires, en mlltaux oODDilun&, pour 
vêtements, chaussures, blches, maroquinerie et pour toutes confections 
ou équipements ; rivets tubulaires ou à tige fendue, en métaux oOIIIIIIWliJ 

Boucles 
Parties et pièces détachées 

Fils, baguettes, tubes, plaques, pastilles, électrodes et articles 

~~:;6!r::• dé~a:!!~::X e~0~n~:n~~. c;~~=~u:!!~~~q~é;At e:c::~afu 
ou de carbures métalliques ; fils et baguettes en poudres de métaux 
communs agglomérllee, pour la métallisation par projection 
Autres pour le rechargement (hard facing) 

Gazogènes et générateurs de gaz à l'eau ou de gaz à l'air, avec ou 
sans leurs épurateurs ; générateurs d'acétylène (par voie humide) et 
générateurs eimilaires, avec ou sans leurs épurateurs 

Autres générateurs 

Moteurs à explosion ou à combustion interne, à pistons 
De plus de 11.000 cc 
Chemises de cylindres coulées sans autre ouvraison 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes pour liquides, y compris les 

~~:i:~f n::s:~~iué~,!!t!:s pàmi::J~:!rt:u!~~=~e~:mfo~:!is:m à dis-
bandes souples, etc.) 
Autres pompes à piston 
Autres parties et pièces détachées de pompes 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à vide ; compresseurs, 
moto-compresseurs et turbo-compresseurs d'air et d'autres gaz ; 
gllnérateurs à pistons libres, ventilateurs et similaires 
Parties simplement coulhs de compresseurs hermétiques ou semi-hermé
tiques 

Centrifugeuses et essoreuses centrifuges ; appareils pour la filtra
tion ou l 1 llpuration des liquides ou des gaz 
Du type utilisé dans les ensembles à air comprimé 

Machines et appareils servant à nettoyer ou à sllcher les bouteilles 
et autres récipients ; à remplir, fermer, étiqueter ou capsuler les 
bouteilles, boltes, sace et autres contenants ; à empaqueter ou 
emballer les marchandises ; appareils à gazéifier les boissons ; appa
reils à laver la vaisselle 
Autres machines et appareils d'un poids inférieur ou égal à 50 kg/piè:l~ 
ainsi que leurs parties et pièces détachées autres que celles du 
no 82.08 

Appareils mécaniques (mime à main), à projeter, disperser ou J;ulvé
riser des matières liquides ou en poudre ; extincteurs, charges ou 
non ; pistolets aérographes et appareils similaires ; machines et 
appareils à jet de sable, à jet de vapeur, et appareils à jet simi
laires 
Graisseurs pour systèmes pneumatiques 

Machines et appareils pour le brochage et la reliure, y compris les 
machines à coudre les feuillets 
Parties et pillees détachées 
Autres machines à main, d'un poids inférieur ou égal à 20 kg/pil!ce, 
ainsi que leurs parties et pièces détachées 



N° 1\u tarit" 
dO"-Bnier 
isratilien 

-2010 

-1000 

64.37 

-3010 

84.38 

-9910 
-9930 

84.45 

-9910 

84.49 

84.52 

-2000 

-9911 

84.55 

-4000 
-6000 

84.59 

-9110 

84.61 
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Liste 1 

Désignation. des marchandises 

Autres machines et appareils pour le travail de la p!lte à papier, du 
papier et du carton, y compris les coupeuses de tout genre 

Machines et appareils, à main, d'un poids inférieur ou égal à 
20 kg/pièce, ainsi que leurs parties et pièces détachées 

Machines et appareils pour l'imprimerie et les arts graphiqaes, mar
geurs, plieuses et aatres appareils auxiliaires d'imprimerie 

Appareils auxiliaires d'imprimerie, à main et d'un poids inférieur ou 
égal à 20 kg/pièce, ainsi que leurs parties et pièces détachées 

Métiers à tisser, à bonneterie, à tulle, à dentelle~ à broderie, à 

r:s~~::~:=~i~a e~o~;~;~;e: :~~~,~~d~!s~~~~n:~c~~l~~;::~i~~~. ~our 
Métiers à bonneterie à usage domestique, y compris ceux pour la répa
rat~on des bas 

Machines et appareils auxiliaires pour les machines du n° 84.37 
(ratières, mécaniques Jacquard, casse-chatnes et casse-trames, méca
nismes de changement de navettes, etc.) ; pièces détachées et acces
soires reconnaissables comme étant exclusivement 011 principalement 
destinés aux machines et appareils de la prés en te position et à ceux 
des n°s 84.]6 et 84.37 (broches, ailettes, garnitures de cardes, 
peignes, barrettes, filières, navettes, lisses et lames, aiguilles, 
platines, crochets, etc.) 

Lisses en acier pour métiers à tisser 

Machines auxiliaires de métiers à bonneterie à usage domestique, y 
compris ceux pour la réparation des bas 

Machines outils pour le travail des métaux et des carbures métalliques, 
aatres que celles des n°s 84.49 et 84.50 
Guillotines et machines à cintrer les t8les, d'un poids inférieur ou 
égal à 12.000 kg/pièce 

Outils et machines-outils pneumatiques ou à moteur autre qu'électrique 
incorporé, pour emploi à la main 

Machines à calculer , machines à écrire di tes "comptables", caisses 
enregistreuses, machines à affranchir, à établir les tickets et simi
laires, comportant un dispositif de totalisation 

Caisses enregistreuses d'un modèle agréé par le Directeur avant 
l' im_porta ti on ( 1) 

!.tachines à calculer fonctionnant sur ordres transmis par une mémoire 
ne comprenant pas moins de 6000 ani tés binariques ou avec une mémoire 
analogique 

Pièces détachées et accessoires (autres que les coffrets, les housses 
et s1milaires) reconnaissables comme étant exclusivement 011 principa
lement destinés aux machines et appareils des n°s 84.51 à 84.54 inclus 

Pièces détachées et accessoires de caisses enregistreuses 

Pièces détachées des machines des positions 84.52-9910, 84.52-9920 
et 84.53, dédouanées avant le 1,1.71 (2) 

Machines, appareils et engins mécaniques, non dénommés ni compris dans 
d'autres po si tians du présent ûhapi tre 

Chasses de w-c et leurs mécanismes pour l'évacuation des eaux d' égoîlt 
par le procédé à vide dédouanées avant le 1.1.71 (2) 

Articles de robinetterie et autres organes similaires (y compris les 
détendeurs et les vannes thermostatiques) pour tuyauteries, chaadières, 
réservoirs, cuves et autres contenants similaires 

(1) voir note (b) in fine 
(2) voir note (a) in fine 



ND tu tarit 
4o1&anier 
1BnU1en 

(84 .• 61) 

-3000 

-9910 

84.62 

-1000 

85.01 

-9929 
-9930 
-9940 

85.13 

-1040 

-1050 
-2020 

85.14 

-1010. 

85.15 

-2000 

-3020 

85.18 
-1011 
-1021 
-1022 

-1090 

-9900 
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Lista 1 

D4a1gnat1on dea marohandisea 

Clapets, soupapes, vannas, robinets et similaires non d4nomauls à. la 
sous-position 2000, remplissant au moins une des conditions suivantes : 
1 • poids supllrieur à. iOO kg/pièce 
2. pression de régime continue supérieure à 100 atmosphères (à l'exclu

sion de ceux gardtls en mains pendant l'usage), moyennant certificat 
d •un ina ti tut reconnu par le Directeur 

3. 3tre conçue pour des tuyaux d'un diamètre nominal supérieur à 
12 pouces 

Parties et pièces détachées des articles de la soue-position 4010 uni
quement 

Roulements de toue genres (à billes, à aiguilles, à galets ou à rou
leaux de toute forme) 
Roulements 

Machines génératrices, moteurs et convertisseurs rotatifs ; transfor
mateurs et convertisseurs statiques (redresseurs, etc.) ; bobinee de 
réactance et selfs 
Autres 
Vibrateurs 
Générateurs d'une tension (sortante) de 37 1/2 volts et d'un courant 
(sortant) de 7.75 amp, remplissant les conditions suivantes 1 

1. Sont destinés aux projecteurs d'images cinématographiques 

2. La quanti té dédouanée dans cette eo.11e-posi tion ne dépasse pas 
500unitl!a 

3. Soue condition d'approbation préalable du Directeur (1) 

Appareils électriques pour la téléphonie et la télégraphie par fil, y 
compris les appareils de télécommunication par courant porteur 

!~a~!~s P~::r t~!tFn~:-~e~ ~~m~~iéP~~~o:;;::~~ipteurs et les appareils 

Appareils de télécommunication par courant porteur 
Parties reconnaissables des appareils des sous-positions 1040 et 1050 

Microphones et leurs supporte, haut-parleurs et amplificateurs élec
triques de basse fréquence 
Microphones à grenailles de charbon, du type cartouche, du type 
utilisé dans l.es appareils téléphoniques 

Appareils de transmission et de réception pour la radiotéll!phonie et 
la radiotélégraphie ; appareils d 1 émission et de réception pour la 
radiodiffUsion et appareils de télévision, y compris lee récepteurs 
combinée avec un phonographe et les appareils de prise de vues pour 
la télévision ; appareils de radioguidage, de radiodétection, de radio
sondage et de radiotl!lécommande 
Appareils de radioguidage, de radiodétection, de radiosondage et de 
radiotélécommande 
Emetteurs pour le son, d •une capacité de transmission de 1 kW ou plus 

Condensateurs électriques, fixee, variables ou ajustables 
D'une capacité inférieure à 0,8 microfarad 
Ne pesant pas plus de 70 gr/pièce 
Pour une tension de service inférieure ou tlgale à 100 volte, non 
dtlnommés au n° 1021 
Autres 
Autres 

(1) voir note b) in fine 



N° tu tarit 
dOilanier 
iara4l1a 

85.19 

-1050 

-3029 
-3090 

85.20 

-1010 

-1020 

-1030 

-1040 

-2011 

-2012 

-2030 

-3000 

85.21 

-1010 

-1090 
-5010 

-5020 

85.22 

-3000 
-4000 

85.23 

-1090 

-9991 

85.28 

-1000 

87.01 

-9990 
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D4aignat1on dea marchandises 

~~:::!!!:• o~0fa ~:~:~r:•&.!• c~:!i~:n:~!i~i~a:r(:!~!~pt!!r., 
communicateurs, relais, coupe-circuits, parafoudres, prises de courant, 
bottes de jonction, etc.) J résistances non chauttantes, potentio
oètres et rhéostats ; tableaux de col111111Ulde ou de distribution 
Bottiers et leurs parties pour le montage des transistors et éléments 
similaires à semi-conducteurs 
Autres 
Autres 

Lampes et tubes électriques à incandescence ou à décharge pour l'éclai
rage ou les rayons ultra-violets ou infra-rouges ; lampes à arc J lampee 
à allumage électrique utilieéea en photographie pour la production de 
la lumière-éclair 
Lampes à incandescence, lorsqu'il est prouvé à la satisfaction du 
Contr8leur des douanes, qu'elles sont conçues pour les projecteurs des 
n°s 90.08 ou 90.09 
Lampes excita tric es et lampee phoniques sp4cialement conçues pour la 
:-eproduction du son à partir de films cinématographiques 
Tubes d'une longueur inférieure ou égale à 20 mm et d'un diamètre 
inférieur ou égal à 7 mm 
La::lpes et tubes à rayons ultra-violets ou infra-rouges 
Lampes à vapeur à rayons ultra-violets spécialement conçues pour usa
ges médicaux 
Lampes à vapeur de sodium, spécialement conçues pour 1' éclairage dea 
rues 
Lampes fluorescentes destinées à la projection d'images, correspondant 
aux positi9ns go.08 ou 90.09, sur approbation du Contr&leur dea 
Douanes (1) 

Lampes à arc 

Lampes, tubes et valves électroniques (à cathode chaude, à cathode 

~~~~e e~\!1~!~t~c~:~~~8à ~~~~: ~~eàc:: ?; ~~m!;i!0ie!e~b::• r;:~:~· 
saurs à vapeur de mercure), tubes cathodiques, tubes et valves pour 
appareils de prises de vues en télévision,etc. ; cellules photo~lec
triques ; transistors et éléments similaires à semi-conducteurs, monda 
cristaux piézo-électriques montés 
Tubes cathodiques pour récepteurs de télévision 
Autres 
Parties et pièces détachées dea lampes, tubes et valves de la sous
position 1000 
Pour cellules de la sous-position 2000 

Machines et appareils électriques non dénommés ni compris dans d • autres 
positions du présent Chapitre 
Générateurs de basse et de haute fréquence 
Dispositifs d'aimantation 

Fils, tresses, câbles (y compris les câbles coaxiaux), bandes, barres 
et similaires, isolés pour l' électrici d (mime laqués ou oxydés ano
diquement), munia ou non de pièces de connexion 
Pour autres 
Autres, souterrains 

Parties et pièoes détachées électriques de machinas et appareils, non 
dt!nommt!es ni comprises dans d'autres positions du pr4aant Chapitre 
Parties de transistors et similaires, à sand-conducteurs 

Tracteurs, y compris lee tracteurs-treuils 
Autres 

(1) voir note b) in tine 



JO Gu tarit 
d01Wliar 
ia:ra,lien 

87.02 

-1061 

87.12 

-2020 

90.01 

-9900 

90.02 

-9990 

90.06 

90.07 

-1000 
-3000 

-4000 

9o.oe 

-1010 
-2019 
-4020 
-4091 

-4093 

90.09 

-1091 
-1092 

90.10 

-3010 
-4000 
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D'aignation dea marchandiBes 

Voituree automobiles k tous moteurs pour le tre.naport des personnes 
(y compris lee voitures de sport et les trolleybus) ou des marchandises 
Vt!hiculea non usagés pour le tre.naport des personnes, k moteur 11 allu
mage par t!tincelle, dt!douazu~a avant le 1.1. 71 ( 1) 

Parties, pièces dt!tachtlea et accessoires des vtlhicules repris aux 
n°s 87,09 k 87.11 inclus 
Roues libres, raccords de tubes, tiges de raccorda forgt!sa, n'ayant 
pas subi d'ouvraison postérieure au forgeage, engrenages et éléments 
de direction pour fourreaux de fourches, selles et leurs parties autres 
que les parties non métalliques, dt!douant!s avant le 1.1.1971 ( 1) 

Lentilles, prismes, miroirs et autres éltlments d'optique en toutes 
matières, non monda, k l'exclusion des articles de l'espèce, en verre, 
non travaill's optiquemsnt 1 matières polarisantes en feuilles ou en 
plaquee 
Autres 

Lentilles, prismes, miroirs et autres t!léments d'optique en toutes 
matières, monUs, pour instrumenta et appareils, A l'exclusion des 
articles de l'espèce, en verre, non travaillb optiquement 
Autres 

Instruments d'astronomie et de cosmographie, tels que télescopes 
lunettes astronomiques, méridiennes, tlquatoriaux, etc, et leurs bAtie, 
k l'exclusion dea appareils de radio-astronomie 

ti~~:!l~a ~~~Fr:~~f~~~ !n a~~~~~!p~~e dis po ai tifs pour la produc-

Appareils pour la photographie aérienne 
Appareils photographiques spéciaux pour usages technologiques, scien
tifiques, mt!dicaux ou chirurgicaux 
Appareils photographiques pour microfilms 

Appareils cinématographiques (appareils de prise de vues et de prise 
de son, mime combint!s, appareils de projection avec ou se.na reproduc
tion de son) 
Pour prises de vues at!riennes, conçus pour ·atre montés sur un aéronef 
Autres 
Roues dentées pour l'avancement du film 
Autres parties, pièces et accessoires, conçus pour les appareils de 
la soua-poai tion 1010 
Autres parties, pièces et accessoires, conçus pour les appareils de 
projection des n°s 2011 à 2019 

Appareils de projection fixe ; appareils d'agrandissement ou de rt!duc
tion photographiques 
Autres appareils 
Autres parties et pièces détacht!ea 

Appareils et matériel des types utilisés de.na les laboratoires photo
graphiques ou cinématographiques, non dénommés ni compris ailleurs 
de.na le présent Chapitre ; appareils de photocopie par contact ; 
bobines pour 1' enroulement dea filma et pellicules ; écre.na pour pro
jections 
Ecre.na pour projections pour installations à demeure 
Machines automatiques ou semi-automatiques à developper, conçues pour 
le développement dea films 11 Rayon X, à condition que ces marchandises 
aient t!tt! approuvt!es par le Directeur général du ministère de la Sant~§ 
au moment de l'importation (2) 

( 1 ) voir note a) in fine 
(2) voir note b) in fine 



No tu tarif 
do\lanier 
iaraUim 

90.13 

-2000 

-9900 

90.14 

-1090 
-2000 
-3090 

90.15 
-1020 

90.16 

-1030 
-2011 
-2029 

90.17 

-1000 

90.19 

-2040 
-9900 

90.22 

-1000 
-3020 

90.24 

-3000 

-4099 
-9900 
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Liste 1 

D'aignation dea m.arohandiaea 

Appareils ou instruments cl 'optique! non d4nomméa ni oompria dans 
d'autrea positions du présent Chap tre (y compris lee projeoteura) 
T4lescopea 4 'un type conçu pour faire partie d'ina truman ta relevant 
cl •un autre numéro du présent Chapitre 
Autres 

~!~!~!~.a:., a:~~~,t~::d:~i:~~:r!~:r~F.:: ~:r:~i~~rm:i-
time, fluviale ou aérienne), de météorologie, d'hydrologie, de géophy
sique ; boussoles, télémlatres 
Autres 
Instruments et appareils de photogrammétrie 
Autre a 

Balances sensibles à un poids de 5 cg et moine, avec ou sans poids 
D'une senaibilité d'un centigramme et moine 

Instruments de dessin, de traçage et de calcul (pantographes, étuis 
de mathématiques, règles et cercles à calcul, etc.) ; machines, appa
reils et instruments de meaure, de vérification et de contr8le, non 
dénommée ni compris dana cl 1 autres posi ti one du préaent Chapitre (ma
chines à équilibrer, planimlatres, micromlatres, calibres, jaugea, mlatres, 
etc.) ; projecteurs de profils 
Instruments de calcul 
Focomlatres 
Autres 

i~;~~ni~ a~: !~~rr~;!~r:~~ ~~m~;~:ci::• a;;~!Î~f.:r.!~~~i ~:n;édi-
cale et les appareil• pour tests visuels 
Meulettes, disques, fraises et brossee spécialement conçus pour ltre 
utilisés sur un tour de dentisterie, inatruments à aurifier les dents 
et instruments pour plombages, porte-empreintes, outils et inetruments 
de prothhe dentaire 

Appareils d'orthopédie (y compris les ceintures médico-chirurgicales) ; 
articles et appareils de prothèse dentaire, oculaire ou autre ; appa
reils pour faciliter l' audition aux sourds ; articles et appareils pour 
fractures (attelles, gouttiltres et similaires) 
Autres accessoires dentaires 
Autres 

Machines at appareils d'essais mécaniques (essais de résie tance, de 
dureté, de traction, de compression d'élasticité,etc.) des matériaux 
(métaux, bois, textîles, papier, matières plastiques, etc.) 
Machines et appareils ne pesant pas plus de 75 kg 

Parties et pièces détachées des instruments et appareils de la sous
position 1000 

Appareils et instruments pour la mesure, la contrôla ou la régulation 
des fluides gazeux ou liquides, ou pour le contrôle automatique des 
températures, tels que manomètres, thermostats, indicateurs de niveau, 
régulateure de tirage, débitmètres, compteurs de chaleur, à l'exclusion 
des appareils et instruments du no 90.14 
Humidostats et indicateurs du niveau des liquides ou des gaz ; 
compteurs de chaleur 
Autres débitmlltres 
Autres 
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Jf0 Gu tarif' 
dounier Désignation dea marchandises 
ial'aélien 

90.25 Instrumente et appareils pour ana:gses p:hysiques ou chiaûquea (tels 
qua polarimhras, r~!raotomètrae, apectromètrt~a, analyseurs de gaz ou 
de tumtiaa) ; instruments at appareils peur essais de viscoa1U, da 
poroaid, da dilatation, de tension superficielle et similaires (tels 
qua viscosimètres~ poroaimètres, dilatomètres) ou pour mesures calori
ml!triquaa, photométriques ou acoustiques (tala qua photomètres - y 
compris les indicateurs da tampa de pose - calorimètres) ; microtomes 

-2010 

-9900 

90.26 

-3000 

-9900 

90.27 

-4030 

90.28 

-1090 
-2010 

-3090 
-3510 
-4090 

-4590 
-5090 

-6022 

90.29 

-4090 
-9990 

92.10 

-3000 

92.12 

-1010 
-1020 

-2011 

-3000 

-4000 

R16fractomètras, à main ou immersiblaa 
Autres 

Compteurs da gaz, de liquides et d' ~!lee trioi té, y compris las compteurs 
da production, de cont~le et d'étalonnage 
Compteurs de distribution da gaz 
Autre a 

Autres compteurs (compteurs de tours, compteurs de production, taxi
mhres, totalisateurs de chemin parcouru, podomètres, etc.), indica
teurs de vitesae at tao:hymètras autres que ceux du n° 90.14, y compris 
les tac:hymhres magnl!ltiques ; stroboscopes 
Indicateurs de vi tesse 

Instrumenta et appareils l!lectriques ou Uectroniques da mesura, de 
drification, de oontr8la, de régulation ou d'analyse 
Autres 
Instruments et appareils de m16Uorologie 
Autres instrumenta ou appareils 
Instrumenta et appareils ne pesant pas plus de 75 kg 

Autres instruments tileotriquea (qui relèveraient du n° 90.23 s'ile 
n 116ta1snt pas lllectriquea 
Autres 
Autres instrumenta qui relèveraient du n° 90.25 e' ils n' haient pas 
lllectriques 
Compteurs de vi tesse 

Parties, pièces dhachl!es et accessoiree reconnaiseables comme litant 
exclusivement ou principalement conçus pour lee instrumenta ou appa
reils des n°a 90.23, 90.24, 90.26, 90.27 ou 90.28, qu'ils soient 
susceptibles d'ltre utiliel!e sur un seul ou sur plusieurs des instru
menta ou appareils de ce groupe de positions 
Autres parties et pièces détachties des compteurs de consommation 
Autres 

Parties, pièces détachées et accessoires d'instruments de musique 
(autres que les cordas harmoniques), y compris les cartons et papiers 
perforés pour appareils à jouer mllcaniquement, ainsi que les méca
nismes de bottes à musique ; métronomes et diapasons de tout genre 
Parties at pièces dhachées da pianos 

Supports de son pour les appareils du no 92.11 ou pour enregistrements 
analogues ; disques, cylindres, cires, bandes, films, fils, etc., 
prl!parl!s pour 1 1 enregistrement ou enregistrlls ; matrices et moules 
galvaniques pour la fabrication des disques 
Disques pour l'enseignement des langues 
Disques ne comportant que des enregistrements de caractère scienti
fique ou technique 
Bandes perfor,es, d'une largeur de 16 mm, 17.5 mm ou 35 mm, utilislles 
pour la production de filma commerciaux 

ltatrices d •un type utilid pour la fabrication dea disques 

Disques préparés pour l'enregistrement, d'un type utilisé pour l'enre
gistrement du son 



•• h tarif 
dotuuù.er 
iBl'Ul.ieD 

92.1) 

-3000 

93o02 
-9910 

93.03 
-1010 

93-0.J 

-1091 

93·07 

-1090 

94.02 

-2000 

95oo6 

-2000 

91-01 

-9910 

91-o6 

-1000 

-9900 
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Autres parties, pillees d'tach,ea et acceaaoiraa dea appareils repris 
au n° 92.11 
Tltea magn,tiquea conçues pour appareils de projection cint§matora
phique at pour appareils pour la reproduction du son du n° 90.0 

Révolvera et pistolets 
Révolvars il. répétition 

Armas da guerre (autres qua callas reprisas aux n°s 93.01 et 93.02 
Fusils il. répétition 

Armes il. feu (autres que celles reprises aux n°a 93.02 et 93.03), 7 

~~~;r~~e l:~s~~: ~;:~;~:e:;i;~::ie~! :;f;4fo~!!: ~~\!o~f~eà 
blanc, canons paragr8les, canons lance-amarres, etc. 
Fusils il. rt§péti tion 

Projectiles at munitions, 7 compris les mines ; parties et pUces 
détachées, 7 compris les chevrotines, plomba de chasse at bourres pour 
cartouches 
Autres cartouches 

Mobilier médico-chirurgical, tel que : tables d'opération, tables 
d'examen et similaires, lite il. mécanisme pour usages cliniques, etc. ; 
fauteuils da dentistes et similaires, avec dispositif m'caniqua d'orien 
tation et d''lévation ; parties de ces objets 
Mobilier médico-chirurgical, 7 compris laa fauteuils de dentistes 

Ouvrages moulés ou taillés an cire naturelle (animale ou végétale), 
minérale ou artificielle, en paraffine, en sttlarine, en gommes ou 
résines naturelles (copal, colophane, etc.), en pltea il. modeler, et 
autres ouvragea moulb ou taillb, non dénommés ni compris ailleurs ; 
gélatine non durcie travaillée, autre que celle reprise sous le 
n° 35.031 et ouvragee an cette matiltre 
Ouvrages il. usage médical 

Hameçons et épuisettes pour toua usages ; articles pour la p8che il. la 
ligne ; appelants, miroirs li,- alouettes at articles de chasse similaires 
Flotteurs an matière plastiqua pour filets da p8che 

Manltges, balançoires, stands de tir et autres attractions foraines, y 
compris les cirques, ménageries et thé4tres ambulants 
Manèges, balançoires, stands de tir et autres attractions 

Collections at spécimens pour collections de zoologie et da botanique, 
de minéralogie at d'anatomie ; objets pour collections présentant un 
intt§r8t historique, archéologique, paléontologique, ethnographique et 
numismatique 
Autree monnaies 

!!.!!!, : a) Ies délais da dédouanement seront soit supprimés soit prorogés annuellement 
pour la durée de 1 1 Accord. 

b) L'approbation de l'autorité compétente désignée est donnée lorsque les marchan
dises correspondent aux libellés de la po si ti on ou de la sous-position. 
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Liste 2 

relative aux produits soumis à l'importation en Isra~l aux~ 

droits du tarif douanier israélien réduits de 25 % selon le 

calendrier visé à l'article 1 paragraphe 1 de l'Annexe II 

de l'Accord 



N• tu tarif 
do1lan1er 
iaraUien 

25.09 

-1000 

25.23 

-9990 

25. 2Ô 

25.32 

-4000 

27.07 

-2000 

28.21 

-9900 

28.23 

28.28 

-1000 

28.29 

-1000 

28. 3~ 

-1000 

28.-U 

-1000 

-2000 

28.47 

-1090 

28.49 

-1000 

-9910 

28.50 

-1000 
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Terres colorantes, mima calcinées ou m'langées entre elles 1 oxydee de 
fer au.cacéa naturels 

Terree colorantes ci-apr~a 1 ocraa, terree de Sienne at terra d'Ombre 

Ciments hydrauliquea (y compris lee cimenta non pulv,riaéa dite 
"clinkera"), mime color4a 

autres 

l'dl.ca, 1 compris le mica clivé en l!UIIellee irréguliàrea (eplithJl&S) et 
les déchets de mica 

Carbonate de strontium (etrontianite), mime calciné, li. l'exclusion de 
l' Olt'fd& de strontium 1 matières minérales non déno11111éee ni comprises 
ailleurs ; débris et tessons de poterie 

Sulfate d'aluminium, y compris lee alune d'aluminium 

Huiles et autres produite provenant de la distillation des soudrona de 
houl.lle de haute température et produi ta aeeimiléa 

Naphtalène brut 

Olt'fdes et hydroqdes de chrome 

Autres 

Oxydee et hydroqdee de fer (1 compris lee terres colorantes li. basa 
d • ox1de de fer naturel., contenant en poids 70'/t et plue de fer coabiné, 
évalué en Pe2 o3) 

H'fdrazine et hydroxylaau.ne et leurs sels inorganiques ; autres bases, 
oxydes, hydroqdes et peroxydes métalliques inor58niquee 

Oxydee et hydroxydes de calcium 

Fluorures; nuosl.licates, fluoborates et autres fluosels 

Fluorure de chrome et nuorosilicate de chrome 

Iodures et olQI!Ddures ; l.odatea et periodates 

Iodures de calcium 

C1anures simples et complexee 

Ferro-cyanures de cuivre 

Ferri-cyanures de fer 

Sels des acides d'oxyues métalliques (chromates, permanganates, 
stazmates, etc.) 

Autres 

à! étaux précieux li. l'état collo1dal ; &~~~al51UJ1es de métaux précieux, 
sala et autres composés inorganJ.ques ou or58D.iques de métaux précieux, 
de constitution chimique déf1.nie ou non 

En doses ou conditionnées pour la vente en détail, prêts pour être 
utilisés en photoçaphie 

Nitrate d'arsent en cristaux 

Elémenta chimiques et isotopes, fissiles ; autres éléments chimiques 
radio-actifs et isotopes radio-actifs : leurs composés inor58D.iques 
ou orsaniquea da constitution chimique définie ou non J alliases, 
dispersions et cermets, renfermant ces éléments ou ces isotopes ou 
leurs composés inorganiques ou orsaniques 

En doses ou conditionnés pour la vente au détail, prlta pour ltre 
utilisés en photoçaphie 



NO lu tarit 
dounier 
181'aélien 

28.51 

-1000 

28.52 

-1000 

29.01 

-9920 

29.04 

-1021 

-1039 

29.06 

-2000 

29.07 

-1010 

29.16 

-1000 

29.23 

-2000 

29.24 

-1000 

29.43 

-1000 

32.02 

1000 

32.04 

-9990 
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Déaisna tion dea marchandiaea 

Iso topee d'éléments chimiques autree que ceux du no 28. 50 ;leurs 
composée inorganiques ou organiques, de constitution chimique définie 
ou non 

En dosee ou oondi tionnés pour la vente au détail, _prlta pour ltra uti
lisés en photographie 

Composés inorganiques ou organiques du thorium, de l'uranium appauvri 
an U 235 at dea métaux de terras rares, da l'yttrium et du scandium, 
mima mélangés entre eux 

En doses ou conditionnée pour la vente au détail prlta pour ltre 
utilisée en photosraphie 

Hydrocarbures 

Naphtalène 

Alcools acycliques et laura dérivés halogénéa, aulfonée, nitrés, 
nitroeée 

Si dénaturée dana un antrepOt autorisé ou autrement aoua contrOle 
douanier, avec 1, ~ ou plue en poids de base de pyridine 

Autres 

Phénols et phénols-alcools 

Polyphénola 

Dérivés halogénéa, aulfonéa, nitrée, nitroeéa dea phénols et phénols
alcools 

Chlorohydroquinone 

Acides-alcools, acides-aldéhydes, acides-cétones, acides-phénols et 
autres acides à fonctions oxygénées simples ou complexee, leurs 
anhydrides, halogénures, peroxydas et peracides lleure dérivés halo
gt!néa, sulfonés, nitrés, nitros•a 

Acide tartrique, y compris le rt!cipient immt!diat 

Composée aminée à fonctions oxygt!nt!ea simples ou complexes 

Paraméteyl amine-phénol sulfate (graphol mt!thol) 

Sels et hydrates d'ammonium quaternaires,y compris les lt!cithines et 
autres phoephoaminolipidee 

Lécithines 

Sucree chimiquement purs, à l'exception du saccharose, du glucose et 
du lactose 1 éthers et esters de sucree et leurs sels, autres que 
lee produite des noe 29.39, 29.41 et 29.42 

Fructose et mal toa~ 

Tanins (acJ.dee tannJ.quee), y compris le tanin de noix de galle à l'eau, 
et leurs sels, éthers, esters et autres dérivée 

Cathéchol et pyrogallol 

Matières colorantes d'origine végétale (y compris lee extraite de bois 
de teinture et d'autres espèces tinctoriales végétales, maie à 1' ex
clusion de l'indigo) et matières colorantes d'origine animale 

Autres 



No tu tari! 
dO\lanier 
isra4lien 

32.05 

-2010 

-9900 

32.06 

-1000 

32.07 

2090 

9990 

)2.08 

-1090 

-4000 

-9900 

)2.09 

-9991 

)).01 

33.04 

-9900 

34.01 

-1000 

35.02 

-1000 

35.03 

-1000 
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lllatUree colorantes organiques synthétiques 1 produits organiques 
synthétiques du genre de ceux utilisés co-• "lwninophores• 1 produits 
des typas dits •agents de blanchiment optique• fixables sur fibre ; 
indigo naturel 

En dispersion dans du caoutchouc, dans des -tillree plastiques ou autre1 
m1lieux, • l'exclusion des produits organiques synthétiques du genre 
de ceux utilisés co-e lwninophores 

Autres 

Laques colorantes 

En dispersion dans du caoutchouc ou dans des -tillres plastiques, sous 
forme liquide ou pâteuse 

Autres matUres colorantes 1 produits inorganiques du genre de ceux 
utilisés co-e "lwninophores• 

Autres 

Autres 

Pigments, opacifiant& et couleurs prépar6s, compositions vitrifiables, 
lustres liquidee et préparations aimila1res, pour la c6ramique, 
1'6-illerie ou la verrerie 1 engobes, fritte de verre et autres verres 
sous forme de poudre, de grenailles, de lamelles ou de fiocons 

Autres 

Autres verres sous forme de poudre, de grenailles, de lamelles ou de 
flocons 

Autres 

Vernis, peintures à l'eau, pigments • l'eau préparés du genre de ceux 
utilisés pour le vernissage des cuirs 1 autres peintures ; pigmente 
broyés à l'huile, à l'essence, dans un vernis ou dans d'autres milieux, 
du genre de ceux servant à la fabrication de peintures 1 feuillas pour 
le marquage au fer 1 teintures présentées dans des formes ou emballages 
de vente au détail 

Utilisés pour le revlltement de fils de bobinage, à condition qu'ils 
aient été approuvée par le Directeur avant l'importation ( 1), 
dédouanés avant le 1.1.71 (2) 

Huiles essentielles (déterpénéea ou non), liquides ou concrlltea, et 
résino'ldea 

Mélanges entre elles de deux ou plusieurs substances odoriférantes, 
naturelles ou artific1elles, et mélanges à base d'une ou plusieurs 
de ces substances (y compris les simples solutions dans 1 'alcool), 
constituant des -tières de base pour la parfumerie, l'alimentation ou 
d'au. tres indu.stries 

Au. tres 

savons, y compris les savons médicinaux 

Savons médicinaux 

Albumines, albuminates et autres dérivés des albwnines 

Albumines 

Gélatines (y compris celles prhentées en feuilles découphs de forme 
carrée ou. rectangulaire, même ouvrées en surface ou colorées) et leurs 
dérivés; colles d'os, de peaux, de nerfs, de tendons et similaires et 
colles de poisson 1 ichtyo-colle solide 

Gélatines pour la consommation humaine 

(1) Voir note b) in fine 
(2) Voir note a) in fine 



JO lu tarif 
4o11anier 
iera4lien 

)5.04 

)5.05 

-1000 

)6.06 

-2000 

37.01 

-2000 

-3000 

-9990 

37.02 

-1100 

-4000 

-9990 

37.03 

-3000 

-9921 

-9931 

37.05 

-3000 

)7.06 

37.07 

-1011 

-1012 

-1019 

-1091 

-1092 

-2090 

-9900 

37.08 

38.06 
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Peptones et autres matières protHquea et leurs ddrivds J poudre de 
peau, traitde ou non au chrome 

Dextrine et collee de dextrine ; amidons et :Uculea solubles ou 
torr6tilla ; colles d'amidon ou de tlloule 

Dextrine autre que les colles de dextrine 

Allumettes 

Bn emballage contenant jusqu • à JO allumet-tes, importdes uniquement dans 
un but publicitaire et non pour la vente, sous condition de l'appro
bation du receveur des douanes ( 1 ) 

Plaques photographiques et films plans, sensibilislls, non impressionnée, 
en autres matnres que le papier, la carton ou la tissu 

Plaques sensibles uniquement aux rayons inf'ra-I'IJJ.&88 ou ultra-violet 

Plaques, pellicules et films monochromes, à grand contraste 

Autres 

Pellicules sensibilia!les, non impressionnées, perforées ou non, en 
rouleaux ou en bandes 

Du genre de celles utilisées pour l'enregistrement du son par dea 
procédés photo-électriques 

Monochromes à grand contraste, transparents ou translucides autres que 
epllcialement sensibles aux rayons infra-rouges 

Autres 

Papiers, cartes et tissus sensibilis!la, non impreeaionn!ls ou impres
sionnés, mais non développtis 

Sp!lciaux pour appareils d • enregistrement automatiques 

Transparents ou translucides autres que ceux pour rayons infra-rouges 
A grand contraste 

Plaques, pellicules non perfor.!es,. et pellicules peri' orées (autra.a 
Q.Ue les films cinématographiques), impressionn&es et d&veloppAee, 
ntlgativas ou positives 
Diapositives, en bandes ou découpées 

Filma cindmatographiques, impressionnés et ddveloppéa, ne comportant 
qua 1' enregistrement du son, négatifs ou po si tifs 

Autres filma cinématographiques impressionnés et dtiveloppés, muets ou 
comportant à la fois 1' enregistrement de 1' image et du son, négatifs 
ou positifs 

Bandes d'actualités, bandes de lancement et courts métrages 

Filma monochromes 

Autres 

Bandes d'actualités, bandes de lancement et courts métrages 

Films monochromes 

Autres 

Autres filma 

Produits chimiques pour usages photographiques, y compris les produits 
pour la Jlroduction de la lumière-éclair 

Lignosulfi tes 

( 1} Voir note b} in fine 



NO llu tari! 
douanier 
1sra,l1en 

)8.08 

-9900 

]:'. 10 

_;: .19 

-2090 

-5200 

-5800 

-ciOOC 

-ô2:':J 

-~~.;..; 

-OéOO 

-750J 

-7500 

-2.'~:) 

-:2~0 

39.01 

-1010 

-1020 

-1030 

-1092 

-JC1C 

-3591 

-40)0 

)9.02 

-1034 

-1039 
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Colophanes et acides rthiniquee, et leurs dérivés autres que les 
go=as esters du n° )9. 05 ; essence de résine et huiles de résine 

1utres 

.?ol.x végétales de tcutas sortes ; pol.x de brasserie et compositions 
sl.llll.lal.res à base de colophanes ou de pol.X végétales ; ll.ants pour 
:1oya.u .ie fonderie, à. case de produi to résineux naturels 

?rodu:o. ts chimJ.ques et préparations des industrJ.es chimiques ou connexes 
(y compris celles consistant en mélanges de produits naturels), non 
dénoGIJIIés ni compris ailleurs ; produite résJ.duaires des industries 
chl.miques ou des industries connexes, non dénommés ni compris aJ.lleurs 

Autres 

Anti-oxydants 

Liants pour noyaux de fonderJ.e 

PréparatJ.ons d •un type utlll.sé pour clarifier les vins et autres 
caissons ferment.les 

?réparatJ.ons salées contena."lt plus. de 95{. en po::.ds d'un mélange de 
chlorure de sodium, de nl. trl. te ou de nitrate de sodium, de potassium 
.JU .ie calc1.um {ce mélange ne contenant pas de sucre ou pas plus de 
5~~ de sucre en polds) 

Cl.z;:ents et mortiers, réfractaJ.res 

AddJ. tl.fs pour le coulage des métaux, cons1.ste.nt en un mélange de 
produits chl.miques ou de mat1ères minérales {autres que les enduits 
liqu1.des ou en pâtes pour le rcvhement des moules) 

Emulsifia."l.ts-stabl.ll.se.nts d •un type utl.lJ.sé pour la fabrication de 
l.a crème glacée 

:.:ati~res auxiliaires pour galvanl.ser les métaux, préparées à base de 
sels de nickel, ou de cadm1.um, ou de cyanures, ou de composés arp
niques aromat1.ques ou hétéro-cycliques contenant de 1 •azote 

Clll:ents c.mtenant plus de 50% de carbure de sill.cJ.um 

:,!âla."l,.;es 9.Ciotropiuques d'oxyde de dl.ph~nyle et de dl. phényle contenant 
de 71 à 7 5;; d'oxyde da d.l ph~nyle 

?rodui ts de condensation, de polycondensatl.on et de polyaddl. tJ.on, 
modifJ.és ou non, polymérisés ou n·m, 11néa1.res ou non {phénoplastes, 
aminoplastes, alkydes, polyesters allyliques et autres polyesters non 
saturés, silicones, etc.) 

Allll.noplastes sans addl. t1.on d' alkydes 

nés1.nes cyclohexanones 

nésines époxydes 

Glycols polypropylène en forme liquJ.de 

UtilJ.sés pour l'induction du fil de bobinage sous réserve de l' appro
bation du Directeur avant l' importat1.on ( 1) et qu'ils soient dédouanés 
avant le 1. 1. 71 (2) 

Plaques de matières appartenant à la section ri, enduites, lam1.nées 
ou recouvertes de matl.ères plastl.ques 

Autres tiges en polyam1.des 

Produits de polymérisation et copolymérisation (polyéthylène, 
polytétrahaloéthylènes, polyisobulène, polystyrène, chlorure de 
polyvinyle, acétate da polyvinyle, chloracétate de polyvinyle et 
autres dérivés polyvinyll.ques, dérivés polyacryli:lues et polyméthacry
liques, résines de coumarone-indène, etc.) 

Copolymères de chlorure de vinyle et de chlorure de vinylidène 

Autres 

in fine 
in fine 



50 lu tarif 
do1l&D.ier 
ia:ra~ien 

(39.02) 

-1040 
-1050 
-1070 
-1090 

-3010 

-4030 

-4090 
-4510 
-5010 

-5091 

-5591 

39.03 

-5010 

-5090 
-9911 
-9912 
-9919 

39.04 

39.05 

-2010 
-2090 
-3000 

39.06 

-1090 
-2000 

39.07 
-1010 
-1481 

-5610 

-7700 
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Résines de coumarone-ind~ne 
Résines de pol.yisobut;ylène 
PolypropyUne 
Autres 
Utilisée pour l'induction du fil de bobina.ge, sous réserve de l'appro
bation du Directeur avant leur importation ( 1) et qu'ils aoient 
dédouanés avant le· 1.1. 71 ( 2) 

Polypropylènee, polyéthylènes, chlorure de polyvinyle (PVC), 
copolymères de chlorure de polyvinylidène, chlorures de viny.ie et de 
polystyrène, à l'exclusion du polystyrène mélangé d •un &&ent moussant 
Autres 
Courroies transporteuses et de transmission de section rectangulaire 

En matières acryliques 
Plaques de matières appartenant à la section xv, laminées ou recou
vertes de mat. plastiques 
En polytt!trafluorolithyl~ne 

Cellulose régt!nt!rt!e ; ni tratee, acétates et autres esters de la 
celluloee, éthers de la celluloee et autres déri vt!s chimiques de 
la cellulose, plastifit!s ou non (cellotdine et collodions, cellulotd, 
etc·.) ; fibre Vulcanisée 
Dlichets et dt!bris d'act!tate de cellulose et d'act!tobutyrats de 
celluloee 
Autres 
Act!tate de cellulose act!tobutyrats de cellulose 
Collodions 
Autres 

Matières albuminotdea durcies (castiine dureil, gélatinedurcie, etc.} 

Rt!sinee naturelles modifilies par fusion {gommes fondues) 1 résines 
artificielles obtenues par est lfri:ficaticn de rlisines naturelles ou 
d'acides résiniques (gommee, estera) 1 dérivt!s chimiques du caoutchouc 
naturel (caoutchouc chloré, chlorhydratt!, cyclisé, oxydé, etc.) 
Caoutchouc chlort! 
Autres 
Déchets et débris 

Autres hauts polymères, résines artificielles et mati~res plastiques 
artificielles 1 y compris l'acide alginique, ses sels et ses esters 1 
linoxyns 
Autres 
Déchets et débris 

Ouvragee en matières des nos 39.01 à 39.06 inclus 
En polytétrafluoroéthylène, non dénommée à la soue-position 2800 
Plaques de matières appartenant à la section XV enduites, laminées ou 
recouvertes de matières plastiaues 
Du type utilisé pour la protection et la sécurJ. té des travailleurs 
industriels et convenant à cet usa.ge sous réserve de l'approbation 
de l'Inspsctsur Principal des Travaux ( 1), à l'exception des gante 
Boulons et écrous (filetés ou non), tire-fond, vis, pi tons et 
crochets à pas de vis, rivets, goupillee, chevilles, clavettes et 
articles similaires de boulonnerie et de visserie, ainsi que 
rondelles, qui s'ils étaient en fonte, fer ou acier relèveraient 
du n° 73.32 

{1) Voir note b) in fine 
(2) Voir note a) in fine 
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40.07 
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40.14 
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Latex de caoutchouc synthhique J latex de caoutchouc eynthétique 
prévulcania4 1 caoutchouc synthétique 1 faot:Loe pour caoutchouc 
dér1.vé des huiles 

Latex synthétique, prévuloanisé ou non 

Fils et cordes de caoutchouc vulcanisé, mime recouverts de textiles 
fils textiles imprégnés ou recouverts de caoutchouc vulcanisé 

Fils et cordee de caoutchouc, enroulés 

V!ltements, gants et accessoires du vOtement, en caoutchouc vulcanisé, 
non durci, pour to11s usages 

Du type utilisé pour la protection at la sécurité des travailleurs 
l.ndustriels et convenant à cet usage sous réserve de 1' approbation do 
1' Inspecteur Principal des Travaux ( 1), à 1' exception des gants 

Autres ouvrages en cao11tchouc vulcanisé, non durci 

A11tres 

Autres 

Moules 

Autres 

C11irs et peaux parcheminés 

V!ltements et accesso1.res du v!!tement en cuir naturel, artificiel ou 
reconstitué 

Gants de sport 

Articles en c11ir naturel, artific1.el 011 reconstitué, à usages tech
nl.ques 

Autres 

Pelleteries tannées ou apprOtées, m!lme assemblées en nappes, sacs, 
carrés, croi:a:: ou présentations similaires ; leurs déchets et chutes, 
non co11sus 

Autres 

Bois bruts, m!lme écorcés ou simplement dégrossis 

Utilisés pour la fabrication de feuilles déroulées 

Utilisés pour la fabrication d'allumettes 

Bois simplement équarris 

Utilisés pour la fabrication de feuilles déroulées 

Traverses en bois pour voies ferrées 

Imprégnées de créosote 

Autres à condition que dans les 6 mois q11i suivent leur importation, 
elles soient 1.mprégnées de créosote 

Bois feuillards ; échalas fendue ; pieux et piq11ets en bois, appointée 
non sciés longitudinalement ; bois en éclisses, lames ou rubans ; 
copeaux de bois des types utilisés en Vl.naigrerie ou pour la clari
fication des liquides 

Echalas fendus, pieux et piquets en bois de pins ou d'autres con1.fèree 
ou en h!ltre 

Caisses, caissettes, cageots, cylindres et emballages s1.milaires 
completa en bois, montés ou bl.en non montés, m!lme avec parties 
assemblées 

Autres planchettes et lattes pour l'assemblage des caissettes "Bruce" 
par le procédé à agrafer 

Caissettes de ré col te des dimensions autorisées par le Directeur 
avant 1' importation et destinées à la ré col te des agrumes 

Autres 

, 1) Voir note b) in fine 
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48.01 
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Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour bâtiments et cons
tructions, y compris les panneaux pour parquets et les construc'tiono 
démontables, en bois 

Constructions démontables, présentées en sections ou en panneaux, 
constituant l'ossature principale, dédouanées avec l'autorisatJ.on du 
Directeur sénéral du ministère du Logement 

cannettes, busettes, bobines pour füature et tJ.ssage et pour fil à 
coudre et articles similaires, en boJ.S tourné 

Liège naturel brut et déchets de lJ.ège ; liège concassé, granulé ou 
pulvérJ.sé 

Ouvrages en liège naturel 

Autres 

Liège aggloméré (avec ou sans lJ.ant) et ouvrages en l1ège aggloméré 

Autres 

Papiers et cartons fabrJ.qués mécaniquement, y compris l'ouate de cellu
lose, en rouleaux ou en feuJ.lles 

Papiers-fil tres et cartons-fil tres 

Ouate de cellulose présentant une résistance à la rupture non supérieure 
à 100 g. par bande de 1 5 mm de large en couche double, à condl. tl. on qu'au 
moment du dédouanement l.l soit fourni un certificat délivré par un 
Institut agréé par le •,irecteur aux effets de la pré sen te sous-po si ti on 
attestant que l'ouate en questJ.on présente les caractérJ.stJ.ques suo
visées 

Papiers et cartons couchés, enduJ. ts, J.mprégnés ou colorJ.és en surface 
(marbrés, indiennés et sJ.milaJ.res) ou l.mprimés (autres que ceux du 
no 48.06 et du Cha pl. tre 49), en rouleaux ou en feuJ.lles 

Papiers-fil tres et cartons-fil tres 

Papiers et cartons isolants pour 1' isolation électrique (à l' exclusJ.on 
des articles des sous-positions ]000 et 7100) 

3locs fl.l trants et plaques fl.l trantes, en pâte à pap1er 

Autres papiers et cartons découpés en vue d'un usage détermJ.né 

Pa purs-fil tres et cartons-fl.l tres 

Bandes de papier pour la fabricatJ.on de fil tres de cigarettes 

Papier en rouleaux pour monotypes, linotypes et intertypes à clavier 

Autres ouvrages en pâte à papier, papJ.er, carton ou ouate de cellulose 

!Janchons coniques en papier-fl.l tre des types utilisés pour la teJ.nture 
des fils 

Fils de fibres textiles synthétiques et artJ.ficielles contJ.nues, non 
condJ. tionnés pour la vente au détaJ.l 

Fils étirés à plusieurs bouts, d'une épaisseur de 70/2 dem.ers, pour la 
fabrication de bandes élastJ.ques) dédouanés avant le 1. 1. 71 ( 1) à condl.
tJ.on que la quanti té totale dédouanée d'après la présente sous-posJ.tJ.on 
ne dépasse pas 700 kg par an 

Autres, de fJ.bres artJ.ficielles jusqu'à une épaisseur de 60 deniers 
compris 

Fibres artificielles modifiées (étirées, stabilisées, texturées, cr~pée~ 
ou autrement modifJ.ées), non dénommées à la sous-position 2091 

ldonofils, lames et formes similaires (paille artificielle) et J.mitatione 
de catgut, en matières textiles synthétiques et artifJ.cielles 

·!lonofils artificiels d •une épaisseur de 60 dem.ers 

( 1 i Vol.r note a) in fine 
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Po1.ls f1.ns ou gross1.ers, en masse 

Pol.ls fins 

PoJ.ls gross1.ers 

::échets de laine et de po1.ls (f1.ns ou grossiers), à l'exclusl.on 
des effl.lochés 

:::ffilochés de laine et de pol.ls (fins ou grossiers) 

I:a1ne et poils (fins ou grossiers) cardés ou peignés 

De lap1.n angora 

Laine peignée soue forme de toup1.es (tops) 

Autres 

Poils gross1.ers 

Feutres et articles en feutre, mame 1.mprégnés ou endul. ts 

Autres 

Autres 

"rJ.ssus non tJ.ssés" et art1.cles en "tJ.ssus non t1.ssés", meme imprégnés 
ou endu1.ts 

Autres 

Fl.celles, cordes et cordages, tressés ou non 

Tissus enduits de colle ou de matières amylacées, du genre utilisé 
pour la reliure, le cartonnage, la .;ainer1.e ou usages similaires 
(percaline endu1.te, etc.) ; to1.les à calquer ou transparentes pour le 
dessin ; toiles préparées pour la peinture ; bougran et s1.m1.la1.res 
pour la chapeller1.e 

roiles préparées pour la pel.nture 

TJ.ssus 1.mprégnés ou enduJ. ts de dér1.vés de la cellulose ou d'autres 
mat1.ères plastiques artJ.fic1.elles 

TJ.ssus 1.solants pour l'isolation électrique, à l'exclusion des t1.ssus 
de la sous-position )020 

Toiles c1.rées et autres tissus huilés ou recouverts d'un endul. t à base 
d'hu1.le 

Tol.les cirées 

Tlssus 1.solants pour 1' isolation électrique à l' exclusl.on des art1.cles 
de la sous-pos1. ti on )000 

Autres 

Tissus caoutchoutés, autres que de bonneterie 

Autres 

Autres tissus imprégnés ou endu1. ts ; toiles peintes pour décors de 
théâtres, fonds d 1 atel1.ers ou usages analogues 

Toiles peintes pour décors de théâtres, fonds d'ateliers ou usages 
analogues 

T1.ssus et articles pour usages techniques en matières textiles 

Disques en matières text1.les pour le pol1.ssage 
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-2000 

-3000 

-4000 

64.01 
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Autres articles confectionm§a en tisaua, 1 compris les patrons da 
vOtementa 

Manchons de types utilisés pour l'isolation électrique 

Ceintures professionnelles 

Rubans en tissus bouclés du type destiné à la protection contra ~es 
intempéries 

Chaussures à semelles extérieures et dessus en caoutchouc ou en matière 
plastique artificielle 

De football 

Chaussures à semelles extérieures en cuir naturel, artificiel ou recons 
ti tué ; chaussures (autres que celles du n° 64.01) à semelles exté
rieures en caoutchouc ou en matière plastique artificielle 

De football 

Cheveux remis ou autrement préparés ; laine et poils préparés pour la 
coiffure 

Autres 

Perruques, postiches, m~hes et articles analogues en cheveux, poils ou 
textiles ; autres ouvrages en cheveux (y compris les résilles et fl.lets 
en cheveux) 

Autres 

Meules et articles similaires à moudre, à défibrer, à aiguiser, à poliT 
à rectifier, à trancher ou à tronçonner, en pierres naturellee, ~glo
méréea ou non, en abrasifs naturels ou artificiels agglomérés m~-- en 
poterie (y compris les segments et autres parties 'l!n ces mt!li<a Jü<.t-'ères 
desdits meules et articles), meme avec parties ('lmes, tige~ .lS.u•u.ll.es, 
etc.) en autres matières, ou avec leurs axes, mais sans bAtis 

Autres 

D'un poids supérieur à 100 kg pièce 

Pierres à aiguJ.ser ou à polir à la main, en pierres naturelles en 
abrasifs agglomérés ou en poterie 

Rodoirs à la main, diamantés 

Autres 

Abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains, appliqués sur 
tissus, papier, carton et autres matières, même découpés, cousus ou 
autrement assemblés 

Appliqués sur du caoutchouc ou des fibres vulcanisés, en forme de 
disques 

Ouvrages en amiante-ciment, cellulose-ciment et similaires 

D'un diamètre intérieur inférieur ou égal à 153 mm 

D'un diamètre intérieur supérieur à 153mm et inférieur ou égal à 698 mm 

Garnitures de friction (segments, dJ.sques, rondelles, bandes, planches, 
plaques, rouleaux, etc. ) pour freins, pour embrayages et pour tous 
organes de frottement., à base d'amiante, d'autres substances minliral.es 
ou de cellulose, meme c Jmbinés avec des textiles ou d'autres matières 

Autres 

Tuyaux, raccords et autres pièces pour canalJ.sation et usages similaire 

Verre coulé ou laminé, non travaillé (meme armé ou plaqué en cours de 
fabrication) , en plaques ou en feuilles de forme carrée ou rectangulair 

Coloré, d'une épaisseur inférieure ou égale à 1 , 8 mm, lisse sur les deux 
faces, dédouané avant le 1.1.71 (1) 

( 1} Voir not a) in fine 
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Verre étiré ou soufflé dit "verre à vitres", non travaillé (meme 
plaqué en cours de fabrlcation), en feuilles de forma carrée ou 
rectangulaire 

Coloré, d •une épaisseur inférieure ou égal.e à 1, 8 mm, lisse sur lee 
2 faces, dédouané avant le 1. 1. 71 ( 1 ) 

Verre coulé ou laminé et "verre à vitres" (meme armés ou plaqués en 
cours de fabrication), simplement doucis ou polie sur une ou_ deux 
faces, en plaques ou en feu1lles de forme carrée ou rectangulaire 

Verre armé 

Verre coulé ou laminé et "verre à vi tres" (doucis ou polis ou non), 
découpés de forme autre que carrée ou rectangulaire, ou bien courbée 
ou autrement travaillés (biseautés, grav~s, etc.) ; vitrages isolante 
à paro1s multiples ; verres assemblés en vitraux 

Verre armé 

Glaces ou verres de sécurité, meme façonnée, consistant en verres 
trempés ou formés de deux ou plusieurs feuilles contre-collées 

Verres formés de 2 ou plusieurs feu1llea contrecollées, d •une épaisseur 
égal.e ou supérieure à 22 mm, résistant aux ballee 

Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux, pots, tubes à comprimés, et 
autres récipients similaires de transport ou d'emballage, en verre ; 
bouchons, couvercles et autres dlspositifs de fermeture, en verre 

:louchons, couvercles et autres dispos1tifs de fermeture 

Verres d'horlogerie, de lunetterie commune et anal.ogues, bombés, 
cintrés et slmllaires, y compris les boules creuses et les segments 

Verres de lunettes 

LaJ.ne de verre, fibres de verre et ouvrages en ces matJ.ères 

Tissus J.solants endui ta de polytétrafluoroéthylène 

Laine de verre 

DJ.sques percés au centre, en fibres de verre tressés, endui ta de 
matJ.ères plastJ.ques artificlelles, d'un diamètre J.nférieur ou égal 
à 360 mm 

Artlcles de biJouterie et de JOalllerie et leurs parties, en métaux 
précieux ou en plaqués ou doublés de métaux précieux 

Plaqués ou doublés d'argent 

Autres 

Ouvrages en perles fines, en pl.erres gemmes ou en pierres synthétiques 
ou reconstituées 

Autres 

Fer et acier en blooms, billettes, brames et largets ; fer et acJ.er 
sJ.mplement dégrossis par forgeage ou par martelage (ébauches de forge) 

Autres 

Feulllards en fer ou en acier, laminés à chaud ou à froid 

Autres 

TOlee de fer ou d'acier, laminées à chaud ou à froid 

TOlee ondulées et galvanJ.sées 

Fils de fer ou d'acier, nus ou revetus, à l'exclusion des fils 1solés 
pour l' électr1ci té 

D'un diamètre inférieur ou égal à 0,40 mm, dédouanés avant le 1. 1. 71 ( 1) 

{1) Voir noe a) in fine 
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Autres d'un diamètre inférieur ou égal à 0,30 mm 

Lorsque la coupe transversale n'est pas ronde et qu'aucune dimension 
de la coupe transversale n'excède 5 mm 

Lorsqu'aucune dimension de la coupe transversale n'excède 0,45 mm, nus 
ou galvanisés 

Accessoires de tuyauterie en fonte, ter ou acier (raccords, coudes, 
joints, manchons, brides, etc.) 

Accessoires avec souaure, d'un diamètre extérieur inférieur à 2 pouces 
et d'une épaisseur de paroi inférieure ou égale à 1, 5 mm 

Récipients en fer ou en acJ.er pour gaz comprimée ou liquéfiés 

Autres 

Treillis d'une seule pièce, en fer ou en acier, exécutés à l'aide d'une 
tOle ou d'une bande incisée et déployée 

Autres ouvrages en fonte, fer ou acier 

Réservoirs, foudres, cuves et autres récipients analogues pour toutes 
matières d'une capacité de 100 1 à 300 1, en acJ.er inoxydable 

Feul.lles et bandes m1.nces en cuivre (m@me gaufrées, découpées, perforée 
rev@tues, imprimées ou fixées sur papier, carton, matières plastiques 
artificielles ou supports similaires, d'une épaisseur de 0,15 mm et 
moins (support non compris) 

Autres 

Trel.llis d'une seule pièce, en cu1.vre, exécutés à l'aide d'une tOle 
ou d'une bande inc1.sée et déployée 

Chatnes, cha1nettes et leurs parties, en cuivre 

Autres 

Autres ouvrages en cuJ.vre 

Récipients du type de ceux dénommés à la position n° 74.09, d'une 
capacité inférieure ou égale à 300 1. 

Ouvrages en cuivre, du type de ceux en acier ou en fer dénommés à la 
position no 73.21 

TOlee, planches, feuilles et bandes de toute épaisseur, en nickel ; 
poudres et pal.llettes de nickel 

Autres 

Accessoires de tuyauterie en aluminium (raccords, coudes, JOints, 
manchons, brides, etc. ) 

D'un poids supérieur à 5 kg pièce 

FO.ts, tambours, bidons, bottes et autres récipl.ents similaires de 
transport ou d • emballage, en aluminium, y compris les étu1.s tubula1.res 
rigl.des ou souples 

FO.ts et tambours 

Treillis d 1 une seule pièce, en aluminium, exécutés avec l'aide d'une 
toile ou d •une bande incisée et déployée 

Autres ouvrages en aluminium 

Récipients du type de ceux dénommés à la position n° 76.09 d'une capa
cité inférieure ou égale à 300 1. 

Récipients pour usage professionnel 

Autres ouvrages en magnésium 
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Béryllium (glucinium), brut ou ouvré 

Autres 

Barres, profilés et file de section pleine, en plomb 

D'un poids inférieur ou égal à 1, 5 kg, par mètre courant 

Feul.lles et bandes minces en plomb (même gaufrées, découpées, perfo
rées, revêtues, l.lllprimées ou fixées sur papier, carton, matiilres plas
tiquee artl.ficl.B.lles ou supporte similaires), d'un poids au m2 àe 
1 kg 700 et moins (support non compris) ; poudree et paillettes de 
plomb 
Autres feuilles et bandes, minces 

Tubes et tuyaux (y comprl.s leurs ébaucnes), barres creuses et acces
soJ.res de tuyauterie (raccords, coudes, tubes en 5 pour siphons, Joint"' 
manchons, brJ.des, etc.) en plomb 

Autres ouvrages en plomb 

Du type utilJ.Sé pour la soudure 

Plancnes, feul.lles et bandes de toute épa1.eseur, en zinc poudres et 
pal.llettes de zmc 

Autres feuilles et bandes, m1.nces 

Gouttières, fa1tages, lucarnes et autres ouvrages façonnés, en Zl.nc, 
pour le bltiment 

Autres ouvrages en zinc 

Clous, coulons, écrous 1 rondelles, rivets, vis et articles simJ.laires 

Récipl.ents pour le transport ou le stockage 

EtaJ.n brut ; décnets et débris d'étain 

Barres coulées ou moulées d'un poids J.nférieur ou égal à 1 1 5 kg par 
màtre courant 

Barres, profilés et fils de section pleine, en étain 

D'un poids inférieur ou égal à 1, 5 kg par mètre courant 

FeuJ.lles et bandes minces en étain (ml!me gaufrées, découphs, perforéefl 
revl!tues, l.lllprl.lllées ou fixées sur papier, carton, matil!res plastiques 
artificielles ou supports similaires), d •un poids ~;~u m2 de 1 kg et 
moins (support non compris) ; poudres et paillettes d •étain 

Autres feuilles et bandes, minces 

Autres ouvrages en étain 

Du type utilisé pour la soudure 

Tungstène (wolfram) brut ou ouvré 

Ressorts pour appareils électriques de mesure 

Tenailles, pinces, brucelles et similaires, même coupantes ; clés de 
serrage ; emporte-pièces, coupe-tubes, coupe-boulons et siml.laires, 
cisailles à métaux, limes et rlpes, à main 

En métaux contenant, en poids, plus de 9~ de cuivre 

Autres outils et outillage à main, à l'exclusion des articles repris 
dans d'autres positions du présent chapitre ; enclumes, étaux, lampes 
à souder, forges portatives, meules montées à main ou à pédale et 
diamante de VJ. triera montés 

En métaux contenant, en poids, plus de 95'J' de cuivre 
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Outils interchanseables pour machinee-outils et outillage à main, 
mécanique cu non (à emboutir, estamper, tarauder, aléser, fileter, 
fraiser, mandriner, tailler, tourner, visser, etc.) 7 compris les 
filières d'étirage et de filage à chaud des métaux,_ ainsi que les 
outils de forage -

Outils à fileter à lames interchangeables 

Autres 

Outils en carbure mhallique fritté ne pesant pas plus de 5 g pièce 

Autres 

Couteaux et lames tranchantes pour machines et pour appareils mticanique 

Autrea 

Lames et couteaux pour machines-outils 

Au'l;res 

Rasoirs et leurs lames (y compris les ébauches en bandes) ; pièces 
détachées métalliques de rasoirs de stlreté 

Ebauches de lame 

Ciseaux à doubles branches et leurs lames 

Ebauches non meulées, ni polies, ni rev8tues 

Appareils d'éclairage, articles de lampisterie et de lustrerie, al.llsi 
que leurs parties non électriques, en métaux communs 

Autres 

Bouchons métalliques, bondes flletées, plaques de bondes, capsules de 
sur bouchage, capsules déchirables, bouchons verseurs, scellés et 
accessoires similaires pour l'emballage, en métaux communs 

Couvercles en fer-blanc fermant par condensation de la vapeur, du type 
utilisé pour la fermeture hermétique des bocaux de conserves, dédouanés 
avant le 1. 1. 71 ( 1 ) 

Moteurs à explosion ou à combustion J.nterne, à pistons 

Moteurs de véhicules automobiles d'une cylindrée de 5400 cc à 11.000 cc 

Autres moteurs et machines motrices 

!Jeteurs à ressort ou à contre-poids, et leurs parties et pièces 
détachées 

Rouleaux compresseurs à propulsion mécanique 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes pour liquides, y compris les 
pompes non mécaniques et les pompes distributrices comportant un 
dispositif mesureur ; élévateurs à liquides (à chapelet, à godets, 
à bandes souples, etc.) 

Pompes à carburants ou à lubrifiants des types utilisés dans les 
garages ou stations-services 

Autres pompes centrifuges 

Pompes travaillant à l'aide d'air comprimé, telles que pompes pour 
ciments 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à vide ; compresseurs, 
moto-compresseurs et turbo-compresseurs d'air et d 1 autres gaz ; 
générateurs à pistons libres ; ventilateurs et similaires 

Compresseurs pour le refroidissement ou le conditionnement d'air, clos 
ou mi-clos d'un poids net supérieur à 500 kg, non dénommés à la sous
position no 3011 

Dont le poids net (non compris les dispositifs de démarrage} excède 
500 kg, non dénommés à la eous-posi ti on 3091 ou à la sous-position 3093 

( 1) Voir note a) in fine 
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-4000 Pour moteurs à combustion interne 

-5011 Autres, équipb de dispositifs de démarrage, d'un poids total intérieur 
ou égal à 600 kg 

-5012 D'un pol.d& total supérieur à oOO kg et inférieur ou égal à 6. O<Xi kg, 
non dénommés à la sous-position 501) 

-3092 D'un poids net supér1.eur à 450 kg et int'érieur ou égal à 3. 000 kg, 
non dénommés à la sous-po si tien 509) 

S4.13 3:-tUeurs pour l'alimentation des foyers, à combustibles liquides 
(pulvérl.sateurs), à combustibles solides pulvérisés ou à gaz ; foyers 
automatiques, y compris leurs avant-foyers, leurs grilles mécaniques, 
leurs dispositifs mécan1ques pour l'évacuation des cendres et diapo
si tifs siml.laires 

-9900 Autres, ainsi que leurs parties 

84. 17 Appareils et dispositifs, mGme chauffés électriquement pour le tral
tement de matières par des opérations impliquant un changement de 
température, telles que le chauffage, la cuisson, la torréfact1.on, la 
distlllation, la rectification, la stérilisation, la pasteurisation, 
l'étuvage, le séchage, l'évF.t.poration, la vaporisation, la condensa,;ion 
le refroidissement, etc. , à l'exclusion des appareils domestiques 
chauffe-eau et cho.uffe-bains non électriques 

-8099 Autres 

S~. 13 Centrifugeuses et essoreuses centr1.fuges appareils pour la fll tration 
ou l'épuration des liquides ou des gaz 

-1019 Autres 

3.;. 22 L:achlnes et appareils de levage, de chargement, de déchargement et de 
manutention (ascenseurs, skips, treuils, crlcs, palans, grues, ponts 
roulants, transporteurs, téléfériques, etc.) à l'ezclusion de ceux du 
n° 84. 2) 

-3010 Crics et vérins du type de ceux utilisés dans les garages 

-4099 Autres 

-8091 Autres, du type de ceux utilisés pour les travaux de terre ou de pl.Brre 
ou pour la construction de routes ou de bâtiments 

-9990 Autres parties et p1.èces détachées 

84. 28 Autres machines et appareils pour l'agriculture, l'horticulture, 
l'av lcul ture et l'api cul ture, y compris les germoirs comportant des 
dispositifs mécaniques ou thermiques et les couveuses et éleveuses 
pour l'aviculture 

-1000 Plumeuses automatiques de volailles, et leurs parties 

84.31 , !Jachlnes et appareils pour la fabrication de la pâte cellulosique (p~te 
à papier) et pour lB f<~bricstion et le finissage du papier et du c<.~rtal 

-2010 Apparel.ls automatiques pour plastifler les artl.cles en papl.Br ou en 
carton (tels que documents et cartes) 1 et leurs parties 

84.32 machines et apparGils pour le brochage et la reliure, y compris les 
machines à coudre les feuillets 

-1000 Machines à folioter ; machines pour l'assemblage des pages comportant 
un dispositif à perforer et un mécanisme à introduire les spirales, 
ainsi que leurs po.rties et pièces détachées 

84.34 Machl.nes à fondre et composer les caractères; machines, appareils et 
matériel de cllcherie, de stéréotypie et similaires ; caractt!res 
d'imprimerie, oliohés, planchee, cylindres et autres organes 1mprimants; 
pierres lithographlquee, planches et cylindree préparés pour les srtt1 
graphiques (planés, grenés, polis, etc.) 



No lu tarit 
clounier 
iBl'&lllien 

(84.34) 

-1000 

-2000 

84.35 

-2010 

-2090 

-9930 

84.39 

-1000 

84.40 

-1090 

84.41 

-1022 

-1033 

-1040 

84.42 

-9921 

-9941 

84.45 

-6000 

84.46 

-9911 

-9920 
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Machines à êcrire dites 0 à composer", à caractllres variables, 
ainsi que leurs parties et pillees 

Plaques mêtalliques pour la drographie 

Machines et appareils pour 1 1 imprimerie et les arts graphiques, mar
geurs, plieuses, et autres appareils auxiliaires d'imprimerie 

Petites presses offset d'une surface d'impression inférieure ou égale 
à 2000 cm2 comportant un cylindre toucheur-mouilleur qui entre en 
contact avec la plaque d • impression 

Autres 

Machines et apparel.le pour 1' impression en cont~nu, y compris les 
appareils auxilia~res tels que plieuses ou perforatrices, leurs 
parties et pièces détachées 

Machines et appareils pour la fabrication et le finissage du feutre, 
en pièce ou en forme, y compris les machines de chapellerie et les 
formes de chapellerie 

Appareils de mise en forme pour élargir les chapeaux 

Machines et appareils pour le lavage, le nettoyage, le séchage, le 
blanchiment, la teinture, l'appr&t et le finissage des fils, tissus et 
ouvrages en matières textiles (y compris les appareils à lessiver le 
linge, repasser et presser les confections, enrouler, plier, couper ou 
denteler les tissus) ; machines pour le revêtement des tissus et 
autres supports en vue de la fabrication des couvre-parquets, tels que 
linoléum, etc.) ; machines des types utilisés pour 1' impression des 
fils, tissus, feutre, cuir, papier de tenture, papier d'emballage et 
couvre-parquets (y compris les planches et cylindres gravés pour ~es 
machines) 

Essoreuses à rouleaux, machines à sécher, machinee-secoueuses (shaker
tumblers), machines à repasser, presses à repasser les vêtements et 
machines pour le nettoyage à sec, y compris leurs parties et pièces 
détachées, autres que celles d •usage domestique 

~lachines à coudre (les tissus, les cuirs, les chaussures, etc.), y 
compris les m:Jubles pour machines à coudre ; aiguilles pour ces 
machinee 

Têteet'un poids supérieur à 16 kg et inférieur ou égal à 18,5 kg ainsi 
que les machines équipées de têtes d •un tel poids 

Autres bras et plaques de base, ainsi que têtes sans parties inté
rieures pour machines ou tl tes de la sous-position 1022 

Autres parties et pièces détachées 

Machines et appareils pour la préparation et le travail des cuirs et 
peaux et pour la fabrication des chaussures et autres ouvrages en 
cuJ.r ou en peau, à l'exclusion des machJ.nes à coudre du n° 84.41 

Machines à polir, finir ou conformer les chaussures, aJ.nSJ. que leurs 
parties et pièces détachées 

Outils interchangeables 

!~echines-outils pour le travail des métaux et des carbures métalliques, 
autres que celles des n°s 84.49 et 84. 50 
Machines-outils autres qu'à moteur, d'un poids inférieur ou égal à 
500 kg chacune, autres que celles dénommées à la sous-position 5000 

Machines-outils pour le travail de la pierre, des produits céramiques, 
du béton, de l'amiante-ciment et d 1 autres matières mJ.nérales simi
laires, et pour le travail à froid du verre, autres que celles du 
n° 84.49 
Pour travailler les bords des lentilles 

Pour couper ou polir les surfaces en as phal te ou en béton ou polir les 
carrelages 
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dc\ll.nier 
1sra4liu 

Dbignation des marchandises 

-9919 

Machines-outils, autres que celles du n° 84.49 1 pour le travail du 
boie, du liège, de l'os, de l'ébonite 1 des matillree plastiques arti
ficielles et autres matières dures similaires 

Autres machines-outils pour le travail du bois 

8~. 49 Pièces détachées et accessoires reconnaissables comme étant exclusi
vement ou principalement destinés aux machines-outils des nos 84.45 
à 84.47 inclus, y compris les porte-pièces et porte-outils,les filière 
à déclenchement automatique, lee dispositifs diviaeure et autres 
dispos1. tifs spéc1.aux se montant sur les machines-outil a, porte-outl.ls 
destl.nés aux outillages et machines-outils pour emploi à la main, de 
toute espèce 

-1050 !ltandrina de tours, coniques ou cylindriques, non réglables, pour outill 
rotatJ.fs 

-9900 Autres 

84. 55 Pièces détachées et accessoires (autres que les coffrets, les housses 
et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou prl.ncipa
leoent destinés aux machines et appareils des no a 84. 51 à 84. 54 inclus 

-5000 Pièces détachées et accessoires de machines à écrire di tee comptables 
du n° 84. 52 -3000 

3~. 56 ;.tachines et appareils à trier, cribler, laver, concasser, broyer, 
mélanger les terres, pierres, minerais et autres matières minérales 
soll.des ; machines et appareils à agglomérer, former ou mouler les 
combustibles minéraux solides, les pltes céramiques, le ciment, le 
plltre et autres matières mwérales en poudre ou en pAte ; machwes à 
former les moules à fonderl.l en sable 

-9911 

-9912 

54. 59 

-1CJO 

84.59 

-1710 

-8090 

84.63 

-1010 

85.03 

-2010 

-2090 

85.04 

-2090 

-3011 

Les machines 

Parties et 'Pièces détachées 

Appareils de vente automatiques dont le fonctionnement ne repose pas 
sur 1 'adresse ou le hasard, tels que distributeurs automatiques de 
timbres-poste, cigarettes, chocolat, comestibles, etc, 

Distr1.outeurs automat1.ques de tl.mbres-poste, leurs parties et pièces 
détachées 

Llachines, appareils et engins mécaniques, non dénommés ni compris dans 
d'autres po si t1.ons du présent Cha pl. tre 

Parties et pièces détachées des machines et appareils dénommés à la 
sous-position 1550 

Autres aspirateurs de poussières, et leurs parties et pi.cea 44tachées. 

Arbres de transmission, manivelles et Vl.lebrequins, paliers et coussi
nets, engrenages et roues de friction, réducteurs, multiplicateurs et 
variateurs de vitesse, volants et poulies (y compris les poulies à 
moufles), embrayages, organes d'accouplement (manchons, accouplements 
élastiques, etc,) et joints d'articulation (de cardan, d'Oldham, etc.) 

Arbres flexibles d'un diamètre du tube l.ntérieur (Aae) inférieur à 
10 mm et leurs parties et pièces détachées 

Piles électriques 

Récipients en zinc 

Autres 

Accumulateurs électriques 

Autres 

Récipients d'une hauteur de paroi de 375 mm ou plue, non dénommés à la 
sous- po si ti on 3012 
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No llu tarif 
do\tanier Dlisignation dea marchandises 
iaralllien 

85.05 

85.06 

85.07 

85.11 

85.13 

85.14 

85.15 

85.19 

85.20 

85.22 

-2011 

-2029 

-9900 

-2059 

-2099 

-1039 

-1090 

Outils et machines-outils électromécaniques (à moteur incorporé) 
pour emploi à la main 

Appareils électromécaniques (à moteur incorporé) à usage domestique 

Appareils d'un poids supérieur à 25 kg pièce, non compris leurs 
parties interchangeables 

Autres parties, pièces détachées et accessoires 

Rasoirs et tondeuses électriques à moteur incorporé 

Autres 

Fours électriques industrl.els ou de laboratoires, y compris les appa
reils pour le traitement thermique des ma tl. ères par induction ou par 
pertes diélectriques ; machines et appareils électriques à souder, 
braser ou couper 

Autres 

Autres 

Appareils électriques pour la téléphonie et télégraphie par fl.l, y com 
prl.s les appareils de télécommunl.cation par courant porteur 

Autres appareils 

lhcrophones et leurs supports, haut-parleurs et amplificateurs électri· 
ques de basse fréquence 

Autres microphones 

Appareils de transmission et de réception pour la radl.otéléphonl.e et le 
radiotélégraphie ; appareils d' émissl.on et de réception pour la radio-
diffusl.on et appareils de télévision, y compris les récepteurs combl.néf 
avec un phonographe et les appareils de prise de vues pour la télévi
sion ; appareils de radio-guidage, de radiodétection, de radiosondage 
et de radiotélécommsnde 

3090 Autres émetteurs 

4033 Autres récepteurs de radio à cristal (transistors) conçus pour véhi
cules automobiles, montés ou non sur un tel véhicule, s'ils sont 
importés par un immigrant, un résident temporaire ou un citoyen de 
retour effectivement exempté des taxes sur les véhicules d'après le 
Décret (d'exemption) sur la Taxe d'Achat 5712-1962 ecus réserve des 
dl.sposi ti ons et conditions de l' ent~te 7 concernant de telles personnee 

-1060 

-2090 

-4000 

-7090 

-4500 

Apparel.llage pour la coupure, le sectionnement, la protection, le 
branchement ou la connexion des circuits électriques (interrupteurs, 
commuta te urs, relais, coupe-circuits, parafoudres, prises de courant, 
bottes de jonction, etc.) ; résistances non chauffantes, potentiomètre 
et rhéostats ; tableaux de commande ou de distribution 

Co!!.tacts en argent ou en or et contacts plaqués d'argent ou d'or 

Lampes et tubes électriques à incandescence ou à décharge pour l' éclal. 
rage ou les rayons ul tra-violete ou infra-rouges ; lampes à arc ; lam Des 
à allumage électrique utilisées en photograph~e pour la production de 
la lumière éclair 

Autres 

Lampes utilisées pour production de lumière-éclalr en photographie 

Autres parties et pièces détachées 

Machines et appareils électriques non dénommés ni compris dans d'autre 
positions du présent Chapitre 

Appareils mélangeurs de son des types utilisés dans les studios ciné
matographiques ou de radiodiffusion 



No 1\u tarif' 
do\lanier 
ie:ratllien 

(85. 22) 

-5000 

-5500 

-éOOO 

35.23 

-2000 

-9911 

-9999 

35. 2ô 

-2000 

35.23 

-9900 

86.08 

87.02 

-3039 

87.03 

-3000 

87.04 

-1000 

87.06 

-2000 

-4000 

87.09 

-2000 

90.01 

-1000 
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Electrolytiques, y compris ceux pour le revlltement ou ls nettoyage des 
métaux 

Appareils pour la détection des objets mt5talliquee par 4lactromagné
tisme 

..\ppe.rails pour l'enseignement programmtl, dédouant5s avant la 1.1.71 (1) 

Fils, tresses, cl\bles (y compris les clblee coaxiaux) 1 bandee, barres 
et similaires, isolés pour l'électricité (m&me laqués ou oxydés 
anodiquement) 1 munis ou non de pièces de connexion 

Coaxiaux 

Composés de 4 à 16 conducteurs monof'ils, d'une épaisseur par conductaw 
égale ou supérieure à 0,4 et inférieure ou égale à 0 1 9 Dllll 

Autres 

Pièces isolantes, entièrement en matières isolantes ou comportant de 
simples pièces métalliques d'assemblage (douilles à pas de vie, par 
exemple) noyées dans la masse, pour machines, appareils et installatiou 
électriques, à l'exclusion des isolateurs du no 85.25 

Corps en matière isolante de bougies d'allumage et de chauffage, pourvu 
ou non d'un filetage ou d'une électrode 

Parties et pièces détachées électriques de machines et appareils, non 
dénommées m. comprises dans d'autres positions du présent Chapitre 

Autres 

Cadres et containers (y compris les containers-citernes et les 
containers-réservoirs) pour tous modes de transport 

Voitures automobiles à tous moteurs pour le transport des personnes 
(y compris les voitures de sport et les trolleybus) ou des marchan-. 
dises 

Autres 

Voiture a automobiles à usages spéciaux, autres que pour le transport 
proprement dit, telles que voitures dépanneuses, voitures-pompes, 
voitures-échelles 1 voitures balayeuses, voitures chasse-neige, 
voitures épandeuses, voitures-grues, voitures-projecteurs, voitures
a te liers, voitures radiologiques et similaires 

Derricks mobiles (c'est-à-dire camions ~quipés d'un derrick, de 
treuils et d'autres dispositifs pour le forage, etc.) 

Ch!lssis des véhicules automobiles repris aux nos 87.01 à 87.03 inclus, 
avec moteur 

Pour le montage d'autobus 

Part1es, pièces détachées et accessoires des véhicules automobiles 
repris aux n°s 87.01 à 87.03 inclus 

Roues avec leurs bandages pleins, y compris les bandages 

Axes arrière fixes dits "troisième axe", dédouan~s avant le 1.1.71 (1) 

Motocycles et vélocipèdes avec moteur auxiliaire, avec ou sans aide
car ; aide-cars pour motocycles et tous vélocipèdes, présentés 
isolément 

Motocycles import~s pour une personne autorisée pourvu que soient 
remplies les conditions et provisions de la note 5 de ce Chapitre 

Lentilles, prismes, miroirs et autres éléments d'optique en toutes 
matières, non montés, à l'exclusion des articles de l'espèce, en verre 
non travaillt5s optiquement ; matières polarisantes en feuilles ou en 
plaques 

Filtres de couleurs pour appareils de photographia 

( 1) Voir note a) ~ f'ine 
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douanier 
iara4lien 

90.02 

-9910 

-9921 

-9929 

90.0] 

-2010 

90.05 

-9900 

90.07 

-5000 

-9910 

90.08 

-1090 

-2012 

-2020 

-3090 

-9900 

90.09 

-2090 

-3000 

90.10 

-1090 

-2020 
-3090 

-5000 

-9900 

90.14 

-7000 

-8010 

-eo9o 
-9900 

- ?? -

Liste 2 

D4signation des marchandises 

Lentilles, prismes, miroirs et autres éléments d'optique en toutes 
matières, montés, pour instruments et appareils, à 1' exclusion des 
articles de 1' espèce, en verre, non travaillés optiquement 

Fil tres de couleurs pour caméras 

Objectifs ne comportant qu'une seule unité optique 

Autres 

!Jontures de lunettes, de lorgnons, de faces-à-main et d'articles simi
laires et parties de montures 

Parties de lunettes protectrices 

Jumelles et longues-vues, avec ou sans pr1.smes 

Autres 

Appareils photographiques ; apparel.ls ou dispositifs pour la 
production de la lumière-éclair en photographie 

Appareils xérographiques pour la copie de documents 

Autres 

Appareils cinématographiques (appareils de prise de vues et de prise de 
son, m3me combinlis, appareils de projection avec ou sans reproduction 
du son) 

Autres 

Appareils fonct1.onnant par 1' introduction d'une pièce de monns1.e, d'un 
jeton ou autrement (di ta "juke-box•), comportant un écran et un haut
parleur, ainsi qu'un dispositif pour la sélection d'un film 

Autres 

Autres 

Autres 

Appareils de projection fixe ; appareils d'agrandissement ou de réduc
tion photographiques 

Autres, et leurs parties et pièces détachées 

Appareils pour la projection de microfilms, permettant la copie de 
1' image projetée 

Appareils et matériel des t3"Pes utilisés dans les laboratoires photo
graphiques ou cinématographl.ques, non dénommés ni compris ailleurs 
dans le présent Chapitre ; appareils de photocopie par contact ; 
bobines pour 1' enroulement des films et pellicules ; écrans pour 
projections 

Autres ainsi que leurs parties et p1.èces détachées 

Appareils spéciaux pour les compositions de lignes pour l'imprimerie 
Autres 

Bobines pour 1' enroulement des films et pellicules 

Autres, ainsi que leurs part1.es et pièces détachées 

Instruments et appareils de géodésie, de topographie, d'arpentage, de 
nivellement, de photogrammétrie et d'hydrographie, de navigation 
(maritime, fluviale ou aérunne), de météorologie, d'hydrologie, de 
géophyBl.que ; boussoles, télémètres 

Boussoles, n.d.a. 

Télémètres pour la photographie et la cinématographie 

Autres 

Autres 



No tu tarif 
do1lanier 
isl"atllien 

90,1ô 

-1011 

-1029 

-2021 

-2022 

-2023 

-2025 

-4020 

-4030 

90.17 

-2100 

-3000 

90.18 

-6000 

90.25 

-1000 

90.26 

-1020 

90.27 

-9900 

90.28 

-3020 

-3040 

-5030 

-6090 

-9900 
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D4aignat1on des lll&rohandisee 

Instruments de dessin, de traçage et de calcul (pantographes, étuis 
da lllllth~matiquas, rilgles et cerclas à calcul, etc,) 1 machinee, 
appareils at instruments de mesura, de vllrif'ication et de oontrllle, 
non dllnommh ni compris dans d'autres positions du prllsent Chapitre 
(machines à llquilibrer, planimàtres, micromiltres, calibras, jaugea, 
miltres, etc,) ; projecteurs da profils 

Instruments de dessin du type de ceux destinés à ltre f'ixlls de façon 
permanente à une table ou à une planche à dessin, qu'ile soient fixés 
ou non ; pantographes 

Autres 

Machines à équill.brer, et leurs parties et pillees dlltachéea 

Bancs d • assai ; dynamomètres autres que ceux du no 90. 22 

Equerres de précision, de toua types 

Machines à vérifier les engrenages, rugosimètres et appareils llilll:llaioe1 

Instruments de prllcision gradulls (tels que comparateurs pour le contre! 
le des tolérances de dimensions, micromiltres, pieds ou calibres à 
coul1.sse, à vernier, jauges et niveaux de précision à bulle d'air, 
gradués) 

Jauges et pieds ou calibres à coulisse, non gradués 

Instruments et appareils, pour la médecine, la chirurgie, l'art 
dentaire et l'art vétllrinaire, y compris les appareils d'lllectricité 
médicale et les appareils pour tests visuels 

Seringues avec ou sans aiguilles, non en matiilre plastique artificislll 
et ne comprenant pas un piston fait entiilrement sn verre 

Parties et pillees détachées de seringues 

Appareils de mécanothérapie et de massage ; appareils de psychotechnie, 
d' ozonothérapl.e, d'oxygénothérapie, de réanimatl.on, d'aérosol thérapie 
et autres appareils respiratoires de tous genres (y compris les 
masques à gaz) 

Apparel.ls respl.ratoires autonomes pour plongeurs 

Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques (tels 
t:tue polarimiltres, réfractomiltres, spectromiltres, analyseurs de gaz 
ou de fumées) ; instruments et appare1.ls pour essais de viscosité, de 
porosité, de ~ilatation, de tension superficielle et similaires (tels 
t:tue viscosimètres, porosimiltres, dilatomètres) et pour mesures calori
métrit:tues, photométrit:tues ·ou acoustit:tues (tels que photomiltres - y 
compris les indicateurs de temps de pose - calorimiltres) ; microtomes 

Exposimètres et luxmiltres utilisés en photographie et en cinématogra
phie 

Compteurs de gaz, de liquides et d'électricité, y compris les tompteuts 
de production, de contrllle et d'étalonnage 

Autres 

Autres compteurs (compteurs de tours, compteurs de production, taxi
mètres, totalisateurs de chemin parcouru, podomètres, etc.), l.ndica
-ceurs de v1.tesse et tachymètres autres que ceux du n° 90. 14, y 
compris les tachymètres magnlltit:tues ; stroboscopes 
Autres 

Instruments et appareils électrit:tues ou électroniques de mesure, de 
vérification, de contrllle, de régulation ou d'analyse 

Bancs d'essai pour autres génératrices électriques 

Autres instruments et appareils de vérification et de contrllle, pour 
véhicules automobiles 

Exposimètres et luxmètres pour la photographl.B et la cinématographie 
Autres 

Autres 



N° llu tarif' 
do1lanier 
ia1"a4lien 

90,29 

-5000 

91.01 

-2000 

-9990 

91.04 

-2000 

91.05 

-9900 

91.06 

-1000 

91.08 

-2ù00 

-3000 

91.11 

-1010 

-1020 

-1030 

-1040 

-1050 

-1060 

-1070 

-1080 

-1090 

92.01 

- 2000 

-9900 

92.02 

-9900 

92.09 

92.10 

-1000 

- ?9 -

Liste 2 

D4aignation des marchandises 

Parties, pièces détachées et accessoires reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement conçus pour les instruments ou appa
reils des n°s 90.23, 90.24, 90, 26, 90.27 ou 90. 28, qu'ils so~ent 
susceptlbles d'être utilisés sur un seul ou sur plusieurs des instru
ments ou appareils de ce groupe de pos~tions 

Parties et pièces détachées d'instruments et appareils électriques ou 
électron~ques pour la mesure et la comparaison de grandeurs électriques 

Montres de poche, montres-bracelets et similaires {y compris les 
compteurs de temps des mêmes types) 

Compteurs de temps de poche 

Autres 

Horloges, pendules, réveils et appareils d'horlogerie similaires à 
mouvement autre que de montre 

Horloges-mères 

Appareils de contrOle et compteurs de temps à mouvement d'horlogerie 
ou à moteur synchrone (enregistreurs de présence, horodateurs, contrô
leurs de rondes, minutiers, compteurs de secondes, etc,) 

Autres 

Appare~ls munis d'un mouvement d'horlogerie ou d'un moteur synchrone 
permettant de déclencher un mécanisme à temps donné (interrupteurs 
horaires, horloges de commutation, etc,) 

Non électriques et d'un poids inférieur ou égal à 250 g 

Autres mouvements d'horloger ~e terminés 

Utilisés pour la fabricatlon de commutateurs de temps dénommés au 
n°91.06 -9900, dédouanés avant le 1.1,71 (1) 

Pour des horloges secondaires d~r~gées par des horloges-mères 

Autres fournitures d'horloger~e 

Cadrans 

A~guilles de montres 

arandas aiguilles de secondes 

Pet~tes aiguilles de secondes 

Barrettes à ressort pour boites de montres 

Ressorts moteurs 

Axes de balanc~er 

Tiges de remontoir 

Couronnee 11e remontol.r 

P~anos (même automat~ques, avec ou sans clav~er) ; clavecins et 
autres ~nstruments à cordes, à clav~er ; harpes (autres que les harpes 
éohennes) 

Pianos 

Autres 

Autres ~nstruments de mus1que à cordes 

Autres 

Cordes harmoniques 

Parties, pièces détachées et accessoires d' ~nstruments de mus~que 
(autres que les cordes harmon~ques), y compr~s les cartons et papiers 
perforés pour appareils à JOuer mécaniquement, a=si que les m~can~s
mes de boites à musique ; métronomes et d~apasons de tout genre 

Parties et pièces détachéee des instrumente de mueique dee n°s 92,02 
-9900 et 92,05 -9900, ainsi que parhes et pièces détachées de harpes, 
de clavecine, de marimbas, de célesta ta et de cloches 

( 1) Voir note a) in fine 



lfO lu tarit 
do~ier 
1ardl1en 

92.12 

-1030 

-1090 

-2013 

-2020 

-2090 

93.01 

93.02 

-9990 

93.03 
-1090 

-9900 

93.0~ 

-1099 

9900 

93.05 

-1090 

-9900 

93.06 

-1090 

-9900 

93.07 

-9900 

96.06 

97.05 

-1000 

97.06 

-2010 

- 80 -

Ll.Ste 2 

Dliaignation dea marchandises 

Supporta de son pour lee appareils du n° 92. 11 ou pour enregiatrementa 
analogues : diaquea, cJlindres, ciree, bandes, films, fils, etc., 
préparés pour l'enregistrement ou enregistrée 1 matricee et moulee 
galvaniques pour la fabrication dea diaq,uea 

Cartes postales comportant des enregistrements sonores, et revues 
comportant des pages qui ccnati tuent dea enregiatrementa 

Autres 

D'une largeur de 35 mm, perforée& et enregistrée&, BJnchroniséea avec 
des films cl.nématographiq,uea poaitifa en couleura d'une largeur de 
35 mm, ne comportant pas de piste sonore 

Cartes et disques conçus pour les machinee des n°s 84.52 -9910 ou 
84.53 

Autres 

Armes blanches {sabres, épées, ba1onnettea, etc.), leurr; piècea déta
chées et leurs fourreaux 

Revolvers et pistolets 

Autres 

lu-mes de guerre {autres q,ue celles reprisee aux nos 93.01 et 93. 02) 

Autres 

Autree 

Armes à feu {autres q,ue celles reprises aux n°s 93.02 et 93. 03), y 
compris les engins umila:~.res utilisant la doiflagration de la polldre, 
tels q,ue pistolets lance-fusées, pistolets et revolvers pour le tir 
à blanc, canona paragrêles, canons lance-amarres, etc. 

Autres 

Autres 

Autres armes {J compris les fusl.ls, carabines et pistolets à ressort, 
à air comprimé ou à gaz) 

Autres 

Autres 

Parties et pièces détachées pour armes autres que celles du no 93.01 
(y compria lee bois de fusils et lee ébauches pour canons d'armes à 
feu) 

Autres 

Autres 

Projectiles et munitions, y compris les 111ines ; parties et p:~.èces 
détachées, 1 co111pris les chevrotines, ploml:ll de chasse et bourres pour 
cartouches 

Autres 

Tamis et cribles, à 111ain, en toutes matières 

Articles pour divertl.sae111enta et tetes, accessoires de cotillon et 
articles-surprises ; articles et accessoires pour arbres de Ko\11 et 
articles silllilaires pour fêtes de No\\1 {arbres de lfo\11 artificiels, 
crèches, garnies ou non, sujets et animaux pour crèches, sabots, 
bilches, pères No\11, etc. ) 

Articles et accessoirss pour arbres de No\11 et articles similaires 
pour fetes de No\11, à 1' exclusion d'articles d'éclairage électrl.q,ue 

Articles et engins pour les jeux de plein air, la gymnastiq,ue, 
l'athl.étl.sme et autres sports, à l'exclusion des articles du no 97.04 

De tennis et de gol1' 



NO l1u tarif' 
donnier 
ial"dlien 

97.07 

-9990 

98.11 

-2000 

~: 

- 81 -

Ll.ste 2 

D4signation des marchandises 

Hameçons et épuisettee pour toue usages ; articles pour la p8che à la 
ligne ; appelants, miroirs à alouettes et articles de chasee similaire 

Autres 

Pipes (y compris les ébauchons et les thes) ; fume-cl.gare et fume-cl.ga 
rette ; bouts, tuyaux et autres pièces détachées 

Ebauches de tlltes de pl.pe en bois ou en racmes grossJ.èrement façonnée , 
sans cavités le long du côté du tuyau, 
caoutchouc renforcé 

ébauches de tuyaux de pipes en 

a) Les délais de dédouanement seront soJ.t suppr1.més sol.t prorogés 
annuellement pour la durée de l'Accord. 

b) L' approbatJ.on de l' autori t4 compétente désignée est donnée lorsque 
les marchandises correspondent aux ll.bellés de la po si tl. on ou de la 
sous-position. 
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Liste 3 

relative aux produits soumis à l'importation en Isra~l aux 

droits du tarif douanier israélien réduits de 15% selon le 

calendrier visé à l'article 1 paragraphe 1 de l'Annexe II 

de l'Accord 



NO .tu tarit 
do\lanier 
ieraUien 

08,03 

-2000 

08,04 

-2000 

11.02 

-2031 

1o,O~ 

-3000 

16.06 

-2000 

21.02 

-1000 

21.05 

-1010 

22.03 

-1000 

-9900 

25.01 

25.15 

25.1 b 

27.10 

-oOOO 

28.17 

-1000 

28.35 

-1000 

28.40 

-1000 

28.46 

28.54 
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Liste 3 

Dhignation des marchandises 

Fi~r~ee, fratches ou sèches 
Figues sèches 

Raisins, fraie ou secs 

Raisins secs 

Gruaux, semoules ; grains mondés, perlE!s, concassés, aplatis (y compris 
lee flocons), à l'exception du riz pelé, glacé, poli ou en brisures ; 
germes de céréales, même en farines 
Flocons d'avoine 

Préparations et conservee de poissons 1 y compris le caviar et ses 
succédanés 
Ho.rengs en conserve, épicée et marinés, en tonneaux, autres que ceux 
marinés au vinaigre 

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao 
Chocolat, y compris le chocolat fourré et le chocolat enrobé, ainsi 
que bonbons contenant du chocolat 

Extraite ou essences de café, de thé ou de maté ; préparations à base 
de ces extraits ou essences 
De café, y compris les cafés di te "cafés instantanés" de toutes sortes 

Levures naturelles, vivantes ou mortes ; levures artificielles prépa
rées 

Dont le contenu en eau suivant le poids dépasse 12 :~ 

Bières 
En récipients d'une contencnce inférieure ou égale à 40 cl 
Autres 

Sel gemme, sel de saline, sel marin, sel préparé pour la table ; chlo
rure de sodium pur ; eaux mères de salines ; eau de mer 

l.!arbres, travertins, écaussines et autres pierres calcaires de taille 
ou de construction d'une densité apparente supérieure ou égale à 2,5, 
et albâtre, bruts, dégrossis ou simplement dé bi tés par sciage 

Granit, porphyre, basalte, grès et autres pierres de taille ou de 
construction, bruts, dégrossis ou simplement débités par sciage 

Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux {autres que les huiles 
brutes) ; préparations non dénommées ni comprises ailleurs contenant 
en poids une proportion d'huile de pétrole ou de minéraux bitumineux 
supérieure ou égale à 70 io et dont ces huiles cons ti tuent 1' élément 
de base 
Graisses 

Hydroxyde de sodium {soude caustique) ; hydroxyde de potassium {potasse 
caustique) ; peroxydes de sodium et de potassium 
Hydroxyde de sodium (soude caustique) 

Sulfures, y compris les polysulfures 
D' ammoniwr., de sodium ou de potassium 

Phosphites, hypophosphi tes et phollphates 
Phosphate de chrome 

Borates et perborates 

Peroxyde d'hydrogène (eau oxygénée), y compris l'eau oxygénée solide 



NO llu tarif 
do1lanier 
isl'atllien 

28.56 
-1000 

29.14 

-3000 
-4000 

-5000 

29.38 

-1031 
-1039 

32.09 

-1000 

-9999 

32.1) 

-9900 

33.04 

-1010 
-1090 

)3.05 

-1000 

-9900 

33.06 
-1010 
-1020 

-1510 

-1591 

-1599 
-3000 

-4010 
-6010 
-6090 
-6500 
-7000 

-9900 
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Liste 3 

Dtlsignation des marchandises 

Carbures (carburas da silicium, de bora ; carbures métalliques, etc.) 

Carbure de calcium 

Monoacides, leurs anhydrides, halogénures, péroxydes et péracides ; 
leurs dérivés halogénés, sulfonés, ni trés, ni tros és 
Stéarates de métaux 
Oléates de métaux 
Propionates ou acétates de métaux 

Provitamines et vi tamines, naturelles ou raprodui tes par synthèse (y 
compris les concentrats naturels), ainsi que leurs dérivés utilisés 
principalement en tant que vitamines, mélangés ou non entre eux, même 
en solutions quelconques 
Sans addition d'autres vi tamines 
Mélanges 

Vernis ; peintures à 1' eau, pigments à l 1 eau préparés du genre de ceux 
utilisés pour le finissage des cuirs ; autres peintures ; pigments 
broyés à l'huile, à l'essence, dans un vernis ou dans d'autres milieux, 
du genre da ceux servant à la fabrication de peintures ; feuilles pour 
le marquage au fer ; teintures présentées dans des formee ou emballages 
de vente au détail 
Mélanges d'une espèce utilisée dans l'industrie des cosmétiques et des 
savons 

Autres 

Encres à écrira ou à dessiner, encres d • imprimerie et autres encres 

Autres 

Mélanges entre elles de deux ou plusieurs substances odoriférantes, 
naturelles ou artificielles, et mélanges à base d'une ou plusieurs de 
ces substances (y compris les simples solutions dans un alcool), cons
tituant des matières de base pour la parfumerie, l'alimentation ou 
d'autres industries 
Contenant 10 ,- d'alcool ou plus 
Autres 

Eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles essentielles, 
même médicinales 

En récipients jusqu'à 30cc. 
Autres 

Produi ta de parfumerie ou de toilette préparés et cosmétiques préparés 
Crayons 
Recharges 
Rouges à lèvres 

En emballages pour la vente au détail 
Autres, y compris les récipients immédiats 
Dentifrices et autres préparations pour 1 • hygiène buccale et les soins 
dentaires, sous toutes formes 
A vaporiser, y compris le récipient immédiat 
A vaporiser, y compris le récipient immédiat 
Autres, y compris les récipients immédiats 
Laques à ongle 
Parfums et eaux de toilettes, à l'exclusion des lotions du visage uti
lisées avant ou après rasage 
Autres, y c'ompris les récipients immédiats 



No 1\u tarif 
do\lanier 
isrdlien. 

)4.01 
-zooo 

).t.02 

-9990 
3.;.cJ 

-9910 

J.;,o; 

-1000 

)ô.Oô 
-1000 

-9900 

)7.03 

-9999 

)5.19 

-éSOO 

-7200 
-9921 
-9929 

39.01 

-1040 
-1053 

-1060 
-1070 
-1099 
-3090 
-3510 

-3531 
-3539 
-3540 
-3560 
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Liste 3 

Dbignation. des marchandises 

Savons, y compris les savons médicinaux 
Savon de toilette, y compris le récipient immédiat 

Produits organiques tensio-actifs ; préparations tensio-actives et 
préparations pour lessives, contenant ou non du savon 
Autres 
Préparations lubrifiantes, et préparations du genre do celles utili
sées pour l'ensim:lge des matières textiles, l'huil::~.ge ou le graissage 
du cuir ou d'autres matières, à l'exclusion de celles contenant en 
poids 70 ~; ou plus d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux 
Sous forme pll.teuse 

Cirages et crèmes pour chaussures, encau.:niques, brillants pour mét3.ux 1 
pâtes et poudres à récurer et préparations similaires, à l'exclusion 
des cires préparées du n° 34.04 
Cirages et crèmes pour chauseureo 1 y compris le récipient immlidiat 

Allumettes 
Vendues ou cond1.onnées pour la vente en bottes contenant habituelle
z::ent 52 allumettes 
Autres 

Papiers, cartes et tissus sensibilisés, non impressionnés ou impres
sionnés, mais non développés 
Autres 

Produits chimiques et préparations des industries chimiques ou des 
industries connexes (y compris celles consistant en mélanges de pro
duits naturels), non dénommés ni compris ailleurs ; produits rési
duaires des industries chimiques ou des industries connexes, non 
dénommés ni compris ailleurs 
Préparations d'un type utilisé pour les véhicules automobiles, telles 
que l'antigel, les liquides pour freins, les huiles de rinçage et 
autres compositions pour véhicules automobiles 
!Jélanges d'un type utilisé dans l'industrie des cosmétiques 
En emballages d'un contenu égal ou supérieur à 25 kg 
Autres 

Produite de condensation, de polycondensation et de polyaddi tion, mo
difiés ou non, polymérisés ou non, linéaires ou non, (phénoplastes, 
aminoplastes, alkydes, polyesters allyliques et autres polyesters non 
saturés, silicones, etc,) 
Polyamides 
Non saturés, contenant du styrène vu d'autres monomères fouvant subir 

;;rf~l:!r!~~!i~~~\!:a~~~~!;s:;o~fe ~~v~~!~ ~~é~é;!:t~~ solide 

Coc:posi ti ons mélamine-formaldehyde pour moulage 
Compositions formaldehyde-urea pour moulage 
Autres 
Autres 
Plaques, feuilles, pellicules et bandes stratifiées, faites de couches 
imprégnées de ros ines phénoliques et d'aminoplastes 
Sans matières textiles 

Autres 
Autres, adhésives, sans couche protectrice détachable 
Autres, d'une épaisseur inférieure ou égale à 1,3 mm, à l'exclusion 
des tales de la Section XV, stratifiées, enduites ou recouvertes de 
matières plastiques 



No 1\u tarit 
dotlanier 
isra.Slien 

(39.01) 
-3561 
-3569 
-3599 
-4500 
-7510 
-7590 

39.02 

-1020 
-102, 
-1029 
-1033 

-1036 
-3090 

-5051 
-5059 
-5060 
-5081 
-5089 
-5099 
-5592 
-9919 

39.03 

-3010 

-3090 

-4021 

-4029 
-9941 
-9949 

39.07 
-1410 

-1430 
-1441 

-1449 
-1451 
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Liste 3 

D.Seignation des marchandises 

Unicolores, sana dessins et sana matières textiles 

Autres 
Autres 
Déchets et d.§bris 

Sana matières textiles 
Autres 

Produits de polymérisation at copolymérisation (polyéthylène, poly
tétrahaloéthylènes, polyisobutylene, polystyrène, chlorure de poly
vinyle, acétate de polyvinyle, chlorac.§tate de polyvinyle et autres 
dérivés polyvinyliques, dérivés polyacryliques et polyméthacryliques, 
résines de coumarone-indène, etc.) 
Polystyrène 
En mélange avec un agent d'expansion 

Autres 
Compositions de polrœères et co polymères de chlorure de vinyle ou de 
chlorure de vinylidene, pour le moulage 

Chlorure de polyvinyle 
Au.tres enduite 

Sana matières textiles 

Autres 
Autres, adhésives, sans couche protectrice détachable 

Unicolores, sans dessins, sans matières textiles 

Autres 
Autres 
Tubes fabriqués à partir de matières acryliques 

Autres 

Cellulose régénérée ; nitrates, acétates et autres esters de la cellu
lose, éthers de la cellulose et autres dérivés chimiques de la cellu
lose, plastifiés ou non (cellotdine et collodions, cellulotd, etc.) ; 
fibre vulcanisée 
Plaques, feuilles, bandes et pellicules, adhésifs, ne comportant pas 
de couche protectrice détawhable, en cellophane 

Autres 

_Fabriquées à partir de ou contenant des matières plastiquas sj:ongieuses 
ou cellulaires, sans matières textiles 

Autres 
Sans matières textiles 

Autres 

OUvrages en matières des n° 39.01 à 39.06 inclus 
Stratifiées, en couche imprégnée de résines phénoliques et d'amino
plastes 
En matières acryliques 
En matières plastiques spongieuses et cellulaires ou contenant de 
telles matières sana matières textiles 

Autres 
Adhésifs, en cellophane, sans couche protectrice détachable 



No -tu tarif 
do11anier 
iarallim 

(39.ù7) 

-1452 
-1460 

-1->71 
-1-l79 
-14ti9 
-5-lO'J 
-55<)\) 

-5o.!~ 

-6000 

-9920 
-9941 
-9949 

.;o.o1 

-1000 

40.08 

-2000 

-9900 

40.11 

-1011 
-1090 

-3093 

-3099 
-4099 

40.12 

-9900 

40.13 

-2091 
-2099 

40.14 
-6000 

41.02 

-1099 

41.03 

41.04 

88-

Liate 3 

Dbignation dea marohandises 

Adhésifs, sana couche protectrice détachable 
Adhésifs (en mati.res des nos 39.01 et 39.02) sans couche protectrice 
détachable 
Unicolores, sana dessins et sana matières textiles 
Autres 
Autres 
Aiguilles et crochets à tricoter 
Stores d'extérieur, tentes et articles de campement qui relèveraient 
du n° o2.04 s'ils étaient en mati.rea textilea 
Gante, autres 
Rllcipienta d'un type utilid pour droaola, ainsi que laura partiea 

Rondellee en matière• acrylique& 
Sana matU.rea textilee 
Autre a 

Latex de caoutchouc naturel, mime additionné de latex de caoutchouo 
synthhique ; latex de caoutchouc naturel prévulcaniaé ; caoutchouc 
naturel balata, gutta-percha et gommes naturelles analogue• 
Latex de caoutchouc, prévulcaniaé ou non, mime en poudre 

Plaques, feuilles, bandee et prcfiUs, (;r compris les profilés de 
section circulaire), caoutchouc vulcanisé, non durci 
En caoutchouc spongieux ou cellulaire 
Autres 

Bandages, pneumatiques, bandes de roulement amovibles pour pneumatiques 
chambres à air et "flapa", en caoutchouc vulcanisé, non durci, pour 
roues de tous genres 
D'un diamètre extérieur supérieur à 56 cm (22 pouces) 
Autres 
D'uns dimension de jante de moins de 20 pouces à l'exclusion de ceux 
ayant 10 plis dans les dimensions 825 x 15, 1000 x 15 et 1100 x 16 
Autres 
Autres 

Articles d'hygiène et de pharmacie (y compris les tétines) sn caout
chou~ vulcanisé, non durci, m3ms avec parties sn caoutchouc durci 
Autres 

Vltsments, gants et accessoires du vltsment, en caoutchouc vulcanisé, 
non durci, pour toua usages 
Autres gants sn caoutchouc, sans matières textiles 
Autres 

Autres ouvrages sn caoutchouc vulcanisé, non durci 
Stores d'extérieur, tentes et articles de campement qui, s'ils étaient 
en matières textiles, relèveraient du n° 62.04 

Cuirs et peaux de bovins (y compris les buffles) et peaux d'équidés, 
préparb, autres que ceux dea n°s 41.06 à 41.08 inclus 
Autres 

Peaux d'ovins, préparéee.autree que celles dea n°a 41.06 à 41.08 inclus 

Peaux de caprins, préparées, autres que callas dea n°s 41.06 à 41.08 
inclus 
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41.10 

42.02 

-9990 

42.03 

-1019 

-1090 

42.05 
-1000 

·U.02 

-2000 

44.05 

-3&00 

44.14 

-9920 

-9990 

44.15 
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44.22 
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-9900 

44.25 
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48.01 
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-3010 

-9910 

48.05 

-4000 
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D'signation des marchandises 

Cuirs artificiels ou reconstitués, à base da cuir non défibré ou des 
fibres de cuir, en plaquas ou en feuilles, m3me enroulées 

Articles de voyaee (malles, valises, bottes à chapeaux, sacs de voyage, 
sacs à dos, etc.), sacs à provisions, sacs à main, cartables, serviet
tes, portefeuilles, portet-monnaie, troussee de toilette, trousses à 
outils, blagues à tabac, gaines, étuis, bottes (pour armes, instru
ments de musique, jumelles, bijoux, flacons, cols, chaussures, bro1:lses, 
etc.) et contenants similaires, en cuir naturell artificiel ou recons
titué, en fibre vulcanisée, en feuilles de matieres plastiques artifi
cielles, en carton ou en tissus 

En d'autres matières 

Vltements et accessoires du v8tement en cuir naturel, artificiel ou 
reconstitué 

Gants, au tres 

Autres 

Autres ouvrages en cuir naturel, artificiel ou reconstitué 

En morceaux ou bandes tressées 

Pelleteries tannées ou apprêtées, mllme assemblées en nappes, sacs, 
carrés, croix ou présentations similaires ; leurs déchets et chutes, 
non cousus 

Non assemblées, de bovins ou d'animaux équidés, de mouton, d'agneau, 
de chèvre et de chevreau, du type de celles comprises au n° 41.01 si 
elles sont dans un état brut 

Bois simplement sciés longitudinalement, tranchés ou déroulés, d'une 
épaisseur supérieure à 5 mm 
Bois de placage 

Bois simplement sciés longitudinalement, tranchés ou déroulés, d'une 
épaisseur égale ou inférieure à 5 mm ; feuilles de placage et bois 
pour contre-plaqués, de m3me épaisseur 

Feuilles, pour la fabrication qe contre-plaqués, obtenues par dérou
lage 

Autres 

Bois plaqués ou contre-plaqués, m3me avec adjonction d'autres matières; 
bois marquetés ou incrustés 

Bois plaqués 
Contre-plaqués 

Futailles, ~uves, baquets, seaux et autres ouvrages de tonnellerie, en 
bois , et leurs parties autres que celles du n° 44.08 

D'une capacité égale ou inférieure à 250 1 

Leurs parties 

Outils, montures et manches d'outils, montures de brosses, manches de 
balais et de brosses, en bois ; formes, embauchoirs et tendeurs pour 
chaussures, en bois 

Formes, embauchoirs et tendeurs pour chaussures, en bois 

Papiers et cartons fabriqués mécaniquement, y compris l'ouate de cel
lulose, en rouleaux ou en feuilles 
Papier journal 

Papier ne contenant pas de bois et ne pesant pas plus de 55 g au m2 

Papier et carton Kraft pesant au moins 65 g et pas plus de 80 g par 
m2, du type de ceWt utilisés pour la fabrication de sacs et sachets, 
mesurant au moins 40 x 63 cm 

Papier ne contenant pas de bois, ne pesant pas plus de 55 g au m2 

Papiers et cartons simplement ondulés (mime avec recouvrement par 
collage), cr8pés, plissés, gaufrés, stampés ou perforés, en rouleaux 
ou an feuilles 

Papier crêpe, à l'exclusion du Kraft 



1• lu ta-it 
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46.07 

-1000 

-1500 
-2000 
-3000 
-7100 

~5.09 

48.13 

-1000 

~8.15 

-1500 
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-1000 
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48.20 

-1000 
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-1500 

50.09 
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50.10 
-1000 
-9900 

51.01 

-1019 

51.03 

-1010 

51.04 

-9110 

-9120 

U.aù) 

DleipaUon 4aa Mrchu41aaa 

Papiere et cartons 'oouchclal endui ta, i•prclpcla ou colorUa an aurfaca 
(marbrla, incliennfa at aim laires) ou imprimb (autres qua caus du 
n• 48.06 at du Chapitra 49) 1 an rouleaux ou an fauillea 
Papiere et cartons pour l'impreaaion at 1 1 4cri tura 
Papiers at cartons i1Dpri•éa/illpr4pa da ciree ou c.irla 
Papier carbone et siiDilairaa 
Papian at cartons e!"rlui ta da polyéthJUina 
Papiare autocollants 

Pla'}uea pour constructions, en pâte l papier, an bois défibrés ou an 
végetaux divers détibréa 1 •lma age;loaércla avec dea résines naturellaa 
ou artificielles ou d •autres lian ta aimilairea 

Papiere pour duplication at reporta, dclcoupcla l format, •laa condi
tionnels en bohas (papier carbone, stencils completa ou similaires) 
Papier carbone et similaires 

Autres papiers et cartons dlcoupcla en vue d'un uaa&e d6tarmincl 
Papiere at cartons imprimla, imprépcla da cira ou circla 
Papier at carton chromo 
Papien at cartons andui ta 4a polyti~Una 
Autres papian autooolluta 

~!i::!t!~l~t::~c=:r:t. •:o:J!:r ou carton, illpr1m4aa ou non, avec 

En papier ou carton, impria:4aa, imprclsn'as 4a cira ou cirha 
Autoccllutaa 

Tambours, bobinee, busattaa, ouattaa at supporta aimilairaa, en pite 
li. pmpier1 papier ou carton, mime parfor4a ou durcie. 
D'un typa utilia4 dana des machinee taxtilaa 

Autres ouvra&ea en pite l papier, papier, carton ou ouate 4a cellulose 
En papier ou carton, imprimcla, impdptie da cira ou circla 

Tissue da eoie ou bourre de soie (echappa) 
Contenant de la laine ou dea poils d • animaux en toute proportion 
Autree 

Tissus de déchets de bourre de soie (bourrette) 
Contenant de la laine ou des poils d'animaux en toute proportion 
Autres 

Fils de fibres textiles synthétiques et artificielles continues, non 
condi tionnéa pour la vente au détail 
Autres 

?ils de fibres textiles synthétiques et artificielles continues, 
condi tionntis pour la vente au détail 
De fibres synthétiques, modifiées (étirées, stabilisées, texturées, 
crlpées ou autrement modifiées) 

Tissus de fibres textiles synthétiques et artificielles continuee (y 
compris les tissus de monofils ou de lames des no 51.01 ou 51.02) 
Autres tissus de fibres textiles synththiques contenant de la laine 
ou des poils d • animaux en toute proportion 
Entillrement de fibres textile• synthétiques, quel que soit le pourcen
tage des fibres discontinues d •une longueur supérieure à 40 llllll 
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D'signation dea marchandises 

Autres, de fibres textiles artificielles contenant de la laine ou des 
poile d'animaux en toute proportion 

Entièrement de fi bree textiles artificielles quel que soit le pourcen
tage des fibres discontinues d'une longueur supérieure à 40 uun 

Autres 

Tissus de fils de métal, de filés métalliques ou de fils textiles 
métallisés du n° 52.01, pour l'habillement, l'ameublement et usages 
similaires 
Contenant de la laine ou des poils d'animaux en toute proportion 
Entièrement de fibres textiles synthétiques et artificielles, quel que 
soit le pourcentage des fibres discontinues d'une longueur supérieure 
à 40 DUn 

Autres 

Fils de laine cardée, non conditionnés pour la vente au détail 

Fils de laine peignée, non candi tionnés pour la vente au détail 

Fils de poils fins, cardés ou peignée, non conditionnés pour la vente 
au détail 

Fils de poils grossiers ou de crin, non conditionnés pour la vente au 
détail 

Fils de lains, de poils (fins ou grossiers) ou de crin, conditionnés 
pour la vente au détail 

Tissus de laine ou de poile fine 

Tissus de poils grossiers 
Contenant de la laine ou des poils d'animaux en toute proportion 
Autres 

Tissus de crin 
Contenant de la laine ou des poils d'animaux en toute proportion 
Autres 

Tissus de lin ou de ramie 
Lin 
Ramie 

Tiasus de coton à point de ~aze 
Ecrus, non mercerisés 
Autres 

Tissus de coton bouclés du genre éponge 

Autres tissus de coton 
Contenant de la laine ou des poils d'animaux en toute proportion 

Fibres textiles synthétiques et artificielles discontinues en masse 
Synthétiques à l 1 exclusion des fi bres polyacryloni tryles 

Câbles pour discontinus en fibres textiles synthétiques et artifi
cielles 
En fibres synthétiques à l'exclusion des fibres polyacryloni tryles 
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56.04 

IX -1010 

56.05 

-2091 

-2092 
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-1090 
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DéeisnaUon dea ~~&rohaD41eee 

libres textiles synthétiq,uee et art1fio1ell18 diaoontinues et d4chets 
de tibree taxtilaa aynthhiq,uae et artiticiellee (continuee ou die
continuee), cardt§s, peign4s ou autrement prt§par4s pour la filature 

Synth4tiq,uee k l'exclusion des fibres polyacryloni tryles 

Pila de fibree textiles synth4tiques et artificielles discontinues (ou 
de déchets de fibres textiles synthétiquea et artificielles), non 
condi Uonnés pour la vente au ditail 
De fibres arti:ficiellee contenant de la laine ou des poile d'animaux 
en toute proportion 
Entièrement de fibree textiles synthétiques et artificielles, quel q_ue 
soit le pourcentage des fibres discontinuas d'une loncueur supérieure 
à 40 111111 

Pile de fibres textiles synthétiques et artificielles discontinues (ou 
de déchete de fibres textiles synthétiques et artificielles), condi
tionnés pour la vente au détail 
Autres eynth4tiquee 
De fi bres artificielles contenant de la laina ou des poile d'animaux 
en toute proportion 
Entièrement da fibree textile& artificielles, q,ual qua soit la pourcen
tage des fibres discontinues d •une longueur supérieure à 40 111111 

Tissus de fibres textiles synthhiquas et artificielles discontinuas 
De fibres synthétiques contenant de la laine ou des poils d'animaux en 
toute proportion 
Entièrement da fibres textiles synth4tiq,uas quel· qua soit la pourcenta~ 
des fibres discontinues d •une loncueur sup4rieure à 40 IDII 

De fibres artificielles contenant de la laina ou des poils d'animaux 
en toute proportion 
Entièrement da fibres textiles artificielles quel que soit le pourcen
tage des fibres discontinues d'une longueur supt§rieura à 40 111111 

Fila de juta 

Tapis à points nou4s ou anroul4s, même confectionn4s 

Autres tapis, même confectionn4s ; tissue dits "Kiilim" ou "Kilim", 
"Schumacks" ou "Soumak", "Karamamia" et similaires, mime confectionnés 

Velours, peluches, tissus boucl4s et tissus da chenille, à l'exclusion 
des articles dee nOs 55.08 et 58.05 
De fibres synthétiques 
De fibres artificielles 
De coton 
De laine 
De soie naturelle 
Autres 
De fibres synth4tiquas 
De fibres artificielles 
Da coton 
De laina 
Da soie naturelle 
Velours à c&tas 
Autres 
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-2010 
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-2099 

58.06 
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58.07 
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59.08 

-3020 
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59.09 
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D4signation des urchandises 

Rubanerie et rubans sans trame en fils ou fibres parallélisés et encol
lés (bolducs), à l'exclusion des articles du n° 58.06 
Contenant de la laine ou des poils d'aniuux en toute proportion 

Entièrement de fibres textiles synthétiques et artificielles quel que 
soit le pourcentage des fibres discontinues d •une longueur supérieure 
à 40 mm 
Autres 

Etiquettes, écussons et articles similaires, tissés, uis non brodés, 
en pièces, en rubane ou découpés 
En longueur ou en bandes 

Fils de chenille ; fils guipés (autres que ceux du n° 52.01 et que les 
fils de crin guipés) ; tresses en pièces ; autres articles de passemen
terie et autres articles ornementaux analogues, en pièces ; glands, 
floches, olives, noix, pompons et similaires 
Du type "Lurex" et similaires 
Autres 
En paille artificielle de matières synthétiques ou artificielles 

Tulles et tissus à mailles nouées (filet), unis 

Tulles, tulles-bobinots et tissus à uilles nouées (filet), façonnés 
dentelles (à la mécanique ou à la uin) en pièces, en bandes ou en 
motifs 
Contenant de la laine ou des poils d 'a.niJ!iaux en toute proportion 

Autres, contenant, en poids. plus de 20 " de fils synthétiques 
Autres 
Autres 

Broderies en pièces, en bandes ou en motifs 
Contenant de la laine ou des poils d'animaux en toute proportion 
Contenant en poids plus de 20 % de fils synthétiques 
Autres 

Feutres et articles en feutre, mime imprégnés ou enduite 
Recouverts de matières plastiques artificielles 

"Tissus non tissés" et articles en "tissus non tissés", mi!me imprégnés 
ou enduits 
Recouverts de llllltières plastiques artificielles 

Autres articles fabriqués avec des file. ficelles, cordes ou cordages, 
à l'exclusion des tissus et des articles en tissus 
Autres 

Tissus endui ta de colle ou de utières amylacées, du genre utilisé pour 
la reliure, le cartonnage, la gainerie ou usages similaires (percaline 
enduite. etc.) ; toiles à calquer ou transparentes pour le dessin ; 
toiles préparées pour la peinture ; bougram et similaires pour la cha
pellerie 
Autres 

Tissus imprégnés ou enduits de dérivés de la cellulose ou d'autres 
utières plastiques artificielles 
Adhésifs, sans couche protectrice détachable 
Autres 

Toiles cirées et autres tissus huilés ou recouverts d •un andui t à base 
d'huila 
Adhésifs, sans coucha protectrice détachable 
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LinoléUIDB pour tous usagee, découpb ou non 1 couvre-parquete coll8ie
tant en un enduit appliqué aur support de matUres textilea, découpés 
ou non 

Autres tissue imprégnb ou endui ta ; toiles peintes pour décora de 
théltres, fonde d'atelier& ou usages analogues 
Adhésifs, sans couche protectrice détachable 
Autres 
Toiles à b&ches, rendues imperméables et imputrescibles 

i!:~~~e~a~=~~~i~~= :• d::~~i:r~:> c~:;:~~=s, form4s de matières 

Contenant de la laine ou dea poils d'animaux en toute proportion 
EntUramant de fibres textiles synthétiques et artificielles, quel que 
eoi t le pourcentage des fi bree diacon tinuea d'une longueur supérieure 
l 40 mm 
Autres 
En pailla artificielle de matières synthétiques ou artificielles 
Autres 

~toffes de bonneterie non élastique ni caoutchoutée, en pUicea 
.Etoffes bouclées à 1' exclusion de cellea de la aous-posi tion 3000 
:.>ntenant de la laine ou dea poile d'animaux en toute proportion 
Contenant, en poids, plus de 20 " de file aynthhiquee 
Autres 
Contenant de la laine ou des poils d'animaux en toute proportion 

::~èr:m~~~=n~~:e:e;e;:;;:: :ra~~!i~~~:: :~U:ti!~:!!e~pl~:!ui~e 
à 40 m:ll 

Autres 

Bas, acU8-bas 1 chaussettes, socquettes, protège-bas et articles simi
laires de bonneterie non 4lastique ni caoutchoutée 
Bu-culottes 
'3as longs, en fils étirés, pour femmes et fillettes 
.aas longs en fibres textiles synthhiquas et artificielles pour 
fe=es et fillettes 
Autres 

Sous-vltements de bonneterie non élastique ni ca.outchoutée 
CaleçOliB 
Autres 

Vltemente de dessus, accessoires du vltement et autres articles de 
bonneterie non élastique ni caoutchoutée 
Maillots de bain 
Autres 

Etoffes en pièces et autres articles (y compris les genouilUirea et 
les baa à varices) de bonneterie élastique et de bonneterie caout
choutée 
Contenant de la laine ou dea poils d • animaux en toute proportion 
Entièrement de fibres textiles synthétiques et artificielles, quel que 
soit le pourcentage des fi bres discontinues d'une longueur supérieure 
à 40 mm 
Autres 
Kaillota de bain 
Autrea vltementa 
Vltementa 
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D4aignation des marchandises 

Vltementa de dessus pour hommes et garçonnets 

Maillots de bain 
Autres 

Vltementa de dessus pour femmes, fillettes et jeunes enfanta 

Maillots de bain 
Blouses et chemisiers 
Autres 

Vltements de dessous (linge de corps) pour hommes et garçonnets, y com
pris les cols, faux cola, plastrons et manchettes 

Maillots de bain 
Chemises 
Pyjamas et robes de nuit 

Autres 

Vltements de dessous (linge de corps) pour femmes, fillettes et jeunes 
enfants 
Blouses et chemisiers 
Pyjamas at robes de nuit 
Autres 

Mouchoirs et pochettes 
Entièrement en coton 

Autres 

Châles, tlcharpes, foulards, cache-nez, cache-col, mantilles, voiles et 
voilettes, et articles similaires 
Entièrement en coton 
Autres 

Cravates 

Corsets, ceintures-corsets, gaines, soutiens-gorge, bretelles, jarre
telles, jarretières, supports-chaussettes et articles similaires en 
tissus ou en bonneterie, mime tllastiquea 
Corsets de toutes sortes (tels que ceintures-corsets, ceintures-jarre
tières et similaires) 
Soutiens-gorge 
Compositions des articles des sous-positions 1000 et 2000 

Ganterie, bas, chaussettes et socquettes, autres qu'en bonneterie 

De caoutchouc 
De matières plastiques artificielles 
Autres 
Autres 

Couvertures 
Autres 

62.02 Linge de lit, de table, de toilette, d'office ou de cuisine ; rideaux, 
vitrages et autres articles d'ameublement 

-1000 Rideaux en tissus tisstls de fibres textiles aynthtltiques ou artifi
cielles ou de soie naturelle 

-9900 Autres 
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D .. 1gnation d .. •rctum418aa 

Sacs at aachata d 18111ballage 
Saoa da juta dont la poids n'excUa paa 900 11 /pièce 

BAchas, voiles d'embarcations, stores d'extérieur, tentes at articles 
de campement 
Autres 

Autres articles confectionnés an tissus, y compris lao patrons de 
vltemants 
Autres 

Chawssures à aemallaa extérieures at dessua en caoutchouc ou an matière 
plastiqua artificielle 
Aatres 

Cbauaaurea l aamallaa extérieures en cuir natarel, artificiel ou 
raconsti tué ; cbauasarea (autrea que cellas du n° 64.01) l semelles 
axtériearaa an caoatchouc ou en matière plastiqua artificielle 
Autres 

Cbausaares an bois ou à. aamallaa extériaarea an bois ou en lièj~a 

Chauaauraa à aamallaa axtériaaras an autres matières (corda, carton, 
tissu, feutra, vannerie, etc.) 

Parties Ile chaussures (7 compris laa semelles intériaaraa at laa 
talonnettes) an toutea matiilrea autres qua le œétal 
S811sllaa, talons at aemallaa avec talon, an caoutchouc, l l'axcluaion 
des semelles intériearea an caoutchouc epoJ111isux ou cellulaire 
Dea sua 

Chapeaux at autrea coiffaras an feutre, fabriqués à l'aida dea clochas 
et dea plateaux du n° 65.01, garnie ou non 

Chapeaux et autres ooiffarea, tras:Jés ou fabriquée par l' usembla&a 
da bandas (tressées, tissées ou autrement obtenues) an toutes matUras, 
~·ou non 
Clochas traades, an pailla da panama ou en pailla artificielle da 
matières synthétiques ou artificielles 

Chapeaux et autres coiffaras (y compris laa résilles et fileta l 
cheveux) en bonneterie ou confectionnés l l'aide de tissus, da dentel
les ou de feutre (en pièces, mais non en bandes), garnis ou non 

Aatrae chapeaux et coiffures, garnis ou non 
Casques de protection 
Chapeaux et autres coiffares en caoutchouc ou en matière plastique 
artificielle 
Autres 

Paraplaies, parasols et ombrelles, y compris les parapluiea-cannes et 
les parasols-tantes et similaires 

Parties, garnitures at acoassoires poar articles des n°s 66.01 et 
66.02 
Poignées 
Tiges et branchee, ainsi que las montares assemblées mime avec mit ou 
manche, pour parapluiae pliants 

Perruques, postiches, mèches at articles analogues en cheveux, poila 
ou textiles ; autres ouvra&Bs en cheveux (y compris las réailles et 
filete en cheveux) 
Perruques en chevaux 
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J)4sisnation dea marchandises 

~:'1~a n:nJ~~f:~ :: !:~l:u o~~:i ~~:'~9~t;~~~a à e~ '~6~l~~~n m~:ar-
quea 

Autres 

Meules et articles eimilairea à moudre, à dt!fibrer, à aiguiser, à 
polir, à rectifier, à trancher ou à tronçonner, en pierres naturelles, 
agglomt!rt!es ou non, en abre.sifa naturels ou artificiels agglomérés ou 
en poterie (y compris lee segments et autres parties en ces mimes 
matii!!res desdites meules et articles), mime avec parties {!!.mes, tiges, 
douilles, etc,) en autres matières, ou avec leurs axes, mais sans 
bltia 
Meules pour lentilles 
Autres 

Amiante travaillé ; ouvrages en amiante, autre que ceux du n° 68.14 
{cartons, fils, tissue, vltements, coiffures, chaussures, etc,), ml!me 
armée ; mélanges à base d'amiante ou à base d'amiante et de carbonate 
de magnbiwn, et ouvrages en ces matières 
Plaques, tilles, feuilles, feuillards et bandes, contenant des matières 
plastiques 

Garnitures de friction (segments, disques, rondelles, bandes, planches 
plaques, rouleaux, etc,) pour freins, pour embrayages et pour tous 
organes de frottement, à base d'amiante, d'autres substances minérales 
ou de cellulose, mime combinés avec des textiles ou d'autres matières 
Garni turee de friction pour freins, pour embrayages, et autres garni
tures du type de celles utilisées pour les véhicules automobiles 

Eviers, lavabos, bidets, cuvettes de water-closets, baignoires et 
autres appareils fixes similaires pour usages sani tairas et hygiéni
ques 
Autres 

Vaisselle et articles de ménage ou de toilette en porcelaine 

Vaisselle et articles de ménage ou de toilette en autres matières 
céramiques 

Verre coulé ou laminé, non travaillé (mime armé ou plaqué en cours de 
fabrication), en plaques ou en feuilles de forme carrée ou rectangu
laire 
Verre armt! transparent, poli sur les deux faces, non coloré, ni teint, 
ni enduit 
Autre, transparent, poli sur les deux faces 

Verre étirt! ou soufflé dit "verre à vi tres", non travaillé (m!ime 
plaqut! en coure de fabrication), en feuilles de forme carrée ou rec
tangulaire 

Verre d'une épaisseur non inférieure à 4 mm, transparent, poli sur les 
deux faces, non coloré, ni teint, ni enduit 
Autre, transparent, poli sur les deux faces 

Glaces ou verres de sécurité, mime façonnés, consistant en verres 
trempt!e ou formés de deux ou plusieurs feuilles contr~-collées 
Autres 

Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux, pots, tubes à comprimés et 
autres récipients similaires de transport ou d' emballa.t;e 1 en verre 
bouchons, couvercles et autres dispos! tifs de fermeture, en verre 
Récipients pour produi ta aérosols et leurs parties 

Verre d 1 optique et t!léments en verre d'optique et de lunetterie médica
le, autres que les éléments d'optique travaillés optiquement 
Ebauches de lentilles, colorées, pour la lunetterie médicale 
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Dbignation des marchandises 

Laine de verre, fibres de verre et ouvrages an cas matières 

Adhésifs, sans couche protectrice détachable 

Autres 

Articles de bijouterie et de joaillerie et leurs parties, en métaux 
précieux ou en plaqués ou doublés de métaux précieux 

Autres 

Articles d'orfèvrerie et leurs parties, en métaux précieux ou en 
plaqués ou doublés de métaux précieux 

Autres 

Fer et acier en blooms, billettes, brames et largets ; fer et acier 
simplement dégrossis par forgeage ou par martelage (ébauches de forge) 

Autres 

Barres en fer ou en acier, laminées ou filées à chaud ou forgées (y 
compris le fil machine) ; barres en fer ou en acier, obtenues ou para
chevées à froid ; barres-creuses en acier pour le forage des mines 

Autre fil machine 

Autre fil machine dont la section transversale est ronde ou en forme 
d'hexagone régulier lorsque le di:llllètre du cercle est de 4 à 101,6 mm 
(4 pouces) ou lorsque la distance entre les c8tb diamétralement oppo
sés de l'hexagone est de 6,35 à 50,80 mm (1/4 à 2 pouces) 

Autres 

Produits de précis~ on parachevés à froid, ne contenant pas plus de 
o, 45 ~ de carbone, de section transversale circulaire ou en forme 
d'hexagone régulier, avec un diamètre de cercle de 4 à 101 1 ô mm 
(4 pouces) ou avec une distance entre les c8tés diamétralement opposés 
de 6,]5 à 50,80 mm ( 1/4 à 2 pouces), à l'exclusion de ceux dénommés' 
à la sous-position 2020 

Profilés en fer ou en acier, la.•ninés ou filés à chaud, forgés, ou bien 
obtenus ou parachevés à froid ; palplanches en fer ou en acier, m3me 
perçées ou faites d'éléments assemblés 

Profilés en acier au carbone, ne contenant pas plus de 0, 30 % de car-
; bane, à angles isoclües de dimension supPrieure ou égale à 25 x 25 mm e1 
inférieure ou égale à 65 x 65 mm 

Autres 

Feuillards en fer ou en acier, laminés à chaud ou à froid 

Estampés par pressage ou comportant plus de 100 perforations par m2 

D'une épaisseur, y compris l'enduit, inférieure à 0,35 mm 

Autres 

Galvanisés 

T8les de fer ou d'acier, laminées à chaud ou à froid 
Autres, estampéespar pressage ou comportant plus de 100 perforations 
par m2 

Autres, d'une épaisseur, y compris l'enduit, inférieure à 0,35 mm 

Autres 

Autres, galvanisées 

Fils de fer ou d'acier, nus ou revEl tus, à 1' exclusion des fils isolés 
pour l' ~lectrici té 

Autres 

Aciers alliés et acier fin au carbone, sous les formes indiquées aux 
n°s 1).06 et 73.14 inclus 
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Autres 
Estampés par pressage ou comportant plus de 100 perforations par m2 
D'Wls épaisseur, y compris l'enduit, intérieure à 0 1 35 mm 

Autres 
Feuillards estampés par pressage ou comportant plus de 100 perfora
tions par m2 
D'Wle épaisseur, y compris l'enduit, intérieure à 0,35 mm 
Autres 

Tubes et tuyaux en fonte 

Tubes et tuyaux (y compris leurs ébauches) en fer ou en acier, à 
l'exclusion des articles du nD 73.19 
D'Wle teneur en carbone intdrieure ou égale à. 0 1 25 fo, d'Wl diamètre 
extérieur infdrieur ou égal à. 4 1 375 pouces et d'une épaisseur de paroi 
supérieure ou égale à 1, 6 mm et intdrieure ou égale à 10 mm 
Autres 
Autres 
Endui ta avec des ma till res plastiquee artificielles 

Accessoires de tuyauterie en fonte, fer ou acier (raccords, coudes, 
jointe, manchons, brides, etc.) 
D'un poids intdrieur ou dgal à. 3,5 kg 

Autres 
D'un poids intllrieur ou llgal à 25 kg 

!'Qte 1 tambours, bidons, bottes et autres rdcifients similaires de 
transport ou d'emballage, en t8le de fer ou d acier 
Récipients d •un type utilisé pour allrosols, et laure parties 

Récipients en fer ou en acier pour gaz comprimés ou liquéfiés 
D'Wla capacité inférieure ou égale à 150 1., à l'exclusion des réci
pients non soudée d •une longueur supérieure à 70 mm et d •un diamètre 
extérieur supérieur à 20 mm 

Cibles, cordages, tresses, élingues et similaires, en fil de fer ou 
d'acier, à l'exclusion des articles isolés pour l'électricité 
De fil de fer rond d'un diamètre par fil de 0,1 à 5 mm 

Ronces artificielles ; torsades, barbelées ou non, en fil ou en feuil
lard de fer ou d'acier 

Toiles métalliques, grillages et treillis, en fils de fer ou d'acier 
Grillages et treillis non dénommés à la sous-position 1000, à mailles 
hexagonales 
A maillons de chatne 
Toiles métalliques 
Toiles, grillages et treillis, en fila soudée à leur point da rencon
tre ou fixés à ces points par nouage, au moyen d •un fil indépendant 

Autres 

Pointes, cloua, crampons appointée, agrafes ondulées et biseautées, 
pitons, crochets et punaisee, en fonte, fer ou acier, ml!me avec tl!te 
en autre matière, à l'exclusion de ceux avec tl!te en cuivre 
Autres, en acier contenant plue de 0 1 30 fo de carbone 

Autres 
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Boulons et écroua (filett!a ou non), tire-fond, via, pitons et crocheta 
à pas de via, riveta, goupilles, chevilles, clavettes et articles simi
laires de boulonnerie et de visserie en fonte, far ou acier ; rondelles 
(y compris les rondelles brides et autres rondelles destinées à faire 
ressort) en fer ou en acier 
Vis à bois, via à tSle et vis Allen 

Aiguilles à coudra à la main, crocheta, broches, passe-cordonnets, 
passe-lacets et articles similaires pour effectuer à la main des tra
vaux de couture, de broderie, de filet ou de tapisserie, poinçons à 
broder, ébauchée ou finis, en fer ou en acier 
Aiguilles à crocheter et à tricoter 

Ep1.nglea autres que de parure, en fer ou en acier, y compris les 
épl.ngles à cheveux, ondulateura et similaires 
Epingles à cheveux et ondulateure 
Autres 

Ressorts et l&~~~ea de ressorte, en fer ou en acier 
Ressorte en fila ronds revltue de cuivre, d'un di&lllàtra supérieur à 
1 15 111111 sans dépasser 4 111111 

Ressorts à lames et l&lllee de ressorts 

P~êles, calorifères, cuisinières {y compris ceux pouvant ltre utilisés 
accessoirement pour le chauffage central), réchauds, chaudiàrea à 
foyer, chauffe-plata et appareils similaires non électriques dea types 
servant à dea usagee domestiques, a~si que leurs parties et pièces 
détachées, en fonte, fer ou acier 

B~leurs 

Parties et piàces détachl!es 
Autres, pour cuire, y compris les fours, sana les parties 
Autres 

Articles de ménage, d'hygiène et d'économie domestique et leurs 
parties, en fonte, fer ou acier 
Baignoires en fer, émaillées intllrieurement, d'un poids supérieur à 
24 kg sana dépasser 150 kg 
Autres 
Autres 

Paille de fer ou d •acier ; !!ponges, torchons, gants et articles aimilai 
rea pour le rl!curage, le polissage et usages analo01es, en fer ou en 
acier 
Paille de fer ou d'acier 

Autres ouvragea en fonte, fer ou acier 
Fourni ture a pour tables de bureau 
Feuillards pour l'emballage, d'une largeur non supérieure à 32 111111 et 
d'une épaisseur non supl!rieure à 1 111111 

Trappes de regard, grillee d 1 égoût, grillee de puits d'écoulement, 
couvercles et armatures de ce qui précède, ainsi que couvercles et 
armatures de trous d'homme ; bouches d'incendie 
Creusets sana diapo si tifs mécaniques ou thermiques 
Accessoires en fil de fer ou d'acier d'un poids inférieur ou égal à 
0,5 kg/pièce 
Contre-poids et plaques de base (à 1 'exclusion de celles du n° 84.65) 
en fonte 
Bottes, caisses et leurs couvercles, en fonte, du type de celles uti
lisées pour la protection de l'appareillage pour la coupure, le sec
tionnement, la protection, le branchement ou la connexion des circuits 
électriques 
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D'signation des marchandises 

Arrosoirs non mécaniques pour l' agricul tura et l'horticulture d'un 
poids inf~rieur ou ~gal à 1 kg/pièce 
Autres, coul~s, moul~s ou forgés, à l'état brut, à l'exclusion des 
articles forgés des n°s 73.07 ou 73.15 
Crampons pour agrafeuses 

Autres 

Barres, profil~s et fils de section pleine, en cuivre 
Fils de section autres que ceux de la sous-position 1110 ; barres et 
profil~s ~tirés à froid d'un diamètre n'excédant pas 7,93 mm (5/16") 

Autres 
Autres 

Feuilles et bandes minces en cuivre (m3me gaufr~es, découpées, per
for~es, revltues, imprimées ou fixées sur papier, carton, matières 
plastiques artificielles ou supports similaires), d'une épaisseur de 
0,15 mm et moins (support non compris) 
Gaufr~es et/ ou imprimées, à dos plastique 

Tubes et tuyaux (y compris leurs ~bauches) at barres creusas, en 
cuivra 

Accessoires de tuyauterie en cuivre (raccords, coudes, joints, man
chons, brides, etc,) 

Autres 

Toiles métalliques (y compris les toiles continues ou sans fin), 
grillages et treillis, en fils de cuivre 
Autres 

Pointes, clous, crampons appointés, crochets et punaises~ en cuivre, 
ou avec tige en fer ou en acier et tite en cuivre 
Punaises 
Autres 

Ressorts en cuivre 
Pour rembourrage, meubles, autres articles domestiques et jouets 

Appareils non ~lectriques de cuisson et de chauffage, des types ser
vant à des usages domestiques, ainsi que leurs parties et pièces 
détachées, en cuivre 
BrO.leurs 
Tltes de brO.leurs à pression 
Autres 

Articles de ménage, d'hygiène et d'économie domestique et leurs 
parties, en cuivre 

Articles d'hygiène 
Autres 

Autres ouvrages en nickel 
Articles de m~nage 0 d'hygiène, et leurs parties 

Barres, profilés et fils de section pleine, en aluminium 
Autres 

T6les, planches, feuilles et bandes en aluminium, d'une ~paisseur de 
plus de o, 20 mm 
Revltues de matières plastiques 
Autres 
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Dlisignation des marchandises 

Feuilles et bandes minces en aluminium (mAme gaufrées, découpées, per
forées, revAtues, imprimées ou fixées sur papier, carton, matières 
plastiques artificielles ou supports similaires), d'une épaisseur de 
0,20 mm et moins (support non compris) 

Autres 

ruees et tuyaux (y compri:o leurs ébauches) et barres creuses, en alu
l!ll.nl.um 

FO.ts, tambours, bidons, bottes et autres récipients similaires de 
tr'l.!lsport ou d'emballage, en aluminium, y compris les étuis tubulaires 
ngides ou souples 

:lidons pour le transport du lait, d'une contenance de 15 1 ou plus 

Récipl.ents d'un type utilisé pour aérosols, et leurs parties 

Autres 

Toiles métalliques, grillages et treillis, en fils d'aluminium 

Articles de ména.;e, d'hygiène et d'économie domestique et leurs par
ties, en aluminium 

Revîltus de matières plastiques 

Autres 

Autres ouvrages en aluminium 

Fournitures pour tables de bureau 

Disques pour la fabrication d'étuis tubulaires souples 

.~rosoire non mécaniques pour l'acrriculture et l'horticulture; d'·m 
poids inférieur ou égal à 1 kg/pièce 

.\iguilles à crocheter et à tricoter 

Epingles à che•Jeux et ondulateurs 

Autres ouvrages en plomb 

Articles d'hygiène et leurs parties n.d.a. 

Planches, feuilles et bandes de toute épaisseur, en zinc poudres et 
paillettes de zinc 

Plaques, feuilles et bandes 

Tubes et tuyaux {y compris leurs ébauches), barres creuses et acces
soires de tuyauterie (raccords, coudes, joints, manchons, brides, etc.), 
en zinc 

Autres 

Autres ouvrages en zinc 

Articles d'hygiène et leurs parties 

Tubes et tuyaux (y compris leurs ébauches), barres creuses et acces
soires de tuyauterie (raccords 1 coudes, joints, manchons, brides 1 etc.), 
en étain 

Scies à main montées, lames de scies de toutes sortes (y compris les 
fraises-scies et les lames non dentées pour le sciage) 

Lames de scies droites à métaux, d'une longueur inférieure ou égale 
à 660 mm 
Lames de scie circulaires, d'un diamètre inférieur ou égal à 1200 mm, 
à bords pourvus d'une couche de grains ou de poudres de diamant 

D'un diamètre inférieur ou égal à 400 mm, à dents en carbures métalli
ques frittés 

~~~~re: ~~ ~;~r' ~0~é!:ux, d'un diamètre supérieur ou égal à 30 et 

Autres 
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Tenailles, pinces, brucelles at similaires, mime coupantes ; eUs de 
serrage ; emporte-piitces, coupe-tubes, coupe-boulons et similaires, 
cisailles l métaux, limes et ripes, l main 
CUs BJl8laiBB8 du genre •crescent• d'une lCDgU.eur de 5 à 13 pouces 
eus l fourche ou mixtes (l fourche et l douille) 
eue à carrlf dont le "drive• est inférieur ou égal à 3/4 pouce 
Autres clés 
Limee et rlpea,l l'exclusion de celles de la sous-position 4000 

Coupe-tubes, l l'exclusion da ceux de la soue-position 4000 

Autres 

Autres outils et outillage l main, l 1' exclusion des articles repris 
dana d'autres positions du présent Chapitre ; enclwnes1 étaux, lampes 
à souder, forgee portatives, meulee mondee à main ou à pédale et 
diamante de vi triera mont4e 
Outils de forage, filetage ou taraudage, à l'exclusion de ceux de la 
eous-poei Uon 1500 
Lee outils 
Lee partiee et pièces 
D'un poids inférieur ou égal à 300 g chacune 
Outile de poinçonnage 
Diamanta de vitriers montés, à l'exclusion de ceux de la soue-posi
tion 1500 
Leviers, d4monte-pneux at piede de biche 
Ciseaux à bois 
Ciseaux de mac;ons 

Ciseaux à mortaiser 
Autres ciseaux 
Tournevis, mime en assortiments, non automatiques, y compris ceux pour 
contr8les de circui ta électriques 

:-r~::~us~o!e~.:u~:~~rà ~;: :;~:di:-: ~~=· e~8 f~~e à d!~uf: 
Grattoirs de peintres et couteaux à mastiquer ; bouterolles, m&me en 
assortiments, truelles 
Ciseaux à déballer comportant un dispos! tif pour arracher lee clous 
Autre a 
Démonte-roues 
Autres, du type utilisé pour usage domestique 
Autres 

Outils interchangeables pour machines-outils et pour outillage à main, 
mécanique ou non (à emboutir, estamper, tarauder, aléser, fileter, 
fraiser, mandriner, tailler, tourner, visser, etc.),_ y compris les 
filières d'étirage et de filage à chaud des mhaux, ainsi que les 
outils de forage 
Perforatrices da roches, fleurets à mines et tarières à sol 
Outils à fileter, plats, lorsque la loDgU.eur de la partie travaillante 
ne dépasse pas 300 mm, ou cylindriques lorsque le poids da chaque 
cylindre ne dépasse pas 2 kg, à l'exclusion de ceux de la sous-posi
tion 3011 
Autres 
Praiees à bois à alésage axial (y compris les fraiaes à ro.boter le 
bois) autres que celles d4nomméas à la eous-posi tion 3030 
Fraisse à 2 tailles (en bout) ou fraises à queue, lorsque le diamètre 
maxi,mwD da laur partie travaillan ta ne dépasse pas 45 mm, d •un poids 
par pièce supérieur à 5 g 
Autres 
Autres en carburee ml!talliques frittés (tels que de tungstène ou de 
tantale) ou à partie travaillan te en carburJe métalliques fri ttl!s, 
d'un poids eupérisur à 5 g /pUce 
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-9900 

8].01 
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Liste 3 

Dbiption dea marchandises 

Au tres limes et râpes 
Autres 
Outils à dresser ou ajuster les meules 
Forets pour le travail du verre ou de la pierre, d'un diamlltre exd
r.ieur inférieur ou égal à 100 mm 
Autres 
Poinçons et filières, y compris celles pour le filaee et l'étirage des 
métaux 

Forets à bois 
Forets hélicotdaux à queue droite ou conique, d'un diamètre extérieur 
supérieur à 1 mm 
Forets à centrer, à lamer et à chambrer 
Alésoirs, à l'exclusion des alésoirs ajustables à lames rapportées 
Outils de tournage en acier rapide, ou comportant des parties en acier 
rs.pide, pour tours, raboteuses et machines de rainura8e 

Plaquettes, baguettes, pointes et objets similaires pour outils, non 
:::ontés1 constitués par des carbures mhalliques (da tungstène, de 
:!!olybdene, de vanadium, etc.} agglomérés par frittage 

ï.:oulins à café, hache-viande, presse-purée et autres appareils méca
niques des types servant à des usages domestiques, pour préparer, 
conditionner, servir, etc., las aliments at las boissons, d'un poids 
de 10 kg et moins 

Couteaux (autres que ceux du nD 82.06) à lame tranchante ou dentelée, y 
compris les serpettes fermantes 
Couteaux non pliants, de table ou de cuisine 1 couteaux de bouchers. 
Pour les couteaux qui font partie d'un assortiment de cuillères, four
chettes et couteaux, le taux ad valorem s'applique à la valeur de 
l'assortiment complet 

lames des couteaux du nD 82.09 
Ebauches des types utilisés pour la fabrication de cou-ceaux de table 
ou de cuisine ou de bouchers 

Rasoirs et leurs lames (y compris les ébauchas en bandas) 1 pièces 
détachées métalliques de rasoirs de sllreté 
Autres rasoirs de sO.reté 
Lames de rasoirs de sllreté 

Ciseaux à doubles branches et leurs lames 
Ciseaux pour usage domestique, d'une longueur maximum de 8 pouces, y 
compris ceux de manucures et pédicures 

Autres articles de coutellerie (y compris les sécateurs, tondeuses, 
fendoirs, couperets, hachoirs da bouchers et d'office et coupa-papier} 1 
outils et assortiments d'outils de manucures, de pédicures et analogues 
(y compris les limas à ongles} 
Autres 

Cuillers, louches, fourchettes, pelles à tartas, couteaux spéciaux à 
poisson ou à beurre, pinces à sucre et articles similaires 
D'une longueur non supérieure à 24 cm, y compris le manohe 
Autres. Pour les assortiments de cuillers, fourchettes et couteaux, le 

~:: : ~=;~~~~m=~~Pî!:ii~~e~ ~~~: p~:c!' (!:~~;u'~~!P~~=~l~:~a~!e 
24 cm le droit spécifique s'applique à tout l'assortiment 

Serrures (y compris les fermoirs et montures-fermoirs comportant une 
serrure), verrous et cadenas, à clef, à secret ou électriques, et leurs 
parties, en métaux communs ; clefs (achevées ou non) pour ces articles, 
en métaux communs 



No liu tarif 
d.owmier 
iaratllien 

8).02 

8).0) 

-1000 

-9900 

8),04 

8),05 

-1000 

-9900 

6),06 

-9910 

8).07 

-1090 

-2091 

8).08 

-9900 

8).09 

-2010 
-)010 

-)090 

-9900 

8).11 

-9900 

8).12 

8).13 

-3000 

8).15 
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Liste 3 

Dtlaignation dea marchandises 

Garnitures, ferrures et autres articles similaires en métaux co!IIIIIUn:S 
p'our meubles, portes, escaliers, fenêtres, persiennes, carrosseries, 
articles de sellerie, malles, coffres, coffrets et autres ouvrages de 
l'espèce i patères, porte-chapeaux, supports, consoles et articles si
milaires, en métaux communs (y compris les ferme-portes automatiques) 

Coffres-forts, portes et compartiments blindés pour chambres fortes, 
coffrets et cassettes de s1lreté et articles similaires, en métaux 
communs 

Coffres-forts 
Autres 

Classeurs, fichiers, bottes de classement et de triage, ports-copies 
et autre matériel similaire de bureau, en mtltaux communs, à. l'exclu
sion des meubles de bureau du no 94.03 

Mécanismes pour reliure de feuillets mobiles et pour classeurs, pinces 
à. dessin, attache-lettres, coins de lettres, trombones, agrafes, 
~~t~!~r!: ~!~~!=~:i~~· mf~~ t::u:ur registres et autres objets 

Agrafes pour machinee à brocher 
Autres 

Statuettes et autres objets d • ornement d'intérieur, en métaux communs 
En cuivre 

Appareils d'éclairage, artiéles de lampisterie et de lustrerie, ainsi 
que leurs parties non électriques, en mtltaux communs 
Autres 
Autres, en cuivre 

Tuyaux flexibles en métaux communs 

Autres 

Fermoirs, montures-fermoirs, boucles, boucles-fermoirs, agrafes, 
crochets, oeillets et articles similaires, en métaux communs, pour 
vlltements, chaussures, bâches, maroquinerie et pour toutes confections 
ou équipements i rivets tubulaires 011 à tige fendue, en métaux com
muns 
Rivete tubulaires avec tige intérieure, du type rivets aveugles 
Crochets et oeillets fixés sur des tissus textiles 
Aatres crochets et oeillets 
Autres 

Cloches, clochettes, sonnettes, timbres, grelots et similaires (non 
électriques) et leurs parties, en métaux communs 
Autres 

Cadres métalliques pour photographies, gravures et similaires oniroi
terie métallique 

Bouchons métalliques, bondes filetées, plaques de bondes, capsales de 
surbouchage, capsules déchirables, bouchons verseurs, scellés et 
accessoires similaires pour l'emballage, en métaux commana 
En aluminium, n.d.a, 

Fils, baguettes, tubes, plaques, pastilles, électrodes et articles 
similaires, en métaux communs ou en carbures métalliques enrobés ou 
fourrés de décapants et de fondants, pour soudure ou dép!t de métal ou 
de carburesmétalliques i fils et baguettes en poudres de métaux com
muns agglomérées, pour la métallisation par projection 



N° 1\u tari! 
do"anier 
israUien 

(S].15) 

-1010 

-9990 

!14.05 
-9991 

:~.10 

... 
-+0+2 

-.w;J 

-5010 

5+.11 

-3013 

.;.:.t::i 

-.3019 

-3020 

f:4.17 

~3000 

-.!"r-, 

-5010 

-5090 

-70':0 

54.18 

-9'?'; 

-9918 

64.19 

-1000 
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Liste 3 

D4sigD&tion des JD&rchandiaea 

Pour ls recharsament (hard facing), d'une longueur inférieure ou égale 
à 00 cm 

Autres 

!toteurs à explosion ou à combustion interne, à pistons 

Pistons, segments de pistons, axes de piston, douilles d'accouplement 
et soupapes 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes pour liquides, y compris les 
;:ompes non mécaniques et les pompes distributrices comportant un dis
;:oei tif mesureur ; élévateurs à liquides (à chapelet, à godets, à 
bandes souples, etc.) 

Pompes centrif•.~ges du type utilisé dans les moteurs de voitures auto
r::obiles 

E=luipées d'un moteur électrique et fabriquées en métal et d •un po1.de 
(y compris le moteur) inférieur ou égal à 2, 5 kg/chacune 

Le corps des pompes dénommées à la sous-position 4042 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à vide ; compresseurs, 
:uoto-compresseurs, et turbo-compresseurs d'air et d'autres gaz ; 
;é:térateurs à pistons libres J ventilateurs et similaires 

:::ompresseurs pour la production du froid ou le condi tioimement de l'air 
d'un poids net supérieur à 15 kg mais inférieur ou é:;al à 40 kg 

:::alandres et laminoirs, autres que les laminoirS à r:tétaux et les 
"tachines à laminer le verre ; cylindres pour ces machines 

Autres 

Parties et pièces détachées 

Appareils et dispositifs, même chauffés électriquement, pour le trai
tement de matières par des opérations impliquant un changement de 
température, telles que le chauffage, la cuisson, la torréfaction, la 
distillation, la rectification, la stérilisation, la pasteurisation, 
l'étuvage, le séchage, l'évaporation, la vaporisation, la condensation, 
le refroidissement, etc., à 1 1 exclusion des appareils domestiques ; 
~hauffe-eau et chauffe-bains non électriques 

Appareils de chauffage et de cuisson du type utilisé dans les h8tels 
et les restaurants, et similaires (tels que : percolateurs, fontaines 
chauffantes à thé ou à lait, cuiseurs chauffants à la vapeur, réchauds 
élee triques, armoires chauffantes, armoires s4chantes et similaires, 
friteuses, etc.) ainsi que leurs parties et pièces détachées 

~:achines pour la confection de crèmes à la glace et de cornets pour la. 
glace ainsi que :!.eurs accessoires pesant plus de 10 lq;/pièce 

Chauffe-eau et chauffe-bains industriels 

Autres 

Autres 

Centrifuge uses et essoreuses centrifuges ; appareils pour la filtœtJon 
ou l'épuration des liquides ou des gaz 

Fil tres à huile, à essence, à air, du type utilisé dans les moteurs à 
combustion interne 
Autres, d'un poids inférieur ou égal à 5 kg/pièce 

1lachines et appareils servant à nettoyer ou à sécher les bouteilles et 
autres récipients ; à remplir, fermer, étiqueter ou capsuler les 
bouteilles, bottes, sacs et autres contenants ; à empaqueter ou embal
ler lee marchandises ; appareils à gazéifier les boissons ; appareils 
à laver la vaisselle 

ttachines à laver et à sécher la vaisselle, et leurs po.rties et pièces 
détachées 



No lu tarif 
douanier 
1srdl1an 

84.20 

-5010 

-5030 

-5049 
-9010 

-9020 

-9090 

84.21 

-5019 
-5020 

-7100 

-7210 

-7220 

84.22 

-3091 

-5039 
-7000 

84.27 

-1000 

84.30 
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Liste 3 

D-'signation dea marchandises 

Appareils et instruments de pesage, y compris les bascules et balances 
à v~rifier les pièces usinées, mais à l'exclusion des balances sen
sibles à un poids de 5 cg et moins ; poids pour toutes balances 
Balances et bascules pour le pesage de marchandises en mou·rement sur 
transporteurs (bascules de transporteurs), à l'exclusion de celles 
pour le pesage de marchandises en mouvement sur transporteurs en hau
teur 
Pèse-personnes 
Autres 
Fléaux de balances avec mécanisme d'impression électrique incorporé, 
avec ou sans cadres de pesage 
Cadres pour appareils de pesage de la sous-position 9010 

Autres 

Appareils m~caniques (mlœ à main), à projeter, disperser ou pulvériser 
des matières liquides ou en poudre ; extincteurs, chareés ou non ; 
pistolets aérographes et appareils similaires ; machines et appareils 
à jet de sable, à jet de vapeur, et appareils à jet similaires 
Autres 
Leurs parties et pièces détachées 
Vaporisateurs aérosol 
Pistolets s~rographes et appareils similaires 
Leurs parties et pièces détachées 

Machines et appareils de levage, de chargement, de déchargement et de 
manutention {ascenseurs, skips, treuils, crics, palar.s, grues, ponts 
roulants, transporteurs, tél~fériques, etc.), à l'exclu::: ion dea machines 
et appareils du no 84.23 

Autres, portatifs, d'un poids inférieur ou égal à 80 ka/pièce 
Autres 
Scrapers d'un poids inférieur ou éeal à 600 kg/pièce 

Pressoirs, fouloirs et autres appareils de vinification, de cidrerie 
et similaires 

Machines d'un poids inférieur ou é,gal à 500 kg (à l'exclusion de celles 
du n° 85.06) et leurs parties et pièces détach~es 

Machines et appareils, non dénommés, ni compris dans d'autres posi
tions du pr~sent Chapitre, pour les industries de la boulangerie, de 
la pâtisserie, de la biscuiterie, des p!ltes alimentaires, de la confi
serie, de la chocolaterie, de la sucrerie, de la brasserie et pour le 
travail des viandes, poissons, légumes et frui ta à des fins alimen-
taires · 

-1011 r.:achinee à main d'un poids inf~rieur ou ~gal à 200 kg (à l'exclusion 
de celles de la sous-position 2000) 

84.40 

-3013 
-3014 

-3099 
-4019 
-4020 

!.!achines et appareils pour le lavage, le nettoyage, le séchage, le 
blanchiment, la teinture, l 'apprl!t et le finissage des fils, tissus 
et ouvrages en matières textiles (y compris les appareils à lessiver 

~~ ~;~:ie~ei::s~~:s~s )r~s!!~h~~:s c~~~ci!o~~~~~:~~~e~~s p~Î=~~s c~~per 
autres supports en vue de la fabrication de couvre-parquets, tels que 
linoléum, etc. ; machines des types utilisés pour l'impreEsion des 
fils, tissus, feutres, cuir, papier de tenture, papier d'emballage et 
couvre-parquets {y compris les planches et cylindres .;ravés pour ces 
machines) 
!Jachines à laver d'un poids inférieur ou ~gal à 10 ka/pièce 
Autres machines 

Autres 
Autres machines à repasser 
Parties et pièces détach~es 



No 1\u tarif 
do1lanier 
is:ralllien 

84.41 

-1021 

54.-n 

-1000 

s~._.; 

-1000 

-5090 

64.47 

-2090 

51.48 

-1020 

-2010 

-2020 

54.52 

-3000 

-9919 
-9920 

84.54 

-2000 

-3010 

-9900 

84.59 

-8600 

-9190 

-9990 
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Liste 3 

Dllsignation des marchandises 

Machines à coudre (les tissus 1 les cuirs 1 les chaussures 1 etc.) 1 y 
compris les meubles pour machines à coudre ; aiguilles pour ces machi
nes 
T8tes de machines à coudre d •un poids inf~rieur ou égal à 16 kg et 
machines équipées de têtes d'un poids inférieur ou ézal à 16 kg, à 
1' exclusion des machines de la sous-position 1023 

Convertisseurs, poches de coulée, lingotières et machines à couler 
(mouler) pour aciérie, fonderie et métallurgie 

Lingotières 

t:achines-outils pour le travail des métaux et des carbures métalliques, 
autres que celles des n°s 84.49 et 84.50 
Machines à cintrer, dresser ou couper les barres, leo bandes et les 
fils de fer ou a • acier, destinés à être utilis~s dans la construction, 
à 1' exclusion de celles de la sous-position 6000 

Autres machines à percer et à scier 

r.:achines-outils 1 f'_utres que celles du n° 84.49 1 pour le travail du 
bois, du liège, de l'os, de l'ébonite, des matières plastiques arti
ficielles et autres matières dure:; 'linJiL·-ir"" 

Autres 

Pièces détachées et accessoires reconnaissables comu:e étant exclusi
vement ou principalement destinés aux machines-outils des n°s 84.45 à 
84.47 inclus, y compris les porte-pièces et porte-outils, les filières 
à déclenchement automatique, les dispositifs diviseurs et autres dis-

~~:;;~~= ::c~~~l~=g:~n!~~a~~n!:~o~~~~!n~~~~u;;~~oÎ fo~!e;~~!;1~e 
toute espèce 

Pièces détach~es et accessoires de tours 

Pièces détachées et accessoires pour machines à percer et à scier du 
n° 84.46 (y compris les machines coupeuses à disques) 
Pièces détachées et accessoires pour presses 

Machines à calculer ; machines à écrire di tes "comptables", caisses 
enregistreuses, machines à affranchir, à établir les tickets et simi
laires, comport:mt un dispositif de totalisation 
1.:ach~nes à écrire di tes "comptables" sans dispositif de calcul électro
nique et sans m~moire 

Autres 
~achines auxiliaires utilisées avec les machines du présent n°, dédoua
nées avant le 1.1.71 (1) 

Autres machines et appareils de bureau (duplicateurs hectographiques 
ou à stencils, machines à imprimer les adresses, machines à trier, à 

~~!P~~~Y~~! !~~~~!~~~h~r P~~~o~;~c:~ ~:r:~::-i:ic ~y;mreils à tailler 

L:achines à poinçonner 

!!achines à cramponner d'un poids inférieur ou égal à 300 g /pièce 

Autres 

Ilachines 1 appareils et engins mécaniques, non dénommés ni compris dans 
d'autres po si ti ons du présent Chapitre 

Bras ou ailes des essuie-glaces des pare-brise du type utilisé pour les 
véhicules à moteur 

Autres 
Autres 

( 1) voir note a) in fine 



1° Au tarit 
d01Wlier 
illl'&•liaD 

84.61 

-1000 

84.65 

-3000 

85.01 

-1000 

-1079 

-2111 

-2112 

-2113 

-2120 

-9990 

85.02 

-4000 

é5.0) 

-1091 

-1099 

85.06 
-1010 

-1020 

-2019 
-2021 

-3000 

-9900 

85.09 

-1010 
-1020 

-2000 

-3000 

85.10 

-1000 
-2000 

109-

Liste 3 

D4sisnatioD dea MrohaDdiaea 

Articles de robinetterie et autres organes similaires (y compris las 
d4tendeurs et les vannes thermostatiques) peur tl.lfauteries, chaudières, 
r4sarvoirs, cuvas et autres contenants similaires 
Soupapes pour récipients de vaporisation du type aérosol 

Parties et pUces détach4aa da machines, d 1 appareils et d 1 en&tna mé
caniques, non d4no111111Ha ni comprises dans d'autres positions du pr4sent 
Chapitre, ne comportant pas de connexions 4lectriques, de parties 
isoUes électriquement, de bobinages, de contacts ou d'autres carac
téristiques électriques 
Gicleurs de graissage 

Machines g4nératrices, moteurs et convertisseurs rotatifs ; transfor
mateurs at convertisseurs statiques (redresseurs, etc,) ; bobinas de 
réactance et selfs 
Machines g4n4ratrices comprenant des dispositifs d'actionnement non 
électrique, non dénomm4es dans les sous-positions 1010 et 1020 

Autres machines génératrices et convertisseurs rotatifs utilisés à la 
fabrication d'équipement de soudage 
Transformateurs, inducteurs et bobines d'arrêt d'un poids inférieur ou 
égal à 2000 kg/pièce 
D'un poids supérieur à 2000 kg/pièce mais inférieur ou égal à 25000 l~ 

D'un poids supérieur à 25000 kg/pièce mais inférieur ou égal à 
30000 kg 

Leurs parties et pièces 
Autres 

Elactro-aimants ; aimants permanents, magnétisés ou non ; plateaux, 
mandrins et autres dieposi tifs magnétiques ou 4lectromagn4tiques simi
laires de fixation ; accouplements, embrayagllllt variateurs de vitesse 
et freina 4lactromagnétiques ; têtes de lavage électromagnhiques 
Embrayages, accouplements et freina électromagnétiques pour véhicules 
automobiles 

Piles électriques 

~U~!s!';!!f~:il\~~~:e tension nominale supérieur à •$;.5 volts, cam-

Autres 

Appareils 4lectromécaniques (à moteur incorporé) à usage domestique 
.\apirateurs de poussière 
Laurs parties et pièces détach4es 
Autres 
Acceesoiras interchangeables conçus pour ltre utilisés avec las 
appareils dénommés à la sous-position 2019 
Ventilateurs 
Autres 

Appareils électriques d'éclairage et de signalisation, essuie-glaces, 
dégivreurs et dispositifs antibuée électriques, pour cycles et automo
biles 
Les appareils 
Leurs parties et pièces détachées 
Appareils électriques d'éclairage ou de signalisation po.r éclairage 
Bras ou lames pour essuie-glace de pare-brise 

Lampes électriques portatives destinées à fonctionner au moyen de leur 
propre source d'énergie (à piles, à accumulateurs, électromagmhiques, 
etc,), à l'exclusion dea appareils du n° 85.09 
Lampes 
Parties et pièces détachées 



N° llu tarif 
dotlanier 
ieralilien 

-1090 

-3099 
-~010 

--?~':"'0 

::5.13 

-1031 

-2010 

-2030 

-2090 

5?.1.+ 

-2010 

-20<:'0 

-9900 

65.15 

-~021 

-~029 

-4035 

85.18 

-1019 

55.19 

-2090 

-5000 

-9900 

85.20 

-1091 

-1099 

-2013 
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Liste 3 

Dlisignation des ~~~archandiaea 

Chauffa-eau, chauffe-bains, et thermoplongeure électriques ; appareils 
électriques pour le chauffage dea locaux et pour autres usages simi
laires ; appareils électrothermiques pour la coiffure (sèche-cheveux, 
o.:ppareils à friser, chauffe-fers à friser, etc.) ; fers à repasser 

~~=~=~;~~:: ~t!~~~:l~: 
1 
é!:~~;~~t~~~;~~~:s p~~n.,w'ê/.e:4 domestiques ; 

A:.ttres et leurs parties et pièces détachées 

Autres 

Fers à rep!!.Sser 

A:.ttres et le:.trs p:1rties et piàces détachées 

.-\.:ç;;areils électriques pour la tél.;phonie et la télégraph~e par fil, y 
::oo::pris les appareils de télécommu:lication par courant porteur 

_::,_. type utilisé avec les appareils dénommés à la sous-position 1021 

Dis po si tifs sélecteurs pour appareils de téléphonie ; récepteurs d'un 
type utilisé dans les écouteurs d'appareils téléphoniques 

Parties pouvant hre utilisées à ln fois avec les appareils de présent 
n=éro et avec ceux du n° 85.15 n.d.a. (voir la note 2 b de la 
section j{VI) 

Autres 

Microphones et leurs supports, hauts-parleurs et amplificateurs élec
tri'lues de basse fréquence 

Haut-parleurs 

Les parties et pièces détachées 

Autres 

Appareils de transmission et de réception pour la radiotéléphonie et 
la radiotélégraphie ; appareils d'émission et de réception pour la 
r:ldiodiffusion et appare~le de télévision, y compris les récepteurs 
combinés avec un phonographe et les appareils de prise de vues pour 
la télévision ; appareils de rad~oguidage, de radiodétection, de radio 
sondage et de rad:~.otdiécorru:~anèe 

Récepteurs de r.J.dio à tubes à catl.ode chaude comportant au rnaxis;:um 
5 de ces tubes (y compris le tube redresseur mais non compris 1 'oeil 
::tagi1ue) 

A·.1tres 

Ccnçu pour 3tre installti dans un véh~cule automobile à moteur qu'il 
so~ t ou non déjà installé d·l'ls un véhic:lle, non dénoJ:Ullé à la so>J.s
pcsi ti on 4033 

Condensateurs électriques, fixes, variables ou ajuElt:J.bles 

Autres 

Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la protection, le 
branchement ou la connexion des circuits électriques (interrupteurs, 
commutateurs, relais, coupe-circuits, parafoudres, prises de courant, 
boîtes de jonction, etc.) ; résistances non chauffantes, potentio
mètres et rhéostats ; tableaux de commande ou de d1stribution 

Autres 

Tableaux de commande ou de distribution 

Autres 

lampes et tubes électriques à incandescence ou à déchar.se pour 
l'éclairage ou les rayons ultraviolets ou infrarour,es ; lampes à arc ; 
lampes à allumage électrique utilicées en photographie pour la produc
tion de la lumière-éclair 

Lampes d'une puissance inférieur ou égale à 40 watts 

Autres 

D'une puissance non supérieure à 175 watts n.d.a. 



NO tu tarit 
do11anier 
ial'a411en 

(85.20) 

-2019 
-2021 

-2029 

85.21 

-3000 

85.23 

-1019 
-4010 

85.25 
-9900 

85.2ô 

-9900 

87.05 

-3000 

-5000 

-5510 

-5590 
-a5oo 

87.10 
-9900 

87.12 

-1010 
-1020 

-2030 
-2040 
-2051 
-2052 
-2053 
-2054 
-2055 
-2055 

-2057 
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Autres 
Lampes droites, d'une longueur non eup!! ri eure à 1, 25 m 
Autres 

Lampes, tubes et valves 4lectroniques (à cathode chaude, à cathode 
froide ou à photocathode, autres que ceux du n° 85.20), tels que 
lampes, tubes et valves a vide, à vapeur ou à gaz (y compris les tubes 
redresseurs à vapeur de mercure), tubas cathodiques, tubes et val v es 
pour appareils de prise de vues en téUvision, etc. ; cellules photo
Hectriques ; transistors at tiUments similaires à semi-conducteurs, 
montés ; cristaux piézo-Hectriques mont4s 
Transistors et éléments similaires à semi-conducteurs, montils 

Fils, tresses, c!bles (y compris les c!bles coaxiaux}'· bandee, barres 
et similaires, isoUs pour l'électricit!l (mime laqués ou oxyd4s ano
diquement), munis ou non de pièces de connexion 
Autres 
Comportant du papier isolant 

Isolateurs en toutes matières 
Autres 

Pièces isolantes, entièrement en matières isolantes ou comportant de 
simples pièces métalliques d'assemblage (douilles à pas de vis, par 
exemple) noyées dans la masse, pour machines, appareils et installa
tions électriques, à l'exclusion des isolllteurs du n° 85.25 
Autres 

Parties, pièces détachées et accessoires des v4hicules automobiles 
repris aux n°s 87.01 à 87.03 inclus 
Ceintures de sécuri tE! des types utilisE!s sur les voitures pour le 
transport des personnes 

!~~;é:i ~:a t~a~g:~ é;~a~~~~~~t 11.
1 b~~~!~s e~ ~:~~s e;i&~:~e~é~!~~é~=e~ 

barres de direction et leurs pièces dE! tachées ; pivots de 1' essieu 
avant 
Disques d'embrayage, d'un diamètre supérieur à 6,5 pouces 
Autres 
Pièces de caoutchouc pour les pistons de freins à huile 

Vélocipèdes (y compris les triporteurs et similaires), sans moteur 
Autres 

Parties, pièces détachées et accessoires des véhicules repris aux 
n°s 87,09 à 87.11 inclus 
Selles 
Bottes et tuyaux d'échappements 
Cadres 
Selles 
Jantes 
Rayons avec ou sans leurs écrous 
Moyeux avant et arrière 
Guidons avec un seul frein 
Guidons avec deux freins 
Freins avant ou arrière 
Pédales 



ftO tu tari! 
dO\Ulnier 
1s:ra4lien 

(67.12) 

-2058 
-2061 

-20ô9 

-2090 

5-.13 

-9':?10 

-9920 

59.01 

-2C90 

90.01 

-2COO 

-3n10 

90.03 

-1090 

90.0-+ 

-9900 

90.09 

-1031 

90.13 

-5C10 

1 90.1 ô 

-1019 

-40·f0 

-4050 

90.23 

-2000 

90.24 
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Plateaux de pédalier comprenant 30 dents ou plus 
Roues sans 'bandage ni chambre à air 
Autres 
.'Lu tres 

•:~i tures sans mécanisme de propulsion pour le transport des enfants 
e-c des malades ; leurs parties et pièces détachées 
'/cl. tures 
P:u-ties et pièces détachées 

n::l -ceaux non repris sous las n°s 89 .02 à 89.05 
Autres 

Lentilles, prismes, miroirs et autres éléments d'optique en toutes 
m:ltières, non montés, à l'exclusion des articles de l'espàca, en verre, 
non traval.llés optiquemant ; matières polarisantes en feuillee ou en 
plaques 
Verres de lunetterie médicale et autres verres correcteurs, y compris 
les verres de contact 
?éflecteurs 
;:.::ntures de lunettes, de lorgnons, de faces-à-main et d'articles simi
l~ires et parties de montures 

Autres 

Lu:1ettes (correctrices, protectrices ou autres), 1orG71ons, faces-à
r.::l.in et articles similaires 

Autres 

Appareils de projection fixe appareils d'agrandissement ou de réduc
tion photographiques 
Appareils 

Appareils ou instruments d'optique, non dénommés ni compris dans d'au
tres posi tiens du présent Chapitre (y compris les projecteurs) 
~éflecteurs 

Instruments de dessin, de traçage Gt de calcul (panto[7aphas, étuis 
de mathématiques, règles et c arc les à calcul, etc.) ; machines, appa
reils et instruments de mesure, de vérification et de centrale, non 
dtinommés ni compris dans d'autres positions du présent Chapt tre 
(machines à équilibrer, planimètres, micromètres, calibres, jauges, 
mètres, etc.) ; projecteurs de profils 
Autres 
i:ètres à ruba11 en acier flexible pour mesurer des longueurs non supé
rieures à 3 mètres 
Règles divisées 

Densimètres, a.éro:nètres, pèse-liquides et instruments similaires, 
thermomètres, pyromètres, baromètres, hygromètres et psychromètras, 
enregistreurs ou non, même combinés entre eux 
In3truments du type domestique, ainsi que toutes compositions de ces 
instruments, y compris ceux destinés à être utilisés avec des appa
reils domestiques 

Appareils et instruments pour la mesure, le contr8le ou la régulation 
des fluides gazeux ou liquides, ou pour le contr8le automatique des 
températures, tels que manomètres, thermostats, indicateurs de niveau, 
régulateurs da tirage, débitmètres, compteurs de chaleur, à l'exclu
sion des appareils et instruments du n° 90.14 



11° tu tarit 
do\lanier 
1a:t-a4lien -

(90.24) 

-1090 
-2021 

91.02 

91.04 

-9900 

91.07 

91.08 
-9900 

91.11 

-9900 

92.02 
-1000 

92.05 
-1000 

92.06 

-2000 

92.07 

-1000 

92.08 

92.10 

-2000 

-9900 

94.04 

-2610 
-2690 
-3010 
-3090 
-9910 

96,01 
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Autres 
Régulateurs de niveau d •un poids inférieur ou égal à 250 g /pièce et 
mis sn action par la fermeture et la rupture de circui ta électriques 

Pendulettes et réveils à mouvement de montra 

Horloges, pendules, réveils et appareils d'horlogerie similaires à 
mouvement autre que de montre 
Autres 

r.louvements de montres terminés 

Autres mouvements d'horlogerie terminés 
Autres 

Autres fournitures d'horlogerie 
Autres 

Autres instruments de musique à cordes 
t;iandolines et gui tares 

Autres instruments de musique à vent 
FlO.tes 

Instruments de musique à percussion {tambours, caisses, xylophones, 
métallophones, cymbales, castagnettes, etc.) 
Tambours et xylophones 

Instruments de musique électromagnétiques, électrostatiques, électro
niques et similaires {pianos, orgues, accordllons, etc.) 
Guitares 

Instruments de musique non repris dans une autre position du présent 
Chapitre {orchestrions, orgues de Barbarie, bottes à m1l3ique, oiseaux
chanteurs, scies musicales, etc.) : appea\lX de tout genre et instru
ments d'appel et de signalisation à _bouche {cornes d'appel, sifflets, 
etc,) -

Parties, pièces détachées et accessoires d'instruments de musique 
(autres que les cordes harmoniques), y compris les cartons et pap~ers 
perforés pour appareils à jouer méco.niquement, ainsi que les mécanismes 
de bottes à musique ; métronomes et diapasons de tout genre 
Mécanismes de boites à musique 
Autres 

Sommiers ; articles de li tarie et similaires, comportant dès ressorts 
ou bien rembourrés ou garnis intérieurement de toutes matières, tels 
que ma te las, couvre-pieds, édredons, coussins, poufs, oreillers, etc., 

f, ~~~~r;~o:~~n 0~a~~il~~~cirO.u, m:c,t;:~::r~;a~~i~~~s artificielles, à 

frlatslas à ressorts 
Autres matelas à l'exclusion de ceux de la sous-position 3000 
lr:atelas en caoutchouc spongieux ou cellulaire 
Autres 
Autres, d'un type utilid dans les véhicules automobiles 

Balais et balayettes en bottes liées, emmanchlls ou non 



N° tu tarit 
dowmier 
ial"Ulien 

96.02 

-1099 
-2010 

-..:0)1 

-2090 

-9900 

~- ~2: 

97.02 

97.03 
-1010 

-1090 

-2000 

-3000 ' 
-9900 1 

97.0~ 
1 

-9900 

97.0.5 

-2021 

-20)1 

-2090 

-3010 

-3020 

98.01 

-9910 

-9920 

98.02 

-1010 

-1090 

-2011 

98.03 

-1010 

-1020 

-3000 
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Articles de brosserie (brossas, balais-l:lroseaa, pinceaux et similaires~ 
y compris las brosses cons ti tuant dea 4lémants de machines ; rouleaux 
à peindra, raclettes en caoutchouc ou en autres matières souples 
analogues 
Autres 
:9rossaa à habits, à chevaux, à dents at pinceaux à barbe 
:9rossas pour application da cosmétiques et brosses pour correction de 
S1c•ncils 
Autres brosses et pinceaux pour la peinture 

~~Î~~;~d!!, v~~~~::t;e~~u~~e~~ ~·~a':ie:u~nat, d::t:~:n::AJ:!~ ~~~-
tures pour poupées et similaires 

Poupées de tous genres 

A.u-tres jouets ; modèles réduits pour le divertissement 
?:>r·-:::. 3;3 et pièces détach.S.s 
;..-..tre~ 

·.~.;ortiltents pour expériences ou observations dans certains domaines 
;;-~ientifiques, à l'exclusion de ceux pour la construction 
A gonf":ar 
;..utres 

A:-tlcles pour jeux de société (y compris les jeux à moteur ou à mou
vement pour lieux publics, les tennis de table, les billards-meubles 
et les tables spéciales pour jeux de casinos) 
Autres 

Articles et engins pour les jeux de plein air, la gymnastiQue, 
l'athlétisme st autres sports, à l'exclusion des articles cmn• 97.04 
Balles et ballons pesant 200 g ou plus la pièce 
Enveloppes extérieures, pour ballons de cuir 
Autres balles 
Patine à roulettes 
Autres 

Boutons, boutons-pression, boutons de manchettes et similaires (y 
compris les ébauches et formes pour boutons et les parties de boutons) 
Boutons entièrement ou partiellement en matières plastiques artifi
cielles 
Parties et pièces détachées de boutons 

Fermetures à glissière et leurs parties ( cur!;eurs, etc.) 
Fermetures en matières plastiques artificielles 
Autres 
Rubans simples munis d'agrafes en matières plastiques artificielles 

Potte-plume, stylographes et porte-mines ; }:orte-crayon et similai
res 1 leurs pièces détachées et accessoires (protège-pointes, agrafes, 
~etc. J, à l'exception des articles des n°s 98.04 et 98.05 
·crayons à bille, avec ou sans recharge 
Recharges de crayons à bille 
Porte-mines 



N° llu tarif 
do11anier 
isl"dlien 

98.05 

-5000 

-ô090 
-9900 

98.08 

-9910 
-9990 

98.11 

-9900 

98.15 

-1000 
-2010 
-2090 

98.16 
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Crayons (y compris les crayons d'ardoisa}, mines, pastels et fusains ; 
craies à écrire et à dessiner, craies de tailleurs et craies de bil
lard 
Crayons recouverts de toute matière, lorsqu.e l'épaisseur de la gaine 
est supérieure à 1 mm 
Autres mines pour crayons 
Autres 

Rubans encreurs pou.r machines à écrire et rubans encreurs similaires, 
montés ou non sur bobines ; tampons encreurs imprégnés ou non, avec 
ou sans botte 
Sur bobines, candi tionnés pour la vente au détail 
Au. tres 

Pipes (y compris les ébauchons et les Utes} ; fume-cigare et fume
cigarette ; bouts, tuyaux at autres pièces détachées 
Autres 

Bouteilles isolantes et autres récipients isothermiques montés dont 
l'isolation est assurée par le vide, ainsi que leurs parties (à l'exclu 
sion des ampoules en verre} 
Bouteilles et autres récipients 
Récipients externes 
Autres parties 

l.lannequine at simil:lires ; automates et scènes animées pour étalages 

~ : a} Les délais de dédouanement seront soit supprimés soit prorogés an"l.uellement 
pour la durée de l'Accord, 
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relative aux produits soumis à l'importation en Israël aux droits 
du tarif douanier israélien réduits de 10 ~ selon le calendrier visé 

à l'article 1 paragraphe 1 de l'Annexe II de l'Accord 



1 

No du tarit 
do1tanier 
iet-a411en 

05.02 

05.03 

-9900 

07.01 

-3000 

07.05 
-2000 

08.J5 

-3090 

13.02 

-2090 

14.05 
-3010 

-3090 

15.C·'~ 

-9900 

17.02 

-2010 

-2090 

25 •• _, 

2? .J7 

-1000 

27. '4 

-2000 

28,J1 

-3000 

28.)0 

-1000 

28.37 

28.40 

-3000 

28.42 

-1000 

29.14 

-1000 
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Soies de porc ou de aan&lier J poile de blaireau et autres poila pour 
la brosserie J d4chata de cee soies et poile 

Crins at d4cheta da crins, mime en nappee avec ou sana support en 
autres mati~ree 
Autres 

Légumes et plantee potagèree, k l'état frais ou dfrigéré 

Aulx 

Légumes à cosse secs, écoeat!e, mime décortiquée ou caeeéa 

Poil 

Fruite k ooCI,uee (autree CI,Ue oewc du n° 08.01), fraie ou secs, mime 
sana laure ooquea ou décortiquée 
Noiaettea autree qu'en coquea, y compria le récipient immédiat 

Gomme l&C~,ue, mime blanchie J gommee, gommea-réainea, réeinea at baumea 
naturels 
Autres gommee, gommea-rbinee, réeinea et baumea naturela 

Produi ta d • origine véglltale, non dénommlla ni compris ailleurs 
Feuilles et tiges de aparte et d • alfa, brutes 
Autres feuilles et tiges de aparte et d'alfa 

Huiles animales ou végétales cuites, oxydées, déshydratées, sulfurées, 
soufflées, standolisées ou autrement modifiées 
Autres 

Autres sucres ; sirops ; succédanée du miel, mime mlllangéa de miel 
naturel ; sucres et mélasses caramélisés 
Glucose, céréalose et dextrose, à l'état liquide 
Sucres, autres 

Phosphates de calcium naturels, phosphates alumino-calciques naturels, 
apatl te et craies phosphatées 

Huiles et autres produi ta provenant de la distillation dea goudrons 
de houille de haute température et produi ta assimilés 
Huiles et graisses anthracéniquea 

B~ tume de pétrole, coke de pétrole et autres rllsidus dea huiles de 
pétrole ou de minllraux bitumineux 
Huiles minérales régénérllea 

Halogènes (fluor, chlore, brome, iode) 
Brome 

Chlorures et oxychlorures 
Chlorure de calcium 

Sulfites et hypoaulfi tes 

Phosphites, hypophosphi tes et phosphates 
Sodium tripolyphoephate, tetrasodium-pyrophoaphate 

Carbonates et percarbonataa, y compris le carbonate d'ammonium du 
commerce contenant du carbamate d'uaonium 
Bicarbonate de sodium, de potassium ou d'ammonium 

Monoacides, leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peracides 
leurs dérivés halogénlls, aulfonés, nitrés, nitroslla 
Acide aclltique 



No tu tarit 
doUnier 
israélien 

29.17 

-1090 

29.31 

-1000 

29.34 
-1000 

29.40 
-1000 

)0.03 

-1000 

-2500 

32.09 

-2000 

34.01 

-9900 

34.02 

-1000 

-2090 

34.05 

-9900 

34.07 

-9900 

36.07 

)6.08 

-1000 

37.01 

-9910 
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Estera sulfuriques et leurs eela, et leurs dérivés halog4nés, sulfonée, 
ni trés, ni troaéa 
Autres 

Thiocompoaés organiques 
Acide thioglycolique et ses sele 

Autres composés organe-minéraux 
Plomb tétraéthyle 

Enzymes 
Présure, (tele que lab-ferment, chymosine, rennine) 

Médicamenta pour la médecine humaine ou vétérinaire 
Bonbons médicinaux 
Sels mélangés pour bains médicinaux 

Vernis ; peintures à l'eau, pigmenta à l'eau préparés du genre de ceux 
utilisés pour le tiniesage des cuira ; autres peintures ; pigments 
broyés è. l'huile, à l'essence, dana un vernis ou dans d'autres milieux, 
du genre de ceux servant è. la fabrication de peintures ; feuilles 
pour le marquage au fer ; teintures présentées dans des formes ou 
emballages de vente au détail 
Feuilles pour le marquage au fer 

Savons, y compris les savons médicinaux 
Autres 

Produi ta organiques tensio-actifs ; préparations tensio-actives et 
préparations pour lessives, contenant ou non du savon 
Préparations et autres produite de toiletta 
Sulfate et sulfonates d'alcool laurylique en autres emballages 

Cirages et crllmes pour chaussures, encaustiques, brillants pour 
métaux, pâtes et poudres à récurer et préparations similaires, à 
1' exclusion des cires préparées du n° 34.04 

Autres 

Plltes à modeler, y compris celles présentées en assortiment ou pour 
l'amusement dea enfants ; compoai tions du genre de celles di tes 
•cires pour l'art dentaire•, présentées en plaquettes, fers à cheval, 
bâtonnets ou sous des formes similaires 
Autres 

Ferro-cérium et autres alliages pyrophoriques sous toutes leurs 
formes 

Articles en matières inflammables 
Combustibles liquides en récipients d'une contenance inférieure ou 
égale à 300 cm) 

Plaques photographiques et films plans, sensibilisés, non impres
sionnés, en autres matières que le papier, le carton ou le tissu 
Plaques et films monochromes 



1t8 lu ta.rlf 
4ounier 
11d'aél1a 

.37.02 

-1000 

-9920 

37.0.3 

-2000 

-99.39 

.37.04 

,38.12 

-1000 

J8,14 

38,19 

-9990 

)9.01 

-1500 
-2500 
-4040 

-9900 

.39.02 

-10)1 

-55.30 
-5599 

39.03 

-1000 
-2010 

-4090 

39.05 

-9990 
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Pellicules .. uib1lidea, non impreaaionnha, pertor .. a ou :non, a 
rouleaux ou an bandee 
Utilidaa pour la production da 1'1111111 pour raprlaantatiollll cinéma
tographiques, l caractllre co-arcial, agréb par l'Auto ri té compé
tente en contormi té da 1' •Encouragement of Iaraali Pilll Law", 
5i14-1954, dana laa studioa agréée par la llirecteur, l l'exclusion 
des pellicules da la aoU8-poai tion 11.00 
Pellicules JDODOChromea l l' axclU8ion dea reverai blaa 

Papiers, cartes et tiaaus aanaibiliaéa, non impraaaionnéa ou impraa
eionnéa, maie non développée 
Papi ara pour rayons ul tra-violata 
Autraa 

Plaquee, pellicules et fil.lla impraaaicnnéa, non 4énloppéa, nécatifa 
ou poaitifa 

Parementa préparée, apprha préparée et prlparatiou po111' l~ JDOrdan
çaga, du genre de caux ut1lia .. d&llll l'in4uatrie textile, l'industrie 
du papier, l'industrie du cuir ou dea industriaa aiJiilairaa 
Préparation~~ l baaa da laque en écailles 

!lrlliparatiou lllltidétonlllltaa, inhibiteurs d'oxydation, additifs papti
santa, améliorante da viacoaité, additifs anticorroaifa, et autres 
additifs préparllia ailllilai.raa pour huilee minérales 

!lrodui ta chillliqusa et préparations dea industries chilliquea ou dea 
indU8triaa connexes (7 compris celles coui8tant en lllélancea de 
produite naturels), :non dénoDDb ni compris ailleurs ; produite 
résiduaires dea indU8triaa chilliquea ou dea industries connaxaa, 
non dllnoDDéa ni compriB ailleurs 
Autre a 

Produi ta de condensation, da pol;ycondensation et da pol7addi tion, 
modifiée ou non, polJIIIériaéa ou non, linéaires ou non (phénoplaatea, 
aminoplaatea, allcydea, P!>l7eatera all7liquea at autres pol7estera non 
saturée, silicones, etc,) 
Silicones 
Collee préparées 
Tubes et tu;yaux an fer ou acier, endui ta de mati•raa plastiquee 
artificielles 
Au-çrea 

Produite da polJIIIériaation et copollmériaation (po17tith;ylèna, po17tti
trahaloéth;yUnea, pol7iaobut;rlèna, pol;rat;rrène, chlorure de pol;rvieyle, 
acr:itate de pol)'vieyla, chloradtate de pol;rvieyle at autres dérivée 
pol7vieyliquea, dérivée Jl!)l;racryliquea at pol;yllléthacriliquaa, réainea 
de coUIII&!'ona-indèna, etc.) 
Résinas d 1 actitate da pol;yvieyle et laura copolJIIIèrea 
Tuyaux en fer ou acier andui ta de mati•raa plastiquee artificielles 
Autres 

Cellulose rlligénérée ; ni tratea, acétates et autres estera de la 
cellulose, éthers de la cellulose at autres dllrivéa chilliquea de la 
cellulose, plaatifUa ou non (cellotdine et collodion~~, cellulotd, 
etc,) ; tibre vulcanisée 
Pi bra vulcanisée 
Peuillaa de cellophane non dénoDDtiea l la aous-poai tion 3000 d •un 
poids supérieur l 54 g par 1112 
Autres 

Réainaa naturelles modifUea par fuaion (go-ea fondues) ; naines 
artificielles obtanuaa par estérification da naines naturelles ou 
d'acides réainiquea (go~aea estera) J dérivée chimiques du caoutchouc 
naturel (caoutchouc chloré, chlorh;ydraté, c;yoliaé, ox;rdé, eto,) 
Autres 



JD O.U tarif 
dobaniar 
iara4lien 

39.06 

-9990 

39.07 
-5200 
-6220 
-6310 

40.01 

-3000 

40.04 

40.07 

-9900 

40.09 

40.11 

-3092 

40.13 

-9900 

40.15 

-9900 

40.16 
-9900 

42.06 
-9900 

43.03 

43.04 

44.01 

44.03 
-3010 

-3090 
-4090 
-5000 
-6000 
-7090 
-9900 
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Autres hauts polymères, rtlsines artificielles at matières plastiques 
artificielles, y compris l'acide alginique, ses sala at ses estera ; 
linolt)'Jle 
Autres 

Ouvragea en matUres des n°s 39.01 l 39.06 inclus 
Verres de montree prhs l ltre mont4a 
Sace et sachets d'une t§paisseur inférieure ou égale l o, 10 11111 
Autres r4cipienta d •une capacité inférieure ou 4gale à 250 cl 

Latex de caoutchouc naturel, m3me addi tionn4 de latex de caoutchouc 
aynthtltique ; latex de caoutchouc naturel prt!wlcanid ; caoûtchouc 
naturel, balata, gutta-percha et go11111es naturelles analogues 
Peuillea de crlpe pour semelles, y compris les d4couPurea 

Déchets et rognures de caoutchouc non durci J d4bria d 1ouvr'iea en 
caoutchouc non durci exclusivement utilisables pour la récuperation 
du caoutchouc ; caoutchouc en poudre obtenu à partir de déchets ou 
de débris de caoutchouc non durci 

Pila et cordes de caoutchouc vulcanisé, m3ma recouverts de textiles 
fila textiles imprégn4a ou recouverts de caoutchouc wlcania4 
Autres 

1'ubes et tuyaux en caoutchouc vulcanis4, non durci 

Bandages, pneumatiques, bandes de roulement amoVibles pour pneuma
tiques, chambres à air et "flapa•, en caoutchouc vulcania4, non durci, 
pour roues de toua genres 
Pneus blindés métalliquement 

V3tement, ganta et acceseoires du vhement, en caoutchouc vulcaniat§, 
non durci, pour toua usages 
Autres 

Caoutchouc durci (ébonite) en masses, en plaques, en feuilles ou en 
bandes ; en bltona, en profilés ou en tubes ; d4cheta, poudres et 
dt§ bris 
Autres 

Ouvragea en caoutchouc durci (ébonite ) 
Autres 

Ouvragea en boyaux, baudruches, vessies ou tendons 
Autres 

Pelleteries ouvrées ou confectionnées (fourrures) 

Pelleteries factices, confectionnées ou non 

Bois de chauffage en rondins, bdohea, ramilles ou fagota ; déchets 
de bois, y compris les sciures 

Bois bruts, mime écorcés ou simplement dégrossis 
Bois d'abura, d'obéch4, de samba et de wawa utilis4 pour la fabrica
tion de feuilles déroulées (rotary eut) 
Autres 
Autres 
Bois da pin at d • autres conifllrea 
Bois de hltre 
~utres 

Autres 



RD lu tari! 
do~ier 
iardlien 

44.04 
-1010 

-1090 
-2000 

-2090 
-3000 
-4000 
-5000 
-9900 

44.05 

-2500 
-3000 

4-t.Oé 

44.08 

-9900 

44.09 

-9900 

44. iO 

44.11 

44.12 

-9900 

44.14 

-1090 

44.15 

-9900 

44.16 

44.17 

44.18 

44.24 
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Liste 4 

D6sipUon dea urcha.nclises 

Bois simplement équarrie 
Bois d 1 abura1 d'obéch4, de samba et de wawa utilisé pour la fabri
cation de feuilles dl!rouléee (rotary eut) 
Autres 
D'ilomba, de limba, d'acajou, de makoré, de sapelli, d'avodivé, de 
luan, d'olanm~é, de mercanti, d'utille et de virula 
Autres 
De pin et d'autres conifbres 
De h3tre 
Planchee d'arrimage et bardee 
Autres 

Bois simplement sciés longitudinalement, tranchée ou déroulée 1 d'une 
épaisseur supérieure à 5 mm 
Planches d • arrimage et bardes 
Planches en hltre, en peuplier, en pin ou autres coni!àres, pour la 
fabrication de balais, mesurant au maximlm! 25 x 25 x 1000 mm, avec 
une tolérance da 10 " au maximlml, à condi tien que la quanti té 
dédouanée d'après la présente sous-position ne dépasse pas 260 1113 
par an 

Pavés en bois 

;:crraina1 mhe sciés sur les deux faces principales, maie non 
autrement travaillés 
Autres 

Bois feuillards r échalas fendue 1 pieux et piquets en bois, 
a';lpointéa, non sciés longitudinalement ; bois en éclieaea, lames 
ou rubans ; copeaux de bois des typee utilisée en vinaigrerie 
ou pour la clarification des liquides 
Autres 

Bois simplement dégrossis ou arrondis, mais non tournés, non courbés 
I'..i autrement travaillés, pour cannes, parapluies, fouets, manches 
d'outils et similaires 

Bois filés ; bois préparés pour allumettes ; chevilles en bois pour 
chaussures 

Laine (paille) da bois J farine de bois 
Autres 

Bois simplement sciés longitudinalement, tranchés ou déroulés, d'une 
épaisseur égale ou inférieure à 5 mm ; feuillee de placage et bois 
pour contra-plaqués, de mhe épaisseur 
Autres 

Bois plaqués ou contre-plaqués, mhe avec adjonction d'autres 
matières ; bois marquetée ou incruetés 
Autres 

Panneaux cellulaires en bois, mime recouverts da feuilles de métal 
commun 

Bois di ta "amdlioréa", en panneaux, planchas 1 blocs at dmilairea 

~~:r!! t:8 ·;:~~c~:l::i:u 0:r:~~~;!!u1:~.!:it:n~~o~U:~~la 
avec dea résines naturelles ou artificielles ou d'autres liante 
organiques en panneaux, plaques, blocs et similaires 

Ustensiles de ménage en bois 



NO 4u tarif 
dotlanier 
isra411en 

44.27 

46.01 

-9900 

46.02 

-2000 

-9900 

48.02 

48.03 

-1000 

-9900 

48.04 

48.11 

48.12 

48.13 

-2000 

-9900 

48.19 

-9900 

48.20 

-9900 

49.01 
-1010 

-1090 

-2000 

49.07 

-9900 

49.08 

49.10 

-9900 
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Liste 

Désignation des marchandises 

Ouvragea de tabletterie et de petite ébénisterie (bottes, coffrets, 
étuis, écrins, plumiers, porte-manteaux, lampadaires et c.utres 
appareils d'éclairage, etc.), objets d'ornement, d'étagère et <.rt.i.cles 
de parure, en bois ; parties en bois de ces ouvrages ou objets 

Tresses et articles similaires en matières à tresser, pour tous 
usages, milme assemblés en bandes 
Autres 

Matières à tresser tissées à plat ou parall~isées, y compris les 
nattes de Chine, les paillassons grossiers et les claies ; paillons 
pour bouteilles 
En rubans da bois ou de jonc (y compris les bambous) 
Autres 

Papiers et cartons formés feuille à feuille (papiers à la main) 

Papiers et cartons parcheminés et leurs imita tians, y compris le 
papier dit "cristal", en rouleaux ou en feuilles 
Papiers et cartons parcheminés imperméables aux corps gras 
Autres 

Papiers et cartons simplement assemblés par collage, non imprégnés ni 
enduits à la surface, m3me renforcés intérieurement, en rouleaux ov. 
en feuilles 

Papiers de tenture, lincrusta et vi trauphanies 

CouvTe-parquets à support de pap1.er ou de carton, avec ou sans couche 
de pâte de linoléUIII, m3me découpés 

Papiers pour duplication et reports, découpés à format, m3mc condi
tionnés en boites (papier carbone, stencils complete et similaireB) 
Stencils pour duplication 
Autres 

:Stiquet;;es de tous genres, en papier ou carton, imprimées ou uon, 
avec ou sans illustrations, rn3me gommées 
Autres 

'l'ambours, bobines, busettes, canettes et supports similaires en 
pâte à papier, papier ou carton, m3me perforés ou durcis 
Autres 

Livres, brochures et imprimés similaires, m3me sur feuillets isolés 
Collections de reproductions graphiques d'oeuvres d'art, de dessins 
et similaires reliées, cousues ou agrafées, sous forme de livre 
Autres 
Planches illustrJes présentées en feuillets isolés 

Timbres-poste, timbres fiscaux et analogues, non oblitérés, ayant 
cours ou destinés à avoir cours dans le pays de destination ; papier 
timbré, billets de banque, ti tres d • action ou d'obligations et autres 
ti tres similaires, y compris les carnets de chèques et analo~es 
Autres 

Dticalcomanies de tous genres 

Calendriers de tous genres en papier ou carton, y compris les blocs 
de calendrJ.er à effeuiller 
Autres 



ao 4u tarit 
dounier 
iaraUien 

49., 1 

-3000 
-9900 

51.01 

-2010 
-2020 
-2099 

51.03 

-2090 

51.04 

-1100 

-1210 

52.01 

54.03 
-2000 

54.04 
-2000 

55.09 
-1000 

-1010 
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Liste 4 

Désignation dea marohaD&liaea 

Imagea, gravures, photographies et autres imprimés, obtenus par toua 
procédés 
Imagea sans texte, en feuilles isolées 

Autres 

Fila de fibres textiles synthétiques et artificielles continuas, non 
conditionnés pour la vente au détail 
Fila de rayonne obtenus par le procédé tow-to-yarn 
:.tonofils 
Autres 

Fils de fi bres textiles synthétiques et artificielles continues, 
condi tionnéa pour la vente au détail 
Autres 

Tissus de fibres textiles synthétiques et artificielles continues 
(y compris les tissus de monofils ou de laines des nos 51 .01 ou 
51.02) 
Tissus de fils multiples d'une épaisseur supérieure à 1000 dsniers et 
d'un poids égal ou supérieur à 700 g/m2 
Non teints ni appr3tés, obtenus de fils de polyamides et de coton, 
lorsque l'épaisseur totale des fils de polyamides n'est pas infé
rieure à 700 deniers et que le poids du tissu dépasse 750 g/m2, à 
con di ti on que la quanti té totale dédouanée d 1 après le présent numéro 
et le n° 55.09-1000 ne dépasse pas 45 tonnes par an 

Fils de métal combinés avec des fils textilss (filés métalliques), 
y compris les fils textiles guidés de métal, et fils textilés 
métallisés 

Fils de lin ou de ramie, non conditionnés pour la vente au détail 
De ramie 

Fils de lin ou de ramie, conditionnés pour la vente au détail 
De ramie 

Autres tissus de coton 
Non teints ni apprÊltés, entièrement en fils de coton ou en fils de 
coton et de polyamides d'une épaiseeur totale des fils de polyamides 
égale ou supérieure à 700 deniers, d'un poids du tissu supérieur à 
500 g/m2, utilisés pour la fabrication des courroies transporteuses 
ou de transmission du numéro 40.10-1000, à condition que la quanti té 
totale dédouanée d'après la présente sous-po si ti on et le n° 51.04-1210 
ne dépasse pas 45 tonnes par an 

Déchets de fi bres textiles synthétiques et artificielles (continues 
ou discontinues) en masse, y compris les déchets de fils et les 
effilochés 

Autres fibres textiles végétales brutes ou travaillées, mais non 
filées ; déchets de ces fibres (y compris les effilochée) 

Alfa et sparte 

Fils de papier 

Tapisseries tisséll!a à la main (genre Gobelins, Flandres, Aubusson, 
Beauvais et similaires) et tapisseries à l'aiguille (au petit point, 
au point de croix, etc.), même confectionnées 



ND llu tarif 
d01lanier 
isrdlien 

58.05 

-2091 

58.08 

-1000 

59.03 

-1099 

59.05 

-9910 

59.06 

-9910 

59.08 

-9900 

59.12 

-9990 

59.17 
-2020 

60.06 

-2000 

61.0f: 

61.11 

62.03 

-2090 

-9990 

64.02 

-1000 

64.05 

-9900 

64.06 
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Liate 4 

D4aignation des marchandises 

Rubanerie et rubane sana trame en fils ou fibres parallélisés et 
encollés (bolducs}, à l'exclusion dea articles du n° 58.06 

Bandee non teintee ne comportant pas de dessins ni pourvues de 
lisières tissées, assemblées entre elles dana le sens de la longueur 
au moyen d'un adhésif ou à chaud, d'un type utill.sé pour les rubans 
de machines à écrire et similaires, à condition que des échan"tillono 
des di tes bandes aient été approuvés par le Directeur avant 1 'J.mpor
tatl.on ( 1) et que lee marchandises soient dédouanées avant le 
1.1.71 (2) 

Tulles et tJ.ssus à mailles nouées (filet), unie 
TJ.ssus à mal.lles nouties (filet) de fibres textiles synthétiques et 
artifJ.cielles ayant des maJ.lles dont chaque côte dépasse 2 cm 

"Tissus non tissés" et articles en "tissus non tissée" 1 même 
imprégnés ou enduits 

Autres 

Filets 1 fabriqués à 1 'aide des matières reprises au n° 59.04, en 
nappes, en pièces ou en forme, filets en forme pour la pltche, en 
fils, ficelles ou cordes 
F::..lets et matériel pour filets fabriqués avec des fils en fi bres 
de coco 

Autres artJ.cles fabriqués avec des fils, ficelles, cordes ou corda&ss, 
à 1 1 exclusion des tissus et dea articles en tissus 

En fibres de coco 

Tissus imprégnés ou enduits de dari véa de la cellulose ou d'autres 
matl.ères plastiques artificielles 

Autres 

Autres tissus imprégnés ou endui ta , toiles peintes pour décors 
de théâtres, fonds d'ateliers ou usages analogues 

Autres 

Tissus et articles pour usa&es techniques en matières textiles 
Sacs pour aspirateurs 

Etoffes en pièces et autres articles (y comprJ.s les genouillères et 
les bas à varJ.ces} de bonneterie élastique et de bonneterie caout
choutée 
Etoffes de bonneterie caoutchoutée 

Autres accessoires confectionnés du vêtement : dessous de bras, 
bourrelets et épaulettes de soutien pour tailleurs, ceintures et 
ceinturons, manchons, manches protectrices, etc. 

Sacs et sachets d' emballa&e 
Autres 

Autres 

Chaussures à semelles extérieures en cuir naturel, artificiel ou 
reconstitué ; chaussures (autres que celles du no 64.01} à semelles 
extérJ.eures en caoutchouc ou en matl.ère plastique artifl.cielle 

Pour 1' athlétisme, comportant des crampons 

Parties de chaussures (y compris les semelles J.nténeures et les 
talonnettes) en toutes matJ.èree autres que le métal 
Autres 

Guêtres, jambières, molletières, protège-tibias et artJ.cles simi
laJ.res et leurs partJ.es 

(1) Voir note b) in fine 
( 2) Voir note a} J.n fine 



l 

lfD 1\u tarit 
doUnier 
1ara4lien 

6;.,01 

65.02 

ô5.06 
-30CJ 

ô;.o7 

65.03 
-9900 

68.01 

68.03 

sa.os 

-1000 

-9900 

5~.',)9 

68.12 
-3000 

58.13 

-9900 

68.15 

-1000 

-9900 

68.15 

-9900 

69.05 

69.07 

69.08 

69.09_ 

-1000 
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Liate 4 

Dlaignation dea marohandiaea 

Cloches non dressées (misas en forme), ni tournurées (mises en 
tournure), plateaux (die~ues), manchons (cylindres) mime fendus dans 
le sens de la hauteur, en feutre, pour chapeaux 

Cloches ou formes pour chapeaux, tressées ou obtenues par l'assemblage 
de bandes (tressées, tissées ou autrement obtenues) en toutes matières, 
non dressées (mises en forme), ni tournurées (mises en tournure) 

Autres chapeaux et coiffures, garnis ou non 
:::n p:l.:pier 

3a.~.des pour garniture intérieure, coiffes, couvre-coiffures, carcasses 
\y co:npris les monturee à ressort pour chapeaux ml§caniqlles), visières 
~ ~ jugulaires pour la chapellerie 

:;;uo-:ies, garnitures et accessoires pour articles dea noe 66.01 et 66.02 

Autres 

Pavus, bordures de trottoirs et dallea de pavacea en piarrea naturelles 
(autres que l'ardoise) 

Ardoioe travaillh et ouvrages en ardoisa naturslla ou qgloml§rüo 
( o.rcl.c ',aine) 

OuYt"ages en as phal te ou en produite simila.irea (poix da pétrole, brais, 
a'tc. ~ 

f~~~~1 (0aux et accessoires de t~auterie, dédouanb avant le 

Autres 

Panneaux, planchas, carreaux, blocs et similaires, en fibres végétales, 
fibres de bois, paille, copeaux ou déchets de bois, a&glomérés avec 
du ciment, du plAtre ou d'autres liants minéraux 

Ouvrages en amiante-ciment, cellulose-ciment et similaires 
Autres tubes et tuyaux 

~~~~. :r;r~!1~t!s~~:r~~:~~~:~t::'i::~rU:~!~e~h~~:s::, d: t~: >:a ~~!e 
armés ; mélanges à bass d 1 amiante ou à base d'amiante et de carbonate 
de magnlisium, et ouvrages en ces matières 
Autres 

r.Iica travaillé et ouvrages en mica, y compris le mica sur papier ou 
tissu (micani te, micafolium, etc.) 
Sur papier, tissus ou autres matières 
Autres 

Ouvr!l&es en pierres ou en autres matières minérales (y compris les 
ouvrages en tourbe), non dénommés ni compris ailleurs 
Ail tres 

Tuiles, ornements architectoniques (cornichesf frises, etc.) et autres 
poteries de bltiment (mi tres, boisseaux, etc. J 

Carreaux, pavés et dalles de pavement Oll de rev3tement, non vernissés 
ni émaillés 

Autres carreaux, pavés et dallee de pavement ou da rsvltement 

Appareils et articles pour usages chimiques et autres usages techniques; 
augea, bacs et autres récipients similaires pour l'économie rurale ; 
cruchons et autres récipients similaires de tranaport ou d'emballage 
Cruchons et autres récipients similaires de transport o\l d 1 amballags 

( 1) Voir note a) in fine 



No tu tarit 
do\larlier 
ierallien 

69.14 

70.01 

70.02 

70.03 

-1019 

-1091 

-2000 

-9900 

70.04 

-1000 

70.07 

-2000 

70.10 

-3090 

70.11 

-1000 

70.12 

70.14 

-9990 

70.15 

-9900 

70.16 

70.20 

-3090 

-6090 

-9900 

71.01 

71.02 

-2099 

71.03 

-9900 
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Liate 4 

Dlsignation des marchandises 

Autres ouvragea en matières céramiques 

Tessons de verrerie et autres déchets et débris de verre ; verre en 
masse (à l'exclusion du verre d'optique) 

Verre dit "émail", en masse, en barres, baguettes ou tubes 

Verre en barre, baguettes, billes ou tubes, non travaillé (à l'exclu
sion du verre d'optique) 
Autres 

:Sn quartz fondu ou en s~lice fondue 
Verre en barre 
Autres 

Verre coulé ou laminé, non trava1llé (m3me armé ou plaqué en cours 
de fabrication), en plaques ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire 
Verre armé 

Verre coulé ou laminé et "verre à vi tres" (doucis ou polis ou non), 

!~c~~~;:m~~/~~~a~~ié: n~s~:~::. 0:r~~é!~~~5r~, ~~r:~:~ ~~~:~a 
à parois multiples ; verres assemblls en vitraux 
Vi tro.ges isolants à paroi a multiples ; verres assemblés en vi t!'aux 
encadrés de plombs et s~m1.lairea 

Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux, pots, tubes à comprimés et 
autres récipients s1.milaires de transport ou d' emballa~e, en verre 
bouchons, couvercles et autres disposl tifs de fermeture, en verre 
Autres 

Ampoules et enveloppes tubulaires en verre, ouvertes, non finies, sans 
garnitures, pour lampes, tubes et valves électriques et similaires 
Pour lampes et tubes fluorescents 

Ampoules en verre pour 'récipients isolants, finies ou non 

Verrerie d'éclairage, de signalisation et d'optique commune 
Autres 

Verres d'horlogerie, ~e lunetterie commune et analogues, bombés, 
cintr.;s et similaires, y compris les boules creuses et les segments 
Autres 

Pavés, briques, carreaux, tuiles et autres articles en verre coulé 
ou moulé, mime armé, pour le biltiment et la construction ; verre 
dit "multicellulaire" ou verre "mousse" en blocs, panneaux, plaques 
et coquilles 

Laine de verre, fibres de verre et ouvrages en ces matières 
Autres 
Autres 
Autres 

Perles fines brutes ou travaillées, non serties ni montJes, même 
enfilées pour la facilité du transport, mais non assort1.es 

Pierres gemmes (précieuses ou fines) brutes, taillées ou autrement 
travaillées, non serties ni montées, mime enfilées pour la facilité 
du transport, mais non assorties 
Autres 

Pierres synthétiques ou reconstituées, brutes, ta1.llées ou autrecent 
travaillées, non serties ni montées, m3me enfilées pour la facilité 
du transport, mais non assorties 
Taillées ou autrement trava1.llées 



N• ll.u tarit 
dounier 
iarallien 

71.05 

-2020 

71.13 

-1000 

71. :; 

-2010 

-2090 

72.01 

-9990 

73.1~ 

-1012 

73.12 
-iOOù 

-4010 

73.14 

-3090 

73.20 

-9999 

73.31 

-2000 

73.33 

-9900 

73.36 

-1090 
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L1.ate 4 

D4aignat1on dea urohandiaea 

Argent et allia&ea d'argent (y compris l'argent doré ou vermeil at 
1 1 argent platiné), bruts ou mi-ouvrés 
Feuilles minces fixées sur support de papier ou support d 1 autres 
matit!res 

Artl.cles d'orfèvrerle et leurs parties, en métaux précieux ou en 
plaqués ou doublés de métaux précieux 
Cuillers, fourchettes 1 couteaux (y compris laa couteaux à poisson et 
las couteaux à beurre} et autres couverts similaires, en plaqués ou 
.ioublés de métaux précieux 

Ot.:vro.ges en perlee fines, en pierres gallll'llea ou en pierres synthétiques 
ou rcconsti tuées 
Colliera de perlee 
Autres 

:.1on."laiss 
Autres 

Barres en fer ou en acier laminées ou filées à chaud ou forgées 
(y compria le fil machine~ ; barres en fer ou en acier, obtenues ou 
:;::u-ach-1vaes à fro1..i ; barree creuses en acier pour le forage des 
::ll.!leS 

Fil ::1ach1.ne dédoual'lé avant le 1.1.71 ( 1), à condition : 
1. J_u'll aoit utiliaé à la fabrication d'électrodes de soudage; 
2. qu'il contienne en poids jusqu'à 0,04% de phosphore et jusqu'à 

0, 04 1: de soufre ; 
). qu'il contienne en poids de 0,05 "à 0,15 "de carbone ; 
4. que son dl.amètre soit supérieur à 5 1111'11, mais inférieur ou égal 

à 8 mm ; 
5. que la quanti té dédouanée d'après la présente soua-posi ti on, ne 

dépasse pas )000 tonnes par an 

Feuillards en fer ou en acier, lam1.néa à chaud ou à froid 
?ew.llards plats d'une épaisseur supérieure ou égale à 2,5 nun ou plus 
et d'une largeur inférieure ou égale à 150 IDII1 

Feuillards onduJ.és et galvanisés 

Fils de fer ou d'acier, nus ou revl!tus, à l'exclusion dea fils isolés 
pour l'électricité 
Autres 

Accessoires de t~auterie en fonte, fer ou ac1.er (raccorde, coudes, 
JOints, manchons, brides, etc.) 
Autres 

~~ ~~~=~' c~;~~= ta c~r~~=i :~~ !n !~ 8 
f o~~:f ~=r 0~!u;~~!r: t m~!t: e:~!~ e~A te 

en autre matière, à l'exclusion de ceux avec tête en cu1.vre 

Pu."lal.Ses 

Al.guilles à coudre à la main, crochets, broches, passe-cordopJ•ets, 
passe-lacets et articles similaires pour effectuer à la main des 
travaux de couture, de broderie, de filet ou de tapisserie, poinçons 
à broder, ébauchés ou finis, en fer ou en acier 
Autres 

Po3les, calorifères, cuisinières {y compris ceux pouvant 3tre utilisés 
accessoirement pour le chauffage central), réchauds, chaudières à foyer 
chauffe-plats et appareils similaires non électriques des types servant 
à dea uaages domestiques, ainsi que leurs part1.es et pièces dotachées, 
en fonte, fer ou acier 
Autres 

( 1) voir note a) in fine 



ao tu· tarit 
d011anier 
18rdlia 

73.39 

-9900 

73.40 
-1090 
-8019 
-8090 

74.17 

-1029 

74.19 
-4000 
-9990 

76.10 

-3000 

76.16 
-9900 

78.06 
-3000 
-9999 

79.06 
-3000 
-9990 

80.06 
-1000 

82.02 

-2019 

82.03 

-1039 

82.09 

-9900 

82.10 
-1000 
-9990 

82.11 

-1010 
-9910 

82.12 
-9900 
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Pailla da fer ou d'acier ; éponges, torchons, gante et articles 811111-
laires pour la récurage, la polissage at usages analogues, en fer ou 
en acier 
Autres 

Autres ouvrages en fonte, fer ou acier 
Autres 
Autres 
Autres 

Appareils non électriques de cuisson et de chauffage, des types 
servant à des usages domestiques, ainsi que leurs parties et pièces 
détachées, en cuivre 
Autres 

Autres ouvrages en cuivre 
Aiguilles et épingles 
Autres 

Filts, tambours, bidons, bottes et autres récipients similaires de 
transport ou d'emballage, en aluminium, y compris les étuis tubu
laires rigides ou souples 
Etuis tubulaires souples 

Autres ouvrages en aluminium 
Autres 

Autres ouvrages en plomb 
Etuis tubulaires souples 
Autres 

Autres ouvrages en zinc 
Articles de ménage et d'économie domestique 
Autres 

Autres ouvrages en étain 
Etuis tubulaires souples 

Scies à main montées, lames de scies de toutes sortes {y compris les 
i'raisea-Bd.es et les lames non dentées pour le sciage) 
Autres 

Tenaillee, pinces, brucelles et similaires, m3ma coupantes ; clés de 
serrnge ; emporte-pièces, coupe-tubes, coupe-boulons et similaires, 
cisailles à métaux, limes et riipes, à main 
Autres 

Couteaux (autres que ceux du n° 82.06) à lame tranchante ou dentelée, 
y compris les serpettes fermantes 
Autres 

Lsmes des couteaux du no 82.09 
Ebauches forgées, non aiguisées, ni polies, ni revhues 
Autres 

Rasoirs et leurs lames (y compris les ébauches en bandes) pièces 
détachées métalliques de rasoirs de sûreté 
Pour raser à sec 
T3tes coupantes et lames pour raser à sec 

Ciseaux à doubles branches et leurs lames 
Autres 



N• tu tarif 
do~ier 
1ara411o 

82.13 

-2000 

-9900 

82.15 
-1000 

-9900 

53.0-;' 

-2099 

S3.09 

-2090 

l }.14 

-9900 

64.:'6 
-1042 

-5090 
-9929 

84.11 

-1090 
-6090 

84.18 

-1011 

84.19 

-2000 

64.20 

-5090 

84.21 

-6900 

-9920 
-9930 
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Autres articles de coutellerie (;r compris lee e4cateura 1 tondeuses, 
fendoirs, couperets, hachoirs de bouchera et d'office et coupe-papier) 1 
outils et assortiments d'outils de manucuree, de pédicures et analogues 
(y compris lee limee à onglee) 
Tondeuses à main pour cheveux 
Autres 

:.!anches en métaux communs pour articles des n°e 82.09, 82.13 et 62.14 
Manches en métaux coDDDuns pour articles du n° 82.13 

Autres 

Apparel.le d'éclairage, articles de lampisterie et de lustrerie, ainsi 
que leurs parties non électriques, en métaux communs 
Autres 

Fermoirs, montures-fermoirs, bouclee, boucles-fermoirs, aaratea, 
crochets, oeillets et articles similaires en métaux co-uns, pour 
vêtements, chaussures, blches, maroquinerie et pour toutes confections 
ou tiquipements ; rivets tubulaires ou à tige fendue, en métaux coiiDiuns 
Autres 

Plaques indicatrices, plaques-enseignes, plaques-réclames, plaques
adresses et autres plaques analogues, chiffree, lettres et enseignes 
diverses, en métaux communs 
Autres 

ll:oteurs à. explolllion ou à combustion interne à pistons 
llloteura, à l'exclusion de ceux de la sous-position \041, destinée à 
remplacer les moteurs usés d'ambulances, de corbillards, de camions 
pour l' enl~vement des i1111110ndices, de véhicules pour fouilles archéo
logiques ou de voitures pour la lutte contre les incendies, importés 
avec l'autorisation préalable du Directeur gén4ral du ministère des 
Transporta ( 1 ) 

Autres 
Autres 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à. vide ; compresseurs, 
moto-compresseurs et turbo-compresseurs d'air et d'autres gaz ; 
générateurs à pistons libres ; ventilateurs et similaires 
Autres 
Autres parties et pièces détachées 

Centrifugeuses et essoreuses centrifuges ; appareils pour la filtra
tion ou l'épuration des liquides ou des gaz 
De type domestique 

Machines et appareils servant à. nettoyer ou à sécher les bouteilles et 
autres récipients ; à. remplir, fermer, étiqueter ou capsuler les 
bouteilles, bottee, sacs et autres contenants ; à empaqueter ou 
emballer les marchandises ; appareils à gazéifier lee boissons ; appa
reils à. laver la vaisselle 
Machinee et appareils à emballer la crllme glacée et les glaces, ainsi 
que leurs parties et pUces détachées 

~P~:~~i:r eie~n:it::n:i!:e::e~:~ { ~~:~~i~.i:: :::c~J:n~!s b:!:~~s 
bles Il. un poids de 5 os et moine 1 poids pour toutes balancee 
Autres balances et baecul .. 

Applll'eila mécaniques (mime à main), à projeter, dispereer ou pulvériser 
dea matiilrea liquides cu en poudre 1 extincteurs, chargée ou non 1 

l:ij!~1::• .:~~:~:P~:~ :! !!~:;~1:t •;;;;;;r~: L s;:~~~1:Îr!~pareil• 
Machines li. laver lee voituree 
Autres, du type utilisé dana dea véhicules 
De type domestique 

(1) Voir note b) in fine. 
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84.22 Machines et appareils de levage, de chargement, de déchargement et de 
manutention (ascenseurs, skips, treuils, crics1 palans, grues, ponts 
roulants, transporteurs, téléfériques, etc.), a l'exclusion des 
machines et appareils du n° 84.23 

-2000 Ascenseurs et élévateurs 

-5099 Autres 

84.33 Autres machines et appareils pour le travail de la pAte à papier, du 
papier et du carton, y compris les coupeuses de tout genre 

-1010 Machines et appareils de table et à main, ainsi que leurs parties et 
pièces détachées 

84.40 Machinee et appareils pour le lavage, le nettoyage, le séchage, le 

~~~~~:e~!• m;~i:;!~t:!hî::Pf~3~o::rt: i!:i:;::ef~: fiî:~s;;:~~e et 

~!~!ie~er::s~re:!s rr:s::~J~:s c~~~ci!o~:~a~:~~e~~s p~~:;:u. c~~p=~t~~s 

-1010 

84.41 

-1023 

-2000 

84.51 

-9900 

84.54 

-3019 

84.58 

-2010 
-2020 
-9900 

84.59 

-8500 

85.02 

-1090 
-2010 
-9900 

85.07 
-2000 

supports en vue de la fabrication de couvre-parquets, tels que lino
léum, etc. ; machines des types utilisés pour l'impression des fils, 
tissus, feutre, cuir, papier de tenture, papier d'emballage et couvre
parquets (y compris lee planches et cylindres gravés pour ces machines) 

De type dom es tique 

Machines à coudre (les tissus, les cuirs, les chaussures, etC'.), y 
compris les meubles pour machines à coudre ; aiguilles pour ces 
machines 
Machines d'un poids inférieur ou égal à 500 gr, tenues à la main 
pendant leur utilisation 
Meubles spécialement conçus pour machines à coudre 

Llachines à écrire ne comportant pas de dis po si tif de totalisation 
machines à authentifier les chèques 
Autres 

Autres machines et appareils de bureau (duplicateurs hectographiques 
ou à stencils, machines à imprimer les adresses, machines à trier, à 

i~!P~;~~!s~ =~~:!~~~h~r P!;~o~;;c:~ ~~~~i!tc~}pareils à tailler 

Autres 

Appareils de vente automat,;,ques dont le fonctionnement ne repose pas 
sur l'adresse ou le hasard, tels que distributeurs automatiques de 
timbres-poste, cigarettes, chocolat, comestibles, etc. 
Distributeurs automatiques de boissons 
Parties, pièces détachées et accessoires des distributeurs 
Autres, et leurs parties et pièces détachées 

1:achines, appareils et engins mécaniques, non dénommés ni compris 
dans d'autres posl.tions,du présent Chapitre 
:.!achines pour le nettoyage des tapis, à l'exclusion de celles à 
moteur 

Electro-aimants ; aimants permanents, magnétisés ou non ; plateaux, 
mandrins et autres dl.sposi tifs magnétiques ou électromagnétiques 
similaires de fixation ; accouplements, embrayages, variateurs de 
vi tesse et freins électromagnétiques ; tl! tes de levage électromagnéti(J.l ~ 
Autres 
Zlectro-aimants jusqu'à 500 volt-ampères 
Autres 

Rasoirs et tondeuses tllectriques à moteur incorporé 
Rasoirs, et leurs parties et pièces détachties 
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S5.12 Chauffa-eau, chauffe-bains et thermoplongeura électriques ; appareils 
électriq_uea pour le chauffage des locaux et pour autres usages simi
laires ; appareils électrothermiquea pour la coiffure {aàche-cheveux, 
apparel.ls à. friser, chauffe-fera à friser, etc.) ; fera à repasser 
électriq_usa ; appareils électrothermiq_ues pour usages domestiq_ues ; 
résistances chauffantes, autres q_ue celles du no 85.24 

-9910 Autres appareils pour cuisiner y compris le four, à l'exception de 
leurs partl.es et pièces détach.ôes 

85.13 Appareils électriq_ues pour la téléphonie et la télégraphie par fil, 
y cocprls les appareils de télécommunication par courant porteur 

-1021 Intercoms sans dispos1 tif de composition du numéro et comprenant un 
ampl1ficateur électrlque pour audio-fréq_uence 

-1029 Autres 

65.15 Appareils de transmission et de réception pour la radiotéléphonie et 
la radiotélégraphie ; appareils d' ém1ssion et de réception pour la 
radiod1ffusion et appareils de télévision, y compris les récepteurs 
combinés avec un phonographe et les appareils de prise de vues pour 
la télévision ; appareils de radioguidage, de radiodétection, de 
radiosondage et de rad1otélécommande 

-4011 
-4012 

-9900 

ô5.22 

-9900 

87.02 

-3070 
-3081 

ô7.03 

-5000 

87.04 

-6019 

87.07 

-1018 

88.04 
-9900 

89.01 
-1000 

90.05 
-2000 

Récepteurs combinés avec dea récepteurs de télévision 
Récepteurs combinée avec dea appareils d'enregistrement magnétiq_ue 
du son, non dénommés à la sous-position 4011 
Autres 

;Jachines et apparuls électriq_ues non dénommés ni compris dans d'autres 
positions du présent Chapitre 
Autres 

(~i ~:;~i!ui~:o~~i:~!s t~~s s;~;~~~·l~~~r~~l!~=ro~! ~:: ~::~~:~s 
dises 
Véhicules commerc1aux à 3 roues 
Autres véhicules collllllerciaux à 2 roues à double Jante sur l'essieu 
arriilre et d'un poids total autorisé supérieur à 4,500 kg 

Vol tures automobiles à usages spéciaux, autres q_ue pour le transport 
proprement dit, telles que voitures dépanneuses, voitures-pompes, 
voitures-échelles, voitures balayeuses, voitures chasse-neige, voitures 
épandeuses, voitures-grues, voitures-projecteurs, vo1 tures-ateliers, 
vo1 ture a radiologiques et similaires 
Voitures spécialement construites pour la préparation ou la vente 
d'aliments et de boissons (tels que cantines mobiles, voitures
cw.sines ou voitures-boulangerie de campagne) ; voitures bibliothàq_ues 

Châssis des véhicules automoblles repris aux n°s 87.01 li. 87.03 inclus, 
avec moteur 
Autres 

Chariots de manutention automobiles (porteurs, tracteurs, gerbeurs et 
similaires) li. tous moteurs ; leurs parties et p1èces détachées 
Autres 

Parachutes et leurs parties, pièces détachées et accessoires 
Autres 

Bateaux non repris sous les n°e 89.02 li. 89.05 
Bateaux de plaisance ou pour la pratique dea sports, en caoutchouc ou 
en matières plastiques 

Jumelles et longues-vues, avec ou sans prismes 
Jumelles autres que celles conçues pour être montées sur pied 



iro tu· tarit 
do11an1er 
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-9992 

-9999 

90.08 

-4095 
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!i~:r~;l~8P~=fr:~:~:; !n ·~~~~:p~e dispositifs pour la pro duc-

Parties et pièces détachées de trépieds 

Autres 

Appareils cinématographiques (appareils de prise de vues et de priee 
de son, mbe combinés, appareils de projection avec ou sans reproduc
tion du eon 
Parties et pièces détachées de trépieds 

-4099 Autres 

90.09 Appareils de projection fixe appareils d'agrandissement ou de 
réduction photographiques 

90.10 

90.15 

90.19 

90.25 

90.28 

90.29 

91.01 

91.05 

-1032 Parties et pièces détacMes 

-2090 

-9000 

-2020 

-6000 

-5050 
-6500 

-3000 

-9910 

-1000 

Appareils et matériel des types utilisés dans lee laboratoires photo
graphiques ou cinématograrhiques, non dénommés ni compris ailleurs 
dans le présent Chapitre ; appareils de photocopie par contact ; 
bobinee pour l'enroulement des films et pellicules ; écrans pour pro
jections 
Autres 

Balancee sensibles à un poids de 5 cg et moins, avec ou sans poids 
Parties et pi9cee détachées 

Appareils d'orthopédie (y compris les ceinturee médico-chirurgicales) 
articles et appareils de prothèse dentaire oculaire ou autre ; appa
reils pour faciliter l'audition aux sourde ; articles et appareils 
pour fractures (attelles, gouttières et similaires) 
Prothèses dentaires 

Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques (tele 
que polarimètres, réfractomètres, spectromètres, analyseurs de gaz · 
ou de fumées) ; instruments et appareils pour essaie de viscosité, 
de po rosi té, de dilatation, de tension superficielle et similaires 
(tels que viscosimètres, poroeimètres, dilatomètres) et pour mesuree 
calorimttriques, photométriques ou acoustiques (tels que photomètres 
- y compris les indicateurs de temps de pose - calorimètres) ; 
microtomes 
Appareils de mesure PH gradués de toute sorte 

Instrumente et appareils électriques ou électroniques de mesure, de 
vérification, de contr8le, de régulation ou d'analyse 
Appareils de mesure du PH 
Régulateurs de tension automatiques 

Parties, pièces détachées et accessoires reconnaissables comme étant 

;~~Î~s~~=m~y! ~~. ~3!n9~:~!~m~g~ 2G~n~~: 2~0;: M: 2~~s~~~~t=o~:n~ppa-
suscepti bles d • être utilisés sur un seul ou sur plusieurs des instru
ments ou appareils de ce groupe de po si ti ons 
Parties et pièces détachées de thermostats, électriques ou non 

Montres de poche, montres-bracelets et. similaires (y compris les 
compteurs de temps des mêmes types) 
Autres comportant un bracelet métallique 

Appareils de contr8le et compteurs de temps à mouvement d'horlogerie 
ou à moteur synchrone (enregistreurs d<! présence, horodateurs, con
tr8leurs de rondes, minutiers, compteurs de secondes, etc.) 
Parking-mètres 



NO \lu tarif 
do\&Bnier 
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91.09 

91.10 

92.03 

92.04 

92.05 

-9900 

92.06 

-1000 

-9900 

92.07 

-9900 

92.11 

-9900 

92.12 

-2019 

-9900 

93.05 

-2000 

93.06 

-10~0 

94.02 

-9900 

94.04 

-9990 

95.01 

95.02 

-9900 

95.03 

134-

Liate 4 

D•signation dea marohandisea 

Bohas de montres du no 91.01 et leurs parties, llbauchlles ou finies 

Cages et cabinets d 1 appareils d'horlogerie et leurs parties 

Orgues à tuyaux ; harmoniums et autres instrumenta similaires 
à clavier et à anches llbree mlltalltques 

Accordéons et concertinas ; harmonicas à bouche 

Autres 1.natrumenta de musique à vent 
Autres 

Instruments de musique à percussion (tambours, caisses, xylophones, 
mlitallophones, cymbales, castagnettes, etc.) 
Marimbas, célesta ta et cloches 
Autres 

Instruments de musique électromagnétl.ques, électrostatiques, .;lectro
ru.ques et similaires (pianos, orgues, accordéons, etc.) 
Autres 

Phonographes, machines à dicter et autres appareils d'enregistrement 
et de reproduction du son, y compris les tourne-disques, les tourne
fl.lr.~s et les tourne-fils, avec ou sans lecteur de son ; appareils 
d'enregistrement et de reproduction des images at du son en télllvision, 
par procédé magno§tique 
Autres 

Supports de son pour las appareils du n° 92.11 ou pour enregistre
ments analogues : disques, cylindres, cires, bandes, films, fils, 
etc., préparés pour 1 1 enregistrement ou enregistrés ; matrices et 
moules galvaniques pour la fabrication des disques 
Autres 
Autres 

Autres armes (y compris les fueils, carabines et pistolets à ressort, 
à air comprimé ou à gaz) 
Fusils et carabines pour la p3che sous-marine 

Parties et pièces détachées pour armes autres que celles du n° 93.01 
(y compris les bois de fusils et les ébauches pour canons d'armes à 
feu) 

Parties et pièces détachées du n° 93.05-2000 

Mobilier médico-chirurgical, tel que : tables d'opération, tables 
d'examen et similaires, lits à mécanisme pour usages cliniques, etc. 
fauteuils de dentistes et similaires, avec dispositif mécanique 
d'orientation et d'élévation ; parties de ces objets 
Autres 

Sommiers ; articles de literie et Sl.milaires, comportant des ressorts 
ou bien rembourrés ou garnis intérieurement de toutes matières, tels 
que matelas, couvre-pieds, édredons, coussins, poufs, oreillers, etc., 
y compris ceux en caoutchouc ou matières plastiques artificielles, 
à l'état spongieux ou cellulaire, recouverts ou non 
Autres 

Ecaille travaillée (y compris les ouvrages) 

Nacre travaillée (y compris les ouvrages) 
Autres 

Ivoire travaillé (y compris les ouvrages) 
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95.04 

95.05 

95.06 

95.07 

95.08 

96.04 

97.04 

97.06 

97.08 

98.01 

98.03 

98.04 

98.06 

98.09 

98.10 

98.13 

-9900 

-2000 

-2029 
-2039 

-9900 

-9990 

-1030 
-2090 

-9900 

-1000 

-9900 

Os travailU (y compris les ouvragea) 

Corne, bois d'animaux, corail naturel ou reconati tu4 et autres matières 
animales à tailler, travailUa (y compris lee ouvragea) 

Matières végétales à tailler (corozo, noix, graina dura, etc.) tra
vaillés (y compris les ouvragea) 

Ecume de mer et ambre (auccin) naturels ou reconstituée, jais et 
matières min4ralea similaires du jais, travaillés (y compris les 
ouvragea) 

Ouvragea moulés ou taillés en cire naturelle (animale ou végétale), 
minérale ou artificielle, en paraffine, en att!arine, en gommes ou 
résines naturelles (copal, colophane, etc.}, en p!tes à modeler, et 
autres ouvrages moulés ou taillés, non dénommés ni compris ailleurs ; 
gélatine non durcie travaillée, autre que celle reprise sous le 
n° 35.03, et ouvrages en cette matière 
Autres 

Plumeaux et pl'UIIIasseaux 

Articles pour jeux de société (y compris les jeux à moteurs ou à 
mouvement pour lieux publics, les tennis de table, les billards-meubles 
et les tables sp4ciales pour jeux de casinos) 
Balles de ping-pong 

Articles et engins pourles jeux de plein air, la gymnastique, l'athlé
tisme et autres sports, à 1 1 exclusion des articles du n° 97.04 
Autres 
Autres 

Manèges, balançoires, stands de tir et autres attractions foraines, 
y compris les cirques, ménageries et théâtres ambulants 
Autres 

Boutons, boutons-pression, boutons de manchettes et similaires (y 
comprJ.s les ébauches et les formes pour boutons et les parties de 
boutons) 
Autres 

Porte-plume, stylographes ct porte-mines ; ports-crayon et similaires ; 
leurs pièces détachées et accessoires (protège-pointes, agrafes, etc.), 
à 1' except1on des articles des n°s 98.04 et 98.05 
Pièces détachées de crayons à bille ou de leurs recharges 
Pièces dtltachées de porte-plume à r.;servoir, y compris les marqueurs 
Autres 

Plumes à écrire et pointes pour plumes 

Ardoises et tableaux pour l'écriture et le dessin, encadrés ou non 

Cires à cacheter de bureau ou pour bouteilles, présentées en plaquettes 
bâtonnets ou sous des formes similaires ; pâtes à base de gélatine 
pour reproductions graphiques, rouleaux d'imprimerie et usages simi
laires, .m@me sur support en papier ou en matières textlles 

Briquets et allumeurs (mécaniques, électriques, à catalyseurs, etc.) 
et leurs pièces détachées, autres que les pierres et les mèches 
Pièces détachées 
Autres 

Buscs pour corsets, pour v~tements ou accessoires du v3tement 
et similaJ.res 

a) Les délais de dédouanement seront soit supprimés soit prorogés annuellement 
pour la durée de l'Accord. 

b) L'approbation de l'autorité compétente déBJ.gnée est donnée lorsque les marchan
dises correspondent aux lJ.bellés de la position ou de la sous-posJ.tlon. 
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de l'article 2 de l'Annexe II de l'Accord 
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H• tu tarif 
dotlanier Dbicn&tion des marchandises 
1e:ra,l1en 

08.11 l"rrlits conservés proviso1.rement (par exemple, au moyen de gaz sulfureux , 
ou dans l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres substances 
servant à assurer proviso1.rement leur coneervat1.on), maie 1.mpropree à 
la consommation en 1 'état 

-10,'0 Pulpe et chal.r de fruits, non sucrées, conservées au moyen de gaz sul
fureux (S02 ) et dont le poids, y compris l'emballage, est égal ou 
supér1.eur a 70 kg 

11. 07 Malt, mflme torréfié 

15.02 

-9900 

15.07 

-1037 

1 ~- 10 

-2090 

-)OQO 

1).11 

-1000 

25.02 

25.03 

25.05 

25.05 

25.07 

25.09 

25.11 

25.12 

25.13 

25.24 

25.28 

25.29 

-9900 

Sul.fs (des espèces bov1.ne, ovl.ne et caprine) bruts ou fondus, y compn.s 
les suifs dl. ts • preml.ers JUS" 

Autres 

Hu1.les végétales f1.xes, flu1.des ou concrètes, brutes, épurées ou raf:
fl.nées 

Hul.les comest1.bles, y compris le contenant immédiat ; hul.le de palme, 
de palml.ste, de navette, de colza et de moutarde 

Acides gras industriels, huiles acl.des de raffinage, alcools gras 
industr1.els 

Autres 

Alcools gras 1.ndustr1.els 

Glycérl.ne, y compris les eaux et less1.ves glycérl.neuses 

En réc1.p1.ents contenant un poids égal ou supéruur à 100 kg 

Pyrl. tes de fer non grl.llées 

Soufres de toute espèce, à l'exclusl.on du soufre subll.mé, du soufre 
préc1.p1. té et du soufre collo1dal 

(Zraphl.te naturel 

Sables naturels de toute espèce, mflme colorés, à l'exclusl.on des saoles 
métalll.fères relevant du n° 26. 01 

Quartz (autre que les sables naturels) ; quartz1. tes, brutes, dégr.:~s:3l.es 
cu s1.mplement débl.tées par sciage 

Argl.les (kaoll.n, bentonl. te, etc.), à 1' exclus1.on des argl.les expansées d1 
n° 68.07, andalousl.te, cyan::.te, silll.m&nl.te, mflme calc1.nées ; mulll.te ; 
terres de chamotte et de dl.nas 

Terres colorantes, même calc1.nées ou mélangées entre elles ; oxydes de 
fer m1.cacés naturels 

Autres 

Sulfate de baryum naturel (barytl.ne) ; caroonate de baryum naturel 
( wi thé ri te), mflme calc1.né, à l' exclusl.on de 1' oxyde de baryum 

Terre d'1.nfuso1.res, farines sl.liceuses fossiles et autres terres sl.ll.
ceusee analogues (kl.eselgur, tripoli te, diatoml.te, etc.) d'une dens1.té 
apparente. infér1.ewe ou égale à •, mflme calcinées 

Pierre ponce ; émeri ; corindCJl naturel, grenat naturel et autres 
abrasl.fs naturels, mime traités thermiquement 

Amiante (asbeste) 

Cryoli the et chio li te naturelles 

Sulfures d' arsen1.c naturels 



NO tu tarit 
do1lan1er 
is:t'&,lien 

25.30 

25.31 

25.32 

-2000 

-3010 

-3J90 

26.01 

-1000 

-2000 

-3000 

-4000 

-9900 

26.02 

26.03 

2.:i.04 

27.01 

27.02 

27.04 

27.06 

27.07 

-9900 

27.08 

-1000 

27.10 

-5010 

-9920 

27.15 
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Borates naturels bruts et leurs concentr'e (caloin'e ou non), à l'exclu· 
sion des borates extraite des eaUIIIures naturelles ; acide borique natu
rel titrant au maximUIII 85" de B03H3 sur produit sec 

Feldspath ; leucite 1 néphéline et néphéline syni te ; spath fluor 

Car bona te de strontium ( strontiani te) , m&me calciné, à l' exclllSion de 
l'oxyde de etrontiUIII ; matières minérales non dénommées ni comprises 
ailleurs ; débris et tessons de poterie 

Pierre lithographique brute 

Minerais de métaux radio-actifs 

Autres 

Minerais métallurgiques, même enrichis ; pyrites de fer grillées 
(cendres de pyrites) 

Minerais de fer, m8me enrichis(à l'exclusion de pyrites grillées) 

Pyrites de fer grillées 
Minerais de cuivre, m&me enrichie 

Minerais de manganhe , m&me enrichis 

Autres 

Scories, laitiers, battitures et autres déchets de la fabrication du 
fer et de 1' acier 

Cendree et résidus (autres que ceux du n° 26. 02) 1 contenant du métal 
ou des composés métalliques 

Autres scories et cendres, y compris les cendres de varech 

Houilles ; briquettes, boulets et combustibles solides similaires 
obtenus à partir de la houille 

Lignites et agglomérés de lignites 

Cokes et eemi-cokes de houille, de lignite et de tourbe 

Goudrons de houille, de lignite ou de tourbe et autres goudrons minéraw, 
y compris lee goudrons minéraux ét~tée et les goudrons minéraux recons
titués 

Huiles et autres produite provenant de la distillation des goudrons de 
houJ.lle de haute température et produite assimilés 
Autres 

Brai et coke de brai de goudron de houille ou d'autres goudrons minéraw 
Brai 

Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que les huJ.les 
brutes) ; préparations non dénommées nl. comprises ailleurs contenant 
en poids une proportion d'huile de pétrole ou de minéraux bitumineux 
supérieure ou égale à 70 % et dont ces huiles ·~ons ti tuent l'élément de 
base 

Huile bl~che employée à la préparatJ.on de produits à vaporiser destinés 
à la lutte contre les parasitee et maladies des plantes, pourvu que lee 
produite en question soient mélangés dans un en trepOt autorisé ou soue 
contrOle douanier 

Huiles destinées à la préparation de produits à vaporiser employés dans 
la lutte contre les parasites et maladies des plantes, pourvu que lee 
produite en question soient préparée dans un en trepOt reconnu ou BOilB 
contrOle douanier 

Bitumes naturels et asphaltee naturels ; schistes et sables bitUIIIineux ; 
roches asphaltiques 



lfO 4u tarif 
do11&nier 
181'&,Uen 

28.01 

-2000 

-4000 

28.04 

-1000 

-2000 

-3090 

-9900 

2S.05 

-1000 

-9900 

23.06 

-1010 

-2000 

2S.07 

2S.o8 

23.09 

-2000 

2;;. 10 

28.11 

28.12 

28.13 

28.14 

28.15 

28.16 

-10JO 

28.17 

-9900 

28.18 

28.19 

-2000 

28.20 

-1000 

-2000 

28.21 

-1000 

28.22 
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Halogènes (nuor, chlore, br0111e, iode) 

Fluor 

Iode 

Hydrogène gaz rares autres métallo:tdes 

Oxygène 

Azote 

Autres (gaz rares) 

Autres 

Métaux alcalins et alcalwo-terreux ; ,m,tawt des terree rares (y compr1.1 
l'yttrium et le scandium) ; mercure 

Mercure 

Autres 

Acide chlorhydrique ; acide chloroeulfanique ou chlorosulfurique 

Acl.de chlorh,vdrique comprim' en bouteilles 
Acide cl:'olorosul.fonique 

Anhydnde sul.fureux (bl.oxyde de soufre) 

Acl.de sul.furique ; oléum 

Acide nitrique (azotique) acides eul.fonitriques 

Acl.des eul.fonl. triques 

Anhyurl.de et acides phoephorl.quee (méta-, ortho- et pyro-) 

Anhydride arsén1eux ; anhydride et acide arséniques 

Acide et anhydride boriques 

Autres acides inorganiques et composés oxygénés des métallo1des 

Chlorures, oxychlorures et autres dérivés halogénés et oxyhalogénés des 
métallo:tdes 

Sul.fures métallo:tdiques, y compris le trisul.fure de phosphore 

Ammonl.ac ll.quéfl.é ou en solutl.on (ammonl.aque} 

Importé sous forme liqUl.de en vrac et dont la livraison n 1 est pas infé
rieure à 50 tonnes 

Hydroxyde de sodl.um (soude caustl.que) ; hydroxyde de potassium (potasse 
caustique) ; peroxydes de sodium et de potassium 

Autres 

Oxydee 1 hydroxydes et peroxydes de strontium, de baryum et de magnésium 

Oxyde de zinc ; peroxyde de zinc 

:Peroxyde de zinc 

Oxyde et hydroxyde d'aluminl.um (alumine) corindons artificiels 

Oxyde et hydroxyde d 1 aluminl.um 

Corl.ndons artificiels 

Oxydee et hydroxydes de chrome 

Trl.oxyde de chrome 

Oxydee de manganèse 



NO tu tarif 
dOUiaier 
isl'&411en 

28.24 

28.25 

28.26 

28.27 

-1000 

-9900 

28.28 

-9900 

26.29 

-9900 

28.30 

-9900 

28.31 

-9900 

28.32 

28.33 
-9900 

28.34 

-9900 

28.35 

-9900 

28.36 

-1000 

-9900 

28.38 

-9900 

26.39 

28.40 

-9900 

28.41 

28.42 

-2000 

-9900 

28.43 

-9900 

28.44 

If2/104 
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OX7des et hydroX7des (hydrates) de cobalt 

OX7des de titane 

OX7des d'4tain : ol[7de stanneuz (ol[7de brun) et OX7de stannique (anhy
dride stannique) 

OX7des de plomb, y compris le minium et la mine orange 

Minium 

Autres 

Hydrazine et hydroxylamine et leurs sels inorganiques ; autres bases, 
oxydes, hydrol[7des et peroxydes mhalliques inorganiques 

Autres 

Fluorures ; fluosilicates, fluoborates et autres nuosels 

Autres 

Chlorures et oxychlorures 

Autres 

Chlori tes et hypochlorites 

Autres 

Chlorates et perchlorates 

Bromures et ol[7bromures bromates et perbromates ; hypobromites 

Autres 

Iodures et oxyiodures ; iodates et periodates 

Autres 

SUlfures, y compris les polysulfures 

Autres 

Hydrosulfites, y compris les hydrosulfitee stabilisés par des matières 
organiques ; sulfoxilates 

Hydrosulfi te de sodium 

Autres 

Sulfates et aluns ; persulfates 

Autres 

Nitrites et nitrates 

Phosphites, hypophosphites et phosphates 

Autres 

Arsénites et arséniates 

carbonate'! et percarbonates, y compris le carbonate d'ammonium du com
merce contenant du carbamate d'ammonium 

carbonate de sodium anhydre 

Autres 

Cyanures simples et complexes 

Autres 

F'Ulminates, cyanates et thiocyanates 



NO 1\u tari! 
~ouuisr 
1sra4l1en 

.2S.4::i 

28.47 

-1010 

-9900 

22 • .::3 

~~. -t9 

-9990 

.z::. 50 

-9900 

2:l. 51 

-9910 

-9990 

28.52 

-9900 

23. 53 

28. 55 

25. 56 

-2000 

-9900 

28. 51 

28.58 

29.01 

-1090 

-2000 

-9910 

-9990 

29.02 

-1090 

-2000 

-3010 

-3020 
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Sl.lJ.cates, y compris les silicates de sodium ou de potassium du coDIIIIerc 

Sels des acides d'oxydes m4talliques (chromates, permanganates, 
atannates, etc.) 

B~chromate de sodium 

Autres 

Autres sels et persels des acides inorganiques, à 1' exclusion des azo
tures 

~iétawc précJ.eux à l'état collotdal ; amalgames de métaux précieux ; sel1 
et autres composés inorganiques ou organiques de métaux précieux, de 
cons ti tutJ.on ch~mique défl.m.e ou non 

Autres 

El.éments ctu.ml.ques et isotopes, fissiles ; autres éléments ch.unJ.ques 
radio-actl.fs et isotopes radio-actJ.fs ; leurs composés organl.ques ou 
l.!lorganiques de constitution chimique définie ou non ; allJ.ages disper
sJ.ons et cermets, renfermant ces éléments ou ces isotopes ou leurs 
composés l.norganJ.ques ou organiques 

Autres 

Isotopes d'éléments chJ.miquee autres que ceux du n° 28. 50 ; leurs com
posés lnorganiques ou organiques, .de constitution chimique définie ounQJ 

Eau lourde 

Autres 

Composés inorganiques ou organiques du thorium, de l'uranium appauvrl. 
en U 235 et des métaux de terres rares, de 1 •yttrium et du scandium, 
mime mélangés entre eux 

Autres 

Phosphures 

Carbures (carbures de silicl.wn, de bore ; carbures métallJ.ques, etc. ) 

Caroures de molybdène, de tungstène, de vanadium, de tantale, de 
niobl.um et de tl. tane 

Autres 

Hydrures, nitrures et azotures siliciures et borures 

Autres composés J.norganiques, y compris les eaux distJ.llées, de conduc
tibill. té ou de mllme degré de pureté et les amalgames autres que de 
métaux précieux 

Hydrocarbures 

Autres 

Hydrocarbures acyclJ.ques insaturés 

Styrène 

Autres 

Dérivés halogénés des hydrocarbures 

Autres 

Dérivés halogénés d'hydrocarbures acycliques insaturés 

Hexachlore cyclohexane 

Toxaphène 



Ro tu tarif 
dol&anier 
18%'8.dl1en 

(29.02) 

-3090 

-9910 

-9920 

-9990 

29.03 

29.C4 

-1090 

-2010 

-2090 

29.05 

29.06 

-1010 

-1090 

-9900 

29.07 

-1020 

-1030 

-1040 

-1090 

-9900 

29.08 

29.10 

29.11 

-9900 

29.12 

29.13 

29.14 

-9900 

29.15 

29.16 

-9900 

29.17 

Autres 

DDT en poudre à 100 ~ 

Chlordsne à 1 00 " 

Autres 
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Dérivés sulfonés, nitrée, nitrosés des hydrocarbures 

!i~~~!69acycliquea et leurs dérivés halogénéa, eulfonés, nitrés, 

Autres 

Pentaérythri te 

Autres 

!Î~~~;4s cycliques et leurs dériv!Ss halogénés, sulfonés, ni trés, 

Phénols et phénols-alcoola 

Phénols 

Autres 

Autres 

Dérivés halogénés, sulfonés, m.trés, nitrosés des phénols et phénols
alcools 

Parachlorométaxylénol 

Parachloramétacrésol 

Orthobenzylpara chlorophénol 

Autres 

Autres 

Ethers-oxydes, éthers-oxydes-alcools, éthers-oxydes-phénols, éthers
oxydes-alcools-phénols, peroxydes d • alcools et peroxydes d • éthers, et 
leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, nitrosés 

Acétals, hémi-acétals et acétals et hémi-acétals à fonctions oxygénées 
simples ou complexes, et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, 
nitrosés 

Aldéhydes, aldéhydes-alcools, aldéhydes-éthers, aldéhydes-phénols et 
autres aldéhydes à fonctions oxygénées simples ou complexes 

Autres 

Dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, nitroeés des produits du n° 29.11 

Cétones, cétones-alcools, cétones-phénols, cétones-aldéhydes, quinones, 
qu~nones-alcools, quinones-phénols, quinones-aldéhydes, et autres 
cétones et quinones à fonctions oxygénées simples ou complexes, et 
leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, n~trosés 

Monoacides, leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peracides 
leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, n.Ltrosés 

Autres 

Polyacides, leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peracides ; 
leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, nitrosés 

Acides-alcools, acides-aldéhydes, acides-cétones, acides-phénols et 
autres acides à fonctions simples ou complexee, leurs anhydrides, 
halogénures, peroxydes et peracides ; leurs dérivés halogl§née, eulfonés 
nitrés, nitroel!s 

Autres 

Esters sulfuriques et leurs sels, et leurs dérivl!e halog!Snée, eulfonéeo 
nitr!Se, nitrosés 
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1srdl1en 

\29.17) 

-9900 Autres 

29.18 Esters nitreux et nitriques, et leurs d4rivh halopnh, sulfon4s, 
nitrh, nitros&s 

29. :J Esters carboniques et leurs sels, et leurs dérivés halogénés, sulfonés, 
nl.trés, nitrosés 

29. 21 Autres esters des ac1dea mméraux (à l'exclusion dea estera des acides 
halogéntis) et leurs sels, et leurs dérivés halopnéa, sulfonéa, nitrés, 
n:i.trosés 

29.22 

-9900 

29.23 
-1000 

-9900 

29.24 

-5900 

.29. 25 

-9900 

29.2ô 

-9900 

29.27 

29.23 

29.29 

29.)0 

-9000 

29.)2 

29.33 

29.35 

29.3'.) 

29.37 

29. 3d 

-1010 

-1020 

-9900 

29.39 

29.40 

-9900 

Com:i)osés à fonction amine 

Autres 

Compoda aminés à fonctions oxygénées aimplea ou complexee 

l\lono, di- ou triéthenolamine 

Autres 

Sels et hydratee d'ammoniWII quateriiAirea, 7 compris lee lécithines et 
autres phospho-aminolipidea 

• .\a tres 

Composés à fonction amide 

Autres 

Compos&a l fonotion imide ou à fonction imiDe 

Autre a 

Composés à tonotion nitrile 

Composés diazo1quea, azo1quea ou azoxyquea 

:::>érivés organiques de l'hydrazine ou de l'hydroxylamine 

Composés à autres fonctions llZOtées 

Autres 

Composée organo-arséniés 

Composés organo-mercuriquaa 

Composés hétérocycliques, y compris les acides nuclé1quas 

Sulfamides 

Sul tonea et sul tames 

Provitamines et vitamines, naturelles ou reproduites par synthhe (y 
compris las concentrata naturels), ainsi que leurs dérivée util1sés 
principalement en tant que vitamines, mélangés ou non entre eux, m&me 
en solutions quelconques 

Riboflavine 

Acide pantothénique at pantothénate de calcium 

Autres 

Hormones, naturelles ou reproduites par synthèse, ainsi que leurs 
dérivés utilislla principlllement coiiiDe hormones 

Enzymes 

Autres 



lfO tu tarif 
clo1Wiier 
iel'a4lien 

29.41 

29.42 

29.43 

-9900 

~x 29.44 

29.45 

30.01 

-1000 

30.0) 

-4500 

31.02 

-9911 

)2.01 

)2.02 

-9900 

32.0) 

32.04 

-9910 

)2.05 

-1000 

-2090 

32.06 

-9900 

32.07 

-3000 

-9910 
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Hlftérosiclee, naturels ou reproduits par synthèse, leurs sels, leurs 
éthers, leurs esters et autres dérivés 

Alcalo'1cles végétaux, nstursle ou reproduite par synthèse,leurs sels, 
leurs éthers, leurs esters et autres dérivés 

Sucres chimiquement purs, à l'exception du saccharose, du glucose et dll 
lactose ; éthers et esters de sucres et leurs sels, autres que les · 
produits des nos 29.39, 29.41 et 29.42 

Autres 

Antfbiot:l:ques à usage vétérinaire (feed-grade) 

Autres composés organiques 

Glandes et autres organes à usages opothérapiques, à l'état desséché, 
meme pulvérisés ; extraits, à usages opothérapiques, de glandes ou 
d'autres organes ou de leurs sécrétions ; autres substances animales 
préparées à des fins thérapeutiques ou prophylactiques non dénommées 
ni comp.rises ailleurs 

Importés avec l'approbation du Directeur général du ministère de la 
Santé 

Médicaments pour la médecine humaine ou vétér1.naire 

Préparations médicinales d'antibiotiques importées avec l' autorisatl.on 
du Directeur général du ministère de la Santé 

Engrais minéraux ou chimiques azotés 

Nitrate de sodium 

Extraits tannants d'origine végétale 

Tanins (acides tanniques), y compris le tanin de noix de galle à l'eau, 
et leurs sels, éthers, esters et autres dérivés 

Autres 

Produits tannant a synthétiques, meme 11élangés de produite tannants 
naturels ; confits artificiels pour tannerie (confits enzymatiques, 
pancréatiques, bactériens, etc.) 

Matières colorantes d'orie;ine végétale (y compris les extraits de bois 
de teinture et d'autres espèces tinctoriales végétales, mais à l'exclu 
sion de l'indigo) et matières colorantes d'origines animales 

A l'état sec 

Matières colorantes organiques synthétiques ; produits organiques 
synthétiques du genre de ceux utilisés comme "luminophores" ; produits 
des types d1ts "agents de blanchiment optique" fixables sur fibre ; 
indigo naturel 

Pites aqueuses de pigments organiques 

Autres 

Laques colorantes 

Autres 

Autres matières colorantes ; produits inorganiques du genre de ceux 
utilisés comme "luminophores" 

Aluminium en pite à l'exclusion de la peinture préparée 

A l'état seo et ne contenant pas plus de 10" d'oxyde de ohro11e ou 
d'->xyde ou d'hydroxyde de fer ou de bleu de Prusse et d'autres p1.gment 
à base de ferro ou ferri-cyanure ou d'ultramarine ou d'oxyde de zinc 
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32.05 Pigmente, opacJ.fiante et couleurs préparée, compositions vitrifiables, 
lustres lJ.quJ.dss et préparat.ions sJ.milaires, pour la céramique, l'émail 
lerJ.e ou la verrerie J engobes, fritte de verre et autres verres sous 
forme de poudre, de grenailles, de lamelles ou de flocons 

-1010 A l'état sec et ne contenant pas plus de 10" de pigmente de chrome ou 
d'oxyde ou d'hydroxyde de fer ou de bleu de Prusse ou d'autres pig
ments à base de ferro- et ferri- cyanures ou d'ultramarine ou d'oxyde 
de zinc 

-2000 :Email ou compoei tions Vl. trifiablee sous forme de fritte, flocons, poudr 
ou grenal.lle 

-3000 Frl. tte de verre 

35.01 Casé1nes, casé::.nates et autres dérivés des caséines colles de casé1ne 

-1000 • Casé1nea, casél.nates et autres dérivés des casé1.nes 

36.05 

-1000 

37.01 

-1000 

-4000 

37. oz 

-3000 

37.03 

-1000 

37.05 

1 

-2000 1 

38.01 ' 

38.02 

38.03 

38.04 

38.05 

38.07 

Articles de pyrotechnie (artifices, pétarda, amorces paraffinées, 
flldes paraltl'flee et similaires) 
Pour signalisation visuelle 

Plaques photographiques et films plans, sensl.bl.ll.sés, non impress1.onnés 
en autres matières que le papier, le carton ou le tissu 

Plaques et films pour rayons X 

Plaquee métalliques sensibl.ll.sées du genre utl.lisé dans le procédé 
photomécanique 

Pelll.culee sensibilisées, non 1mpress1.onnées, perforées ou non, en 
rouleaux ou en bandes 

Spécialement pour rayons X 

Papl.ers, cartes et tissus sensibilisée, non impreael.onnés ou impres
sionnés, mais non développés 

Spécialement pour rayons X 

Plaques, pellicules non perforées et pelll.cules perforées (autres que 
les films c::.nématographiques), impressionnées et développées, négatives 1 
ou positives 

Microfilms contenant surtout du matériel écrit 

Graphite artificl.el et graphite collo1dal autre qu'en suspension dans 
l'huile 

Noirs d'origine animale (noir d'os, noir d'ivol.re, etc.), y compris le 
noir animal épuisé 

Charbons activés, (décolorants, dépolarisants et adsordants) ; silices 
fossiles activées, argiles actJ.vées, baux1.te activée et autres mat1.ères 
m::.nérales naturelles activées 

Eaux ammoniacales et crude ammoniac provenant de 1' épuration du gaz 
d'éclairage 

Tall oil _("résine liquide") 

Essence de térébentine ; essence de bois de pin ou essence de pin, 
essence de papeterie au sulfate et autres solvants terpéniques prove
nant de la distillation ou d'autres traitements des bois de conifères : 
dipentène brut ; essence de papeterie au bisulfi ta ; huile de pin 

38.08 , Colophanes et acides résiniques, et leurs dérivés autres que les gommes 
esters du n° 39.05 ; essence de résine et hul.les de résine 

-1000 [ Colophane 

Autres acides résiniques et leurs dérivée 
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38.11 Désinfectants, insecticides, fongicides, herbicides, antirongeurs, anti
parasitaires et similaires présentés à l'état de préparations ou dans 
des formes ou emballages de vente au détail ou présentés sous forme 
d'articles tels que rubans, mèches et bougies soufrés et papier tue
mouches 

-1000 

-2000 

-3000 

38.12 

-2000 

-9900 

38.13 

-9900 

38.15 

J8.18 

36.19 

-1200 

-1400 

-1600 

-1800 

-2010 

-2200 

-2400 

-3890 

-4000 

-4200 

-4690 

-5000 

-5400 

-8600 

Produite du genre de ceux employés à la lutte contre les parasites et le 
maladies des animaux et plantes, bpor~·· moyennant l'autorisatJ.on du 
Directeur général du ministère de 1 • Agriculture 

Préparations concentrées de dérivés chlorophénoliq11es destinés à la 
production d'antiseptiques, n. d. a. 

Acide hydrocyanique l1.qu1.de absorbé sur matériaux poreux 

Parements préparée, apprete préparés et préparat1.ons pour le mordançage, 

:~pf!~~e 1 ~~n~~~r~!i~~s~~i~an0su ~ei:d~:;~~~r;::t!~:h;~:~\lstrie du 

Préparations de sels d • ammonium qua ternaire, destinées à 1' imperméabili
sation permanente des tissus, connues sous les noms commerciaux sul. vante 
Norane R ; Photobex ; Velan P.F. ; Zelan 

Autres 

Compositions pour le décapage des métaux ; flux à souder et autres com
positions auxiliaires pour le soudage des métaux ; pâtes et poudres à 
souder composées de métal d'apport et d'autres produits ; compositl.ons 
pour 1' enrobage ou le fourrage des électrodes et baguettes de soudage 

Autres 

ComposJ. tions di tes "accélérateurs de vulcan1.sation" 

Sol vante et diluants composites pour vernis ou produits sim1.laires 

:&œui ts chimiques et préparations des ind11stries chiml.ques ou des J.ndus
tries connexes (y compris celles cons1.stant en mélanges de produits 
IW.turels), non dénommés ni comprl.s ailleurs ; prod11its résidll&l.res des 
industrJ.es chimiq11es 011 des il'ldustries connexes, non dénommés nl. com
prJ.s ailleurs 

Liquide pol7é thylène glycol 

Solutions polychlorodyphéniliques 

Alkylbenzènes et alkylnaphtalènes non séparés 

Carbures métalliques non agglooérés, mélangée entre eux ou avec des 
liants métalliques 

Feuilles, barres, cylindree, disques et formes similaires à l'exclusion 
des masses et blocs, réalisés à partir d • 11n mélange de graphl. te artifi
ciel et de résines 

Montres f11sibles en céram1.q11e (telles que c6nes de Seger) 

Compositions catalytiques, telles q11e celles consistant d'un prod11i t 
chimiq11e (tel que oxyde métallique) fixé sur carbone actif ou de la 
diatomite active 

Autres 

Sulfonates de pétrole J.nsolubles 

RISactife pour la détermination des groupes sanguins 

Autres 

Oxylithe 

Préparations de produite auxiliaires du type utilisé dans l 1 industrie 
du papier, du cuir et du textile 

Préparations à lever et à etabilir.er le levage du type utilisé en boulan 
gerie à la préparation du pain, sous réserve de 1 'approbation du llirec
teur avant 1 • importation ( 1) 

(1) Voir note b) in fine 



1° du tarif 
douanier 
1erdlien 

39.01 

-1091 

-4011 

-4020 

-7090 

39.02 

-1051 

-35UO 

-;;go 

-5520 

39.05 

-2020 

39.07 

-1390 

-2500 

-2800 

-6100 

-9910 

40.01 

-2000 

-9900 
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Produits de condensation, de polycondensation et da polyaddition,•od:la.ths 
ou non, polyDu§rids ou non, l1néaires ou non (phénoplastes, aminoplastes, 
alkydes, polyesters allyl1ques et autres polyesters non saturés,. 
si11cones, etc.) · 

Polyéthylène oltlycol sous forme liqu1de 

En polyarude, du type utilisé pour la pOche, importés avec l'approba
tion da Directeur général du min:~. stère de 1' Agriculture ( 1) et dédouanés 
avant le 1. 1. 71 (2) pourvu que la quanbté dédouanée selon la présente 
sous-posit1on ne dépasse pas 3 tonnes par an 

Aatres tubes, resistant aux produits chimiques, conçus pour !treutilisé1 
uniquement ou prJ.ncipalement avec un type déterminé de machmes oU; d' ine 
tallations rentrant dans une des positions de la Section XVI ou dans 
le Chapitre 90 de la Section XVIII et utilisés comme indiqué ci-dessus, 
à condi t1on que des échantillons des marchandises en question aient été 
approavésaux effets de la présente sous-posit1on par le Directeur avant 
1' 1mporta ti on ( 1 ) 

Aatres 

P:'od.ul. te de polymérJ.sation et copolymérisation (polyéthylène, pol:y:tétnb.a
loéthylènes, polyisobutylène, polystyrène, chlorure de polyvinyle, acé
tate de polyvinyle,, chloracétate de polyvinyle et autres dérJ.vés 
polyvinyliques, dllrivés polyacryliqaes et polymlltacryliques, résines de 
coumarone-indène, etc. ) 

Copolymères d'acrylonitrite ne contenant pas moJ.ns de 85,. et pas plus 
de 9 5 ~ d' acrylonl. tr1 te 

Produits du type co polymères réticultls de styrène et de divinylbenzène 
employée da.:l.s la fabrication d • échangeurs d • ions 

Autres 

Tubes résistant aux produits chimiques, conc;us pour Otre utilisés unJ.
quement ou principalement avec un type déterminé de machines ou d • ins
tallations rentrant dans une des positions de la Section XVI ou dans le 
Chapitre 90 de la Sect1on XVIII et utilisés comme indiqué ci-dessus, à 
condl. tion que des échantillons des marchandises en question aient été 
approuvés aux effets de la présente sous-position' par le· Directell;r 
avant l'importation ( 1) à 1' exclusion des tubes ren10rant dans la sous
po si t:~.on 5510 

Résines naturelles modifiées par fusion (gommes fondues) ; résines arti
ficielles obtenues par estérification de résines naturelles ou d'acides 
résinJ.ques {gommes esters) ; dérivés chimJ.ques du caoutchouc naturel 
(caoutchouc chloré, chlorhydraté, cyclisé, oxydé, etc.) 

Dispers:~.ons B~ueuses de caoutchouc chloré ou de caoutchouc chlorhydraté 
dédouanées avant le 1.1. 71 (2) 

OUvrages en matières des n°s 39.01 à 39.06 inclus 

Autres 

Bondes pour tonneaux 

Accessoires de tuyauterie, résistant aux produits chimiques, conçus pour 
!tre utilisésuniquement ou principalement avec un type déterminé de 
machines ou d'installations rentrant dans une des positions de la 
Section XVI dans le Chapitre 90 de la Section XVIII et utilisés comme 
indiqué ci-dessus, à condition que des échantillons des marchandises en 
queshon aient été approuvés aux effets de la présente sous-position 
par le Directeur avant 1' importation ( 1) 

Pots de file.ture du type utilisé pour la fabrication de fils textiles 

Rondelles en matières plastiquee dures, perforées au centre et utilisée! 
pour la fabrication de soupapes à vapeur 

Latex de caoutchouc naturel, mime additionné de latex de caoutchouc cyn 
thétique ; latex de caoutchouc naturel prévulcanisé ; caoutchoucœ.turà, 
balata, gutta-percha et gommes naturelles analogues .. 

Caoutchouc naturel brut, y compris lee découpures mais non comprises 
les feuilles de crOpe pour semelles 

Autres 

( 1) Voir note b) in fine 
(2) Voir note a) in fine 
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40.02 Latex de caoutchouc apthétique ; latex da caoutchouc spthhiqus pré
vulcaaia4 1 caoutchouc apth4tique 1 factice pour caoutchouc d'rivti dea 
huilas 

-2000 caoutchouc spth4tique 

-9900 Autres 

40. 03 Caoutchouc rtigtin,ré 

40.05 Plaques, feuilles et bandes da caoutchouc naturel ou spthlitique, non 
vuloanis4, autres que les feuilles fumées et feuilles de crOpe des 

-9900 

40.06 

-1000 

-2010 

40.07 

-1000 

o~o.o8 

-1000 

-10.10 

-9900 

nos 40.01 et 40.02 1 aranuUa en caoutchouc naturel ou synthlltique, IIUS 
forme de lltll&nges prOts l la vulcanisation ; mlllangea, dits "mélangee
ma1tres", consti tutie par du caoutchouc naturel ou apthtitique, non 
vulcaniel additionné, avant ou après coagulation, de noir de carbone 
(aveo ou sans huilee mintirales) ou d'anhydride silicique (avec ou sans 
huilee mintirales), sous toutes formes 

Autres 

caoutchouc (ou latex da caoutchouc) naturel ou apthtitique, non vulca
niati, prtisenté soue d'autres formes ou états (solutions et dispersions, 
tubes, baguettes, profilés, etc.) ; articles en caoutchouc, naturel ou 
synthétique, non-vulcanisti (file textiles recouverts ou imprégntis ; 
dieques, rondelles, etc.) 

Dispersions equeuses ue caoutchouc naturel ou eynthétique, dédouanées 
avant le 1.1.71 (1) 

Bandes de roulement profilées, appelées •lug stock" 

Pila et cordes de caoutchouc vulcanisé, mime couverts de textiles ; fi.~ s 
textiles imprégnés ou recouverts de caoutchouc vulcanisé 

Pila de caoutchouc non recouverte de textile 

Plaques, feuilles, bandes et profilés (y compris les profilés de section 
circulaire), en caoutchouc vulcanisé, non durci 

Plaques, feuilles, bandes conçues pour Otre utilisées uniquement ou 
principalement avec un type déterminé de machines ou d'installations 
rentrant dans une position quelconque de la Section XVI ou du '0 hapi tre 
90 de la Section XVIII et utilisées comme indiqué ci-dessus à condition 

~~= :;~e!~h:i!li;;:e:~: =~~~~!~~~~ne;Ju1!t~~e~~~; é::S:lP[~t;:;~r-
tation (2) 
Courroies transporteuses ou de transmission en caoutchouc vulcanisé 

Autres 

40.11 Bandages, pneumatiques, bandes de roulement amovibles pour pneumatiques 
chambres à air et "flaps", en caoutchouc vulcanisé, non durci, pour 
rouee de tous genres 

-3010 Pour roues à jantes d'un diamètre de 25 pouces ou plus à l'exclusionœs 
pneus des dimensions suivantes : 10 x 28, 11 x 28, 11,2 x 20, 11,25 x26 
12 x 28, 12,4 x 28, 13 x 28, 13,6 x 28, 14,9 x 28, 14 x 30, 15 x 30 
16,9 x 30, 18,4 x 30, 11 x 32, 12,4 x 32, 14 x 34, 15 x 34, 16,9 x 34, 
12 x 38, 12,4 x j8, 11 x 38, 12,4 x 36, .11 x 36, 18,4 x 34, 15,6 x 3!\ 
14,9 x 38, 13,6 x 38, 13 x 38 

-3020 Pneus des dimensions suivantes : 7 x 9,500 x 8, 18 x 7, 27 x 6, 25 x o, 
23 x 5, 22 x 2,5, ô x 6, 700 x 12, 825 x 10, 750 x 10, 600 x 9, 
10 x 18, 700 x 18, 900 x 13, 800 x 12, 850 x 12, 650 x 8, 650 x 10, 
1850 x 20, 1700 x 2Q 

-3091 Bandages pleins 

-4010 Pour roues à jantes d'un diamètre de 20 pouces ou plus et d'une largeur 
de 16 pouces ou plus 

( 1 ) Voir note a) in fine 
(2) Voir. note b) in fine 



H• tu tarif 
douniar 
illl'&Uien 

-1010 

-2000 

42.04 

-9910 

42.06 

-1000 

-2000 

-+3.01 

-'3.02 

-11ù0 

-+4.03 

-1000 

-2000 

44.05 

-1000 

-1510 

-1520 

44.07 
-1000 

44.08 

-1000 

44.14 

-1010 

-9910 
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Autres OU'fr&8BB en caoutchouc vulcau.id, non durci 

Pour machinas et installations exeptea de droits de douane 

Rbarvoira pliau.ts pour le stockage de carburau.ta. d 0un volwae de 
750 gallons ou plus 

Articles en cuir naturel. artificiel ou reoonatltul, k uaapa tact:mlqJaa 
D'un type utilisé dana des !lachines et appareils mécaniques exempts de 
droJ.ts de douane 

Ouvragea en boyaux, baudruches, vessies ou tendons 

Courroies de tran1111ission pour machinee 

catgut non stérilisé non encore prat k l'emploi 

PelleterJ.es brutes 

Pelleteries tannées ou apprltées, mime assemblées en nappes, sace, 
carrés, oroix ou présentations similaires ; leurs déchets et chutes, 
non coueus 

Non assemblés k l'exclusion des pelleteries (du type utilisé pour dou
blures) de bovine, équins, caprins, ovins, ceux-ci t0111bant sous la 
classification 41.01 lorsqu'ils sont A l'état brut, et de lièvres et 
lapins (gem!l lepue) 

Bois bruts, ml!lle écorcés ou simplement dégrouie i 
Bois de gatac pour 1' installation et la réparation d'hélices de bateaux 

Poteaux de bois imprégnée de créosote ou d'autres préparationo ClCiltaraDt 
des sels de cuivre et d'arsenic, utilieés pour lignee Uectriques oudl 
téltlcoiDIDunJ.cation 

Bois simplement eciéa longitudJ.nalement, tranchée ou déroulés, d'une 
épaisseur supérieure A 5 IDID 

Planches ou panneaux d'acaJOU 11.tl.lisés pour la construction de bateauxl 

En hêtre ou érable mesurant 56 x 56 x 320 IDID, 56 x 56 x ô40 IDID, 

33 X 33 X 460 IDID OU 33 X 33 X 690 IDID 

Pièces de bois pour la fabricatJ.on de bobinee de boudineuses, de bob:l.œe 
de tiseage et de navettes pour métiers à tisser et machinee de hlat~~.re, 
ou autres boie d'oeuvre durs mes~~.rant en IDID : 42 x 54 x 432, 70 x 89 x 
508 ou 51 x 64 x ,oa. Les diapoai tJ.ons de la sous -poSJ. ti on 1 500 re stEDt 
d'application lorsque les dimensions des pièces importées ne correspon
dent pas A celles reprises ci-dessus ; il est admis une toUrance de 
pour la longueur des pJ.ècea de la sous-position 1510 et Wlll tolérance 
4e \-0 " pour les autres dilll8nsions 

Traverses en bois pour voies ferrées 

Imprégnées de crlloaote ou de préparatJ.ona contenant dea sels de cuivrai 
et d'arsenic importées avec l'autorisation du Directeur général dea 
Chemina de fer de 1 'Etat 

1 

Merrains, mtme sciés sur les deux faces prJ.ncipalea, maJ.e non autrement; 
travaillés ! 
Billes de chatatgnier brutes, utJ.liaéea pour la fabrication de parhea 1 
de tonneaux des dimensions suJ.vantea en IDID 1 

Longueur : égale ou aupérieure A 600 et intérJ.eure ou égale l 1490 
Largeur : égale ou supérieure à 50 st J.nférieure ou égale à 140 
Epaisseur : égale ou supérieure à 23 et intérieure ou égale k 27 

ou igale ou supérieure k 38 et inférieure ou 4gale Il. 42 1 

Bois simplement sciée loncitudinalement, tranchée ou déroulés, d'une 1 
oipaieaeur égale ou intérieure à 5 IDID ; feuillee de placage et boJ.S !?"'lr 
contre-plaqués, de mime épaiaaeur 

Pour caiea• destinées à l'exportation dea agrwaea 

Prlte à 1' aploi pour l' aaa .. bl&&B dea caieeea destinées à l' expor
utioD dea qrwDBB 



R0 lu tarif 
4011an1er 
1al'adl1m 

44.21 

-1010 

44.22 

-2000 

44.25 

-1000 

44.28 

-2000 

47.01 

-1000 

-2000 

-3000 

-4000 

-5000 

-6000 

-7000 

-9900 

48.01 

-2010 

-4000 

-8010 

-9100 

48.07 

-9110 

48.10 

48.15 

-6000 

48.18 

-2000 
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Caisses, caissettes, cageots, cylindres et emballages similaires com
plets en bois, mont4s ou bien non menUs, mime avec parties assembl4!es 

Pour caisses destin4es l 1' exportation des agrumes 

Pu tailles, cuves, baquets, seaux et autres ouvrages de tonnellerie, 
leurs parties autrœ que celles du no 44. 08 

D'une oapaoit4 sup4!rieure à 250 1 

Outils., montures et manches d'outils, montures de brosses, manches de 
balais et de brosses, en bois 1 formes, embauchoirs et tendeurs pour 
chaussures, en bois 

Pillees de bois du type utilis4! pour la fabrication de formes, embau
choirs et tendeurs de chaussuree importées mi-ouvrhs 

Autres ouvrages en bois 

Rames 

Pltes à papier 

Pltes de bois mllcaniques 

Pltes de bois chimiques (dissolving grades) 

Pltes de bois l la soude et au sulfate, écrues 

PAt es de bois à la soude et au sulfate, blanchies, autres que celles 
du type •dissolvl.ng graues" 

Pl tes de bois au billulfi te, li crues 

!'!tee de boie au bi sul fi te, blanchies, autres que celles du type 
"dissolving grades" 

PAtes de bois mi-chimiques 

Autres 

Papiers et cartons fabriqués mllcaniqu.ement, y compris l'ouate de cellu
lose, en rouleaux ou en feuilles 

Papier bible blanc, opaque et ne contenant pas de bois, du type •papier 
bible", d'un poids égal ou supérieur à 28 gr et inférieur ou égal à 
4 5 gr par m2 utilisé pour 1 • l.lnpression de bi bles 

Papier à 01garettse 

Utilisé pour 1 'emballage des agrumes d'exporta ti on 

Cartes en papier ou carton ne mesurant pas plue de 100 x 500 mm, d'un 
type utilisé avec les machinee Jacquard et similaires 

Papiers et cartons couchés, enduits, imprégnés ou coloriés en surface 
(marbrés, indiennés et similaires) ou imprimés (autres que ceux du 
no 48.06 et du Chapitre 49), en rouleaux ou en feuilles 

Utiliaés pour l'exportation 

Papur à cigarettes découpé à format, m@me en cahiers ou en tubes 

Autres papiers et cartons découpés en vue d'un usage déterm1né 

Cartes en papier ou carton ne mesurant pas plus de 100 x 360 mm, d'un 
type util.isé avec les machines Jacquard ou similaires 

Registres, cahiers, carnets (de notes, de quittances et similaires), 
blocs-notes, agendas, sous-main, classeurs, rel1ures (à feuillets 
mobiles ou autres) et autres articles scola1res, de bureau ou de 
papeterie, en papier ou carton ; albums pour échantlllonnages et pour 
collections et couvertures pour livres, en papier ou carton 

Livres d'exercices pour travail individuel du type ut1l1sé pour l'étude 
des langues 



K• tu tarif 
douanier 
iaraUie 

48.21 

-1000 

-4000 

-5000 

49.01 

-9900 

49.02 

49.04 

49.05 

49.06 

-9900 

49.07 

-1000 

-9910 

-+9. 10 

-100J 

49.11 

-10JO 

-2000 

-4000 

50.01 

50.02 

30.0) 

5C.08 

-1000 

54.01 

54.02 

-1000 

55.01 

55.02 
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Autres ouvragea en plte à papur, papier, carton ou ouate de cellulose 

Cartes perforhs pour machines Jacquard ou similaires 

Pots de filature du type utilisé pour la fabrication des fl.ls de texù.le 

Parties et pièces détachées de machl.nes et d'apparel.ls mécanl.quee du 
type dénommé à la Sectl.on XVI et exempts de droite de douane 

L1.vres, brochures et l.ll!primés Sl.ll!l.lairee, mllms sur feul.llete l.Bolés 

Autres 

Journaux et publl.catl.ons pérl.odl.ques l.mprl.lnés, mllme J.llustrés 

MusJ.que manuscrl. te ou J.mprimée, J.llustrée ou non, mllme relJ.ée 

Ouvrages cartographl.ques de tous genres, y comprl.s les cartes murales 
et les plans topographJ.ques, J.mprl.més ; globes (terrestres ou céleste<>) 
l.lnprl.més 

Plans d'arc hl. tectes, d' l.ngénJ.eurs et autres plans et dessJ.ns J.ndustriels 
commercl.aux et BJ.nll.lairee, obtenus à la rnal.n ou par reproductl.on photo
graphl.que ; textes manuacrl. te ou dactylographl.és 

Autres 

TJ.rnbres-poste, tJ.mbres fJ.scaux et analogues, non oblJ.térés, ayant cours 
ou destJ.nés à avol.r cours dans le pays de destJ.natJ.on ; papl.er tl.rnbré, 
bl.llets de banque, ti tres d' act1.ons ou d' obl1.gat1.ons et autres tJ. tres 
SJ.rnl.lal.res, y comprl.s les carnets de chèques et analogues 

T1.1nbres-poste, t1.1nbres fJ.scaux et analogues 

Ayant cours, numérotés et sJ.gnée 

CalendrJ.ers de tous genres en papl.Br ou carton, y cornprl.s les blocs 
de calendrl.ers à effeuiller 

CalendrJ.ers publJ.Cl. taJ.res 

Images, gravures, photographiee et autres J.rnprl.més, obtenus par tous 
procédés 

Imprl.rnés publl.ci tal.res 

Planches et dJ.agrammes d' anatornJ.e, botanJ.que et sl.ml.laires pour usage 
dJ.dactJ.que ou scJ.entl.fl.que 

Pho tographJ.es 

Cocons de vers à sol.e propres au dévJ.dage 

Soie grège (non moull.née) 

Déchets de eoJ.e (y compris les cocons de vers à sol.e non dévl.dables 
et effl.lochés) ; bourre,bourratte et blousees 

Pol.l de Jlleaeine(crin de Florence) ; l.IDJ.tatJ.ons de catgut préparées à 
l' aJ.de de fl.ls de sol.e 

Spéciaux pour usage médJ.cal, non stérl.les 

Ll.n brut, roui, teillé, pel.gné ou autrement traité, mais non fl.lé ; 
étoupes et déchets, de lin (y compris les effl.lochés) 

Raml.B brute, décortiquée, dégommée, pe1.gncle ou autrement tral. tée, mal.s 
non fl.lée ; étoupes et déchets, de raml.B (y comprl.s les effilochée) 

Déchets 

Coton en masse 

Linters de coton 



N° lu ~arif 
dO'*'ier 
1U'Uliu 

55.05 

-1000 

57.01 

57.02 

57.03 

57.04 

-1020 

?9.16 

59.17 

-1010 

62.04 

-1000 

66.02 

-1000 

,)7.03 

-1000 

-2000 

68.02 

-1000 

ô8.05 

-1000 

68.10 

-1000 

68.12 

-2013 

-2020 

68.16 

-3000 
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D .. ipation dea marohandia81 

Pile de oo~on non candi tionnntfa pour la vante au d6tail 

Pila de coton d'une 4Spaisseur de 40/2 ou 30/2 de la numération anglaise, 
dédouantfs avant le 1.1. 71 (1) et utilisés pour la fabrication de 
bandages Uaetiques, à condition que la quantiU totale des fils 
dédouanés selon oette so\lB-posi tion na dépaeae pae 4000 kg par an 

Chanvre ("aannabis sat1va11) brut, roui, taillé, peipé ou autrement trai
té, mais non fiU ; étoupes et déchets, da chanvre (y compris las effi
lochés) 

Abaoa (chanvre da Manille ou "Musa textilis") brut, en filasse ou tra
vailU, mais non filé ; étoupas at déchets, d'abaca (y co:npris las 
effilochés) · 

Juta brut, décortiqué ou autrement traité, mais non filé ; étoupas at 
déchets, de jute (y compris les effilochés) 

Autres fibres textiles végétales brutes ou travaillées, mais non 
filées ; déchets ds ces fibres (y compris les effilochés) 

Sisal et fibres d 1 autres sortes d 1 agaves 

Courroies transporteuses ou de transmission an matières textiles, 
mime armées 

Tissus et articles pour usages techniques en matières textiles 

Toiles à bluter 

BAchas, voiles d'embarcations, stores d'extériel.ll>, tantes et articles 
de campement 

Voiles d'embarcations certifiées par la Directeur comme étant du type 
utilisé sur les voiliers de compétition de modèle J.nternational et 
utilisées à cet effet 

Cannes (y compris les cannes d'alpinistes et les cannes-sièges), fouet11 
cravaches et similaires 

Cannes blanches pour les aveugles 

Cheveux ramie ou autrement préparés ; laine et poils préparés pour la 
coiffure 

Cheveux 

Poils 

Ouvrages en pierres de taille ou de construction, à l'exclusion de 
ceux du no 68.01 et de ceux du Chapitre 69 ; cubes et dés pour mœa!t:pes 

Boulets pour moulins broyeurs et parties de fours industriels 

Pierres à aiguiser ou à polir à la ma1n, en pierres naturelles, en abr&
sifs agglomérés ou en poterie 

D1.l type utilisé pour aiguiser les faulx et faucilles 

Ouvrages en plâtre ou en composi tiens à base de plâtre 

Moules industriels 

Ouvrages an amiante-ciment, cellulose-ciment et similaires 

Supl!rieur à 698 mm Qans dépasser 1000 mm 

Supl!rieur à 1000 mm 

Ouvrages an pierre ou en autres matières minérales (y compris les 
ouvrages en tourbe), non dénommés n1 compris ailleuro; 

Installations, machines ou appareils mécaniques at leurs parties et 
pillees détachées du type dénomml! à la Section XVI et exempte de droite 
de douane 

( 1) Voir note a) in fine 



NO llu tarif 
dOUanier 
ie:t-&!Slien 

ici~. 16) 
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-5000 

:- ~·. 0, 

-100u 

d "'"":" 

-1Cè0 

:5"-'. :3 
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10 • .Jj 
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-1C'" 
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Ï'J. 15 

-99vJ 
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Ll.ste 5 

Dbignation dee marcnandiees 

:.Joul<Js en charbon ou graphite 

Plaques, barres, tiges, dl.sques, cylindres et profl.lés siml.lal.res (à 
1 • exclusl.on des blocs) en graphl. te artl.fl.ciel mélangé de rés1.nes 

Br:~-ques, dalles, carreaux et autres p1.èces calorl.fuges en terres 
d' u.fusoires, lueselgur, farl.nes sl.ll.ceuses fossiles et autres terres 
s:~-ll-ceuses analogues 

Des types pour lesquels le Dl.recteur général du minietllre du Commerce 
et de l' Industrl.e certl.fl.e qu' l.ls ne sont pas fabrl.qués en IsralH ( 1) 

3r:~-ques, dalles, carreaux et autres p:~-;,ces analogues de construct:~-on, 
r~fractal-res 

Des types pour lesquels le Directeur général du minl.atllre du Commerce 
et de 1' Industrl-e certl-fie qu 1 ils ne sont pas fabriqués en Isral!l ( 1) 

Autres produl. ts ré fractal-res (cornues, creusets, moufles, busettes, 
tampons, supports, coupelles, tubes, tuyaux, gal.nes, baguettes, etc.) 

Du type pour lesquels le Dl-recteur général du min1atllre du Commerce et 
de l' Industrl-e cert:tfie qu' l.ls ne sont pas fabriqués en Isral!l ( 1) 

Apparel.ls et art:tcles pour usages ch1.m1.ques et autres usages techniques 
auges, bacs et autres réc1p1.ents sl.ml.laJ.res pour 1' économl.e rurale ; 
cruchons et autres récl.plents sJ.ml.laires de transport ou d 1 emballage 

Auges, bacs et réc1pients Sl.ml.la:tres pour la la:t terie et l'aviculture 

Verre en barres, baguettes, billes ou tubes, non trava:tllé (à l'exclu
s:~-on du verre d' optl.que) 

Du type pyrex, pour la fabr1cat1.on d'appareils at d'instruments scl.en
hflques, dédouanés avant le 1.1.71 {2) à condl.t:ton que la quantl.té 
totale des envo:ts dédouanés selon la présente sous-pos1 ti on ne dépasse 
pas o tonnes par an -

Autres 
Verre coulé ou lam:tné et "verre à vi tres" (m!!me armés ou plaqués en 
oours de fabrl.catl.on), s:tmplement .doucis ou poll.s sur une ou deux 
faces, en plaques ou en feullles de forme carrée ou rectangulalre 

En plaques ou feuüles de forme rectangula:tre dont aucun côté ne 
dépasse 1 5 cm, à 1' exclus1on du verre avec endul. t coloré 

Bonbonnes, boute:üles, flacons, bocaux, pots, tubes à comprl-mt!s et 
autres réclplents s:tm:tlaires de transport ou d'emballage, en verre 
bouchons, couvercles et autres dispos:t t:tfs de fermeture, en verre 

3onbonnes et dames-Jean:nes 

Ampoules et enveloppes tubulalres en verre, ouvertes, non f1n1es, sans 
garn1 tures, pour lampes, tubes et valves électrl-ques et s:tm:tla:tres 

Autres 

Verrerle d'~cla1rage, de slgnall.sat:ton et d'optl-que commune 

S1gnaux réfléchl.ssant la lum:tère, du type utl.llsé pour la s:tgnal:tsatl.o 
rout:tère, :tmportés avec l' autorl.satlon du Contrôleur des Transports 
Rout1ers 

Verre d 1 optique et éléments en verre d' opt:tque et de lunetterie médica 
le, autres que les éléments d'optique trava1.llés optiquement 

Autres 

Autres ouvrages en verre 

Installations, machines at appareils mécan1ques et leurs part1es et 
p:tèces détach'ee d•• types d~ommés à la Section XVI et exempts de 
droi ta de douane 

r 1ote b) l.n f1ne 
l{•)l r 10'te a) ln f:tne 



JO O.u tarif 
d01Wlier 
ia:ra~ien 

71.02 

-1010 

-1091 

-1099 

-2010 

-2091 

71.03 

-1000 

71.04 

71.15 

-1000 

72.01 

-1000 

-2000 

73.01 

-1000 

-2000 

73.02 

-1000 

-9900 

73.03 

-1000 

-9900 

73.04 
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-1000 

-2000 

73.06 

-1000 

-9900 

73.07 

-1010 

-9910 
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D4aisn&Uon dea marohan4iaea 

Pierres ge-es (pr,cieusea ou tines) brutes, taillllea ou autrement 
travaill,es, non serties ni montées, m&me enfilées pour la facilité du 
transport, mais non assorties 

Diamants bruts 

Industriels 

Autres diamants 

Pierres ge-es non travaillées 

Quartz de forme rectangulaire d'uns épaisseur ne dépassant pas 1,20 111111 
et d • une longueur et largeur ne dépassant paa 15 - chacun ou en forme 
de disque d'une 'paisaeur na d'passant pas 1,20 111111 et d'un diam~tre 
n'excédant pas 15 -· dUouan' avant le 1,1.71 (1) 

Pierres aynthhiques ou reconstituées, brutes, tailllies ou autrement 
travaillées, non serties ni montées, m&me entiUes pour la facilit' 
du transport, mais non assorties 

llrutea 

Egriséa et poudres de pierres ge111111es et de pierres synthétiques 
1 

Ouvrages en parles fines, en pierres gBDIIIIee ou en pierres synthétiques 1 
ou reconsti tu, es 

Pierres gBDIIIIea précieuses ou demi-précieuses pour l'étirage du fil 
métallique et agates du type utilisé pour la filature 

Monnaies 
Ayant coure légal au moment de leur dédouanement 

Pour lesquelles le gouverneur de la Banque d' Isra'l!l cu u:te psr<:lO.:L"le 
ha bill. tée par lui certifle qu'elles auront cours légal en Isra'Eil 

Fontes (y compris la fonte spl.8gel) brutes, en lingots, gueuses, 
saumons ou masses 

Fonte autre que spiegel 

Fonte spiegel 

Ferro-alliages 

Alliages de ferro-mangan~se 

Autres 

Ferral.lles, déchets et dé bris d'ouvragea de fonte, de fer ou d'acier 

De fonte 

Autres 

Grenailles de fonte, de fer ou d'acier, m@me concassées ou call.brées 

Poudres de fer ou d'acier ; fer et acier spongieux (éponge) 

Poudres de fer ou d'ac1Br 

Fer e~ acier spongieux 

Fer et acier en massieux, lingots ou masses 

En lingots 

Autres 

Fer et acier en blooms, billettes, bramas et largets ; fer et acier 
simplement dégrossis par forgeage ou martelage (ébauches de forge) 

Produ1.ts intermédiaires appelés "blooms et billets" dont la. coupe 
transversale est aup,rieure à 36 cm2 

D'un poids auplirieur à 30 kg la pièce 

l1) Voir no t'a a) in fine 



N° ll.u tarit 
d01lanier 
iardlien 

7),0:'! 

73.09 

73.10 

-1011 

-1029 

-10)0 

-1C5J 

_,~ ..... c 

-1070 

-1081 

-1033 
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-3000 

-4000 

73. 11 
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73.12 
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-5000 

-9999 

73.13 
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-9941 

-9949 

-9991 

-9992 
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Ebauches en rouleaux pour tOlee, en fer ou en ac1.er 

targes plats en fer ou en acier 

!Jarres en ter ou e:1 acier, lamJ.ntlee ou filées à chaud ou forgées (y 
compris le fil maclune) , barres en fer ou en ac1.er, obtenues ou 
paracheveE-s à frcl.d 1 barres creuses en acier pour le forage des mines 

Pour fabricatl.on de boulons et écrous, dans un entrepOt autorisé ou sou 
contrOle è.;>uan.:..er, d.ldoaant!e avant le ~.1. 71 (1) 

Autres 

Fer a:unanté d'une force coercitive peu élevée et d'une grande perm.;a
bl.ll t.O ma,;;néhq,ae 

A &ectJ.on rectanbUlalre enroulées ou non et destinées à la fabrlcatlon 
de "boulons, dans un entrepôt autor1.sé ou eous contrOle douan1er, dédou 
ané11s avant le 1,1,71 (1) 

Barres :-ondes d' U."l d1am~tre égal ou supéruur à oO mm et 1nfér.:..eur ou 
égal à 145 mm ut1l1sties pour la fabrJ.catJ.on de tubes dans un entrepOt 
autor1.sti ou sous contrOle douan1er 

3arres rondes utll1.sées po Ill" la fabrJ.cation de boulons et écrous, dans 
un entrepôt autorJ.st! ou sous contrOle douanJ.er, dédouanées avant le 
1,1, 71 (1) 

D'an dJ.am~tre égal ou supérJ.eur à G mm et J.nférieur ou égal à 13 Cllll il 
condJ.tJ.on que la quantité dédouanée n'excède pas bOO tonnes par an 

D'un dJ.amètre supérJ.eur à 1) mm et J.nférJ.eur ou égal à 105 mm et à 
condl. tJ.on que la q,uantl té dédouanée n'excède pas bùOO tonnes par an 

De précJ.sJ.on parachevées à froJ.d du type de celles dénommées à la sous 
posl. tl. on 2010 et utJ.lJ.sées pour la fabrJ.cation de boulons et écrous 
dans un entrepôt autorJ.sé ou sous contrOle "ouanJ.er, dédouanées avant 
le 1.1. 71 (1) 

Barres en acier contenant au mJ.nJ.mum 1,.; ;~ et au max1.mum 2 ,; de manga
nèse 

Barres creuses en ac1.er pour forage des mJ.nes 

ProfJ.lés en fer ou en acJ.er, lamJ.nés ou fJ.lés à chaud, forgés, ou oJ.en 
obtenus ou parachevés à froid 1 palplanches en fer ou en acier, mOme 
percées ou faJ. tes d'éléments assemblés 

Autres 

Autres 

Feuillards en fer ou en acur, lamJ.nés à chaud ou à froJ.d 

?eulllards plats galvanisés d'une épaisseur J.nférieure à 2, 5 mm, utl.
lisés pour la fabrication de tubes et tuyaux 

Feul.llards électriq11es contenant, en poids, plus de 0,5 " m.ais 
110ins de 2 " de silicium 

Autres 

Tôles de fer ou d'ac ur, lamJ.nées à chaud. ou à froJ.d 

El.ectrJ.ques contenant, en po1.ds, plus de 0,5% mais moJ.ns de 2 ~j de 
SÜlCii.IJ!I 

Gal vanJ.sées, utJ.11sées pour la production de tubes et tuyaux 

Autres 

D'une épaisseur inférieur ou égale à ) mm 

D'une épaisseur supérieure à 3 IDDI sans dépasser 4,75 IDDI 

Autres 

{ 1) Voir note a) J.n fine 
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-1013 
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Pila da far ou d'acier, nus ou rsvOtus, à l'exclusion des fils isolés 
pour l' t!lectrici té 

Pila nua en bobines du type utilisé pour les peignes de filature conte
nant jusqu'à 0,10 ~ de carbone, de section transversale rectangulaire 
d'une largeur égale ou supérieure à 2,5 mm mais inflrieure ou égala à 
10 mm et d'une épaisseur égale ou supérieure à 0 1 17 mm et inférieure ou 
égale à 1,25 mm 

Fils utilisés pour la fabricatJ.on de boulons, vis et écrous, dans un 
entrepat autorisé ou sous centrale douanier (à l'exception des fils 
des sous-positions 3010 et 3020), dédouanés avant le 1,1.71 (1) 

Aciers alliés et acier fin au carbone, sous les formes indiquées aux 
aux n°s 73.06 à 73,14 inclus 

D'un poJ.ds supérieurs à 30 kg chacun 

Autres en acier fin au carbone 

Autres en acier allié contenant en poids 2 " ou plus d' éUmenta d'alli
age autre que le carbone 

Autres 

Barre creuse en acier pour le forage dea mines 

Palplanches mOme creusées, perforées ou faites d'éléments assemblés 

De précision, parachevées à froid, du type de celles de la aous-positioll 
2092, utilisées pour la fabrication de vis, boulons, écrous, dana un 
entrepat autorisé ou sous centrale douanJ.er, dédouanées avant le 
1,1, 71 (1) 

Plaques électriques contenant en poids 2 % ou plus de silicium 

En acier inoxydable 

Ravi! tues 

Autres 

Feuillards électriques contenant en poids 2'{. ou plus de silicium 

Autres 

Fils en acier pour ressorts, répondant aux spécifications cJ.-après pour 
la fabrication de ressorts 1 

Diamètre en mm Résistance à la traction par mm2 non 

0,45 à 1 
1,1 à 2 
2,1 à 3 
3,1 à 5 
5,1 à 7 
7,1 à 10 

10,1 et plus 

Fils en acier inoxydable 

inférieure à 
225 kg 
195 kg 
175 kg 
150 kg 
130 kg 
120 kg 
100 kg 

Fils d'acier au chrome-vanadium connus sous le nom de fils auto aoucàlrs 
cuivrés en roul-eaux utilisés pour le surfaçage dur 

De précision,parachevés à froid, du type de la sous-position 5093 
pour la fabrJ.cation de vis, boulons et écroua dans un entrepat autorJ.sé 
ou sous centrale douanier, dédouanés avant le 1. 1. 71 ( 1 ) 

lion dénoi!Îmés aux eous-posJ.tions 5091 ou 5092 

Eléments de voie ferrées, en fonte, fer ou acier : rails, contre-rails 
aiguilles, pointes de coeur, croisements et changements de voies, 
tringles d • aiguillage, crémaillères, traverses, éclisses, coussinets 
et coins, selles d'assise, plaques de serrage, plaques et barres, 
d'écartement et autres pièces spécialement conçues pour la pose, le 
jointement ou la fixation des rails 

( 1 ) voir nota a) in fine 



11• tu tarit 
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Utilisés avec des railS, d'un poids égal ou supérieur à 37 kg/mètres, 
à condition qu'ils soient importés et dédouanés avec l'autor~sation 
du Directeur général des Cheml.Jls de fer Gouvernementaux 

Tubes et tuyaux (y compris leurs ébauches) en fer ou en acier, à l'exclu 
s~on des art~cles du n° 7). 19 

Autres 

Tubes-foyers ondul.!s du type utilisé pour chaudières à vapeur 

D'une épa~sseur de parc~ ~nférieure ou égale à 1, 5 mm 

D'une êpa~sseur de paroi égale ou supêr~eure à 2 DD 

RevAtus de cuivre d'un diamètre exténeur l.nférieur ou égal à 3/4 pouce 

Conduites forcées en acier, mllme frettées, du type utilisé pour les 
installations hydro-électriques 

Accesso~e& de tuyauterie en fonte, fer ou acier (raccords, coudes, 
joints, manchOns, br~dea, etc.) 

Ebauches 

Autres 

Autres 

D'un poids supéneur à 5 kg pièce 

Constructions, mllme incomplètes, assemblées ou non, et parties de 
ct.nstruct~ons (hangars, ponts et éléments de ponts, portes d'écluses, 
tours, pylOnes, p~liers, colonnes, charpentes, to1.tures, cadres de 
portes et fen!! tres, rideaux de fermeture, balustrades, grilles, etc.), 
en fonte, fer ou acier ; tOlee, feu1llards, barres, prof~lés, tubes, 
etc., en fonte, fer ou acier, préparés en vue de leur utill.sation dans 
la construct1.on 

Portes d'écluses; chevalement d'extractl.on peur pu~t de mines ;étançons 
aJuetables ou télescopiques, pour galeries de m~nes, vannes, quais, 
Jetées et mOles d'avancement dans la mer; superstructures de phares, 
mAts, passerelles, bastingages, Jcoutilles et s~~la.~res pour bateaux 

Ft\ts, tambours, bidons, bottes et autres récipients s~ilaires de 
transport ou d'emballage, en tOle de fer ou d' ac~er 

3ondes à filetage ~ntér~eur 

Toiles métall~ques, grillages et treillis, en fils de fer ou d'seur 

En acier ~noxydable, des types utilisés pour les machines :lnduetri.elles, 
à condit~on qu'elles répondent à l'une quelconque des cond~tions sui
vantes : 

1. largeur supérieure à 125 mm 
2. sans fins 
3. plus de 150 trous par pouce de longueur 

Ancres, grapp~'1S et leurs part~es, en fonte, fer ou acier 

Po~ntes, clous, crampons appointés, agrafes ondulées et b~seautées, 
pitons, crochets et punaises, en fonte, fer ou acier, ml!me avec tl!te 
en autre matière, à 1' exclusion de ceux avec tête en cu~vre 

Spécialement destinés pour le peignage, le cordage et ouvraisons 
s~laires des textiles 
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Aiguilles l coudre à la main, crochets, broches, passe-cordonnets, 
passe-lacets et articles similaires pour effectuer à la main des 
travaux de couture, de broderie, de filet ou de tapisserie, poinçons 
à broder, ébauchée ou finis, en fer ou en acier 

Stylets pour écrire en "braille" 

Autres ouvrages en fonte, fer ou acier 

Equipement de lai tarie, n. d. a. 

Anneaux de scellage pour barils métalliques 

En aciers alliés contenant, en poids, 2 'f. ou plus d'éléments d'alliage 
autres que le carbone 

.Boulets ou rouleaux du type utilisé pour moulins et broyeurs 

Gouvernails de bateaux 

Produits oonatitués par 2 tiges rondes de la position 73.15, soudées 
par rapprochement non rainurées lorsque la longueur du produit est 
inférieure ou égale à 40 om 

Autres 

Accessoires pour lignes électriques aériennes at accessoires de haute 
tension pour isolateurs et leurs pillees et partias,y compris les 
brides de suspension, d'ancrage, laa barres blindées préformées, 
les jointe pour raccorde de lignes aér:i.eiUlea et lee bagues de suspen
sion pour iaolateure 

Bobines, canettes, cenes, centres et supports similaires en fer ou en 
acier pour machinee textiles 

Autres 

Attaches pour courroies 
Fils duplelt pour la fabrication de lissee métalliques de tissage 

Mattes de cuivre ; cuivre brut (pour affinage et cuivre affiné) ; 
déchets et débris de cuivre 

Mattes de cuivre 

Non affinée 

Autres 

Déchets et débris 

Anodes brutes en cuivre y compris celles obtenues par électrolyse 

Cupro-alliages 

Barres, profilés et fils de se ct ion plel.ne, en cuivre 

Fil d • un diamètre inférieur ou égal à 0, 15 mm 

Autres barres 

Pl.l machl.ne électrolytique, laminé, en rouleaux d'un diamètre inférieur 
ou égal à 10 mm 

TOlee, planches, feuilles et bandes en cuivre, d'une épaisseur de plus 
de 0,15 mm 

Chromées ou nl.ckelées 

Autres 

Feuilles et bandes minces en cuivre (mOme gaufrées, découpées, perfo
rées, revOtuee, imprimées ou fixées sur papier, carton, matières plas
tiques artificielles ou supports similaires), d'une épaisseur de 
0,15 mm et moins (support non compris) 

Lissee ou colorées 

Autres 

Fixées sur papier ou carton 
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Poudres et paillettes de cuivre 

Clbles, cordages, tresses et similaires, en fils de cuivre, à l'exclu
sion des arhcles isolés pour l'~lectricité 

Fils torsadés 

Tol.les métalliques ( y compris le::: tol.les continuee ou sans fl.n), gril
lages et treillis, an fils de cuivre 

Tol.les sans fin ou fl.ls tressés pour machines industrielles 

Du type utilisé dans les machines pùur la fabrication d'aau.ante ciment, 
de papier, de carton, ou de cellotex, d'une largeur supér1.eure à 9' cm 

Autres ouvrages en cuivre 

Accessoires pour lignes ~lectriques aériennes et accessoires de haute 
tension pour isolateurs et leurs p1.èces et parties, y compris les brJ.des 
de suspensJ.on, les brides d'ancrage, les be.rres blindées, prciforméee, 
les JOints pour raccord de lignes aériennes et les bagues de suspension 
pour isolateurs 

Anodes pour cuivrage par électrolyse 

Mattes, speiss et autres produits intermédiaires de la métallurgie du 
nickel ; nickel brut (à 1 •exclusion dea anodes du n° 75.05) ; déchets 
et débns de nickel 

Mattes, speJ.ss et autres intermédiaires de la métallurgJ.e du nickel 

Déchets et débr1.s de nickel 

Nickel brut (à l'exclusion des anodes pour nickelage) 

Barres, profl.lés et fils de section plel.ne, en nickel 

Autres 

Autres 

Tôles, planches, feuilles et bandes de toute épal.sseur, en nickel ; 
poudres et pal.llettes de m.ckel 

Tôles, planches, feuJ.lles et bandes 

Lisses ou colorcies 

Imprimées ou gaufrées 

Fixées sur papier ou carton 

Poudres et pal.llettes 

Anodes pour nickelage, y comprl.s celles obtenues par électrolyse, bru
tes ou ouvrées 

Autres ouvrages en nl.ckel 

Coulés, ou moulés, ou forgés, à l'état brut 

Alumin1.um brut ; déchets et débris d'aluminium 

AlumJ.nl.um brut 

Déchets et débrl.S d'aluminium 

Tilles, planches, feuilles et bandes en aluminium, d'une épaisseur de 
plus de o, 20 mm 

Destinées à la fabrication de tubes et tuyaux d'irrigation dans un 
entrepllt autorisé ou sous contrllle douan1.er 

Bandee non revêtues en alliage d'aluminium à haute résistance, élaetJ.
ques et en bobine d •uns largeur de 30 à 55 mm, d'une épaisseur infé-:
rieurs ou égale à o, 35 mm, à condi t1on que le a di tea bandas aient hé 
appro\lvéea par le Directeur avant l'importation (1) 

Poudree et paillettes d'aluminium 

( 1) Voir note b) in fine 
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Constructions, mllme incomplètes, assemblées ou non, et parties de cons 
tructions (hangars, ponts et éléments de ponte, tours, pylOnes, pWers, 
colonnes, charpentes, toitures, cadres de portes et fenlltres, balustra 
des, etc.~ en aluminium ; tOlee, barres, profilés, tubes etc., en 
aluminium, préparés en vue de leur utilisation dans la constructJ.on 

Superstructures de navires et étançons téléscopiques pour ponts de 
mines 

F1lts, tambours, bidons, bottes et autres récipients similaires de 
transport ou d •emballage, en aluminium, y compris les étuis tubulaires 
rigides ou souples 

Pots de filature du type utilisé pour fabriquer les fils de textl.le 

Autres ouvrages en aluminium . 

Ouvrages coulés ou moulés à l'état brut 

Accessoires pour lignes aérJ.Snnes électriques et accessoires de haute 
tension pour J.solateurs et leurs pièces et parties (y compria les 
brides de suspension, d'ancrage, les barres blindées préformées, les 
joints pour raccords de lignes aériennes et les bagues de suspens1.on 
pour isolateurs) 

[:!agnésium brut ; déchets et débris de magnésium (y compris les tournu
res non calibrées) 

Magnésium brut 

Déchets et débrJ.s 

MagnésJ.um en barree, profilés, fils, tOlee, feuilles, bandes, tubes, 
tuyaux, barres creuses, poudres, pa1.llettes et tournures cal1.brées 

Béryllium (glucinium) brut ou ouvré 

Brut 

Déchets et débris 

Ouvré 

Plomb brut (m~mc o.rgentifère) déchets et d.;bris de plomb 

Autres 

Déchets et débris 

narres, profilés et f1la de sect1on pleine, en plomb 

~'\.utres 

•rablea, feuilles et bandes en plomb, d'un poids au 1112_ de phls de 1 kg 700 . 

Feuilles et bandes minces en plomb (mllme gaufrées, découpées, perforées, 
revetues, imprimées ou f1.xées sur papier, carton, matières plastlques 
artificielles ou supports similaires) d'un poids au m2 de 1 kg 700 e:t 
moins (support n ,n compris) ; poudres et paillettes de plomb 

Lisses ou colorées 

Gaufrées ou f1xées aur pap1.er ou carton 

Poudres et paillettes 

Autres ouvrages en plomb 

Anodes pour placage par électrolyse 

Zinc brut ; déchets et débris de zinc 

Alliages de zinc connus commercJ.alement sous le nom de "Zamak" 

Anodes brutes en zinc y comprl.s celles obtenues par électrolyse 

Autres 

Déchets et débris 
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narres, profile§s et fila de section pleine, en zinc 

Planches, feuilles et bandes de toute e§paiaseur, en zinc poudres e 1. 
paillettes de zinc 

Lisses ou colorées 

Gaufrées ou imprim.!ea 

Fixées sur papier ou carton 

Poudres et paillettes 

Anodes 

Autres ouvrages en zinc 
Anodes pour placage par électrolyse 

Etain brut ; déchets et débris d'étain 

Etain pur 

Autres 

Déchets et débris 

Barres, profilés et fils de section pleine, en étain 

Autres 

Tables (t&les), planches, feuilles et bandes en étain, d'un poids au 
Jr.2 de plus da 1 kg 

Feuilles et bandes minces en étain (m!lme gaufrées, découpées, perfo
rées, rev3tues, imprimées ou f1.xées sur papier, carton, mat1eres plas
tiques artificielles ou supports similaires), d'un poids au m2 de 1 kg 
et moins (support non compris) ; poudree et paillettes d'étain 

Lisses ou colorées 

Imprimées ou gaufrées 

Autres 
Poudres et paille tt es 

Tungstène (walfram), brut ou ouvré 

Brut 

Dzchets et débris 

Ouvré 

Molybdène, brut ou ouvré 

Brut 
Déchets et débris 

Ouvré 

Tantale, brut ou ouvré 

Brut 

Déchets et débris 

Ouvré 

Autres métaux communs, bruts ou ouvrés cermets, bruts ou ouvrés 

Bruts 
Déchets et débris 

Ouvrés 
Anodes en cadmium pour placage par électrolyse, brutes ou ouvrées, y 
compris celles obtenues par électrolyse 
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Bêches, pelles, pioches, pics, houes, binettes, fourches, crocs, 
rateaux et racloirs ; haches ; serpes et outils similaires à taillants; 
f!llll.x et faucilles, couteaux à foin ou à paille, cisailles à haies, 
coins et autres outils agricoles, horticoles et forestiers, à ma1n 

Ebauches non encore ouvrées 

Scies à main montées, lames de scies de toutes sortes (y compris lee 
fraises-scies et les lames non dentées pour sciage) 

A métaux d'une longueur supérieure à 660 mm 

Ebauches en forme da disques, en fer ou en acier, perforés au centre 
et non dentés d •un diamètre extérieur supérieur à 150 mm maie infériew 
ou égal à 450 mm et épais de 1 à 3 mm 

Autres 

Lamee non dantées•sauf celles de la sous-poei ti on 2030 

Chatnes di tes cou pan tes, sans fin 

Autres outils et outillage à main, à 1 • exclusion des articles repris 

~~~u~~~~t~~~g~~~~~~;~~~ie~~~~r;:~~~ c~~~~~~: l !~~;~~~~~ ~~~~~ !~pee 
diamants des vi tri ers montés 

Outils à main pour nouer les fils cassés des machines textiles 

Outils interchangeables pour machines-outils et outillage à main, 
mécanique ou non (à emboutir, estamper, tarauder, aléser, fileter, 
fraiser, mandriner, tailler, tourner, visser, etc.), y compris les 
filières d • 4tirage et de filage à chaud des métaux, ainsi que les 
outils de forage 

Du type utilisé pour la fabrication de vis à bois ou à tôle 

Autres 

Fraises à fileter 

Ebauches coulées ou moulées en acier rapide non autrement ouvrées 

A emboutir boulons, fils et vis 

Autres outils pour tours, raboteuses et machines de rainurages 

Couteaux et lames tranchantes pour machines et pour appareils méca
niques 

Spécialement conçus pour machines de sucrerie 

Spécialement conçus pour 'iutres machines des industries alimentaires 

Lames et couteaux pour machines à couper le tabac 

Lames at fers à raboter pour machines à travailler le bois et lames 
pour dérouleuses ou trancheuses pour fabrication du contre-plaqué 

Lames et couteaux pour machines à travailler le cuir 
Spécialement conçues pour machines à travailler le caoutchouc 

Autres articles de coutellerie (y compris sécateurs, tondeuses, fen
doirs, couperets, hachoirs de bouchers et d'office st coupe-papier) 
outils et assortiments d'outils de manucures, de pédicures et ana
logues (y compris les limes à ongles) 

Ebauches non encore ouvrées 

Statuettes et autres objets d'ornement d • intérieur, en métaux communs 

Articles religieux pour lieux de cul te 

Appareils d'éclairage, articles de lampisterie et de lustrerie, ainsi 
que leurs parties non électriques, en métaux communs 

Balises à feux fixes pour aérodromes 

Utilisés dans les studios photographiques 

Lampes de mineurs et de carriers 
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Lampes à kérosène pour trafic routier importées avec autorisation du 
Contr6leur des Transports routiers 

Tuyaux flexibles en métaux communs 
Soufflés en laiton,du type utilisé pour la fabrication des thermostats 

Cloches, clochettes, sonnettes, timbres, grelots et similaires (non 
électriques) et leurs parties, en métaux communs 
Cloches d • église 

Bouchons métalliques, bondes filetées, plaques de bondes, capsules de 
surbouchage, capsules déchirables, bouchons verseurs, scellée et 
accessoires similaires pour l'emballage, en métaux communs 
Bondes pour tambours métalliques et plaques de bondes 

Plaques indicatrices, plaques-enseignes, plaques-réclames, plaques
adresses et autres plaques analogues, chiffres, lettres et enseignes 
diverses, en métaux communs 
Plaques-enseignes et réclames 

Générateurs de vapeur d • eau ou d'autres vapeurs (chaudières à vapeur) 
D'une surface de chauffe égale ou supérieure à 350 m2 

Gazogènes et générateurs de gaz à l'eau ou de gaz à l'air, avec ou 
sans leurs épurateurs ; générateurs d'acétylène (par voie humide) et 
générateurs similaires, avec ou sans leurs épurateurs 
Autres 

Locomobiles (à l'exclusion des tracteurs du no 87.01) et machines demi
fixes, à vapeur 
Les machines 
Parties et pièces détachées 

Machines à vapeur d'eau ou autres vapeurs, séparées de leurs chau
dières 
Les machines 
Parties et pièces détachées 

Moteurs à explosion ou à combustion interne, à pistons 
Moteurs d • aviation 
t!oteurs marins 
Autres 
Parties et pièces détachées spéciales pour moteurs dénommés à la sous-

~~~!!i~frWr~~t à d~0~:~i~~ ~~\i~s1~~b~~~!~~!~~~n~!spài~s'~utres 
véhicules 
Parties et pièces détachées spéciales de moteurs d •aviation à condition 
qu'il soit prouvé à la sa tisfac ti on du Dirac te ur que les di tes parties 
ne serviront que pour ces moteurs 
Parties et pièces détachées de moteurs marins sauf pour moteurs hors
bords 

Roues hydrauliques, turbines et autres machines motrices hydrauliques 

Autres moteurs et machines motrices 
Autres 
Parties et pièces détachées, n.d.a. 
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84.10 

S4.11 

-3000 

-4011 

-4021 

-4031 

-40~0 

-2000 

Pompee, moto-pompes et turbo-pompes pour liquides, y compris les 
pompes non mécaniques et l\IS pompes distributrices comportant un 
dispoei tif mesureur ; élévateurs à liquides (à chapelet, à godets, 
à bandes souples, etc.) 

Pompes à eau et à carburant, parties et pièces, pour réseaux de distri
bution nationale, à condition qu'il soit certifié par la Directeur du 
ministère du Commerce et da 1' Indusuie qu'alles na sont pas d'un typa 
fabriqué en Isralll ( 1 ) 

D'un poids supérieur à 1000 kg pièce 

D'une pression effacti'la maximale supérieure à 1500 lb/pouce2 

D'une pression affective maximale supérie•u·'! à 2500 lb/pt.uc"2 

Autres 

ronp.;s, mot.o-po:np"f' et lmbo-poo:p"~ à ~J.r .. t. à ,i-ie ; compresseurs, 
moto-compresseurs et turbo-compresseurs d'air et d 1 autres gaz ; 
générateurs à pistons libres ; ventilateurs et similaires 

Pompes à vide pour créer un vide de moins de 8 mm de pression absolue 
de mercure 

-3011 Compresseurs pour la production du froid ou le conditionnement de 
l'air, clos ou mi-clos, d'un poids net supérieur à 100 kg, destinés à 
Atre installés dans une entrepr1se J.nduetruJ.le <lutonsee par le 
Directeur avant importation pour 3tre uülisés dans le processus de 
fabrication 

-3091 Autres, y compris les compresseurs ouverts, d'un poids net (non compris 
les dispositifs de démarrage) superieur à 100 kg, destines a litre 
J.nstallés dans une entreprise industrielle autorisée par le Directeur 
avant l' importat1on, pour 3tre utilisés dans un processus de fabri
catlon, à condition toutefo1.s que les compresseurs à moteur électrique 
soient importés sans leur moteur 

-3093 Destinés à 3tre installés dans des entrep8ts fr1goriùques d'une cap::.
ci te de 1000 m3 ou plus et autorises par le Directeur avant lmporta
tion, pourvu que les condi •ions suivantes soient rempl1es : 

-5013 

-5019 

-5093 

-5099 

-1000 

1) les compresseurs seront utilisés exclusivement pour les antrep8ts 
frigorifiques 

2) le poids net de chacun {sans dispositifs de démarrage) dépasse 
300 kg 

3! la compression se ïait par piston 

4J les compresseurs ne seront pas équipés de dispositifs de démarrage 
électriques 

D'un poids total supérieur à 300 et 1nférieur ou egal à 6000 kg, desti
nes à 3tre installés dans une entrepnse industrielle autor1sea par le 
Directeur avant importation,pour i!tre utilisée dans le processus de 
l"abrJ.cation 

Autres 

D'un poids net supérieur a 1500 et inïeneur ou égal à 3000 kg destines 
à i!tre installés dans une entreprise industrielle autorisée par le 
Directeur avant importation, pour i!tre utilisée dans le processus de 
!abrica•ion 

Autres 

Brüleurs pour l'alimentation des foyers, à combustl.ons liquidee {pulve
rlsateurs), à combustibles solides pulvérises ou a gaz , foyers auto
matiques, y compris leurs avant-foyers, leurs grilles mécaniques, leurs 
dispositifs mécaniques pour l 1 évacuation des cendres et dispositifs 
SJ.milaires 

Brüleurs pour l'alimentation des foyers de chaudieres à vapeur d'un 
débit horaire minimum an vapeur de 10 tonnes et plus et/ou de 10 atmos
phères et plus, pour stations de force motrice, ainsi c.>.ue les part1ee 
et pieces 

{ 1} Voir note b) in fine 
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Fours industriels ou de laboratoires, è. l'exclusion des fours électri
ques du n° B5.11 

Pour lesquels la Directeur général du ministère de l' Iudustrie et du 
Coll!lllarca certifie qu'ils ne sont pas d'un typa fabriqué en Isralll, ni 
destinés è. remplacer caux da fabrication locale 

Calandres et laminoirs, autres que les lam1noirs à métaux et les 
r.::J.ChJ.nes à laminer le verre ; cylindres pour ces machJ.nes 

Du type de ceux utillses dans le processus da fabrication des textiles 
et effectivement utJ.lJ.sés dans ce but 

1\:achJ.nes 

Part1ee et pieces detachees 

Appareils et disposi tits, mi!me chauffés electriquement, pour le tra1 te
ment de matières par des opérations impliquant un changement de tempé
rature, telles que le chauftage, .La cuisson, .La torrél·action, la 
dJ.Stil.Lation, la rectitJ.cation, la stéri.Lisat.J.on, la pasteurisation, 
l'étuvage, .Le séchage, l'évaporation, la vaporisation, la condensation, 
le ratroidissement, etc,, à l' exclus1on des appareils domestiques ; 
cha.ufte-aau et chaun·e-bains non electriques 

Echangeurs de chaleur par syst~me de plaques 

D'un pOJ.dS super1aur à 1000 kg 

Pour lesquels .Le Directeur general du m1nistere dU <.!ommerce et Cle 
.L'Industrie certJ.tJ.e qu'1ls ne sont pas d'un typa t'aorJ.que an Israii.L, 
ni destinés à remplacer ceux de production locale et à condi tian 
qu'ils soient utilisés dans un processus Cle tabrication 

l'artias et pièces pour echangeurs de chaleur dénommés à .La sous
post ti on 1000 

Centrifugeuses et essoreuses centrifuges ; appare.Lls pour la filtra tien 
ou l'épura ti on des liquides ou des enz 

Autres 

r.!achJ.nes et appareils pour le tr:utement des matières radio-actives ou 
irradiees ainsi que leurs parties ou pieces detachées 

D'un type ut1.Lisé dans l' industrie,a l' exclus1on de ceu.'C denommés à 
la sous-posi tian 9911 et pour lesquels le Directeur c;enéral du minis
tare du Commerce et de 1' Industrie certifie qu'ils ne sont pas d'un 
type tabriqué en IsraiH, n1 destinés a remplacer caux de fabrication 
.Locale 

l.!achines at appareils servant à nettoyer ou è. sécher les bouteilles et 
autres recipients ; à remplir, fermer, etiqueter ou capouler les 
ooutei.Lles, bottes, sacs et autre:l conten ... nts ; à empaqueter ou embal.i.el: 
les marchandises ; appareils à gazéifier les boissons ; appareils à 
.Laver la vaisselle 

t.!achines et appareils 

Parties et pieces détachées, n.d.a. 

Appareils et instruments de pesage, y compris les bascules et balances 
à verit'ier les pieces usinées, mais a l' exclus1on des balances sensl.
b.l.es à un poids de 5 cg et moiiW ; poids pour toutes oa..l.ances 

A régulat.Lon automatique du debit, de la mise en marche et de .L'arrêt 
du déchargement 

Appareils mécaniques lmi!me à main), à projeter, disperser ou pulvéri
ser des m ... tieres liquides ou en poudre ; extincteurs, chargés ou non ; 
pistolets aérogrStphes et appareils simila1res ; machines et appare.Lls 
à jet de sable, à jet de vapeur, et appareils à jet similaires 

Autres 



No llu tarif 
do\lanier 
isrdlien 

84.22 

-5010 

-5020 

-5031 

-7100 

-8099 

l:l4.27 

-9920 

E l.29 

-1000 

-2000 

84.)0 

-2019 

-2020 

-9910 

-9920 

tJ4.)1 

-1000 

-2090 

-)000 

84.)2 

-2011 

-9991 

-9992 

167 -

Liste 5 

D4signation des marchandises 

Machinas et appareils ete levage, de chargement, de ctechargement et 
de manutention (ascenseurs, akips, treuils, crics, palans, grues, 
ponts roulants, transporteurs, téléi'eriques, etc.), à l'exclusion du 
n° l:l4.23 

Grues d'un poids total supéneur à 100 tonnes/pièce 

Gru .. s pour lesquelles 11 est certlfie par le Directeur de 1 'Auto ri té 
des Ports qu'elles seront utilisees dans les ports pour le cuargement 
et le déchargement Cies bateaux, a l'exclUS lan de celles dénommées a 
la sous-posi tian 5010 

Transporteurs et convoyeurs pneumatlques util1sés pour le transport 
ae la farine dans les moulins et dans les boulangeries ainsi que dans 
les entreprises s'occupant de la fabrication de préparation• de mélan
ges alimentaires pour les animaux, à cond1 ti on que le Directeur géné
ral du ministère de l'Industrie et du Commerce certlt'ie qu'ils ne sont 
pas d'un type tabriqué en Isra!!l, ni destines à remplacer ceux de fa
bricatlon locale 

Chariots de travelllng pour cameras de cinéma destinés à des studios 
autorisés par le Dü·ecteur pour la production de films commerciaux, à 
candi tian que le Dil·ecteur jlenéral au m1nistère du Comm .. rce et de 
1' Industrie certifie qu'ils-ne sont pas d'un typa fabriqué an Isralll, 
ni destinés à remplacer ceux de fabrication locale 

Autres 

Pressoirs, fouloirs et autres appareils de vini:t'ication, ae cidrerie 
et simila1res 

Part1es et pièces detachees, n,a,a. 

l.fachines, appareils et eng1ns p·~ur la minoterie et le traitement des 
céréales et légumes secs, à 1' exclunion des machines, o.ppareils et 
engins du type fermier 

Machines, appareils et engins 

Parties et pieces detachees 

Machines et appareils, non dénommés ni compris dans d'autres pos1 ti ons 
du présent Chapitre, pour les industnes de la boulangerie, de la 
pâtisserie, de la b1scui terie, des pâtes allmentaires, de la confi
serie, de la chocolaterl.e, de la sucrerie, de la brasserl.e et pour le 
travail des viandes, poissons, legumes et frul. ts à des fins alimen
taires 

Autres 

r.:achines pour diviser, mo'leler ou petrir la pâte, à condi tien que le 
Directeur général du ministère au Commerce et de l'Industrle certl.fie 
qu'elles ne sont pas d •un type ta brique en Israël, nl. destl.nees à 
remplacer celles de tabrl.cation locale 

~lac hi nes 

Partl.es et pl.eces detachees 

l~achl.nes et appareils pour la fabricat~on de la p1ite cellulosl.que 
(pâte à papl.erJ et pour la ±abrication et le !imssae;e du papl.er et 
du carton 
Machines et appareils pour la iabricatlon de pâte cellulosique, du 
papier et du carton 

Autres 

Parties et pl.eces detachees, n.d.a. 

Machines et appareils pour brocnage et la reliure, y compris les 
machines a coudre les 1 eul.llets 

Pour lesquels le Directeur ~~:éneral du ml.nistère du Commerce et de 
1' Industrie certifie qu'ils ne sont pas d'un type fabrl.que en Isra!!l, 
ni destines a remplacer ceux de fabrica tl on locale 

Machines et appareils 

Parties at pieces détachées 



N° tu tarif 
clounilr 
isl'&,lia 

54.33 

-1091 

-1092 
-2091 

-2092 

b-l.34 

-9900 

l:l4.35 

-9910 

-9920 

:~.Jo 

-3000 
-4000 
-5000 

-0000 

84.37 

-2000 

-3u90 
-4000 

b4.3c 

-1000 

-9990 

-2000 

-3000 

84.40 

168-

Liste 5 

D•sijpi&Uon elsa marohan4isas 

Autres uchinas et appareils pour la travail de la p(lts â papier, du 
papier et elu carton, 1 compr .1s les coupeuses de tout genre 
Lee machines 
Parties et pièces détachées 
Les machines 
Parties et pièces clétacnées 

r.tachin.-s à fondre et à composer les caractères ; III&Chines, appareils 
et matériel ela c.l.icherie, de stéréotypie et similaires ; caractères 
d 'imprl.merie, clicnés1 planches, cylindres et au,;res organes imprimants; 
pierres lithographiques, p!..nchas et C'.flinclres préparés pour les arts 
graphiques lplanés, grenés, polis, etc. J 

Autres 

r.tachines et appareils pour l'imprimerie et les arts graphiques, mar
gaurs, plieuses et autres appareils auxiliaires d'imprimerie 
ratachines et appareils non dénommés à la sous-position 9930 

Parties et p1èces non dénommées à la sous-position 9930 

Machines et appareils pour le filage lextrusionJ des matières textiles 
synthétiques et artit'icielles ; uchines et appareils pour la prépa
ration des matières textiles ; uchines et métiers pour la t'ilature et 
l.e retord-ce aas matières textiles ; uchinss à bobiner lY compris les 
canetières), motù.iner et devider les matières textiles 
Pour préparation de laine brute 
Pour peignage et pour t'ilature de laine peignée 
Pour t'ilature de laine caraée et aéchsts 
Pour :t'ilature de fibres dures 

Métiers à tisser, à bonnetterie, à tulle, à dentelle, à broderie, à 
passementerie et à t'ilst ; appareils et machines préparatoires pour le 
tissage, la bonneterie, etc. lourdisoirs, encolleuses, etc.) 
rüétiers à denta~le et broderie 
Autres 
llétiers à bas et à chaussettes 

t!achines et apparnls auxiliaires pour les uchines elu no 84.37 
lratieres, mécaniques Jacquard, casse-chatnss et casse-trames, méca
nismes de changement de navettes, etc. J ; pièces elétachéee et acces
soires reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement 
aestinés aux ucnines et appareils de la présente position et à ceux 
des n°s b4.36 et 84.37 lbrochas, ailettes, garnitures lie cardes, 
peignes, barrettes, filières, navettes, lisses et lames, aiguilles, 
platinas, crochets, etc.) 
1\la.chines auxiliaires 
Autres 

!.lachinee et appareils pour la fabrication et le finissage du feutre, 
en pièce ou sn forme, y compris les machines de chapellerie et les 
formes de chapellerie 
Machines et formes, de chapellerie 
Parties et pièces détachées 

Machines et appareils pour le lavage, ls nettoyage, le st!chacs, le 
blànchiment, la teinture, l'apprit et le finissage des fils, tissus 
at ouvragea en utUrea textiles (y compris las appareils à lessiver 

~: ~~~:ie~er::•;rs:!a~r;•::~J::, c~~~c~;o~~1;:;~~·~:. p~i:;~. c~~per 
autres supports sn vue de la fabrication des couvre-parquets, tels que 
linoléum, etc. ; machin!'s dea types utilisllla pour l'impression des 
fils, tissus, feutre, cilir,, papier de tenture, papier d'emball-ee at 
couvre-parquets (y compris laa planches et cylindras grav.Ss pour ces 
machines) 



No llu tarif 
do11anier 
isra4lien 

(84.40) 
-2000 

-3091 

-4011 

-9910 
-9920 

84.41 

-1010 

-1029 
-1039 
-3000 

-9900 

84.42 

-1111 

-9910 
-9929 
-9930 

-9949 

e~ .43 

-9900 

84.44 
-1000 
-2000 

84.45 

-2090 
-5010 
-5020 

-9931 

-9990 
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r.iachines à couper les tissus, y compris celles à couper les patrons et 
lee parties de vêtements et leurs parties et pièces détachées 

Machinee pour le lavage d'un type utilisé dans la production de l'in
dustrie du textile 

Machines à presser et à repasser d'un type utilisé dans la production 
de 1 • industrie du textile 

Machines 

Parties et pièces détachées 

Machines à coudre (les tissus, les cuirs, les chaussures, etc.), y 
compris lee meubles pour machines à coudre, aiguilles pour ces machines 

!.iachines et t@tes d'un type exclusivement utilisé pour coudre lee 
boutons et border les boutonnières, fabriquer les chapeaux et lee gant~ 
ou fermer des sacs d'emballage et machinee et t@tes, pour lesquelles le 
Directeur général du ministère du Commerce et de l'Industrie certifie 
qu'elles ont été effectivement fabriquées pour une opération spéci
fique (1) 

Autres 

Autres 

Aiguilles de machines à coudre, y compris les aiguilles pour machines 
de brochage et machines à broder, si elles ont un chas près de la 
pointe 

Autres et leurs parties et pièces détachées 

Machines et appareils pour la préparation et le travail des cu1rs et 
peaux et pour la fabrication des chaussures et autres ouvrages en cuir 
ou en peau, à 1 • exclusion des machines à coudre du n° 84.41 
Pour lesquels le Directeur @énéral du ministère du Commerce et de 
1' Industrie certifie qu • ile ne sont pas d •un type fabriqué en IsratH, 
ni destinés à remplacer ceux de fabrication locale 

I.lachines et appareils de tannage 

Autres 

Autres machines pour 1' industrie du cuir 

Autres 

Convertisseurs, poches de coulée, lingotières et machines à couler 
(mouler) pour aciérie, fon1erie et métallurgie 

Autres 

Laminoirs, trains de laminoirs et cylindres de laminoir:l 

Machines 

Parties et pièces détachées 

Machines-outils pour le travail des métaux et des carburee métalliques, 
autres que celles des n°s 84.49 et 84.50 
Autres 

D'un poids supérieur à 750 kg/pièce 

Autres, pour lesquelles le Directeur général du ministère du Commerce 
et de l'Industrie certifie qu'elles ne sont pas d'un type fabrl.qué 
en Israt!l, ni destinées à remplacer celles de fabrication locale 

Autres pressee hydrauliques, pour lesquelles le Directeur général du 
ministère du Commerce et de l'Industrie certifie qu'elles ne sont pas 
d'un type fabriqué en Israt!l, ni destinées à remplacer celles de fabri 
cation locale 

Autres 

( 1) Voir note b) in fine 



NO llu tarit 
d01lanier 
ieraGillll. 

84.46 

-2010 
-2020 

-3010 

-9919 
-9990 

84.47 

-2010 
-2020 

-3010 

-9911 

-9990 

64.48 

-1099 
-2090 

-3099 

84.50 

-9900 

84.51 

-1000 

84.52 

-1000 

84.55 

-1000 
-3000 
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Machinee-outils pour le travail de la pierre, des produits c4ram1ques, 
du biSten, de l'amiante-ciment et d'autres matU.ree minlfralee similaires, 
et pour le travail k froid du verre, autres que celles du no 84,49 
D'un poids supérieur k 750 kg/pillee 
Autres, pour lesquelles le Directeur &énlfral du ministère du Commerce 
et de l'Industrie certifie qu'elles ne sont pas d'un type fabriqulf en 
laran, ni deatinhe k remplacer cellee de fabrication locale 

~~é;:~ ~d!~!~~;: :! ~!nr:;:e~:!q~~Ïnf~ri:·~~;Urie 1:u ~!H;;e: 
sont pae d •un type fabriqué en Iaralll, ni deatinha k remplacer celles 
de fabrication locale 
Autres 
Autres 

Machines-outils, autres que celles du n° 84.49 1 pour le travail du bois, 
du liège, de 1 •os, da l' 4boni te, des matillres plastiques artificielles 
et autres matillres dures similaires 
D'un poids supérieur k 750 kypièce 
Autres, pour lesquelles le Directeur gtfnéral du ministère du Commerce 
et de l'Industrie certifie qu'elles ne sont pas d'un type fabriqué en 
Israln, ni destinhs à remplacer celles de fabrication locale 
Presses hydrauliques et hydro-pneumatiques pour lesquelles le Directeur 
général du ministère du Commerce et de 1' Industrie certifie qu'elles ne 
sont pas d'un type fabriqué en Isralll1 ni destinées à remplacer celles 
de fabrication locale 
Autres, pour le travail du bois, pour lesquelles le Directeur général 
du ministère du Commerce et de l'Industrie certifie qu'elles ne sont 
pas d •un type fabriqué en Ierall, ni deetinéee k remplacer celles de 
fabrication locale 
Autres 

Pièces détachhs et accessoires reconnaissables comme étant exclusive
ment ou principalement destinés aux machines-outils des nos 84,45 à 
84.47 inclus, y compris lee portes-piècee et porte-outile 1 lee filières 
à déclenchement automatique, les disposi tife diviseurs et autres diapo
si tifs spéciaux se montant sur les machines-outils ; porte-outils dea
!;~~~~~ aux outillages et machines-outils pour emploi à la main, de toute 

Autres 
Autres, pièces détachées et accessoires pour machines-outils du 
n° 84,46 
Autres 

Machines et appareils au gaz pour le soudage, le coupage, et la trempe 
superficielle 
Autres 

Machinee à écrire ne comportant pas de dispositifs de totalisation 
machinee à authentifier les chèques 
Machines à écrire de caractères Braille 

Machines à calculer ; machines à écrire di tes "comptables" 1 caisses 
enregistreuses, machines à affranchir, à établir lee tickets et simi
laires, comportant un dispositif de totalisation 
Machines à affranchir 

PUces détachées et ac-cessoires (autres que les coffrets, lee housses 
et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou principa
lement destinés aux machines et appareils des n°s 84,51 à 84,54 inclus 
Jeux de caractères Braille pour machine à écrire 
Parties et pièces de machines à affranchir 
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B• tu tarit 
dOU!lier Dlliaign&Uon dea marohandieee 
iarallien 

84.56 Machinee et appareils à trier, cribler, laver, concasser, broyer, 
mU~U~&er lee terres, mineraia et autrsa matières minérale& aolides ; 
machinee at appareils à a.gglomérar, former ou mouler les combuetibles 
minéraux aolides, les pâtas céramiques, le ciment, la plltre et autres 
matières minérales en poudre ou en pâte ; machines à former les moules 
de fonderie en sabla 

-9991 

-9992 

84.57 

-1000 

-2000 

-3000 

84.59 

-1020 

-1030 

-1040 

-1061 

-1090 

-1211 

-1212 

-1520 

-1530 

-1540 

-1560 

-1570 

-1591 

-1592 

-1790 

-2500 

-3000 

-3200 

-3510 

-3520 

-3530 

-3540 

Machines 
Parties et pièces détachées 

Machines et appareils pour la fabrication et le travail à chaud du 
verre et des ouvrages en verre ; machines pour 1 1 aesemblage des lampes, 
tubes et valves électr~ques, électron1ques et similaires 
Machines et apparells pour la fabr1cation et le travail du verre à 
e-lace 
Autres 
Part us 

Machines, appareils et engins mécaniquee, non dénommés ni compris dans 
d'autres po si ti ons du présent Chapitre 
Presses, broyeurs, concasseurs, mélangeurs et malaxeurs, n,d,a. 
Distributeurs et doseure volumétriques a1nsi que distributeurs méca
niques de p1èces, pour l'usinage de celles-ci, n.d.a, 

~~~~~~~i~!s a~p::;;s l!s p~:;~f;:a s:it!:t~o~r~~==t~e t~~~:!r::ro~i~~l 
toutes matières 
Presses hydrauliques, pour lesquelles le Directeur général du m1n1stère 
du Commerce et de l'J:ndustrJ.e certifie qu'elles ne sont pas d'un type 
fabriqué en IsraiH, n1 destinées à remplacer celles de fabrication 
locale 
Parties et pièces détachées, n.d.a. 
Machines à forer ou à scier, y compris celles à disques, d'un poids 
supérieur à 750 kg/pièce 
Autres, pour lesquelles le Directeur général du ministère du Commerce 
et de l'Industrie certifie qu'elles ne sont pae d'un type fabriqué en 
Israln, n1 destinées à remplacer celles de fabricatlon locale 
Pour la fabrication de produite en matières plastiques artificielles, 
en caoutchouc et sim1la1res, à l' exclus1on de ceux dénommés à la sous
po si tlon 1580 
Pour la préparation et la fabricatlon de fils et câbles électriques et 
sim1.laires et pour le travail des métaux, n,d,a, 
Pour le travail des copeaux, de la sc1ure de bois ou de la poudre de 
liège, pour la vannerie, la sparter1e et la brosserie 
Pour 1 'industrie du tabac 
Pour la corderie, la câblerie et les industries similaires 
Machines et appareils d'un po1.ds supérieur à 1000 kg 
Machines et apparel.ls d'un poids inférieur ou égal à 1000 kg, pour 
lesquels le D1recteur ~~:énéral du m1n1stère du Commerce et de 1' Indus
trie certifie qu'ils ne sont pas d'un type fabr1.qué en Isral!l, ni 
destinés à remplacer ceux de fabrJ.catl.on locale 
Autres 
Amortisseurs mécan1ques et hydrauliques pour machines 
Graisseurs automatiques du type à pompe 
Parties et pièces détachées des apparel.ls dénommés aux sous-posi tiens 
2500 et JOOO, n,d.a. 
loiachines à tremper les allumettes 
Machines à enrober les électrodes de soudure 
Machines à coucher les émuls1.ons photosens1bles sur des supports en 
toute matière 
Machines pour l'application d'abrasifs sur tout support 



No lu tarit 
douniar 
isra•li•n 

(84.59) 

-4010 

-4020 

-4510 

-4520 

-5010 

-5020 

-5030 

-5500 

-6000 

-6500 

-7000 

-7500 

-1700 

-&010 

-9910 

84.60 

-1000 

-2000 
-3000 

€4.63 

-1022 

-1029 

-1090 

-2099 

-3010 

-3099 

54.64 

-1000 

84,65 

-1000 
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A enrouler des rubana de cardes sur les tambours de cardee 
Machines pour 1 'enroulement dea tuyaux souples at dea clblea 
Machines à dfgarnir ou regarnir de gUatine laa rouleaux encreurs 
Machines à laver, dégraiaser et dépoussiérer les plumes 
Clochee de plongée et acaphandres métalliques avec équipement méca
nique ou sim1la1res 

Gyroscopes pour la stabilisation des navires et usages similaires 
Appareils de timonerie et de gouverne pour navires à 1' exclusion des 
simples gouvernail& 

Accumulateurs hydrauliques 
Appareils acéti!icateurs à dispositif mécanique 
Machinas à dépolir la verre à 1' acide 
Machines à boulonner et déboulonner ainsi qu'à extraire des noyaux de 
métal 
Machines pour la fabrication de cellules et piles d'accumulateurs 
électriques par le procédé dit "spun past" 
Parties et pièces détachées pour les machines dfnommées dans les 
sous-positions 3500 à 7500, n,d,a. 
Aspirateurs d'un poids, sans accessoires, supérieur à 100 kg et 
parties et pièces détachées 
!ria.chines du type utilisé pour la production industrielle sous rfaerve 
de l'approbation du Directeur avant importation ( 1) 

Châssis de fonderie, moules e10 coquilles des types utilisés pour les 
métaux (autres que les li~otières) 1 les carbures métalliques, 
le verre, les matières minerales (pates céramiques, béton, ciment, 
etc,), le caoutchouc et les matières plastiques artificielles 
Moules d'un type utilisé pour la production des pneus 
ùloules d'un type utilisé pour la fabrication de chaussures 
Moules d •un type utllisé pour la fabricat1on de pro<1u1 ta en caou10cnouc 
ou en matières plastlques artlficielles, d'un poids/p1èce supérieur à 
150:l kg 
Arbres de transmission, mani velles et vilebrequins, paliers et 
coussinets, engrenages et roues de friction, réducteurs, multipli
cateurs et variateurs de vi tesse, volants et poulies {y compris les 
poulies à moufles), embrayages 1 organes d'accouplement (manchons, 
accouplements élastiques, etc,J et joints d'articulation (de cardan, 
d'Oldham, etc,) 
Arbres de transmission conçus pour tracteurs agricoles et autres 
équipements agricoles mobiles 
Autres 
Autres 
Autres 
Destinés aux roulements du no 84,62 ou contenant de tels roulements 
Autres 

Joints métalloplastiques ; jeux ou assortiments de joints de compo
sl ti on différente pour machines, véhicules et tuyauteries, présentés 
en pochettes, enveloppes ou emballages analogues 
Joints de type "Flexi tallics" pour hautes pressions, spécialement 
conçus pour stations génératrices d 1 énergie 

Parties et pillees détachées da machines, d'appareils et d' eneins 
mécaniques, non dénommées ni comprises dans d 1 autres po si ti ons du 
présent Chapitre, ne comportant pas de connexions électriques, de 
parties isolées électriquement, da bobinages, de contacts ou d'autres 
caractéristiques électriques 
Hélices at roues à aubes de bateaux 

( 1) Vo~r nota b) in tine 



N• lu tarif 
do1l.anier 
ie:ra41ien 

85.01 

-1010 

-1020 

-1071 

-1091 

-2119 

-9921 

85.02 

-1010 

-2090 

-3000 

-5000 

65.03 

-1010 

85.07 

-1000 

85.08 

-1000 

-2000 

85.11 

-1010 

-2030 

-2040 

-2051 

-2091 
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Machines génératrices, moteurs et convertisseurs rotatifs ; trans
formateurs et convertisseurs statiques (redresseurs, etc.) ; bobines 
de réactance et selfs 
Machines génératrices d'une tension de 220 volts ou plus 

Moteurs et convertisseurs rotatifs d'un poids supérieur à 1750 xg/pièce 
non dénommés à la sous-position 1010 

Machines génératrices et convertisseurs rotatifs, n'étant pas opérés 
par un système de motion et destinés à la production •de machines et 
appareils de soudure 
Pièces d'un poids supérieur à 700 kg 
Autres 
Redresseurs à éléments secs dont la surface de chaque plaque est 
supérieure à 50 cm2 

Electro-aiments ; aimants permanents, magnétisés ou non ; plateaux, 
mandrins et autres dispositifs magnétiques ou électromagnétiques 
similaires de fixation ; accouplements, embrayages, variateurs de 
vi tesse et freins électromagnétiques ; thes de levage électroma
gnétiques 
Aimants permanents d'un poids supérieur à 500 g, faits en mttal 
uniquement 
Autres électre-aimants 
Thes de levage électromagnétiques 
Plateaux, mandrins et dispositifs similaires de fixation, électro
magnétiques ou à aimant permanent 

Piles électriques 
Piles spéciales de forme cylindrique pas plus hautes que 1 cm ou du 
type à mercure pour faciliter l' audition des sourds 

Rasoirs et tondeuses électriques à moteur incorporé 
A tondre les animaux, et leurs parties et pièces, à l'exclusion des 
têtes, pel.gnes et contre-peignes du n° 8213 

!~~~;lA :!p~~=i~~~ t~~s à é~~~~~i~~~ ~~~~U:,!~é~~s ~é~;:;~~=-pour 
~éf.;;~~s ~~~~~) ~' ~~~;ic~~,l~a!~:3"1~~nj~n~~e~!~f~~~c-
teurs utilisés avec ces moteurs • 
Du type utilisé pour l'aviation 
1lagnétos d'allumage pour moteurs des tracteurs utill.sés pour l 1 agri
culture, à condition que par leur construction ou poids ils soient 
différents de pièces semblables de moteurs d'autres véhicules et qu':lls 
aient été approuvés par le Directeur avant l'importation ( 1) 

Fours électriques industriels ou de laboratoires, y compris les appa
reils pour le traitement thermique des matières par induction ou par 
pertes dJ.électriques ; machines et appareils électriques à souder, 
braser ou couper 
Fours électriques industriels ou de laboratoires d'un poids égal ou 
supérieur à 1 000 kg 
Machines et appareils électriques à souder, braser ou couper du type 
à arc, où la soudure se fait sous la protection de gaz inerte (par 
exemple, gaz Argon) ou d'un fl1pt granuleux ou poudreux 
Du type fonctionnant par rayons électroniques ou ondes électroma
gnétiques 
Du type dans lequel la machine génératrice n'est pas équipée d'aucun 
moyen de conduite 
Pour lesquels le Directeur général du ministère du Commerce et de 
1 'Industrie certifie qu'ils remplissent les conditions sui vantes : 
1) ils sont conçus pour la fabrication d'un seul et unique article 

ou conçus de manière à ce que la matière de soudure ou de revête
ment soit fournie automatiquement selon le rythme de travail 

2) ils ne sont pas d'un type produit en Israi!l, ni destinés à 
remplacer ceux de fabrication locale 

( 1) Voir note b) in fine 



NO llu tarif 
do\l.anier 
isratllien 

-3010 

-9110 

-9120 

-9130 

-9140 

-1011 

-1012 

-3010 

-3091 

-3092 

f5. 1..) 

-1010 

E:;.14 

-3000 

85.15 

• 
-3010 

-5000 

-6000 

85.16 

85.17 

-1000 

-2000 
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D'un poids sup~rieur ou égal à 1000 kg 

Porte-électrodes dot~s de moyens de diffusion de gaz ou d'air comprimé, 
utilisables à la main 

Electrodes rondes en cuivre d'un diamètre de plus de 2 pouces 
En verre 
hlontllbes spéciaux pour soudure à arc des vie 

Chauffe-eau, chauffe-bains et thermoplongeurs électriques ; appareils 
électriques pour le chauffage des locaux et pour autres usae;es simi
lru.res ; appareils électrothermiques pour la coiffure ( silche-cheveux, 
appareils à friser, chauffe-fers à friser, etc,) ; fers à repasser 
électriques ; appareils électrothermiques pour U!lages domestiQues 
résistances chauffantes, autres que celles du no S~. 24 
Les appareils 
Les parties et pièces détachées 

Rtlsistances chauffantes à conducteur en matière non métallique 
D'u.'1 poids supérieur à 2 kg/pièce 
ht!sistances flexibles à matières isolantes et à fils incorporvs 

Appareils électnques pour la téléphonie et la télégraphie par fil, 
y compris les appareils de tél~communication par courant porteur 
Appareils de téléphone avec amplificateurs, à condition que le 
Directeur général du ministère de 1 'Education certifie qu'ils sont 
utilisés pour établir une communication entre enfants alités et leur 
classe scolaire 

:.ricrophones et leurs supports, haut-parleurs et amplificateurs élec
triques de basee fr.<quence 
AppareJ.llagee auditifs pour faciliter l' audition des sourds 
et des sourds-muets, à condition qu'ile soient import.;o avec l'auto
risation du Directeur général du ministère de la Santé 

~i~fo~~i~~=p~r:n~m;;;~~i~! ~~ é~:~:r~;0~t p~: r~~e~~~~~t~~~hî~i;a~ro:8 
diffusion et appareils de télévision, y compris lee récepteurs combinée 
avec un phonographe et les appareils de prise de vues pour la télévi
sion ; appareils de radioguidage, de radiodétection, de radiosondage 
et de radiotélécommande 
Emetteurs de télévision 
Caméras de télévision 
Installations de télévision en circuit f'erm~ 

Appareils électriques de signalisation (autres que pour la transmission 
de messages), de sécurité, de contrôle et de commande pour voies 
ferrées et autres voies de communication, y compris les ports et les 
aérodromes 

Appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle (sonne
ries, sirènes, tableaux annonciateurs, appareils avertisseurs pour la 
protection contre le vol ou l'incendie, etc.), autres que ceux des 
nos 85.09 et 85.16 

.Appareils avertisseurs d'incendie 
Transmetteurs d'ordres à la salle de machines, utilisés sur lee 
navires 



JO tu tarit 
dO\lanier 
iara.Slien 

85.19 

-1010 

-1020 

-1030 

-1040 

-3010 

-3021 

85.20 

-7020 

-7030 

85.21 

-2000 

85.22 

-1000 

-1500 

-2000 

-2510 

-2520 

-3500 

85.23 

-1011 

85.25 

-1000 

85.26 

-1000 

175 -

Liate 

Dbignation dea marchandises 

Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la protection, le 
branchement ou la connexion dea circui ta électriques (interrupteurs, 
couunutateurs, relais, coupe-circui ta, parafoudres, prises de courant, 
boS: tes de jonction, etc.) ; résistances non chauffantes, potentio
mètres et rhéostats ; tableaux de couunande ou de distribution 

Paratonnerres 

Interrupteurs pour une tension supérieure à 40.000 volta 

BoS:tea de jonction et boS: tee d • extrémité pour câbles, pour une tension 
supérieure à 1000 vol ta 

Appareils en cristal d •un type utilisé pour la fabrication des 
cristaux piézo -électrl.ques dénommée à la po ai t1on 85. 21-4000 

Résistances à bain d'hul.le 

D'une précision supérieure à 5 % 

Lampee et tubes électr1quea à incandescence ou à décharge pour 
1' éclairage ou lee rayons ul trav1oleta ou infrarouges ; lampes à 
arc ; lampes à allumage électr1que uhllspes en photographie pour 
la production de la lumière-écla1r 

Culots mé"t.alliques pour ampoules et fils d'entrée (électrodes) 

Filaments 

Lampes, tubes et valves électron1ques (à cathode chaude, à ca: :·n<> 1 
froide ou à photocathode, nutres que ceux du n° 85.20), tels r,u.e 
lampes, tubes et valves à v1de, à vapeur ou à gaz (y compris .l.03 tubes 
redresseurs à vapeur de mercure), tubes cathod1ques, tubes et VP.lves 
pour appareils de pn.se de vues en téléV.l.Slon, etc. ; cellules J,noo;o-~ 
électriques ; transistors et élér:~ents sim1la1res à semi-conducteurs, 
montés ; cristaux piézo-élcctr1ques monté8 

Cellules photoélectr1ques 

r.Iachines et appareils électriques non déno:mnés ni comprl.s dans 
d'autres po ai tl ons du présent Cha pl. tre 

Equipements de signallsatlon spéc1alement conçus pour la navlgatlon 
maritime ou aérienne ou pour les cheml.ns de fer, n. d. a. 

Accélérateurs d'électrons et de protons 

Equipements pour la productJ.on - par 1' électrolyse de 1' eau -
de deutérium et de ses composés (y comprls 1' eau lourde), ainsJ. 
que de mélanges et solutl.ons contenant du deutérium dans lesquels 
la proportion d'atomes de deutérl. um par rapport aux atomes d' hydro
gène dépasse 1/5000 en nombre 

Appareils électrolytiques de polissage, utilisés pour 1' examen 
microscopique des échantillons de métallurgie 

Parties et pièces détachées 

Appareils pour réduire le bruit 

Fils 1 tresses, câbles (y compris les câbles coaxiaux), bandes, barres 
et similaires, isolée pour 1' électricité (même laqués ou oxydés anodl.
quement), munl.s ou non de pJ.èces de connexion 

Fils, tresses, câbles, bandes, barres et similaires, isolés pour 
l'électricité, munis ou non de pièces de connexJ.on autres que ronds 

Isolateurs en toutes matières 

Isolateurs en toutes matières pour lignes électriques de 3300 vol te 
ou plus 

Pièces isolantes, entièrement en matières isolantes ou comportant 
de Sl.mples pièces métalliques d'assemblage (douilles à pas de vie, 
par exemple) noyées dans la masse, pour machines, appareils et J.nstal
lntions électriques, à 1' exclusion des isolateurs du n° 85.25 

Piùces isolantes, spécialement conçues pour machines 1 appareils ou 
équipements électriques admis en franchise, exemptée de droi ta de 
dounne 
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86.01 Locomotives at locotracteurs à vapeur ; tenders 

86.02 Ioocomotives et locotracteurs lilectriques 
extérieure d'linergia) 

(à accumulateurs ou li. source 

56.03 Autres locomotives et locotracteurs 

5ci.O~ Automotrices (m3me pour tramways) et draisines à moteur 

50.ù5 Voitures à voyageurs, fourgons à bagages, voitures postales, voitures 
sa.ni taires, voi turea cellulaires, voitures d'essais et autres voituras 
spéciales, pour voies ferrées 

~ô.Vé ',7agons-ateliers, wagons-grues et autres wagons de servies pour voies 
ferrées ; draisines sana moteur 

86.07 \'/acons et wagonnets pour le transport sur rail dea IIIBI"chllndioea 

S6.09 Parties et pillees détachhs de vl!hiculea pour voies ferrées 

86.10 L:atériel fixe de voies ferrées ; appareils mécaniques non ülectriques 
de signalisation, de sécurité, de contr&le et de commande pour toutes 
voies de communication 1 leurs parties et pillees détach.tea 

ô7.02 Y~i~::;i:ui::Oe~~~~!s t~:S .:;Fe~·l~~~r~~l!~:!}~! ~:: ~:;:~:~a 
dises 

-1030 Ambulances servant uniquement au transport des malades 
-1040 Voitures-corbillards 
-3010 Véhicules, importés avec l'autorisation de l'Inspecteur 41inûral de la 

Brigade des Pompiers, pour ltre utilisés comme autos-pompes, dédouanés 
ava.nt le 1.1. 71 ( 1) 

-3052 Châssis pour dea autos-pompes, importés avec l'autorisation de 
l'Inspecteur ~néral de la Brigade des Pompiers 

-3053 cbnssis pour ambulances 
-3054 Châssis pour voitures spécialement construites pour le nettoyage 

des rues 

37.03 Voitures automobiles à usagee spéciaux, autres que pour le transport 
proprement dit, telles que voitures dépanneuses, voitures-pompes, 
voitures-échelles, voi turea balayeuses, voitures chasse-neige, voitures 
ûpandeusss, voitures-grues, voitures-projecteurs, voitures-ateliers, 
voitures radiologiques et similaires 

-1000 Voitures spécialement construites et utilisées pour le ne·ttoyage des 
rues, dea pistes d'aérodromes, et usages similaires 

-4000 Autos-pompes et voitures-lichelles, importées avec l'autorisation de 
l'Inspecteur Aénéral de la Brigade des Pompiers et utilisées pour 
l'extinction des incendiee 

ê7.04 Chlssia des véhicules automobiles repris aux n°s 87.01 à. 87.03 inclus, 
avec moteur 

-2000 Chlssis pour le montage d'ambulances pour le transport des mo.l.ades 
uniquement 

-3000 Chas sis pour le montage de camions spécialement construits pour 
l'enlèvement dea i111111ondices 

-4000 Chlssia pour le montage de voitures pour la lutte contre les incendies, 
de voitures-échelles. importés avec l'autorisation de l'Inspecteur 
stinéral de la Brisade dea Pompiers 

-5030 ChAssie démontés destinés au montage de véhicules commerciaux d'un 
poids total autorisé supl!rieur à 10.000 kg, à condition que l'entre-
prise s'occupant dudit montage soit le propriétaire dans l'entrep&t 
autorisé par le Directeur aux effets du prlisent numllro 

( 1) Voir note Il) in fine 
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4oU~a:l.er 
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(87.04} 
-7000 
-8000 

87.10 
-1000 

87.11 

87.12 

-3000 

87.13 

-1000 

87.14 

-1000 

88.01 

88.02 

88.03 

68.04 
-1000 

88.05 

69.01 
-2010 

-9900 

89.02 

ê9.03 

89.04 

89.05 

90.02 

-1000 
-2000 
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ChAssie pour le montage de voi turee-corb:l.llards 
Chlssis pour le montage de voitures spllcial811ent construi tea pour 
le nettoyage des rues 

Vélocipèdes (y compris les triporteurs et similaires), sans moteur 
VUocipèdes spllcial&~~ent construite pour les invalides 

Fauteuila et vllhicules auxiliaire& avec mllcanisme de propulsion 
(même à moteur), spécialement construits pour hre utilisés par 
les invalidee 

Parties, pièces dl! tachées et accessoires des vi! hi cules repris aux 
n°s 87.09 à 87.11 inclue 
Autres parti es et pi ècee dé tachées des véhicules pour invalides, 
dénommues au n° 87.11 

Voituree sans mllcanisme de propulsion pour le transport des enfants 
et des malades ; leurs parties et pièces détachlles 
Véhicules pour invalidee ; parties et pièces détachées 

Autres véhicules non automobiles et remorques pour tous véhicules ; 
leurs parties et pièces détachlles 
Whiculee conçue et employée pour 1 1 extinction des incendies, importés 
avec 1 1 autorisation de 1 'Inspecteur gtônéral de la Brigade des 
Pompiers 

Aérostats 

Aérodynes (avions, hydravions, cerfs-volants, planeurs, auto:;yres, 
htllicoptères, ornithoptères, etc,} rotochutes 

Parties et pièces détachées des appareils des n°e 88,01 et 88,02 

Parachutee et leurs parties, pièces détachées et accessoires 
Sienuux de détresse à parachute di te "twist rocket, ship1 s bridge 
roc!tet", pour lesquels le Directeur général du ministère du Commerce 
des 'i'ransports certifie qu'ils sont utilisés pour le sauvetage de 
vies en mer (1) 

Catapultes et autres engins de lancement similaires ; apl?areils 
au sol d 1 entrain&~~ent au vol ; leurs parties et pièces ùtttachées 

BateD.UX non repris soue lee nos 89,02 à 89,05 
Dingirl.es, pour lesquels le Directeur général du ministère des 
Transporte certifie qu 1 ils sont utilisée pour le sauvetage de 
vies en mer 
i.utres, à 1' exclusion des bateaux de pi! che et barques 

Remorqueurs 

Bateaux-phares, bateaux-pompes, bateaux-drageurs de tous typos, 
pon·tons-grues et autres bateaux pour lesquels la navigation n'est 
qu' o.ccessoire par rapport à la fonction principale ; docks flottants 

Bateaux à dépecer 

Engins flottants divers, tels que réservoirs, caissons, coffres 
d'amarrage, boulies, balisee et similaires 

Lentilles, prismes, miroirs et autres éléments d'optique en toutes 
matières, montée, pour instrumente et appareils, à l'exclusion des 
articles de l'espèce en verre, non travaillés optiquement ; matières 
polarisantes en feuilles ou en plaques 
Pour phares 
Utilisés dans des studios, autorisés par le Directeur pour la 
production de films co111111erciaux 

( 1) Voir note b) in fine 
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90.07 

-2010 

-2020 
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90.08 

-1020 

-1030 
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-3010 

-4010 

-4092 

90.09 

-1011 

-1012 

-1020 

-2011 

-2012 

90.10 

-1011 

-1012 

-2010 

90.11 

90.13 

-1000 

-4010 

-4020 
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Jumelle a et longues-vues, avec ou sana prismes 
~élescopes eensibles aux r~one infrarouges 

tr~~~!l~.P~W:fr!~~î::; !n a~~!~!P~• dis po ai tifs pour la produc-

Appareila photographiques spéciaux utilisés pour 1' imprimerie 
Parties et pièces détachées 
Appareils photographiques électroniques du type utilisé en instal
lation permanente pour le contrSle du trafic routier pourvu qu'ils 
remplissent les condi tiens sui vantes : 
1 ) ils ont été approuvés par le Directeur avant l'importation 
2) la quanti té dédouanée ne dépasse pas 10 uni tés par an 
~) les produi ta sont dédouanés avant le 1.1 • 71 ( 1) 

Appareils cinématographiques (appareils de prise de vues et de prise 
de son, mime combin.Os, appareils de projection avec ou sans reproduc
tion du son) 
Appareils à bottier étanche pour exploration sous-marine 
Appareils cinématographiques pour films de 16 mm ou plus, utilisés 
dans des studios de films, autorisés par le Directeur pour la 
production de films commerciaux 
Projecteurs cinématographiques, utilisés dans des atudioo de films, 
autorisés par le Directeur pour la production de films commerciaux 
Appareils de reproduction du son, utilisés dana des studios, autorisés 
par le Directeur pour la production de films commerciaux 
Thes panoramiques ; trépieds ; bottes pour films de 60 m ou plus, 
utilids dans des studios de films et autorisés par le Directeur 
pour la production de filma commerciaux 
Parties et accessoires conçus pour les appareils photographic:ues de 
la sous-position 1020 

Appareils de projection fixe ; appareils d'll{;randissement ou de 
r.Oduction photographique 
Les appareils 
Parties et pièces détachées 
Appareils de lecture par projection, à candi tion que le Directeur 
gunéral du ministère de la Santé en autorise 1 'importation pour 
des personnes dont la vue est déficiente 
Les appareils 
Parties et pièces détachées 

Appareils et matériel dea types utilisés dans les laboratoires photo
graphiques ou cinématographiques, non dénommés ni compris ailleurs 
dans le présent Chapitre ; appareils de photocopie par contact ; 
bobines pour l'enroulement des films et pellicules ; écrans pour 
pro jactions 
Les appareils 
Parties et pièces détachées 
Appareils do photocopie utilisés pour la fabrication de plaques ou de 
clichés d'imprimerie 

Microscopes et diffractographes électroniques et protoniques 

Appareils ou instruments d'optique, non dénommés ni compris dana 
d'autres positione du présent Chapitre (y compris les projecteurs) 
Périscopes 
Les appareils 
Parties et pièces dotachUes, n.d.a. 

( 1) Voir note a) in fine 
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90.14 

-1010 

-3010 

Instruments et appareils de géodésie, de topographie, d'arpente&•• 
de nivellement, de photogrammétrie et d'hydrographie, de navigation 
(maritime, fluviale ou aérienne), de météorologie, d'hydrologie, de 
géophysique ; boussoles, télémètres 
Instruments et appareils de nivellement pour chemins de fer 
Ondemètres, enregistreurs, maréomètres et cercles hydrographiques, 
importés avec 1' autorisation du Directeur général du ministère des 
frans ports, et destinés à des travaux de recherche hydrographique ou 
océanographique 

-4000 Instruments et appareils pour la navigation y compris les boussoles 
spéciales 

-5000 Instruments st appareils de météorologie et d'hydrologie, y compris 
les anémomètres automatiques 

-6000 Appareils et instruments de géophysique 

90.16 Instruments de dessin, de traçags et de calcul ( pantographss, étuis 
de mathématiques, règles at cercles à calcul, etc.) ; machines, 
appareils et instrumente de mesure, de vérification et de contr8le, 
non dénommés ni compris dans d'autres po si ti ons du présent Chap1 tre 
(machines à équilibrer, planimètres, micromètres, cali bres, jauges, 
miltres, etc.) ; projecteurs de profils 

-2019 

-2024 
-3000 

-4010 

90.17 

-9900 

90.19 

-1100 

-2090 

-3000 

90.20 

90.21 

-1000 

-9910 

90.22 

-2000 

-3090 

Autres machines et appareils et instruments de mesure, de vérification 
et de contr8le 
Ins·truments de vérification pour les textiles 
Projecteurs de profile 
Instruments à caractt!re Braille et destinée à 3tre utilisés par 
les aveuglee 

Instrumente et appareils pour la médecine, la chirurgie, l'art 
dentaire et l'art vétérinaire, y compris les appareils d'électricité 
médicale et les appareils pour tests visuels 
Autres 

Appareils d'orthopédie (y compris les ceintures médico-chirurgicales) 
articles et appareils de prothèse dentaire, oculaire ou autre ; appa
reils pour faciliter 1' audition aux sourds ; articles et ap!Jareils pour 
fractures (attelles, gouttières et similaires) 
Ap!Jareils d'orthopédie pour paralysés 
Autres articles et appareils de prothèse 
Appareils pour faciliter 1 'audition aux sourds régulateurs 
cardiaques électriques 

Appareils à rayons X, ml!me de radiophotographie, et appareils utili
sant les radiations de substances radio-actives, y compris les tubes 
générateurs de rayons X, les générateurs de tension, les pupitres 
de commande, les écrans, les tables, fauteuils et supports sim1laires 
d'examen ou de traitement 

Instruments, appareils et modèles conçus pour la démonstration (dans 
l'enseignement, dans les expositions, etc.), non susceptibles d'autres 
emplois 
Diapo si tivee microscopiques prl!tes à 1 1 emploi 
Pour lesquels le Directeur général du ministère de l'Education 
certifie qu' ils sont utilisés dans des ina ti tuts d • éducation sous 
le contr8le dudi t ministère 

Machines et appareils d 1 essais mécaniques (essais de résistance, de 
dureté, de traction, de compression, d'élaeticit4, etc.) des matériaux 
(métaux, bois, textiles, papier, matières plastiques, etc.) 
Autres 
Autres 
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90.23 Densimètrea, arl!omètrea, pèse-liquides et instrumenta similaires, 
thermomètres, pyromètres, baromètres, hygromhrea et paychromètres, 
enregistreurs ou non, mime combinée entre eux · 

90.24 

90.25 

90.26 

90.27 

90.28 

-1000 Pyromètres 

-2029 
-2039 
-4010 

-4091 

-2090 
-3000 
-4000 
-5000 

-1090 

-2199 

-5000 

-8000 

-1500 
-2090 
-3010 
-3030 

-.3590 
-4010 
-4520 

-5010 
-5020 

-5040 
-6030 

-6050 

Appareils et instrumenta pour la mesure, le contr8le ou la régulation 
dea fluides gazeux ou liquidee, ou pour le contr8le automatique des 
températures, tels que manomètres, thermostats, indicateurs de niveau, 
régulateurs de tirage, dé bi tmètree, compteurs de chaleur, à l'exclue ion 
des appareils et instruments du no 90.14 
Autres 
Autres thermostats 
Débitmètres conçus pour des tuyaux d'un diamètre égal ou supérieur à 
12 pouces 
Débitmètres, importés avec autorisation du Directeur général du 
ministère dea !rransports pour des travaux de recherche 

Instrumente et appareils pour analyses physiques ou chimiques (tels 
que polarimètres, réfractomètres, spectromètres, analyseurs de gaz 
ou de fumées) ; instruments et appareils pour essais de viscosité, 
de porosité, de dilatation, de teneion superficielle et similaires 
(tels que viscosimètres, porosimètres, dilatomètres) et pour mesures 
calorimhriquss, photométriques ou acoustiques (tels que t>hotomètres -
y compris les indicateurs de temps de pose - calorimètres) ; microtomes 
Autres réfractomètres 
Grisoumètres 
Microtomes 
Sensi tomètree at deneimètras 

Compteurs de gaz, de liquidas et d'électricité, y compris les 
compteurs de production de contrllle et d'étalonnage 
Autres 
Autres 

Autres compteurs (compteurs da toura, compteurs d~ production, taxi
mètres, totalisateurs de chemin parcouru, podomètres, etc.), indi
cateurs de vitesse et tachymètres autres qua ceux du no 90.14, y 
compris les tachymètres magnétiques ; stroboscopes 
Compte-tours ; compteurs de production et compteurs d'heures de 
travail pour machines et pour moteurs, non dénommée à ~a sous
position 4000 
Indicateurs de vi tesse et tachymètres non dénommés à ~a sous
position 4000 

Instruments et appareils électriques ou électroniques de mesure, 
de vérification, de contrôle, de régulation ou d'analyse 
Instrumente et appareils pour mesurer les radiatione 
Autres appareils météorologiques 
Bancs d'essai pour génératrices électriques d 1 avions 
Inetruments, appareils et machinee de vérification et de contrôle pour 
matières textiles 
Autres 
Pyromètres 
Régulateurs de température pour des températures de régime do 150° C 
ou p~us 
Appareils du type ''blood gas• employés dans la chirurgie du coeur 
Ionographes, manomètres, epectrophotomètree, photofluoromètres et 
autosnalyseure, y compris ceux utilisés pour des travaux d'histologie 
Ssnei tomètree et dsnei tomètres 
Compte-tours, compteurs de production et compteurs d'heures de travail 
pour machinee et pour moteurs non dénommés à la sous-position 60.20 
Indicateurs de vi tesse et tachymètres, non dénommée à la eous-posi tion 
60.20 



1° G.u tar1t 
4o11anier 
1112'&.111D 

90.29 

-1000 

-2010 
-2020 
-4010 

-4020 

-9910 

91.01 

-1000 

92.10 

-4000 

92.11 

-3000 
-4000 

92.13 

-4000 

-5000 

93.02 
-1000 

93.04 

-1010 

-2000 

93.05 

-1010 
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Liate 5 

Dbisnation dea urohandisea 

Parties, pièces dhachl!es et accessoires reconnaissables comme étant 
excluaivBJDent ou principalement conçue pour les instruments ou appa
reils des n•s 90.23, 90.24, 90.26, 90.27 ou 90.28, qu'ils soient 
susceptibles d'litre utilisés sur un seul ou sur plusieurs des instru
ments ou appareils de ce groupe de positions 

Parties et pièces détachées spécialement conçues pour les instruments 
et appareils pour la détection et la mesure des rayonnements, dénomnu!s 
au n° 90.28-1500, y compris les tubes geiger-mUller 
Cadrans et parties en ébonite des compteurs d'eau 
Pierres d'agate coneaves pour compteurs d'eau 
Vis sans fin, avec ou sans leurs coussinets, aimants et disques en 
aluminium, poinçonnés au centre pour la fabrication de watt-hcure
m1ltrcs 
Parties et pièces détachées d'enregistreurs cyclométriques, ci-après 
roues dentées avec vis, coussinets fixes, bagues de direction, axes 
en acier inoxydable, bagues d'écartement, écrous-coussinets, coussinets 
de direction, cylindres compteurs ainsi que rouee dentées en matières 
plastiques, utilisées pour la fabrication des compteurs électriques 
Parties de taximètres à enregistrements cumulatifs et non réversibles 

Montres de poche, montres-bracelets et similaires (y compris les 
compteurs de temps des mêmes types) 

Montres spéciales pour aveugles 

Parties, pièces détachées et accessoires d'instruments de musique 
(autres que les cordes harmoniques) 1 y compris les cartons et papiers 
perforés pour appareils à jouer mécaniquement, ainsi que les méca
nismes de boîtes à musique ; métronomes et diapasons de tout eenre 
Diapasons à condition que le Directeur général du ministère de l'Edu
cation certifie qu'ils sont utilisés dans les institutions d'enseigne
ment sous contrôle dudi t ministère 

Phonographes, machines à dicter et autres appareils d'enret;istrement 
et de reproduction du son, y compris les tourne-disques, les tourne
films et les tourne-fils 1 avec ou sans lecteur de son ; appareils 
d'enregistrement et de reproduction des images et du son en télévisl.on, 
par procédé magnétique 
Enregistreurs de son magnétiques (grooving master dises) 
Utilisés dans des studios de films 

Autres parties, pièces détachées et accessoires des appareils repris 
au no 92.11 
Parties et accessoires pour enregistreurs de son magnétiques (grooving 
master dises) 
Utilisés dans des studios de films 

Revolvers et pistolets 
Revolvers et pistolets d'un calibre inférieur ou égal à 5,6 mm 
(0,22 pouce) 

Armes à feu (autres que celles reprises aux n•s 93.02 et 93.03), y 
compris les engins similaires utilisant la déflagration de la poudre, 
tels que pistolets lance-fusées, pistolets et revolvers pour le tir 
à blanc, canons paragr3les, canons lance-amarres, etc. 
Fusils et carabines d'un calibre inférieur ou égal à 5,6 mm 
(0,22 pouce) 

Pistolets lance-fusées 

Autres armes (y compris les fusils, carabines et pistolets à ressort, 
à air comprimé ou à gaz) 

A air comprimé 



:ao tu tarif 
dounier 
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93.07 

-1010 

182"-

Lista 

Dbipation des marchSildisea 

Projectiles et munitions, y compris les mines ; parties et pJ.eces 
détachées, y compris lee chevrotines, plombe de chasse et bourres pour 
cartouches 
Cartouches pleines, d'un calibre inférieur ou égal à 5,6 mm 
(0-,22 pouce) et d •un calibre supérieur ou égal à 12,7 mm (0, 50 pouce) 

94.02 luobilier médico-chirurgical, tel que : tables d'opération, tables 
d'examen et similaires, lits à mécanisme pour usages cliniques, etc, ; 
fauteuils de dentistes et similaires, avec dispositif mécanique d'orien
tation et d'élévation ; parties de ces objets 

-1000 Civières et brancards, importés avec autorisation du Directeur général 
du ministère de la Santé 

95.08 Ouvraees moulés ou tailltis en cire naturelle (animale ou végétale), 
minérale ou artificielle, en paraffine, en sUarine, en gommes ou 
résines naturelles (copal, colophane, etc.), en p&tes à modeler, et 
autres ouvrages moulés ou taillés, non dénommés ni compris ailleurs 
gélatine non durcie travaillée, autre que celle reprise sous le 

-1000 

96.02 

-1091 

97.07 

-9920 

98.05 

-6010 

98.11 

-1000 

99.01 

99.02 

99.03 

99.04 

99.05 

-1000 

n° 35.03, et ouvrages en cette matière 
Ruches artificielles 

Articles de brosserie (brosses·, balais-brosses, pinceaux et simi
laires), y compris les brosses cons ti tuant des éléments de machines 
rouleaux è. peindre, raclettes en caoutchouc ou en autres matit,res 
souples analogues 
Brosses d'un type utilisé comme 6léments de machines ou d'appareils 
exemptés de droite de douane 

Hameçons et épuisettes pour tous usages ; articles pour la p3che à 
la ligne ; appelants, miroirs è. alouettes et articles de chasae simi
laires 
Filets de p3che è. main, de matières synthétiques 

Crayons (y compris les crayons d'ardoise), mines, pastels et fusains 
craies à écrire et à dessiner, craies de tailleurs et craies de 
billards 
Mines utilidss pour la fabrication des crayons de bois 

Pipea (y compris les ébauchons et les thes) ; fume-cigare et fl.DDe
cigarette ; bouts, tuyaux et autres pièces détachées 
Pièces de bois ou de racines, travailléecJ de manière brute, unique
ment par sciage et utilisées exclusivement dans la fabrication des 
pipes 

Tableaux, peintures et dessins fai ta entièrement à la main, à l'exclu
sion des dessins industriels du n° 49.06 et des articles manufacturée 
décorés à la main 

Gravures, estampes et li tho graphies originales 

Productions originales de l'art statuaire et de la sculpture, en 
toutes matières 

Timbres-postas et analogues (entiers postaux, marques postales, etc.) 
timbres fiscaux et analogues, oblitérée, ou bi en non oblitérée, mais 
n'ayant pas cours, ni destinés à avoir cours dans le pays de desti
nation 

Collections et spécimens pour collections de zoologie et do botanique, 
de minéralogie et d'anatomie ; objets pour collections présentant un 
intér~t historique, archéologique, paléontologique, ethnographique 
et numismatique 
Collections et spécimens pour collections de zoologie et de botanique, 
de minéralogie et d'anatomie ; objets pour collection prôsento.nt un 
intérh historique, archéologique, paléontologique, ethnogra!lhique 
et nl.DDismatique, ayant plus de cent ans d'Age 



183-

Liste 5 

wo tu tarif 
doUDier Dbisna'l:ion dea marchandises 
ia:ra411en 

(99.05) 

99.06 

-2000 Importés pour @tre exposée dans dea musées ou des établissements 
d'enseignement, reconnus par le Directeur général du ministère de 
1 1 Education et de la Cul ture, à condition que ledit Directeur ait 
autorisé l'importation desdits articles aux effets du présent numéro, 
et à condition qu'ils soient utilisés coDDDe sus-indi<.J.ué 

-9910 Monnaies pour collections, lorsque le Receveur des Douanes admet 
qu'elles ne seront utilisées qu'à l'usage susdit 

Objets d'antiquité ayant plus de 100 ans d'â&e 

a) Les délais de dédouanement seront soit supprimés soit prorogés annuellement 
pour la durée de 1 'Accord. 

b) L'approbation de l'autorité comp.;tente désignée est donnée lors(!Ue les 
marchandises correspondent aux libellés de la position ou sous-position. 
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relative aux produite aoumia Il. la date de l'entr'e en vigueur de l'Accord 
à restrictions quantitatives Il. l'importation en Isralll, et faisant l'objat 

dea dispositions de l'article 4 de l'Annexe II ds l'Accord 



No Gu tarif 
douanier 
isral!liln 

27.10 

-2000 

43.01 

-2090 

-3090 

48.05 

-9900 

48.07 

-9900 

51.04 

-1000 

56.01 
ex-1000 

-2000 

56.02 
ex-1000 

56.04 

ex-1010 
-1020 
-2000 

70.17 

-1000 

73.21 

-9900 

84.21 

-7000 

84.22 

-1000 
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i:.iste ti 

Désignation des marchandises 

Huiles ds pétrole ou de minllraux bitumineux (autres que les huiles 
brutes) ; préparations non dllnommllee ni comprises ailleurs contenant 
en poids une proportion d'huile de pétrole ou de minéraux bitumineux 
supérieure ou tlgale à 70" et dont ces huiles constituent l'éUment 
de base 
Solvants 

Papiers et cartons fabnqulls mécaniquement, 7 compris l'ouate de 
cellulose, en rouleaux ou en feuilles 
Autres 
Autres 

Papiers et cartons simplement ondulés (même avec recouvrement par 
collage), crêpés, plissés, gaufrlls, estamplla ou perforés, en rouleaux 
ou en feuilles 
Autres 

Papiers et cartons couchés, endui ta, imprégnés ou coloriés en surface 
(marbrés, indiennés et similaires) ou imprimés (autres que ceux du 
n° 48.06 et du Chapitre 49), en rouleaux ou en feuilles 
Autres 

Tissus de fibres textiles synthétiques et artificielles continues (y 
compris les tissus de monofila ou de lames dea nos 51.01 ou 51.02) 
Tissus (de fibres textiles synthétiques et artificielles) dits "cord" 

Fibres textiles synthétiques et artificielles discontinues en masse 
Fibres polyacryloni tryles 
Fibres artificielles 

Câbles pour discontinus en fibres textiles synthétiques et artificielles 
Fibres polyacrylonitryles 

~;b~~~r!:xi!~;~l!~!~i~l~~~u!! :~t;;i~i~~Î!~l~!s(~~!~~~=a~~ ::~~~!~ 
tinues), cardés, peignés ou autrement préparés pour la filature 
Fibres polyacryloni tryles 
Fibres artificielles 
Déchets 

Verrerie de laboratoire, d'hygil!ne et de pharmacie, en verre, même 
graduée ou jaugée ; ampoules pour sérums et articles similaires 
Verrerie de labo ra toi re 1 d 'hygil!ne e1; de pharmacie 

Constructions, même incompll!tes, assemblées ou non, et parties de 
constructions (hangars, ponte et éléments de ponts, portes d'écluses, 
tours, pylônes, piliers, colonnes, charpentes, toitures, cadres de 
portes et fen3tres, rideaux de fermeture, balustrades, grilles, etc.), 
en fonte, fer ou acier ; tôles, few.llards, barres, profilés, tubes, 
etc., en fonte, fer ou acier, préparés en vue de leur utilisation dans 
la construction 
Autres 

!Appareils mécaniques (m3me à main), à projeter, disperser ou pulvériser 1: 

des matières liquides ou en poudre ; extincteurs, chargés ou n.Jn ; 
pistolets aérographes et appareils similaires ; machines et appareils à 
jet de sable, à jet de vapeur, et appareils à jet similaires l' 

Machines et appareils utilisés pour nettoyer lee articles métalliques 
et à en ôter la graisse, à l'exclusion de ceux dénommés à la sous
position 6900 

Machines et appareils de levage, de chargement, de di!chargement et de 1 
manutention (ascenseurs, skips, treuils, crics palans, grues, ponts 
roulants, transporteurs, téléfér~ques, etc.), à l'exclus~on des machines 
et appareils du. :1° 84.23 

Escaliers mllc6il!~quee 1 

1 
1 



Ho tu·tarif 
d01Wliar 
ia~•lien 

84.52 

-9990 

84.55 

-9900 

85.12 

-2ucv 

85.15 

-1090 

85.19 

-1090 

85.23 

-3000 

87.02 

-1021 

-1029 

90.03 

-1010 

90.04 

-3000 

90.18 

-9990 

90.23 
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Liste 6 

D'aignation dea marchandises 

Machines k calculer 1 machinee k 'crire di tas "comptables•, caisses 
enregistreuses, machines à affranchir, à 'tablir les tickets et 
eimilaires, comportant un diapo si tif de totalisation 
Autres 

Pillees d'tach,es et accessoires (autres que les coffrets, les housses 
et similaires) reconnaissables comme 'tant excl11sivement ou princi
palement destin'• allX machines et appareils des nos 84.51 à 84.54 
incl11s 
A11tres pillees d'tach.§es et accessoires 

Challffe-eall, chauffa-bains et thermoplongeurs 'lectriques ; appareils 
tllectriqllBS pour le chauffage des loca11x et pour a11tres usages 
similaires ; appareils .§lectrothermiqlles pour la coiffure (sllche
cheveux, appareils à friser, chauffe-fers à friser, etc.) ; fers à 
repasser tllectriques ; appareils Uectrothermiques pour usages 
domestiques ; ro§sistances challffantes, autres q11e celles du n° 85.24 
Sllche-oheve11x 

Appareils de transmission et de réception pour la radiotéléphonie 
et la radiodl.§graphie ; appareils d 1 .§mission et de réception pour 
la radiodiffusion et appareils de tél.§vision 1 y compris les ro§cep
teurs combinée avec un phonographe et les appareils de prise de 
vues po11r la télévision ; appareils de radio-guidage 1 de radiodétec
tion, de radiosondage et de radiotélécommande 
Autres 

Appareillage pour la coupure 1 le sectionnement 1 la protection, le 
branchement 011 la connexion des clrcui te électriques (interrupteurs 1 
commutateurs, relais, coupe-circui te, parafoudres 1 prises de courant, 
bo!tes de jonction, etc. ) ; résistances non chauffantes 1 potentiomll
tree et rhdostats ; tableaux de co=ande ou de distribution 
Autres 

Fils 1 tresses, câbles (y compris les cllblee coaxiaux), bandee 1 
barres et eimilBires, isolés pour l' .Slectrioi d (mEme laquée ou 
oxydés anodiquement), munis ou non de pillees de connexion 
Form~s de deux ou trois brins mul ti tr.eeee à. condition que la surface 
de la coupe transversale d.11 chaque brin toronné ne dépasse pas 
1,5 mm2 

t;i ~~~:;i:u i~:o~~Î~~r!s t~:s s;~;~u;~ 'l~~~r~h!;::)o~! ~== ~:~~~!:~ s 
dises 
Pour le transport de 18 personnes au maximum, non compris le 
conduote= 
Autres 

Montures de lunettes, de lorgnons, de faces-à-main et d'articles 
similaires et parties de montures 

Montures de lunettes protee triees pour la sécurité des trl!lvailleurs 
in.iustriels, sous réserve de l'approbation du Directeur (1) 

Lunettes (correctrices, protectrices ou autres), lorgnons, faces-à
main et articles similaires 
Montures de lunettes protectrices pour la s~curi t.§ des travailleurs 
ind11striels, sous réserve de l'approbation du Dirac te ur (1) 

Appareils de m.§canoth~rapie et de massage 1 appareils de psychotechnie 1 
d'ozonothérapie, d'oxygénothérapie 1 de réanimation, d'aérosol th~
rapie et autres a:ppareils respiratoires de tous genres (y compris 
les masques à gaz} 
Autres 

Deneimlltrss, aéromlltres, pliee-liquides et instruments similaires, 
thermomlltres, pyromlltres, baroml!tres, hygromètres et psychroml!tres, 
enregistreurs ou non, mime combinés entre eux 

(1) Voir note a) in fine 
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Liste 6 

No tu-tarit 
d011anier D4sisnation dea marchandises 
iarallian 

(90.23) 
-9920 Thormomhree m4dicau ~ l'exclueion de ceux pour instrumenta et 

appareils m4dicaux 

-9990 Autres 

98.02 !'erme ture a k gliaeiàre et leurs parties {ouraeura, etc.) 

-2090 Autres 

..1) r.• approbation de l'auto ri té compétante d4sign4e eat donntie lorsque 
les marcèar..dises correspondent aux libellés de la position ou soua
pcsi tion. 
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Pno·rocoLE 

P~LATIF A LA DEFINITION DE LA 

riOTION DE "PRODUITS ORIGINAIRES" ET .;.'(J'..{ i'.IETHODES 

DE COOPERATION ADi.;Il'riSTRATIVS 
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PROTOCOLE 

relatif à la définition de la 
notion de "produits originaires" et aux méthodes 

de coopération administrative 

TITRE I 

Dispositions relatives à la définition 
de la notion de "produits originaires" 

ARTICLE 1 

Pour l'application des dispositions de l'Accord entre 
la Communauté Economique Européenne et l'Etat d'Israë~ sont 
considérés : 

1. comme produits originaires de la Communauté, sous réserve 
d'avoir été transportés directement, au sens de l'article 5, 
en Israël : 

a) les produits entièrement obtenus dans les Etats membres 

b) les produits obtenus dans les Etats membres et dans la 
fabrication desquels sont entrés des produits autres 
que ceux visés sous a), à condition que lesdi~s produits 
aient fait l'objet d'ouvraisons ou transformations suffi
santes au sens de l'article 3. Cette condition n'est 
toutefois pas exigée en ce qui concerne les produits ori
ginaires d'Israël, au sens du présent Protocole ; 
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2. comme produits originaires d'Isra~l, sous réserve'd'avoir 
\ 

été transportés directement, au sens de l'article 5, dans 
l'Etat membre d'importation 

a) les produits entièrement obten~ en Isra~l 

b) les produits obtenus en Isra~l et dans la fabrication 
desquels sont entrés des produits autres que ceux visés 
sous a), à condition que lesdits produits aient fait 
l'objet d'ouvraisons ou transformations suffisantes au 
sens de l'article 3. Cette condition n'est toutefois pas 
exigée en ce qui concerne les produits originaires de la 
Communauté, au àens du présent Protocole. 

Les produits figurant à la liste C sont temporairement 
exclus de l'application des dispositions du présent Protocole. 

ARTICLE 2 

Sont considérés, au sens de l'article 1 paragraphe 1 
sous a) et paragraphe 2 sous a), comme "entièrement obtenus", 
soit dans les Etats membres soit en Isra~l : 

a) les produits minéraux extraits de leur sol 

b) les produits du règne végétal qui y sont récoltés 

c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés 

d) les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet 
d'un élevage 

e) les produits de la chasse et de la pêche qui y sont 
pratiquées ; 
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f} les produits marins extraits de la mer par leurs bateaux 

g} les rebuts et déchets provenant d'opérations manufactu
rières et les articles hors d'usage, sous réserve qu'ils 
y aient été recueillis et ne puissent servir qu'à la 
récupération de matières premières ; 

h) les marchandises qui y sont obtenues exclusivement à 
partir d'animaux ou de produits visés sous a) à g) ou 
de leurs dérivés,. 

ARTICLE 3 

Pour l'application des dispositions de l'article 1 para
graphe 1 sous b) et paragraphe 2 sous b), sont considérées 
comme suffisantes 

a) les ouvraisons ou transformations qui ont pour effet de 
ranger les marchandises obtenues sous une position tari
faire autre que celle afférente à chacun des produits mis 
en oeuvre, à l'exception, toutefois, de celles qui sont 
reprises à la liste A et auxquelles s'appliquent les 
dispositions particulières à cette liste ; 

b) les ouvraisons ou transformations reprises à la liste B. 

Par positions tarifaires, on entend celles de la nomen
clature de Bruxelles pour la classification des marchandises 
dans les tarifs douaniers. 
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AHTICLE 4 

Lorsque les listes A et B, visées à l'article 3, 
disposent ~ue las narch~~jises obtenues dans un Etat membre 
ou en Israël n'en sont considérées comme originaires qu'à 
condition que la valeur des produits mis en oeuvre n'excède 
pas un pourcentage déterminé de la valeur des marchandises 
obtenues, les valeurs à prendre en considération pour la 
détermination de ce pourcentage sont : 

- d'une part, 

en ce qui concerne les produits dont il est justifié qu'ils 
ont été importés leur valeur en douane au moment de 
l'importation ; 

en ce qui concerne les produits d'une or~g~ne indéterminée 
le premier prix vérifiable payé pour lesdits produits sur 
le territoire de l'Etat où s'effectue la fabrication ; 

d'autre part, 

le prix départ usine des marchandises obtenues, déduction 
faite des taxes intérieures restituées ou à restituer en cas 

d'exportation. 

ARTICLE 5 

Sont considérés comme transportés directement de l'Etat 

membre d'exportation en Israël, ou d'Israël dans l'Etat 
membre d'importation 
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a) les produits dont le transport s'effectue sans emprunt 
de territoires autres que ceux des Parties Contractantes 

b) les produits dont le transport s'effectue avec emprunt 
de territoires autres que ceux des Parties Contractantes 
ou avec transbordement dans de tels territoires pour autant 
que la traversée de ces territoires ou le transbordement 
s'effectue sous couvert d'un titre de transport unique 
établi dans un Etat membre ou en Isra~l. 

Ne sont pas considérés comme interruptifs du transport 
direct les transbordementsdans les ports situés sur les terri
toires autres que ceux des Parties Contractantes, lorsqu'ils 
résultent de cas de force majeure ou lorsqu'ils sont consé
cutifs à des faits de mer. 

TITRE II 

Dispositions relatives à l'organisation de 
méthodes de coopération administrative 

ARTICLE 6 

Les "produits originaires" au sens du présent Protocole 
sont admis dans l'Etat membre d'importation ou en Isra~l au 
bénéfice des dispositions de l'Accord, sur présentation d'un 
certificat de circulation des marchandises A.IL. 1 délivré par 
les autorités douanières d'Isra~l ou de l'Etat membre. 
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Toutefois, ceux de ces produits qui font l'objet d'envois 

postaux (y compris les colis postaux), pour autant qu'il 

s•a~isse d'envois contenant uniqueme~t des produits origi

~aires et que la valeur ne dépasse pas mille unités de compte 

par envoi, sont admis au bénéfice des dispositions de l'Accord 
en Israël ou dans l'Ztat membre, au vu d'un formulaire A.IL. 2. 

ARTICLE 7 

Le certificat de circulation des marchandises A.IL. 
n'est délivré que sur demande écrite de l'exportateur, 
établie sur le formulaire prescrit à cet effet. 

ARTICLE 8 

Le certificat de circulation des marci'.andises A. IL. 1 

est visé lors de l'exportation des marchandises auxquelles 

il se rapporte par les autorités douanières de l'Etat d'expor
tation. Il est tenu à la disposition de l'exportateur dès que 
l'exportation réelle est effectuée ou assurée. 

A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
~arch21~~ses A.IL. 1 peut également être visé après l'expor

~a0ion des marchandises auxquelles il se rapporte, lorsqu'il 
J 1 a pas été produit lors de cette exportation par suite d'une 

erreur ou d'une omission involontaire. Dans ce cas, le certi
iïcat es: revêtu à. 'u..."le mention spéciale indiquant les condi
tions d~1s lesquelles il a été visé. 

Le certificat de circulation des marchandises A.IL. 1 

ne peut être visé ~ue duns le cas où il est susceptible de 
constituer le titre justificatif pour l'application du 
régime préférentiel prévu dans l'Accord. 
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ARTICLE 9 

Le certificat de circulation des marchandises A.IL. 1 doit 
8tre produit dans le délai de quatre mois, à compter de.la date 
du visa de la douane de l'Etat d'exportation, au bureau de douane 
de l'Etat d'importation où la marchandise est présentée. 

ARTICLE 10 

Le certificat de circulation des marchandises A.IL. 1 doit 
8tre établi sur un formulaire dont un spécimen est annexé au 
présent Protocole. Il est établi dans une des langue officielles 
de la Communauté Economique Européenne ou en langue anglaise et 
en conformité avec les dispositions de droit interne du pays 
exportateur. Il est établi à la machine à écrire ou à la main ; 
dans ce dernier cas, il doit être r~mpli à l'encre et en lettres 
majuscules. 

Le format du certificat est de 21 x 29,7 cm. Le papier à 
utiliser est un papier sans pâtes mécaniques, collé pour écriture 
et pesant au minimum 64 grammes au m2 ou entre 25 et 30 grammes 
au m2 s'il est fait usage de papier avion. Il est revêtu d'une 
impression de fond guillochée de couleur verte rendant apparentes 
toutes les falsifications par moyens mécaniques ou chimiques. 

Le recto de chaque certificat comporte une diagonale formée 
de trois bandes bleues d'une largeur de 3 mm chacune et allant du 
coin inférieur gauche au coin supérieur droit. 
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Les 3tats membres et Israël peuvent se réserver 
l'impressio~ des certificats ou en confier le soin à des 
im?rimeries ayffi~t reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, 
réfârence à cet agrément doit être faite sur chaque for

mulaire. Zn outre, chaque certificat doit être revêtu 

du signe distinctif attribué à l'imprimerie agréée, ainsi 
que d'~~ numéro de série destiné à l'individualiser. 

ARTICLE 11 

D~~s l'Etat d'importation, le certificat de circu
lation des marchandises est produit aux autorités douanières 
selon les mJdalités prévues par sa réglementation. Lesdites 
autorités ont la faculté d'en réclamer une traduction. 
Slles pGuvent en outre exiger que la déclaration d'impor
tation soit complatée par une mention de l'importateur 
attestant QUe les marchandises remplissent les conditions 
requises pour l'application des dispositions de l'Accord. 

ARTICLE 12 

Le formulaire A.IL. 2 dont un spécimen est annexé au 
présent Protocole est rempli par l'exportateur. Il est 
établi dans une des la~gues officielles de la Communauté 
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Economique Européenne ou en langue anglaise et en conformité 
avec les dispositions de droit interne du pays exportateur. 
Il est établi à la machine à écrire ou à la main ; dans ce 
dernier cas, il doit @tre rempli à l'encre et en lettres 
majuscules. 

Le formulaire A.IL. 2 comporte deux volets, chaque 
volet ayant un format de 21 x 14,8 cm. Le papier à uti
liser est un papier de couleur blanche sans pâtes méca
niques, collé pour écriture et pesant au minimum 64 grammes 
au m2. Le recto de chaque volet comporte une diagonale 
formée de trois bandes bleues d'une largeur de 3 mm chacune 
et allant du coin inférieur gauche au coin supérieur droit. 

Le formulaire A.IL. 2 peut 3tre perforé mécaniquement 
en vue de rendre détachables, d'une part, les deux volets 
et, d'autre part, la partie du formulaire qui doit 3tre 
apposée sur l'envoi. Le verso de cette partie peut 3tre 
gommé. 

Les Etats membres et Israijl peuvent se réserver 
l'impression de ce formulaire ou en confier le soin à 
des imprimeries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier 
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cas, rJférence à cet agrément doit être faite sur chaque 
formulaire. En outre, chaque volet doit être revêtu du 
signe distinctif attribué à l'imprimerie agréée, ainsi 
que d'un numéro de série destiné à l'individualiser. 

ARTICLE 13 

Il est établi un formulaire A.IL. 2 pour chaque envoi 
postal. Apràs avoir rempli et signé les deux volets du 
formulaire, l'exportateur insère sa déclaration (volet 1) 
à l'intérieur du colis et colle l'étiquette du volet 2 
du formulaire A.IL. 2 sur l'emballage extérieur de l'envoi. 

Ces dispositions ne dispensent pas les exportateurs 
de l'accomplissement des autres formalités prévues par 
les règlements douaniers ou postaux. 

ARTICLE 14 

Sauf soupçon d'abus, les autorités douanières de l'Etat 
membre ou d'Israël admettent au bénéfice des dispositions 
de l'Accord les marchandises contenues dans un colis muni 
d'une étiquette A.IL. 2. 
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A titre de sondage ou en cas de doute quant à la régu
i~i.t~_~de l'opération, les autorités douanières de l'Etat 
membre ou d'Isra~l peuvent demander un contrôle aux autorités 
douanières d'Isra~l ou de l'Etat membre en leur transmettant, 
à cet effet, le volet 1 du formulaire ~~-A~IL. 2 contenu dans 
le colis et surseoir, dans l'attente des résultats de ce 
contrôle, à l'application des dispositions de l'Accord. Dans 
un tel cas, la main-levée des marchandises est néanmoins 
offerte à l'importateur sous réserve des mesures conserva
toires jugées nécessaires'. 

ARTICLE 15 

1. Les Etats membres et Isra~l admettent comme produits 
originaires au bénéfice des dispositions de l'Accord, sans 
qu'il y ait lieu de produire un certificat de circulation 
A.~L. 1· ou de remplir un formulaire. A·IL.2, les marchan
dises qui font l'objet de petits envois adressés à des 
particuliers ou contenues dans les bagages personnels des 
voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'importations 
dépourvues de tout caractère commercial, dès lors qu'elles 
sont déclarées comme répondant aux conditions requises pour 
l'application de ces dispositions et qu'il n'existe aucun 
doute quant à la sincerité de cette déclaration. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère 
commercial les importations qui présentent un caractère 
occasionnel et qui portent exclusivement sur des marchan
dises réservées à l'usage personnel ou familial des desti
nataires ou des voyageurs, ces marchandises ne devant 
traduire, par leur nature et leur quantité, aucune préoc
cupation d'ordre commercial. En outre, la valeur globale 
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de ces marchandises ne doit pas être supérieure à 

60 unités de compte en ce qui concerne les petits envois, 
ou à 200 unités de compte en ce qui concerne le contenu 
des bagages personnels des voyageurs. 

ARTICLE 16 

En vue d'assurer une application correcte des dispo
sitions du présent Titre, les Etats membres et Israël se 
prêtent mutuellement assistance, par l'entremise de leurs 
administrations douanières respectives, pour le contrôle 
de l'authenticité et de la régularité des certificats de 
circulation ·_A.IL. 1 et des déclarations des exportateurs 
figurant sur les formulaires A. IL. 2. 

La Commission mixte formule toutes recommandations 
nécessaires à l'application des dispositions du présent 
Protocole, notamment de celles du présent Titre, afin que 
les méthodes de coopération administrative puissent être 
appliquées en temps utile dans les Etats membres et en 
Israël. 

TITRE III 

bispositions finales 

ARTICLE 17 

Les Etats membres et Israël prennent toutes mesures 
nécessaires pour que les certificats de circulation des mar
chandises - A.";IL. 1 puissent être produits, conformément aux 
dispositions de l'article 11, à compter du jour de l'entrée en 
vigueur de l'Accord. 
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ARTICLE 18 

Israël, les Etats membres et la Communauté prennent, 
pour ce qui les concerne, les mesures que comporte l'exé
cution des dispositions du présent Protocole. 

ARTICLE 19 

Les notes explicatives, les listes A, B et C, le modèle 
du certificat de circulation des marchandises -A.IL. 1 et le 
modèle du formulaire A.IL. 2 font partie intégrante du 
présent Protocole. 

ARTICLE 20 

Les marchandises qui satisfont aux dispositions du 
Titre I et qui, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord, 
se trouvent soit en cours de route, soit placées dans un 
Etat membre ou en Isra~l sous le régime du dépôt provisoire, 
des entrepôts douaniers ou des zones franches, peuvent être 
admises au bénéfice des dispositions de l'Accord, sous 
réserve de la production - d~~s un délai expirant quatre 
mois à compter de cette date - aux services douaniers du 
pays d'importation d'un certificat ~.IL. 1, établi a 
posteriori par les autorités compétentes de l'Etat d'expor
tation, ainsi que des documents justifiant du transport 
direct. 
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NOTES EXPLICATIVES 

ad article 1 

L'expression "dans les Etats membres" ou "en IsralH" 

couvre également les eaux territoriales ainsi que les 

bateaux opérant en haute mer, y compris les "navires

usines", à bord desquels est effectuée la transforma

tion ou l'ouvraison des produits de leur pêche, sous 

réserve qu'ils remplissent toutes les conditions visées 

par la note explicative 4. 

ad article 1 

Pour déterminer si une marchandise est originaire de 

la Communauté ou d'Isra~l, il n'est pas recherché si 

les produits énergétiques, les installations, les 

machines et les outils utilisés pour l'obtention de 

cette marchandise sont ou non originaires d'Etats tiers. 

Note 3 - ad article 1 

Les emballages sont considérés comme formant un tout 

avec les marchandises qu'ils contiennent. Cette dis

position n'est toutefois pas applicable aux emballages 

qui ne sont pas d'un type usuel pour le produit emballé 

et qui ont une valeur d'utilisation propre d'un carac

tère durable~~~ indépendamment de leur fonction 

d'emballage. 

Note 4 - ad article 2 sous f) 
L'expression "leurs bateaux" ne s'applique qu'à l'égard 

des bateaux : 

qui sont immatriculés ou enregistrés dans un Etat 

membre ou en Isra~l ; 

qui battent pavillon d'un Etat membre ou d'Isra~l 
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qui appartiennent pour moitié au moins à des ressor

tissants des Etats membres et d'Isra~l ou à une 

société dont le siège principal est situé dans un 

de ces Etats, dont le ou les gérants, le président 

du conseil d'administration ou de surveillance et 

la majorité des membres de ces conseils sont des 

ressortissants des Etats membres et d'Isra~l et 

dont, en outre, en ce qui concerne les sociétés de 

personnes ou les sociétés à responsabilité limitée, 

la moitié du capital au moins appartient à ces Etats, 

à des collectivités publiques ou à des nationaux 

desdits Etats ; 

dont l'état-major est entièrement composé de ressor

tissants des Etats membres et d'Isra~l ; 

et dont l'équipage est composé, dans une proportion 

de 7~ au moins, de ressortissants des Etats membres 

et d' Israln. 

ad article 4 

On entend par 11 prix départ usine 11 le prix payé au 

fabricant dans l'entreprise duquel s'est effectuée 

l'ouvraison ou la transformation suffisante. Lorsque 

cette ouvraison ou transformation s'est effectuée 

successivement dans deux ou plusieurs entreprises, le 

prix à prendre en considération est celui payé au 

dernier fabricant. 

ad article 8 

Lorsqu'un certificat de circulation A.IL. 1 concerne 

des produits primitivement importés d'un Etat membre 

ou d'Isra~l et qui sont réexportés en l'état, les 

nouveaux certificats délivrés par l'Etat de réexpor

tation doivent obligatoirement indiquer l'Etat dans 

lequel le certificat de circulation primitif a été 

délivré. 
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ad article 13 

Après avoir rempli le formulaire A.IL. 2, l'expor

tateur porte la mention "A.IL. 2, 11 suivie du numéro 

de série du formulaire utilisé, soit sur l'étiquette 

verte modèle C 1 ou sur la déclaration C 2 ou C 2 M, 

soit dans le cadre "Observations" des déclarations en 

douane CP 3 ou CP 3 M. 
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LISTE A 

Liste dea ouvraisons ou transformations entratnant un 
changement de position tarifaire, 

mais qui ne confèrent pas le caractère de 
"produits originaires" 

aux produits qui les subissent, ou qui ne le 
confèrent qu'à certaines conditions 
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 d
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 c
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n

s 
c
i-

a
p
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n

t 
ré
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é
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c
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u
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q

u
e
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se
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n
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à 
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g
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u
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s
é
e
s
 d
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p

a
rt

ie
s
 
e
t 

é
le

c
tr

o
te

c
h

n
iq

u
e
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à 

p
iè

c
e
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d
é
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c
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é
e
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n
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e
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 d
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v
a
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r 

n
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c
è
d
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p
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d
u

 p
ro

d
u

it
 

fi
n

i 
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e
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e
u
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t 
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p
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c
a
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u
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é
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c
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u
e
s 
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b
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é
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u
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n
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c
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 d
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q

u
e
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s
 
c
o
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n
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c
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a
p
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so
n

t 
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u
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s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u
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li

s
é
e
s
 d

es
 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
é
ta

c
h

é
e
s 

"n
o

n
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g
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a
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e
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o
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a
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u
r 

n
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x
c
è
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40
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d
e
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v

a
le

u
r 

d
u

 p
ro

d
u
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fi

n
i 

e
t 

h 
c
o

n
d

it
io

n
 

a 
-

qu
e 

50
 ~
 

au
 m

o
in

s 
en

 
v

a
le

u
r 

d
es

 
p

iè
c
e
s 

(1
) 

u
ti

li
s
é
e
s
 
so

ie
n

t 
d

ea
 

p
ro

d
u

it
s 

•o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
-

e
t 

qu
e 

to
u

s 
le

s 
tr

a
n

s
is


to

rs
 
so

ie
n

t 
d

ea
 
p

ro
d

u
it

s 
"
o

ri
g

in
a
ir

e
s•

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

é
te

rm
in

a
ti

o
n

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
ea

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

h 
p

re
n

d
re

 
en

 
c
o
n
e
i
d
é
r
~
t
i
o
n
 

: 
a
) 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 
p

re
m

ie
r 

p
ri

x
 v

é
ri

fi
a
b

le
 

p
ay

é,
 

ou
 

q
u

i 
d

e
v

ra
it

 
~
t
r
e
 

p
ay

é 
en

 
ca

s 
d

e 
v

e
n

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 
te

rr
it

o
ir

e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 s
'e

ff
e
c
tu

e
 
le

 m
on

ta
ge

 
; 

b
) 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
r
ti

c
le

 4
 

du
 
p

ré
se

n
t 

~
r
o
t
o
c
o
l
e
 

d
ét

er
m

in
an

t 
: 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
im

p
o

rt
ée

, 
-
l
a
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
d

'o
ri

g
in

e
 

in
d

ét
er

m
in

ée
. 
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p
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 d
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n
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t 
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é
c
e
p
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o

n
 

p
o

u
r 
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ad
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té
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p
h

o
n
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e
t 
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a
d
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té
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g

ra
p

h
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; 

a
p

p
a
re

il
s 

d
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m
is

si
o

n
 e

t 
de

 
ré

c
e
p

ti
o

n
 p

o
u

r 
la

 r
a


d
io

d
if

fu
si

o
n

 e
t 

a
p

p
a
re

il
s 

de
 
té

lé
v

is
io

n
, 

y 
co

m
p

ri
s 

le
s 

ré
c
e
p

te
u

rs
 c

om
bi

né
s 

av
ec

 u
n 

ph
on

og
ra

ph
e 

e
t 

le
s 

a
p

p
a
re

il
s 

de
 p

ri
se

 d
e 

v
u

es
 p

o
u

r 
la

 t
é
lé

v
is

io
n

 
; 

a
p

p
a
re

il
s 

d
e 

ra
d

io
g

u
id

ag
e 

d
e 

ra
d

io
d

é
te

c
ti

o
n

, 
de

 r
a


d
io

so
n

d
ag

e 
e
t 

de
 r

a
d

io
té


lé

co
m

m
an

de
 

ne
 c

o
n

fé
ra

n
t 

p
as

 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it
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o

ri
g
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a
ir

e
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O
u

v
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u 
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n

sf
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a
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o
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n
fé
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n
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le

 c
a
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c
tè

re
 d
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d

u
it
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o

ri
g

in
a
ir

e
s•

 
lo
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q

u
e 
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s 

c
o

n
d
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n
s 

c
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a
p
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s 

so
n

t 
ré

u
n
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s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti
li

s
é
e
s
 d

es
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

•n
o

n
 o

ri


g
in

a
ir

e
s•

 d
o

n
t 
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 v

a
le

u
r 

n
•e

x
cà

d
e 

p
as
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0 
~
d
e
 
1
~
 

v
al

eu
r 

du
 p

ro
d

u
it

 f
in

i 
e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 q

ue
 

50
 ~
 
su

 
m

oi
ns

 
en

 v
a
le

u
r 

d
es

 
p

ià
ce

s 
(1

) 
u

ti
li

sé
e
s 

so
ie

n
t 

de
o 

p
ro

d
u

it
s 

"o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d
ét
er
mi
~a
ti
on
 d

e 
la

 v
al

eu
r 

d
ea

 p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
ià

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 e
n

 c
o

n
a
id

é
ra

ti
o

n
 

1 

a)
 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 A
tr

e 
pa

yé
 e

n 
ca

s 
de

 v
en

te
, 

p
o

u
r 

le
sd

it
s 

p
ro

d
u

it
s 

su
r 

le
 
te

rr
it

o
ir

e
 d

e 
l'

E
ta

t 
o
~
 
s'

e
ff

e
c
tu

e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

; 

b
) 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

de
 
l'

a
rt

ic
le

 
4 

du
 p

ré
se

n
t 

P
ro

to
co

le
 d

ét
er

m
in

an
t 

: 
-

la
 v

al
eu

r 
d

es
 p

ro
d

u
it

s 
im

p
o

rt
és

, 
-

la
 v

al
eu

r 
d

es
 

p
ro

d
u

it
s 

d
'o

ri
g

in
e
 

in
d

ét
er

m
in

ée
. 
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V
éh

ic
u

le
s 

e
t 

m
a
té

ri
e
l 

p
o

u
r 

v
o

ie
s 

fe
rr

é
e
s 

; 
a
p

p
a
re

il
s 

d
e 

si
g

n
a
li

sa


ti
o

n
 n

on
 

é
le

c
tr

iq
u

e
s 

p
o

u
r 

v
o

ie
s 

d
e 

co
m

m
un

i
c
a
ti

o
n

 

V
o

it
u

re
s 

au
to

m
o

b
il

es
, 

tr
a
c
te

u
rs

, 
c
y

c
le

s 
e
t 

a
u

tr
e
s 

v
é
h

ic
u

le
s 

te
r

re
s
tr

e
s
, 

à 
l'

e
x

c
lu

si
o

n
 

d
es

 
p

ro
d

u
it
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du

 
n

° 
8

7
.0

9
 

ne
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n
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 d
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q
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e
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é
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p
i
~
c
e
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c
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é
e
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n
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n
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c
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M

o
to

cy
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es
 
e
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v
é
l
o
c
i
p
~
d
e
s
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m

o
te

u
r 

a
u

x
il

ia
ir

e
, 

av
ec

 
ou

 
sa

n
s 

a
id

e
-c

a
r 

; 
si

d
e
-c

a
rs

 p
o

u
r 

m
o

to
cy

cl
es

 
e
t 

to
u

s 
v

é
lo

c
ip

è
d

e
s,

 
p

ré
se

n
té

s 
is

o
lé

m
en

t 

ne
 

c
o

n
fé
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n
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p

as
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c
a
ra

c
tè
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 d
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d

u
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o
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g
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a
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e
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u

v
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o

n
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u
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n

sf
o
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a
ti

o
n

 
c
o

n
fé
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n

t 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e
 
le

s 
c
o

n
d

it
io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti
li

s
é
e
s
 d

es
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

·é
es

 
"n

on
 o

ri


g
in

a
ir

e
s"

 
d

o
n

t 
la

 v
a
le

u
r 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 
40

 ~
d
e
 
la

 
v

a
le

u
r 

du
 p

ro
d

u
it

 f
in

i,
 

e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 q

u
e 

50
 ~
 
au

 
m

oi
ns

 
en

 v
a
le

u
r 

d
es

 
p

iè
c
e
s 

(1
) 

u
ti

li
s
é
e
s
 
so

ie
n

t 
d

es
 p

ro
d

u
it

s 
•o

ri
g

in
a
ir

e
s

0 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

é
te

rm
in

a
ti

o
n

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 
en

 c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

1 

a
) 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 
p

re
m

ie
r 

p
ri

x
 v

é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 
ê
tr

e
 

p
ay

é 
en

 c
as

 
de

 
v

e
n

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 
te

rr
it

o
ir

e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 s
'e

ff
e
c
tu

e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

; 

b
) 

en
 

ce
 

q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
rt

ic
le

 4
 d

u
 

p
ré

se
n

t 
P

ro
to

c
o

le
 d

ét
er

m
in

an
t 

: 
-

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

e
 

im
p

o
rt

é
s,

 
-
l
a
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
d

'o
ri

g
in

e
 

in
d

ét
er

m
in

ée
. 

1 1
\)

 
'
l
 

\.1
1 1 
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-
-
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O
u
v
r
a
i
s
o
n
 

ou
 

tr
a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 

N
° 

du
 

ta
ri

f 
D

és
ig

n
at

io
n

 
d

o
u

a
n

ie
r 

ex
 

<
ll

ap
i t

re
 

90
 

In
st

ru
m

e
n

ts
 
e
t 

a
p

p
a
re

il
s 

d
'o

p
ti

q
u

e
, 

d
e 

p
h

o
to

g
ra


p

h
ie

 
e
t 

d
e 

ci
n

ém
at

o
g

ra


p
h

ie
, 

d
e 

m
es

u
re

, 
d

e 
v

é
ri

fi
c
a
ti

o
n

, 
d

e 
p

ré
c
is

io
q

 
in

st
ru

m
e
n

ts
 
e
t 

a
p

p
a
re

il
s 

m
é
d

ic
o

-c
h

ir
u

rg
ic

a
u

x
; 

à 
l'

e
x

c
lu

si
o

n
 d

es
 
p

ro
d

u
it

e
 

d
es

 
n°

B
 

9
0

.0
5

, 
9

0
.0

7
, 

9
0

.0
8

, 
9

0
.1

2
 e

t 
9

0
.2

6
 

ne
 

c
o

n
fé

ra
n

t 
p

as
 

le
 
c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u 
tr

a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e
 
le

s
 
c
o

n
d

it
io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 
s
~
n
t
 

u
ti

li
s
é
e
s
 

d
es

 
p

a
rt

ie
s
 
e
t 

p
iè

c
e
s 

d
é
ta

c
h

é
e
s 

d
o

n
t 

la
 

v
a
le

u
r 

n
'e

x
c
è
d

e
 p

as
 

40
 ~
 

d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
u

 p
ro

d
u

it
 

fi
n

i 
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u
v
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is

o
n

 o
u 

tr
a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
N

° 
d

u
 

ta
ri

t 
D

és
ig

n
at

io
n

 
d

o
u

a
n

ie
r 

9
0

.0
5

 
Ju

m
el

le
s 

e
t 

lo
n

g
u

es
-v

u
es

, 
av

ec
 o

u
 s

an
s 

p
ri

sm
es

 

ne
 

c
o

n
fé

ra
n

t 
p

as
 

le
 c

a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u 
tr

a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e
 
le

s
 c

o
n

d
it

io
n

s 
c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti
li

s
é
e
s
 d

es
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

•n
o

n
 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
d

o
n

t 
la

 v
a
le

u
r 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 4
0 
~
 

de
 l

a
 

v
a
le

u
r 

du
 p

ro
d

u
it

 f
in

i 
e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 q

ue
 

50
 ~
 
au

 m
oi

ns
 

en
 v

a
le

u
r 

d
es

 p
iè

c
e
s 

(1
) 

u
ti

li
s
é
e
s
 s

o
ie

n
t 

d
es

 p
ro

d
u

it
E

 
"o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

ét
er

m
in

at
io

n
 d

e 
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 
en

 c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 :

 

a}
 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 
p

re
m

ie
r 

p
ri

x
 v

é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
o

u
 q

u
i 

d
e
v

ra
it

 ê
tr

e
 

pa
yé

 
en

 c
as

 d
e 

v
en

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 t
e
rr

it
o

ir
e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 s
'e

ff
e
c
tu

e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

; 

b)
 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s
 d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

de
 l

'a
rt

ic
le

 4
 

du
 

p
ré

se
n

t 
P

ro
to

co
le

 d
ét

er
m

in
an

t 
: 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
im

p
o

rt
és

, 

-
l
a
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
d

'o
ri

g
in

e
 

in
d

ét
er

m
in

ée
. 
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o
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u
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a
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N
° 

d
u

 
ta

r
if

 
D

é
si

g
n

a
ti

o
n

 
d

o
u

a
n

ie
r 

9
0

.0
7

 
A

p
p

a
re

il
s 

p
h

o
to

g
ra

p
h

iq
u

es
· 

a
p

p
a
re

il
s 

o
u

 d
is

p
o

s
it

if
s
 

p
o

u
r 

la
 

p
ro

d
u

c
ti

o
n

 d
e 

la
 

lu
m

iè
re

-é
c
la

ir
 

en
 

p
h

o
to


g

ra
p

h
ie

 

~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

ne
 

c
o

n
fé

ra
n

t 
p

a
s 

le
 
c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s
"
 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u
 

tr
a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
»

p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s»

 
lo

rs
q

u
e
 
le

s
 
c
o

n
d

it
io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti
li

s
é
e
s
 d

es
 
p

a
rt

ie
s
 
e
t 

p
iè

c
e
s 

d
é
ta

c
h

é
e
s 

"n
o

n
 o

ri


g
in

ai
re

s1
1

 
d

o
n

t 
la

 v
a
le

u
r 

n
'e

x
c
è
d

e
 

p
as

 
4

0
%

 d
e 

la
 

v
a
le

u
r 

d
u

 p
ro

d
u

it
 
f
i
n
~
 
e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 q

u
e 

50
 
%

 au
 

m
o

in
s 

en
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

iè
c
e
s 

(1
} 

u
ti

li
s
é
e
s
 
so

ie
n

t 
d

es
 

p
ro

d
u

it
s 

"
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

é
te

rm
in

a
ti

o
n

 
de

 
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 
p

a
rt

ie
s
 
e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 
en

 c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

: 

a)
 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s
 
p

a
rt

ie
s
 
e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s
, 

le
 

p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 

p
ay

é,
 

o
u

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 
~
t
r
e
 

pa
yé

 
en

 c
as

 
de

 
v

e
n

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 
te

rr
it

o
ir

e
 

d
e 

l'
E

ta
t 

o
ù

 
s
'e

ff
e
c
tu

e
 
le

 m
o

n
ta

g
e 

; 

b
) 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s
 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s
 d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
r
ti

c
le

 
4 

d
u

 
p

ré
se

n
t 

P
ro

to
c
o

le
 

d
é
te

rm
in

a
n

t 
: 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
im

p
o

rt
é
s,

 

-
l
a
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
d

'o
ri

g
in

e
 

in
d

é
te

rm
in

é
e
. 
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o
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N
° 

d
u

 
ta

ri
f 

D
és

ig
n

at
io

n
 

d
o

u
a
n

ie
r 

9
0

.0
8

 
A

p
p

ar
ei

ls
 c

in
ém

at
o

g
ra


p

h
iq

u
es

 
(a

p
p

a
re

il
s 

de
 

p
ri

se
 d

e 
v

u
es

 e
t 

de
 p

ri
se

 
de

 
so

n
, 

m
êm

e 
co

m
bi

né
s;

 
a
p

p
a
re

il
s 

de
 

p
ro

je
c
ti

o
n

 
av

ec
 o

u 
sa

n
s 

re
p

ro
d

u
c

ti
o

n
 d

u 
so

n
) 

ne
 c

o
n

fé
ra

n
t 

p
as

 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u
 t

ra
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e 

le
s
 c

o
n

d
it

io
n

s 
c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 p
o

u
r 

le
q

u
e
l 

so
n

t 
u

ti
li

s
é
e
s
 d

es
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

"n
o

n
 o

ri


g
in

a
ir

e
s"

 
d

o
n

t 
la

 v
a
le

u
r 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 4
0 
~
 

d
e 

la
 

v
a
le

u
r 

d
u

 p
ro

d
u

it
 f

in
i 

e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 q

ue
 

50
 ~
 
au

 
m

oi
ns

 e
n

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
ià

c
e
s 

(1
) 

u
ti

li
s
é
e
s
 s

o
ie

n
t 

d
es

 
p

ro
d

u
i t

a
 "

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

ét
er

m
in

at
io

n
 d

e 
la

-v
a
le

u
r 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 e
n

 c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 :

 

a)
 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 
p

re
m

ie
r 

p
ri

x
 v

é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 
ê
tr

e
 

p
ay

é 
en

 c
as

 d
e 

v
en

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

-t
e
rr

it
o

ir
e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 s
'e

ff
e
c
tu

e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

; 

b)
 

en
 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s
 d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
rt

ic
le

 4
 d

u 
p

ré
se

n
t 

P
ro

to
co

le
 d

ét
er

m
in

an
t 

: 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

im
p

o
rt

és
, 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

d
'o

ri
g

in
e
 

in
d

ét
er

m
in

ée
. 
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n
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o
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a
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9
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12

 
M

ic
ro

sc
o

p
es

 
o

p
ti

q
u

e
s,

 
y 

co
m

p
ri

s 
le

s 
a
p

p
a
re

il
s 

p
o

u
r 

la
 m

ic
ro

p
h

o
to

g
ra


p

h
ie

, 
la

 m
ic

ro
ci

n
ém

at
o


g

ra
p

h
ie

 
e
t 

la
 m

ic
ro

p
ro


je

c
ti

o
n

 

ne
 

c
o

n
fé
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n

t 
p

as
 

le
 
c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it
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o

ri
g
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a
ir

e
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O
u

v
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is
o

n
 o

u 
tr

a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
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ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e
 
le

s
 
c
o

n
d

it
io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti
li

s
é
e
s
 d

es
 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
i
~
c
e
s
 

d
ét

ac
h

ée
s 

"n
o

n
 o

ri


gi
na

ir
es

11
 

d
o

n
t 

la
 v

a
le

u
r 

n
'
e
x
c
~
d
e
 

p
as

 4
0 

%
 de

 l
a
 

v
a
le

u
r 

du
 p

ro
d

u
it

 f
in

i 
e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 q

ue
 

50
 %

 au
 

m
oi

ns
 

en
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

iè
c
e
s 

(1
) 

u
ti

li
s
é
e
s
 
so

ie
n

t 
d
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LISTE B 

Liate dea ouvraisons ou transformations n 1entra!nant 
pas un changement de position tarifaire, 

maie qui cont~rent n'anmoina le caract~re de 
"produite originaires" 

aux produits qui les subissent 
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LISTE C 

Liste des produits temporairement 
exclus de l'application du présent Protocole 



- 300 -

N° du Dêsignation tari!.douanier 

ex 27.0? Huiles aromatiques assimilêes au sens de la 
note 2 du chapitre 27, distillant plus de 65 % 
de leur volume jusqu'à 250° C (y compris les 
mélanges d'essences de pétrole et de benzol), 
destinées à 3tre utilisées comme carburants ou 
comme combustibles 

27.09 ) Huiles minérales et produits de leur distilla-
à ~ tion ; matières bitumineuses ; cires minérales 

27.16 

ex 29.01 Hydrocarbures 
- acycliques, 
- cyclaniques et cycléniques, à l'exclusion 

des azulènes, 
- benzène, toluène, xylènes, 
destinés à &tre utilisés comme carburants ou 
comme combustibles 

ex 34.03 Préparations lubrifiantes, à l'exclusion de 
celles contenant en poids 70 % ou plus 
d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, 
contenant des huiles de pétrole ou de minéraux 
bitumineux 

ex 34.04 Cires à base de paraffine, de cires de pétrole 
ou de minéraux bitumineux, de résidus paraf-
fineux 

ex 38.14 Additifs préparés pour lubrifiants 

ex 38.19 Alkylidènes en mélanges 
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ACCORD CEE - ISRAËL 
(ertiflcat de (lrculatlon des Marchandises (ertiftcato per la Orcolazlone delle Merd 

Warenverkehnbescheiniauna (ertftmat inzake Goederenverkeer 

Je soussigné 

~ __ COLIS_(I) __ _ 

c 1\larques et Nombre 
""' numéros et nature 

1 1 

Nombre total de colis (col 3) 

et quantités totales 

Observations: 

Movement (ertiftcate 

DECLARAnON DE L'EXPORTATEUR 

POIDS BRUT 
(kg) 

ouautremesurc 
(hl,m0,etc.) 

1 (en'""''"' 
1 k!IH'S) 

-----------, VISA DE LA DOUANE 

l ~e~t~:'!~nd!e:.l~~~;:.1c~:!o::lr~~e:~ft::,J:::mcatlons pr.!· 

1 Document d'exportation: 

1 Modèle 

1 du 

1 
1 
1 

Bureau de douane de ..... ·--·-···-.......... ______ ................ . 

Le ... 

Cadlet 

19 .. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

r-~~~.---.M-.. -~~~-~---~~·-u .. -,-----------.1 du 
bure•u. 1 

····-·-·--.. ·(Sig-;;;t.;;;d;-;~;ti;;.;.;;,------.J -- ------tdldndiset en vrac, menUoa.ur, 1eloa le eaa, lo ftOIII du bateau, le numéro du wagon ou du c.unlml. 
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DEMANDE DE CONTROLE 
DU PRESENT CERTIFICAT DE CIRCULATION A. ILl 

Le fonctionnaire des douanes soussigné sollicite le contrôle 
de rauthenticité et de la régularité du présent certificat. 

A -·----··----· le------

Cadlet 
du 

boueau 

(Sigu;,ture du foocUo~ma.ire) 

RESULTAT DU CONTROLE 

Le contrôle effectué par le fonctionnaire des douanes sous
signé a permis de constater que le présent certificat de cir
culation A. IL. 1 (1): 

1. A bien été délivré par le bureau de douane indiqué, 
et que les mentions qu'il contient sont exactes; 

2. Ne répond pas aux conditions d'authenticité et de 
réglarité requises (voir les remarques ci-annexées). 

A ······-···-----· le--------

C4dlet 
du 

bureau 

---·-lslgllat-:;;;d~To;;~~-----

(1) Rayer la mention inutile. 

1. "MARCHANDISES POUVANT DONNER LIEU AU VISA D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A. ILl 

Peuvent seules donner lieu au visa d'un cerhficat de circulation A IL. 1 
le~ marcband1ses qu1, dans le pays d'exportation, rentrent dans l'une des 
catêgories su1vantes~ 

Catégorie 1 
Marchandises entièrement obtenues soit dans les Etats membres (•), soit 

en [srael. 
Sont consJdérf>s comme enttèrement obtenus smt dans les Etats mem-

bres, so1t en lsrclel, 
a) les produits mlne-rau.r. extra1ts de leur sol; 
b) les produits du règne vegetal qu1 y sont récoltés; 
c) les animdub: vivants qu1 y sont nés et éleves: 
d) les produits provenant d'animaux v1va.nts qui y font l'objet d'uo 

elevage: 
e) les produib de la dlasse et de la pèche qui y sont pratiquées; 
n les prodults manus extralts de la mer par leurs bateaux; 
g) les rebuts et déchets provenant d'opérations manufacturières et lea 

articles hors d'usage, sous réserve qu'ils y aient été recueillis et ne 
puissent servu qu'à la récupérabon de matières premières; 

b) les marchand1ses qu1 y sont obtenues exclusivement A partir d'ani· 
~eas~ ou de produ1ts vises sous a) à g) ci-dessus ou de leurs déri· 

Catégorie Z 
Mardl.andises obtenues dans les Etats membres ou en Israel et dans 

la fcsbncahon desquelles ne sont entrés que des produ1ts pumltivement 

importés d'Israèl ou des Etats membres et A l'exportation desquels Us 
remplinaient les conditions requises pour l'obtention d'un certificat 
A. IL. 1 ainsi que, le cas édJ.éant, des produ1ts rentrant dans la catégone 1 
ci-dessus. 

Catégorie 3 
Mardlandises obtenues dans les Etats membres ou en Israël et dans 

la fabncahon desquelles sont entrés des produits autres que ceux qui 
rentrent dans les categories 1 ou 2 cl-dessus â condition que lesdits pro
duats (ci-après dénommés "produits tien•) aient fait l'objet d'ouvraisons 
ou de transformations 

a) qu1 ont pour effet de ranger les marchandises obtenues sous une 
position tdrtraire ( .. ) autre que cene afférente à dlacun des prodults 
tiers m1s en oeuvre, à moms que les opérations effectuées ne fi
gurent sur la liste A annexée au Protocole relatif â la définition de 
la notion "produits originaires" et aux méthodes de coopération 
admin•strative: 

b) ou qui, bien que figurant sur la liste A visée à l'alinéa a) ci-dessus, 
satisfont aux condLhons particuJières prévues 6. leur egard dans Ja
dJte liste A; 

c) ou qui n'ont pas pour effet de ranger les marc:handises obtenues 
sous une position tarifaire autre que celle afférente aux produits tiers 
mis eu oeuvre, mats qui figurent sur la liste B annexée au Protocole 
relatif à la définition de la notion de •produits originaires• et aux 
méthodes de cooperation admmtstrative. 

ll. CHAMP D'APPUCATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. ILl 

n ne peut ètre fait usage du certificat de circulation A. IL. t que pour 
autant que les marchandises auxquelles il se rapporte soient transportées 
directement du pays d·exportation dans le pays d'importation. 

Sont cons1derées commes transportêes directement du pays d'exportil· 
tion dans le pays d importation: 

a) les marchandi'5es dont le transport s'effectue sans emprunt de teru· 
toires autres que ceux des Parties Contractantes; 

b) les mardJ.and1ses dont le transport s'effectue avec emprunt de terri· 
toires autres que ceux des Parties Contractantes ou avec transbor· 

dement dans de tels territoires, pour autant que la traversée de ces 
territoues s'effectue sous couvert d'un titre de transport unique 
établi dans un Etat membre ou en Israël; 

c) les marchandises qui soot transbordées dans des ports situés sur des 
territoires autres que ceux des Parties Contractantes lorsque ces 
transbordements résultent de cas de force majeure ou lorsqu'Us sont 
consëcutifs à des fa1ts de mer. 

ID. REGLES A OBSERVER POUR L'ETABUSSEMENT DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. n.1 

1. Le certificat de c1rculahon A. IL. 1 est etabh dans une des langues 
officielles de la Communduté Econom1que Europeenne ou en langue 
angla1se et en conformite avec les d1spos1lions de droit interne du 
pays exportateur. 

2. Le certificat de circulation A. IL. 1 est établi à la machine à écrire ou 
à la. mam; dans ce dernter cas, il doit être rempli à l'encre, en lettres 
majuscules, Il ne dott comporter ni grattages, m surcharges. Les modt
ficahons qui y sont apportées do1veot être effectuées en biffant les 
ind1cahons erronees et en aJoutant, le cas échéant, les indications 
voulues. Toute mod1ftcaUon ainsi opérée doit être approuvée par celui 
qui a établi le certificat et visée par les autorités douamères. 

3. Chaque article indiqué sur le certificat de circulation A. IL. 1 do1t 

être précédé d'un numéro d'ordre. Immédiatement au·dessous de la 
dernière inscription doit être tracée une ligne honzontale. Les espaces 
non utilisés doivent être b&tonnés de façon A rendre impossible toute 
adjonchoo ultérieure. 

4. Les marchandises sont désignées selon les usages commerciaux avec 
les préc1sions suffisantes pour en permettre l'idenUflcation. 

5. L'exportateur ou le transporteur peut complèter la partie du certificat 
réservée à la déclaration de l'exportateur par une référence au docu· 
ment de transport. 11 est également recommandé A l'exportateur ou au 
transporteur de reporter sur le document de transport couvrant l'expë
dltioo des mardJ.andJses le numéro de série du certificat A. IL. l. 

JV. PORTEE DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. IL 1 

Lorsqu'il a été utilisé régulièrement, le certificat de clrculatiou A. IL. 1 
permet d'obtenir, dans le pays d'importatlont l'admission des mardland1ses 
qui y sont dëcntes au bénéfice des dlspositions de l'Accord entre la CEE 
et Israel. 

Le service des douanes du pays d'importation peut, s'il l"esttme né
cessaire, se faire présenter tous autres documentes justificaUfs, notam· 
ment les documents de transport sous le couvert desquels s'est effectuée 
l'expédition des mardJ.andlses. "" 

V. DELAI DE PRESENTATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. IL 1 

Le certificat de clrculaUon A. IL. 1 doit être produit daos UD délai de 
quatre mois, à compter de la date de son visa, au bureau de douane du 

pays d"importatloll où la mardlaodlse est préS81ltée. 

(•) Les Etats membres sont: le Royaume de Belgique, la République Fédérale d'Allemagne, la République Française, la République ltalieime, le Crud-
Dudlé de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bu a Europe. . 

(-) Par postions tarifaires on entend celles de la Nomenclature de Bruxelles. 
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ACCORD CEE ISRAËL 
(erliflcat de (lrculatlon des Marchandises 

Warenverkehrsbesdlelnlauna 
(erliOmto per la (lrcolazlone delle Merci 

(erlflcaat lnzake Goederenverkeer 
Movement (erliftcate 

DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

A.IL.1 
Â 000000 

Je soussi9Jl4 .. - .. -·---·---·-----·-··-·-.. -···· .. ···--··············-··---·-··-·---···-····-·-------· .. --·-····--............................. . 
(nom et prhom ou roloon ooclale et oclreue compl6te de l"uportateur) 

·······-·-·········--·------------·--·-···········-··-·····-·-··················--·-···········exportateur des marchandises décrites cl-après: 

-~~ COLIS (1) 

~ .8 Marques et Nombre 
Z "" numéros et nature 

DESIGNATION DES MARCHANDISES 

Nombre total de colis (col3l-----·--···--------------------

et quantités totales (col 51-·--------·------------------·-··-·········-
Observations: 

(Voir suite de la déclaration de l'exportateur au verso) 

1 

POIDS BRUT 
(kg) 

ou autre mesure 
(hl,m1,etc.) 

5 

1 (en toutes 
liettres) 
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(Suite de la déclaration de rexportateur figurant au recto) 

DECLARE que ces mardlandises ont été obtenues en ----· .. --·-··--....... et rentrent dans la catégorie ---- (1) 

vtsëe .i la Note 1 figurant au verso du certificat de circulation A. IL. 1 

PRECISE les circonstances qui ont conféré à ces mardl.andises le caractère de "produits originaires• de la manière suivante (2): 

------------·····--······-····--···--·············-····· 

PR':SE':'<TE les pièces justificatives suivantes (3): 

M ENGAGE à présenter, à la demande des autorités responsables, toutes justifications supplémentaires que celles-ci jugeraient 

nécessaires en vue de la délivrance du présent certificat, ainsi qu'l accepter, le cas échéant, tout contrôle par 

lesdites autorités de ma comptabilité et des circonstances de la fabrication des mardlandises susvisées 

DE'IA:-:DE la délivrance d'un certificat de circulation A. IL. 1 pour ces mardlandises. 

Fait à.-....................... ·--------• le.. .. ·----·-·-·······-... .. 

(Signature de l'exportateur) 

(tl Mentionner le numéro de Ja catégone en le comp1étaut, le cas édteant, par l'indJcation de l'alinéa correspondant. 

(2. A remplir s'il s"ag1t de mardland1ses dans la fabrication desquelles sont entrés des produits originaires d'un pays Uers ou bien des produits d'od· 
4inc indéterminëe. 
~.-.dtquer les prodmls mis en oevre, leur posJtion tarifaire. leur provenance, le cas échéant, les processus de fabrication conférant l'origine du pays 
de fabncauon (applicatiOn de la liste B ou des cond1tions particulières prévues à la liste A), les ma.rdlandises obtenues et leur position tanfaire. 
-:;, les produits mis en oeuvre ne doivent pas dépasser en valeur un certatn pourcentage de la marchandise obtenue pour que aoit conféré 6. cette 
~l·rntère le caractère de •produit orig1nalre•, indiquer: 
-- pow les produits mis en oeuvre: 

- la valeur en douane si ces produits sont d'origine tierce; 
- le prem1er pril< vérifiable payé pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat oll s'effectue la fabrlcoUon, a'U s'agit da produits d'origine 

indëterm.1née; 
- pour les marc:bandises obtenues: Je prix •départ usine•, c'est 6. dire le prix payé au fabricant dans l'entreprise duquel s'est effectuée l'ouvraison 

ou la transformahor ... Lorsque cette ouvraison ou transformat1on est effectuée dans deux ou plus1eurs entreprises, le prix 6. prendre en considéra
lion est relui payP au dcr01er fabncant. 

• r ('Xem;. •_!. documents d'importa hon, facture, etc., se référant aux produits mis en oeuvre. 
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FORMULAIRE A. IL 2 

ACCORD CEE - ISRAËL 

Déclaration de !"exportateur 

Je soussigné, exportateur ries mardtandises décrites ci-contre et contenues dans 
cet rnvoi postal, 

- déclare qu'elles se trouvent en ----············-------··-··- ---
(pays d'ezporlalloD) 

dans les conditions fixées au verso du volet 2 de cette déclaration; 

- m'engage à présenter aux autorités responsables toutes justifications 
c~lles·ci jugent nécessaires et à accepter tout contrôle par lesdites 

(VOLET l) 

de ma comptabilité et des circonstanc~s de la fabrication des Jllil.,!'ilj~lll"'f:.;;l.,~--------------j 
décrites ci-contre. 

- Pays de destination:_ ... - ....... _________ , 

Administration ou Servlc:e du pa-p d'exporta
tion dlargé du contr6le a posteriori de la décla
ration de l'exportateur: 
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DEMANDE DE CONTROLE A POSTERIORI 

le funchonndire des douanes soussigné sollicite Je contrôle 
de 1,, déclaration de J'exportateur figurant au recto du prê
<~'n' -,,rmulair<' A. IL. 2 (•). 

A_ -···-··---··-----······· le----·-----·-··--

Cac:bet 
du 

bureau 

RESULTAT DU CONTROLE 

Le contrôle effectué par le fonctionnaire du Service com
pétent soussigné a permis de constater (1): 

1. que les indications et mentions portées sur la présente 
étiquette sont exactes; 

2. que la présente étiquette A. IL. 2 ne répond pas aux con
ditions de régularité requises (voir les remarques ci
annexées). 

A ............... ··-··-·--···-----·--··-·• ),""-------·--·-

Cachet 
du 

bureau 

Il) Rayer la menhoo inutile 

l•l Le conu61e a postenon du formulatre A. IL. 2 est effectue à titre de sondage ou chaque fois que la dou.::~ne du pays d'1mportation a des doutes fondés en ce 
qui concerne 1 ongzne réelle de la manhandise en cause ou de certams de ses composants. 

la doutme du pays d'œporlab.on envoie à l'Administration ou au Serv1ce du pays d'exportation dlargé du contrôle le formulaire A.JL. 2 contenu dans le coli!);, 
en md1quant les mohfs de forme ou de fond qui justifient une enquëte Autant que possible, elle joint à ce formulaire la facture qui lut a été présentée ou 
une copte de celle-ci, et fouroit tous les renseignements qui ont pu être oblE>nus et qui font penser que les menhons portees sur le formulaue A. ll. 2 sont 

Sl cHe decade de surseoir à 1 apphcatlon des dispositions de l'Accord dans l'attente des resultats du contrôle, la douane du pays d'importation offre l l'im· 
porlateur la mdmlevee de'!!. martnand•ses sous reserve des mesures consE"rVilloires jugées necessdires. 
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NOTA BENE 

- L'étiquette cl·contre est à détadier et à coller sur l'emballage 
extérieur du paquet ou du colis postal. 

- La signature de l'exportateur est obligatoire. Elle est com· 
piétée éventuellement par le cadiet de l'exportateur. 

(VOLET 2) 
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MARCHANDISES POUVANT DONNER UEU AU VISA D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A.ILI 

OU A L'ET ABUSSEMENT D'UN FORMULAIRE A. IL 2 

Peuvent uules donner lieu au vaa d'un certificat de- cuculation A. IL. l ou 
-' l"etablissement d'un formulc.ure A. ll. 2 (•) les marc:handises qua, dans te 
pe.ys d'exportata~JD, rentrent dans rune des categones slnva.ntes: 

Catégorie 1 

Muchaa.dise~ enti~rement obtPnues soat dans lt!'s Etats membres (••), soal 
en lsraê-l. 

Sont consaderes comme enh~rement obtenu.s !aOtl dans les Etats membrt:!'s, 
solt en br.ai!l: 

a) les produ•ls mmëraux extraJts de leur sol; 

hl les produ1ts du règne vegetal qua y sont rëcoltés: 

ct les aouuau"X vavanls qua y sont nés et eleves; 

dl les produits provenant d' anlmdUX vivants qui y font 1 objet d'un élevage; 

e) les produits de la chasse et de la pèche qui y sont prahquêes; 

n les produits rucnms extraats de la mer par leurs bateaux; 

g) les rebuts et dechets provenant d'opérations manufactunêres et les ar
ticles hors d'usage, sous rt>serve qu'ils y a1ent été recueillis et ne 
puisseat servu qu'à la recuperation de mahères premaères; 

b) les marchandises qua y sont obtenues exclusivement à partir d'animaux 
ou de produus vises sous al à g) ca·dessus ou de leurs denvës. 

Catégorie 2 
Marchandises obtenues dans les Etats membres ou en Israël el dans la 

fabrication desquelles ne sont entrës que des produits primitivement 1mportës 
d'lsraél ou des Etats membres et l l'exportation desquels Us remplissaient 
les condaUons requises pour l'obtention d'un eerllficat A. IL. 1 ainsi que, le 
cas ëchéant. des produits rentrant dans la catégorie l ca·dessus. 

Catégorie 3 
Marc:handases obtenues dans les Etat.s membres ou en lsraêl et dans la 

rabrication desquelles sont entrés des produits autres que ceu:~: qua ren
trent dans les catégones 1 ou 2 ca·dessus à condition que lesdats produits 
(ci·après dénommés •produits lieu•) aient fait l'obJet d'ouvraisons ou de 
lrandormations 

a) qui ont pour effet de ranger les marchandises obtenues sous une posi
tion tarifalre (•••) autre que celle atrérente à chacun des produits tiers 
mis en oeuvre, à moins que les opérations ertectuées ne figurent sur 
la hste A annexee ttu Protocole relct.Uf à. la déftmllon de la notion de 
•produits originaues• et aux méthodes de coopération administrative, 

b) ou qui, b1en que figurant sur la liste A VIsée i\ l" ahnd a) Cl·dessus, 
satisfont aux cond1hons particuhères prévues à leur égard dans ladite 
lisle A; 

c) ou qu1 n'ont pas pour effet de ranger les marchandises obtenues sous 
une position tarifaire autre que celle afférente aux produits tiers mls en 
oeuvre. mëtis qui figurent sur la Uste B annexée au Protocole relatif à 
la définition de la notion de •produits origlnaues• et aux méthodes de 
coopération administrative. 

(•) Pour l"êtabhssement du formulaue A. IL. 2. la valeur des marc:bandises ne doit pas dépasser 1000 unités de compte par envoi postal. 

t••) les Etats membres sont: le Royaume de Belgique. l.t République Fédérale d'Allemagne, la République Française, la République Italienne, le Grand·Dudaé 
de Luxembourg el le Royaume des Pays·Bas en Europe. 

(•••J Par pos1hons tarHaires on entend celles de la Nomeuclature de Bruxelle!!i. 
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ACTE FINAL 
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ACTE FINAL 

Les plénipotentiaires 

du Conseil des Communautés Européennes, 

d'une part, 

et 

du Jouvernement de l'Etat d'Isra~l, 

d'autre part, 

réunis à L~~embourg, le vingt-neuf juin mil neuf cent soixante
dix, correspondant au vingt-cinq sivan cinq mille sept cent 
trente du calendrier hébra~que 

pour la signature de l'Accord entre la Communauté Economique 
Européenne et l'Etat d'Isra~l 

ont, au moment de signer cet Accord, 

adopté les déclarations communes des Parties Contractantes 
énumérées ci-après : 

1. Déclaration commune des Parties Contractantes relative à 
l'article 4 de l'Annexe I de l'Accord, 

2. Déclaration commune des Parties Contractantes relative aux 
articles 5 et 8 de l'Annexe I de l'Accord, 

3. Déclaration commune des Parties Contractantes relative aux 
produits pétroliers, 

4. Déclaration commune des Parties Contractantes relative aux 
tarifs douaniers, 

5. Déclaration commune des Parties Contractantes relative aux 
jus d'agrumes, 

6. Déclaration commune des Partiés Contractantes relative aux 
accords commerciaux bilatéraux, 
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pris acte de la Déclaration de la délégation de la Communauté 
relative à l'article 13 de l'Accord, 

- pris acte de la Déclaration de la délégation isra~lienne 
concernant le régime de cautionnement applicable à l'impor
tation en Isral!l.; 

Les déclarations précitées sont annexées au présent Acte 
final. 

Les plénipotentiaires sont convenus que ces déclarations 
seront, en tant que de besoin, soumises, dans les m~mes condi

tions que l'Accord, aux procédures nécessaires pour assurer 

leur validité. 
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zu URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten ihre 
Unterschriften unter diese Schlussakte gesetzt. 

EN FOl DE QUOI, les plénipotentiaires soussignée ont apposé leurs 
signatures au bas du présent Acte final. 

IN FBDE DI CHE, i plenipotenziari eottoscritti hanno apposto le 
loro firme in calce al presente Atto finale. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Slotakte hebben gesteld. 

Geschehen zu Luxemburg am neunundzwanzigsten Juni neunzehnhun
dertsiebz~g; dieser Tag entspricht dem fünfundzwanzigsten Siwan 
fünftausendsiebenhundertdreissig des hebraischen Kalenders. 

Fait à Luxembourg, le vingt-neuf juin mil neuf cent soixante-dix, 
correspondant au vingt-cinq sivan cinq mille sept cent trente du 
calendrier hébraïque. 

Fa~to a Lussemburgo, il ventinove giugno millenovecentosettanta, 
corrispondente al venticinque sivan cinquemilasettecentotrenta del 
calendario ebraico. 

Gedaan te Luxemburg, de negenentwintigste juni negentienhonderd 
zeventig, welke datum overeenkomt met vijfentwintig siwan vijf
duizend zevenhonderd dertig van de Hebreeuwse kalender. 

,o~P~m n1ND pmn ~~N ~l,~~ ~Pmn1 c~,mp 01~~ ,~,,~DDP1~~ ~mPl 
.~"mn~ 111~ol ~"~ 
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Im Namen des Rates der Europaischen Gemeinschaften, 
Pour le Conseil des Communautés Européennes, 
Per il Consiglio delle Comunità Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

Pierre HARMEL Jean REY 

llit dea Vorbehalt, dass fUr die Jruropltischa Wirtschai"tsgemeinschaft erst dann endgtll.tig e1na Ver
pnichtung besteht, wann sie der anderen Vertragspartei notifiziert hat, dasa dia durch den Ver
trag zur GrUndung dar Jruropltischen Wirtachai"tsgameinschaft vorgaschriebsnan Verfahran abgeachloesen 
sind. 

Sous rberve que la ColiiiiiUn&uté Economique Européenne na aera définitivement engagée qu'aprlts notifi
cation Il. 1 'autre Partie Contractante da 1 'accomplissement dea procédures requises par la Tral. té 
i.Dsti tuant la Co-..naut!S Economique Européenne. 

Con riserva che la Comunità Economies Europes sarà definitivamente vincolsts soltanto dopo la 
notifies all 'al tra Parts Contraanta dell' espletamento delle procedure richieste dal Trsttsto che 
isti tuisce la Comuni tà Economies Europea. 

Onder voorbehoud dst da Europese Economischa Gemaanschap aerst dafJ.nitief gebondan zal zijn na 
kenniegeving aan de anders Overeankomstslui tende Partij van de vervulling der door het Verdrag 
tot oprichtiDg van de Europese Economische Gemeanachap vereista procedures. 

D"::l"'IM IID.l.:t: .,,. .,n•n ,.PftD:'S 12., ~1'11:'1 -mn VI n•I1D Jl~""1ftD :'l":lft ft"KD1'"'1 11 1ti1 n.,.,~.,:lii1 :l"'"':IIJ:1CI "Klft:& . .n•••,,"'Kn Jl"~n;, .,.,.,•;,pn n• 111::10:1 nt1ni1 .,,., .,, a •• ,.,,n 

Im r;amen der Regierung des Staates Israel, 
Pour le Gouvernement de l'Etat d'Israël, 
Per il Governo dello Stato d'Israele, 
Voor de Regering van de Staat Israël, 

Abba EBAN 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative à l'article 4 
de l'Annexe I de l'Accord 

Les Parties Contractantes déclarent que les dispositions 

de l'article 4 de l'Annexe I de l'Accord ne portent pas 
atteinte aux réglementations appliquées à l'importation dans 

les Etats membres des produits pétroliers originaires d'Isra~l. 
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D'claration commune des Parties Contractantes relative 
aux articles 5 et 8 de l'Annexe I de l'Accord 

Les Parties Contractantes conviennent que, lorsqu'il est 
fait référence dans l'Annexe I de l'Accord aux dispositions de 
l'article 11 du règlement n° 23 et de l'article 2 du règlement 
n° 865/68/CEE, la Communaut' vise le r'gime applicable aux 
Etats tiers au moment de l'importation des produits en cause. 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 
relative aux produits pétroliers 

En ce qui concerne les produits pétroliers, la Communauté 

se réserve de modifier le régime prévu à l'Annexe I de l'Accord, 

lorsqu'elle procèdera à l'établissement d'une politique commune 

dans ce secteur. 

Dans cette éventualité, la Communauté assure aux importa

tions de ces produits originaires d'Isra~l des avantages compa
rables à ceux prévus à l'Annexe I de l'Accord. 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 
relative aux tarifs douaniers 

Les Parties Contractantes conviennent de se communiquer 
dans les meilleurs délais toutes modifications qui seraient 
apportées à leurs tarifs douaniers respectifs~ 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative aux jus d'agrumes 

Les Parties Contractantes conviennent que, au cas où la 

Communauté concluerait avec un ou plusieurs Etats tiers gros 
productev:rs de jus d'agrumes (position ex 20.07 du tarif 
douanie~ c :;mmun) un accord susceptible d'affecter substantiel

lement l'écoulement de ces produits sur le marché communautaire, 

la question sera examinée au sein de la Commission mixte •• 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative aux accords commerciaux bilatéraux 

Les Parties Contractantes conviennent de ce qui suit 

1.• Les dispositions de l'Accord entre la Communauté Economique 
Européenne et l'Etat d'Isra~l, tant celles de caractère général 
que celles de caractère spécifique se rapportant à des produits 

déterminés, se substituent aux dispositions des accords conclus 
entre Isra~l et les Etats membres de la Communauté qui sont 

incompatibles avec celles de l'Accord ou qui leur sont identiques.-

2. Les matières relevant de l'article 113 du Traité instituant 
la Communauté Economique Européenne et qui ne figure~t pas dans 
l'Accord, et notamment celles contenues dans les accords bila
téraux entre Isra~l et les Etats membres, feront l'ob~et d'une 
solution dans le cadre de la politique commerciale comm~e de 

la Communauté Economique Européenne. 
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Déc1aration de 1a dé1égation de 1a Communauté 
re1ative à 1'artic1e 13 de 1 1Accord 

La Communauté déc1are que 1es dispositions de l'article 13 

de l'Accord prévoient des dérogations à l'interdiction des 
restrictions quantitatives. 

Les interdictions qui sont justifiées par des raisons 
religieuses ou ritue11es et qui sont appliquées indistinctement 

aux produits importés et aux produits nationaux ne constituent 
pas des restrictions quantitatives et, en conséquence, ne 

relèvent pas de l'article 13 de 1'Accord. 

Toutefois, au cas où ces interdictions seraient app1iquées 
de façon te11e qu'e11es constitueraient des restrictions quanti
tatives, e1les pourraient re1ever des dérogations prévues à 

l'artic1e 13 de 1'Accord. 
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Déclaration de la délégation Israélienne 

concernant le régime de cautionnement 

applicable à l'importation en Isra~l 

Considérant que le régime des cautionnements qui doivent 

être fournis par les importateurs est incompatible avec 

l'esprit de l'Accord, le Gouvernement d'Isra~l déclare que ce 

régime a un caractère temporaire. 

Le Gouvernement d'Isra~l déclare son intention de le 

supprimer au plus tard le 31 décembre 1970. 

Le Gouvernement d'Isra~l rappelle toutefois que la clause 
de sauvegarde prévue dans l'Accord a précisément pour objet de 

remédier au type de situation auquel le régime des cautionne

ments répond. 
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LETTRES ECHANGEES 

LE 29 JUIN 1970 A LUXEMBOURG 

ENTRE LES PRESIDENTS DES DEUX DELEGATIONS 
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Luxembourg, le 29 juin 1970 

Iiionsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les Repré
sentants des Gouvernements des Etats membres de la Communauté 
Economique Européenne ont fait la déclaration suivante : 

"En ce q_ui concerne les matières commerciales ne figurant 
pas dans l'Accord entre la Communauté Economique Européenne et 
l'Etat d'Isra~l, les avantages commerciaux accordés de part et 
d'autre sur le plan bilatéral sont maintenus aux conditions 
prévues dans les accords commerciaux sans préjudice des dispo
sitions présentes et futures de la politique commerciale commune 
de la Communauté Economique Européenne." 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de 
la présente lettre et de me confirmer l'accord de votre Gouver
nement sur cette déclaration. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'assurance de ma 
plus haute considération. 

(s.) Helmut SIGRIST 
Président de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 
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Luxembourg, le 29 juin 1970 

Monsieur le Président, 

Par votre lettre de ce jour vous avez bien voulu me faire 
la déclaration suivante 

"Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les 
Représentants des Gouvernements des Etats membres de la 
Communauté Economique Européenne ont fait la déclaration 
suivante : 

"En ce qui concerne les matières commerciales ne figurant 
pas dans l'Accord entre la Communauté Economique Européenne 
et l'Etat d'Israijl, les avantages commerciaux accordés de part 
et d'autre sur le plan bilatéral sont maintenus aux conditions 
prévues aux accords commerciaux sans préjudice des disposi
tions présentes et futures de la politique commerciale commune 
de la Communauté Economique Européenne." 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de 
la présente lettre et de me confirmer l'accord de votre Gouver
nement sur cette déclaration. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
plus haute considération." 

J'ai l'honneur d'accuser réception de cette communication 
et de vous confirmer l'accord de mon Gouvernement sur cette 
déclaration. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
plus haute considération. 

(s.) Moshe ALON 
Ambassadeur 

Chef de la Mission d'Israijl 
auprès des Communautés Européennes 

Président de la délégation 
de l'Etat d'Israijl 
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